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Introduction

Le 9 septembre 1949, vers 10 h 45 du matin, un DC-3 de la compagnie Canadian Pacific Airlines (CPA) s’écrase en plein bois sur le flanc du Cap-Tourmente, à Sault-au-Cochon, à 40 milles à l’est de Québec, entraînant dans une mort atroce 19 passagers et 4 membres d’équipage. C’est, à ce moment, la troisième plus grande catastrophe aérienne de l’histoire du pays.

Bien vite, l’action conjuguée des forces policières et des experts scientifiques chargés d’analyser les débris de l’avion va venir éclaircir les circonstances de l’écrasement. Ce qui s’apparente de prime abord à un malheureux accident aérien va très vite revêtir un tout autre visage. Une main criminelle en serait à l’origine.

Au gré des révélations divulguées dans les journaux et par la radio, l’émoi suscité dans la population fait maintenant place à une stupeur imprégnée d’un sentiment de profonde indignation. Personne ne peut rester insensible au geste diabolique posé par un homme qui aurait fait déposer, à bord d’un avion, une bombe programmée pour exploser au-dessus du fleuve au cours du trajet Québec-Baie-Comeau.

Pendant plus de trois ans, l’affaire va occuper une place significative dans l’actualité, non seulement au Québec, mais à la grandeur du Canada. En raison de son caractère singulier – il s’agit du premier attentat à la bombe contre l’aviation civile en Occident – la presse internationale, en particulier américaine, va aussi suivre de près cette histoire fertile en rebondissements1.

Les gens qui ont connu l’époque se rappellent généralement l’épisode de Sault-au-Cochon. Mes parents, en tous cas, en ont conservé un souvenir vif. Ma mère, Julienne Tremblay, m’a maintes fois parlé d’un cousin éloigné, Henri-Paul Bouchard, originaire, comme elle, des Éboulements, qui courtisa un temps l’une de mes tantes, avant que celle-ci n’opte pour la vie religieuse. Ma mère se souvient toujours de la dernière fois où elle aperçut M. Bouchard, plus tard marié, tenant la main de sa femme à la petite gare du village. Incidemment, le cadavre de Henri-Paul Bouchard sera le dernier découvert dans le bois de Sault-au-Cochon, à quelques centaines de pieds de la carlingue détruite. Avec lui périrent son épouse et leur fille de quatre mois.

Auteur de Qui a tué Blanche Garneau, une autre saga judiciaire survenue à Québec, au début des années 1920, mon père, Réal Bertrand, natif de la Vieille Capitale, a aussi signé une biographie de Roger Lemelin, qui a très bien connu certains des acteurs de l’affaire de Sault-au-Cochon. Marqué par l’événement, Lemelin (qui s’attribua la précoce découverte de l’identité des criminels impliqués) a fait revivre l’histoire dans son roman, par la suite porté au grand écran, Le crime d’Ovide Plouffe, intégrant habilement à son récit des éléments étroitement inspirés de la réalité.

C’est toutefois la télévision qui devait faire naître mon intérêt pour l’affaire de Sault-au-Cochon. De 1993 à 1995, le réseau TVA télédiffusa une reconstitution dramatique de 16 procès marquants du 20e siècle dans le cadre de la télésérie «Les grands procès». Les limites imposées par la télévision dans le traitement du sujet, le nécessaire recours à la dramatisation, les exigences inhérentes à la synthétisation de milliers de pages de transcription de procès pour une heure d’enregistrement ne réduisirent en rien l’engouement suscité par l’émission et sa pertinence, à défaut de toujours refléter dans les moindres détails les nuances juridiques et l’authenticité voulues dans le déroulement de la trame dramatique.

En 1993, le chapitre consacré à l’écrasement du DC-3 à Sault-au-Cochon retient l’attention. Interprété principalement, et de façon remarquable, par le jeu dramatique de Marie-Renée Patry, de Raymond Bouchard et de René-Richard Cyr, l’épisode n’évoque toutefois qu’un seul des trois procès liés à l’affaire. Le dénouement de ce procès ne fait d’ailleurs toujours pas l’unanimité de nos jours.

Mais la richesse historique de l’affaire de Sault-au-Cochon ne se limite pas aux procès qui en ont découlé. Elle fut sans conteste un drame judiciaire significatif de l’histoire du Québec, mais aussi, et surtout, une tragédie humaine, mettant en scène des gens ordinaires, mêlés, à un titre ou à un autre, à un dessein criminel pensé et exécuté par un homme en proie à un narcissisme pathologique.

Sault-au-Cochon évoque une histoire où il n’y a pas de héros, mais beaucoup de victimes, dont le nombre excède, et de beaucoup, ceux et celles impitoyablement arrachés à la vie. Les personnages qui s’y profilent sont plus vrais que nature; toutes les passions humaines y sont véhiculées et empruntent par moments le chemin d’une démesure qui conduit aux excès les plus abjects. Peu étonnant qu’Alfred Hitchcock lui-même ait songé un moment à produire un film basé sur l’affaire.

L’affaire de Sault-au-Cochon, c’est un portrait de la société québécoise du temps, esquissé dans ses dimensions les plus diverses: judiciaire, éthique, politique et même religieuse, car sans tout expliquer, c’est l’impossibilité d’obtenir un divorce – à une époque où la notion même s’avère condamnable – qui fait germer dans le cerveau d’un homme perturbé l’idée d’un complot abominable et mûri dans d’obscurs recoins de la Basse-Ville de Québec. Une société où les mœurs et les préjugés demeurent puissamment ancrés dans une identité où un catholicisme conservateur occupe une place de premier plan; où la peine de mort ne fait pas encore vraiment l’objet d’un débat ni ailleurs au pays.

Retransmise dans les journaux, l’image des débris tordus du bimoteur de la Canadian Pacific Airlines, étalés au milieu d’une végétation dense, et l’évocation du calvaire de ceux et celles qui y ont trouvé la mort, viennent profondément heurter les valeurs des citoyens, tout en exerçant chez eux une sorte de fascination. Dans un pays où les vraies tragédies se font rares, et auquel le sort a épargné, quelques années plus tôt, sur son sol, les horreurs de la plus grande des guerres, la catastrophe du 9 septembre 1949 cause une onde de choc qui va secouer, pour un temps, la quiétude d’une population à la fois horrifiée et captivée par le macabre feuilleton, et qui va se découvrir une vulnérabilité toute nouvelle.

À l’approche du 75e anniversaire de ce drame judiciaire qui a bouleversé le Québec et intéressé le reste du globe, son évocation par cet ouvrage prend tout son sens et vient répondre à un besoin jusque-là jamais comblé.

Luc Bertrand

Saint-Ours



1À tort, l’affaire se Sault-au-Cochon est parfois associée au terrorisme. Ce crime n’a pas été commis par des esprits exaltés au nom d’une religion, d’une cause politique ou d’une quelconque idéologie. Et elle ne fut surtout pas revendiquée… Bien que la méthode employée pour détruire l’avion ait constitué une première dans notre hémisphère, ce crime découle de motifs classiques et vieux comme le monde: l’argent et la passion.


1

Un matin trop tranquille

Québec, le 9 septembre 1949

Ce n’est pas encore l’automne, mais un air plus frais en annonce la venue prochaine. Dans les parcs et les artères ombragées, les arbres n’ont pas encore revêtu leur parure bigarrée. Ce vendredi, la Vieille Capitale connaît tout de même un temps ensoleillé et les nuages se font rares. Un jour comme les autres, ou presque. La veille, à 17 h 00, les 122 employés de garages de la Quebec Railway ont déclenché une grève qui affecte 130 000 personnes, forcées de renoncer à l’autobus et de trouver un mode de transport alternatif pour se rendre au travail.

Le conflit fait la page frontispice du quotidien Le Soleil, dont les titres affichés dans l’édition du 9 septembre reflètent fidèlement ce qui caractérise cette période2. On y parle notamment d’autonomie provinciale, un thème cher au premier ministre du Québec, Maurice Le Noblet Duplessis, qui s’oppose vigoureusement à tout financement fédéral des universités québécoises. Duplessis est engagé dans un duel sur cette question avec le premier ministre du Canada, Louis S. St-Laurent, qui a été élu à ce poste en juin avec une très forte majorité libérale.

Duplessis s’insurge également contre les revendications ouvrières formulées par les syndicats. Le premier ministre s’érige en défenseur invétéré du capital étranger, le seul, dit-il, en mesure de développer les ressources naturelles dont dispose le Québec. Des compagnies américaines exercent donc une emprise sur le potentiel minier du Nouveau-Québec et de la Côte-Nord, où les perspectives de développement s’annoncent prometteuses, en particulier dans un contexte de Guerre froide. C’est le cas, entre autres, de la Kennecott Copper Corporation de New York, à laquelle le gouvernement québécois a concédé d’importants gisements miniers. Pour attirer ces capitaux, toutefois, Duplessis doit offrir à ces firmes une stabilité politique, des politiques fiscales avantageuses et une paix ouvrière dont il se porte personnellement garant.

Les travailleurs de la ville d’Asbestos ont fait les frais de ce dogme affairiste, car c’est avec la dernière énergie que le gouvernement a cherché à réprimer une grève violente qui s’y est éternisée entre février et mai 1949. En dépit des gains minimes obtenus par les grévistes, ce conflit, diront plus tard les historiens, a pris figure de symbole en illustrant le conservatisme à tous crins du chef de l’Union nationale, premier ministre depuis 1944 et qui conservera le pouvoir jusqu’à sa mort, 10 ans plus tard, au début septembre 1959.

Certains éléments de l’Église catholique, l’alliée naturelle de Duplessis, n’ont pourtant pas hésité à dénoncer l’intransigeance du gouvernement au cours de la grève de l’amiante. La population, comme les médias, a aussi appuyé les grévistes. Il s’agit d’un tournant politique et culturel majeur des années Duplessis, mais onze années et deux autres élections victorieuses de l’Union nationale séparent 1949 de la Révolution tranquille. D’ici là, les mises en garde de Duplessis contre le danger communiste (associé à tout ce qui peut ressembler un tant soit peu à une idée progressiste) continueront de se montrer rentables sur le plan électoral.

Mille neuf cent quarante-neuf coïncide aussi avec une période de tensions aiguës sur la scène internationale, comme le rappelle encore Le Soleil du 9 septembre. Financièrement ébranlée par la Deuxième Guerre mondiale, la Grande-Bretagne cherche une aide auprès de son allié américain. On rapporte également l’attitude de défiance affichée par le maréchal Tito à l’égard de la Russie soviétique de Staline, à laquelle les Yougoslaves refusent de s’asservir.

Par ailleurs, deux événements très significatifs vont accentuer, quelques semaines plus tard, l’acuité de la Guerre froide. Le 23 septembre, le président américain Truman va annoncer que l’URSS s’est dotée de la bombe atomique, à la suite d’un essai réussi au Kazakhstan. Le 1er octobre, Mao Zedong va proclamer, à Pékin, la République populaire de Chine et y instaurer un régime communiste particulièrement brutal.

La population de Québec, elle, se sent loin de ces soubresauts dont on cherche moins, en certains milieux, à favoriser la compréhension qu’à exacerber les dangers. Les Québécois ont d’autres préoccupations et leur ville est une source de grande fierté. La vie culturelle y est vibrante. Des artistes de renommée internationale (ou appelés à atteindre cette célébrité) s’y produisent, tels Pierre Roche et Charles Aznavour, qui en sont à leur huitième semaine au «Quartier latin», à L’Ancienne-Lorette; le «Fou chantant», Charles Trenet, occupe la scène pour une semaine, au «Horse Shoe Club»; Duke Ellington et son orchestre sont attendus à «La Tour»; le «Capitol» reçoit des membres du Metropolitan Opera qui y interpréteront dans une semaine «Le Barbier de Séville»; le cabaret et restaurant «Chez Gérard» fait, lui aussi, figure d’institution dans la Vieille Capitale et constitue une étape incontournable du circuit du divertissement. Dans la population, le Boogie-Woogie continue de faire des malheurs, mais ce n’est pas encore l’époque du rock and roll.

Le 9 septembre, on présente au cinéma «Un homme et son péché», une adaptation du roman de Claude-Henri Grignon, dont la version radiophonique tient l’antenne de Radio-Canada depuis maintenant dix ans. Sur le plan sportif, un jeune hockeyeur ultra-talentueux de Victoriaville, Jean Béliveau, doit s’aligner sous peu avec l’équipe junior Les Citadelles de Québec. Un incendie a détruit le Colisée quelques mois plus tôt. En attendant qu’un nouvel amphithéâtre voit le jour, le public croise les doigts pour que les prouesses du jeune Béliveau, 18 ans, assurent la rentabilité de l’investissement, ce qui sera le cas.

Bref, Québec est un lieu où il fait bon vivre et ses résidents sont attachés à leur ville, qu’ils comparent à Montréal, comme si le vieux complexe qu’ils entretiennent à l’endroit de la métropole devait rester partie intégrante de leur mentalité. Québec est plus modeste en superficie, moins populeuse, mais c’est ce qui contribue au charme de ce lieu baigné d’histoire et ceinturé de remparts. On y vit en paix. Ce n’est pas ici ni dans la région que se produiraient les catastrophes qui sont l’apanage d’autres cieux.

***

Sault-au-Cochon, le matin du 9 septembre 1949

Le jour s’annonçait sans histoire pour Patrick Simard, de Petite-Rivière-Saint-François. Accompagné de son frère Paul-Henri, il a quitté tôt son domicile et parcouru à pied une portion de la voie ferrée qui longe le fleuve pour franchir la distance séparant son village de Sault-au-Cochon. Aucune voie carrossable ne conduit à ce dernier endroit.

Un espace abondamment boisé et escarpé, délimité au nord par la plaine agricole de Charlevoix, puis au sud par le majestueux cours d’eau, Sault-au-Cochon, situé au confluent de la petite rivière Saint-François et du Saint-Laurent, porte un nom trompeur. Cette dénomination ancienne n’aurait rien à voir avec l’espèce porcine, mais désignerait plutôt les marsouins (autrefois surnommés «cochons») qui y foisonnaient en des temps révolus. Depuis toujours, l’endroit conserve un statut de territoire non organisé3. En 1949, une poignée de pêcheurs y vivent, tout près du chemin de fer. À la modeste station du lieu, le train qui relie Québec à La Malbaie ne s’arrête que sur demande.

La pêche y est ordinairement bonne, mais les eaux du fleuve – les frères Simard ne l’ignorent pas — y sont sournoises et imprévisibles, s’élevant au moindre vent. Ce n’est pas sans raison que Samuel de Champlain a associé au cap le nom «tourmente» (d’abord appelé Cap de Tourmente, puis Cap-Tourmente); un choix que les obstacles rencontrés par les navigateurs qui parcourront ces flots troublés vont rendre prémonitoire.

Pêcheurs d’anguilles, Patrick et Paul-Henri Simard réalisent que la saison est encore trop peu avancée pour rapporter des prises fructueuses. La pêche de ce jour se termine donc tôt. Dans la cabane qui leur sert de campement, Paul-Henri se prépare déjà à retourner au village, tandis qu’à bord de son embarcation, Patrick va vérifier une dernière fois, sans entrain particulier, les prises du jour. À tout le moins, la température est sublime et on distingue sans mal la rive sud, de l’autre côté du Saint-Laurent.

Il est 10 h 45. Patrick Simard porte son regard au loin, là où l’attire le vrombissement d’un avion dont la carlingue d’aluminium scintille sous les rayons du soleil. Trois fois par semaine, l’appareil assure la liaison entre Montréal et la Côte-Nord avec escale à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette, qui dessert la capitale. Son apparition en elle-même ne comporte rien d’inusité, mais l’altitude qu’emprunte le bimoteur semble anormalement basse et le bruit qui s’en dégage s’en trouve d’autant accru. Pendant quelques secondes, Patrick aperçoit une espèce de fumée blanche4, qui semble s’échapper à la hauteur du troisième hublot du côté gauche de l’appareil, pour disparaître aussitôt.

Paul-Henri s’interroge lui aussi sur ce bourdonnement inhabituel, plus insistant qu’à l’accoutumée et qui se rapproche. Intrigué, il s’apprête à sortir du campement lorsqu’une violente explosion éclate, comme si le tonnerre venait de fendre le ciel. La cabane en est secouée.

Une scène irréelle se profile devant le regard ahuri des deux frères. L’avion poursuit sa course, semble brièvement retrouver son aplomb, puis oblique sur la gauche, à un angle d’environ 45 degrés, mais la carlingue endommagée ne montre aucune flamme détectable.

De l’avion s’échappe une pluie de débris disparates, certains propulsés plus haut que l’appareil. Patrick aperçoit un objet imposant (sans doute un siège) qui rate de peu son embarcation; puis un autre qui tombe à proximité: une jambe humaine. À bonne distance de son frère, Paul-Henri reçoit lui aussi sa part de projectiles. L’avion survole la côte, puis se dirige tout droit vers le flanc de la montagne, en plein bois. Un deuxième son, moins percutant et plus sourd que le premier, indique que l’appareil a terminé sa course folle. Entre l’explosion et l’écrasement, à peine quelques secondes se sont écoulées.

Patrick Simard saute sur la grève et se met à courir sur la voie ferrée en direction de Sault-au-Cochon, à moins d’un mille, et téléphone un message alarmant au chef de gare, à Saint-Joachim. Toujours en courant, il revient ensuite sur ses pas, à l’endroit où il a vu l’appareil surplomber l’imposante falaise avant de terminer sa chute. Simard y amorce une ascension abrupte à travers la végétation. Un ami, Gilbert Roberge, l’accompagne.

À bord du Saint-Laurent, au même moment

Le bateau de plaisance Saint-Laurent de la Canada Steamship Lines a quitté Québec le matin même à 8 h 30 et se dirige vers son prochain arrêt, La Malbaie, en route vers Tadoussac, sa destination finale. Posté sur le pont supérieur, l’officier commandant Lucien Guérard, 37 ans, scrute le large. Le Saint-Laurent se trouve à proximité de la terre ferme, à un mille à l’ouest de Sault-au-Cochon, lorsqu’une puissante détonation retentit, ramenant brusquement le regard de l’officier vers la côte où, croit-il, on s’affaire à des travaux de dynamitage. Les yeux de l’officier se posent plutôt sur un avion dont il découvre soudainement la présence. Apparemment en détresse, l’appareil se déplace d’une manière saccadée, mais Guérard n’aperçoit ni feu ni flamme.

Tout se passe alors très vite. À peine trois à six secondes plus tard, l’avion pique du nez à un angle d’environ 45 à 50 degrés, puis tombe vers les arbres sur la montagne. Guérard court aussitôt à la cabine du capitaine pour l’informer et lui suggérer de communiquer la nouvelle. Celui-ci rejoint aussitôt par radio la Canadian Pacific Airlines, à Québec, puis transmet un message par TSF rapportant l’écrasement d’un avion dans le secteur du Cap-Tourmente.

La voie ferrée du Canadian national, à Sault-au-Cochon

Oscar Tremblay, 49 ans, s’affaire avec ses quatre collègues du CN à l’entretien et à la sécurité de la voie ferrée. Deux fois par jour, la petite équipe parcourt la section dont elle assume la responsabilité. Une tâche routinière où l’imprévu s’immisce rarement, en particulier dans un secteur où le trafic ferroviaire n’afflue pas. Aucun de ces employés ne peut soupçonner, en ce milieu où respire le calme, que dans quelques instants, leur vie ne sera plus jamais tout à fait la même et que les heures qui vont suivre bouleverseront leur existence. Sans prévenir, une percutante explosion fait sursauter le petit groupe. Chacun abandonne son occupation du moment et fixe de ses yeux éberlués un appareil qui longe la côte, empruntant un parcours erratique, à l’image d’un navire sans gouvernail. La détonation n’empêche pas les moteurs de fonctionner, s’étonne Tremblay, du moins quelques secondes, car ils s’éteignent soudainement. Aucune trace d’incendie. L’avion amorce maintenant un virage sur sa gauche vers la montagne au nord et va frapper le mont qui s’élève au-dessus du fleuve. Instantanément, les hommes s’engouffrent dans la forêt dense, avec l’espoir de retrouver des survivants. Tremblay et ses compagnons sont certains que l’avion s’est écrasé à proximité.

À un mille de Sault-au-Cochon

À l’instar des frères Simard, de Lucien Guérard et d’Oscar Tremblay, Victor Duclos, 21 ans, propriétaire d’une scierie à Cap-Tourmente, entend une violente explosion. Il lève les yeux et aperçoit, à une hauteur dangereusement basse, un bimoteur en difficulté qui s’incline soudainement sur sa gauche, en direction de la terre ferme pour heurter le cap. Duclos n’en croit pas ses yeux, d’autant plus que des débris échoués du ciel s’éparpillent autour de lui. Parmi ceux-ci, une boîte que Duclos remettra à la police. La surprise passée (mais passe-t-elle vraiment?) il se rue au secours des passagers, se demandant, lui aussi, si quelqu’un a pu en réchapper.

***

Patrick Simard et Gilbert Roberge s’enfoncent dans la forêt, puis se séparent afin de couvrir un périmètre plus large. Les deux hommes tendent l’oreille dans l’espoir de distinguer un son pouvant orienter leur marche. L’avion, leur semble-t-il, aurait dû faire explosion et brûler en touchant le sol, mais rien d’inhabituel n’émerge du bois. Un silence lourd, pesant, imprègne les lieux, énervant les chercheurs qui tentent désespérément de faire une différence dans un scénario fatalement fixé dans cette soudaine et violente immobilité des choses.

D’autres chercheurs se sont joints aux deux hommes. Enfin, après une heure de recherche, Roberge repère la carcasse. Simard et les autres le rejoignent. Dans une stupeur absolue, les hommes contemplent la scène épouvantable qui se profile et leur glace le sang. Si l’écrasement du bimoteur leur avait déjà causé un choc, ce qui suit va se révéler autrement plus éprouvant. Partout autour d’eux, le sol rocailleux est jonché de débris d’avion, de bagages, de pièces de vêtement déchirées, de documents éparpillés sur des centaines de mètres. Certains de ces objets sont accrochés aux arbres. Au milieu de cet amas, c’est l’horreur: des bras, des jambes et des têtes sectionnés de corps réduits en charpie, des cadavres d’enfants déchiquetés. Toutes les personnes à bord sont manifestement mortes lors du choc avec le sol, sinon plus tôt. Tout près de ce charnier, le flot délicat d’une coulée se fait entendre, ironique.

La partie avant de la carlingue laisse voir des cadavres empilés et projetés les uns contre les autres. De toute évidence, l’appareil s’est écrasé dans une position quasi verticale, car autour de la masse, bien peu d’arbres laissent voir des traces de son passage. Un incroyable sentiment d’impuissance habite les sauveteurs, profondément bouleversés. En proie à une vive émotion, Oscar Tremblay redescend vers Sault-au-Cochon pour prévenir les autorités du chemin de fer, portant en lui une vision d’horreur qui ne s’effacera jamais. Dans peu de temps, la police sera là pour établir un périmètre de sécurité. Le monde, alors, saura.

L’aéroport de L’Ancienne-Lorette, vers midi

Chez les employés de la Canadian Pacific Airlines, l’insupportable attente fait place à la consternation. Après une escale à L’Ancienne-Lorette, le DC-3 du vol 108 de la compagnie5 a quitté l’aérogare à 10 h 25, avec cinq minutes de retard, à destination de Baie-Comeau et de Sept-Îles. Peu après son envol pour la Côte-Nord, cependant, la communication entre le bimoteur et la tour de contrôle de l’aéroport a été brusquement interrompue sans raison apparente. Le dernier message du pilote a été reçu vers 10 h 35. L’avion est d’abord porté disparu, puis la nouvelle de son écrasement transmise de Saint-Joachim à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette, où la Canadian Pacific Airlines est informée du désastre.

L’avion, enregistré CF-CUA S/N: 4518, a décollé de Montréal à 9 heures précises ce matin-là avec onze passagers, dont un enfant, puis a effectué une escale de quelques minutes à L’Ancienne-Lorette. L’appareil a laissé et pris des passagers à Québec, ainsi que des colis de messagerie, avant de reprendre son envolée. Puis, peu après midi, un bulletin radiophonique vient annoncer une nouvelle déjà portée à l’attention des autorités de la compagnie au cours de l’heure précédente. L’un de ses avions a fait explosion près de Saint-Joachim, dans la région de Charlevoix, à environ 40 milles à l’est de la capitale. Dans les heures à venir, l’affreuse manchette va se propager comme une traînée de poudre.

À Vancouver, le président de la Canadian Pacific Airlines, George William Grant McConachie, est atterré. La CPA n’a pas connu d’incident semblable depuis 1942, lorsque l’un de ses avions a heurté une montagne à Chilliwack, en Colombie-Britannique. Depuis ce temps, souligne un porte-parole, la compagnie a transporté des voyageurs sur une distance de 500 millions de milles sans aucun accident important. Le peu de renseignements dont dispose le président McConachie indique cependant que l’avion n’était pas en état de surchargement et que les conditions atmosphériques étaient bonnes.

La CPA ne représente pas le fleuron le plus lucratif des secteurs d’activité de la Canadian Pacific, mais elle jouit d’une excellente réputation6. Cette année même, 1949, elle a connu une expansion considérable à travers l’établissement de liaisons aériennes avec l’Australie, l’Asie et le Pacifique Sud. McConachie est un homme d’affaires respecté qui connaît profondément le domaine de l’aviation. (Il a été pilote de brousse.) La réputation de la CPA se fonde avant tout sur la qualité de son service, qui priorise la sécurité des passagers. D’autre part, le DC-3 est un appareil réputé pour sa fiabilité et celui qui s’est écrasé a subi une inspection exhaustive pas plus tard que la veille.

McConachie décide que la compagnie mènera sa propre enquête, dont il confie la direction à un jeune ingénieur de 26 ans, Frank M. Francis, qui se trouve alors à Dorval. Il s’envole ensuite par avion spécial pour l’exténuant trajet de plusieurs heures qui le mènera de Vancouver à Québec. Un autre ingénieur, Stanley Lynn, accompagnera Francis à Sault-au-Cochon.

***

La police va se rendre promptement sur les lieux de la catastrophe l’après-midi du 9 septembre, mais des journalistes vont tout de même la battre de vitesse. Par un étrange concours de circonstances, le photographe Mo Edwards du Toronto Star, qui se trouve dans la région de Québec, reçoit un appel de la Ville Reine l’informant du drame survenu à Sault-au-Cochon. La nouvelle n’a pourtant pas encore été diffusée par la radio québécoise. Quoi qu’il en soit, Edwards se hâte de contacter un ami, James Halpin, et les deux prennent aussitôt la route de Charlevoix pour bientôt parvenir à l’épave. Un véritable tour de force, car la route principale la plus rapprochée de l’endroit est située à plusieurs kilomètres.

Avant que la Sûreté provinciale (SP) n’arrive sur les lieux, Edwards prend rapidement quelques clichés, sachant d’emblée que sa caméra sera confisquée. Il en retire le film, puis le confie à Halpin, qui le dissimule habilement sur lui. Le plan fonctionne. Accompagné de deux constables, le détective Joseph Côté, de la Sûreté provinciale, fait bientôt son apparition. Comme prévu, les policiers s’emparent de l’appareil d’Edwards, mais négligent de fouiller Halpin. L’efficacité du stratagème vaudra au Toronto Star une primeur photographique dans l’affaire de Sault-au-Cochon. Dans l’intervalle, Côté retourne immédiatement à Saint-Joachim pour y informer la presse que l’avion n’a pas brûlé. Le théâtre de l’accident, précise-t-il, est d’une indicible horreur. Il a laissé ses deux collègues sur place pour éloigner journalistes et curieux.

Un journaliste du Soleil et deux photographes tentent à leur tour de se rendre à l’épave, engageant à cette fin deux travailleurs du coin, Albert Ferland et Prime Duchesne, qui ont entendu l’explosion dans la montagne, peu avant midi. Mais le petit groupe n’y parviendra jamais, se perdant dans la forêt touffue. Ils vont rebrousser chemin pour parvenir à leur point de départ une fois la nuit tombée. Leur disparition sera soulignée dans la presse du lendemain.

Les pouvoirs publics s’organisent. Chargé d’enquêter sur tous les incidents majeurs relevant de sa juridiction, le ministère fédéral des Transports communique immédiatement avec la Gendarmerie royale du Canada, qui envoie des agents à Cap-Tourmente afin d’y sécuriser les lieux. La Sûreté provinciale fait appel aux services de deux experts d’une institution réputée, le Laboratoire provincial de recherches médico-légales, à Montréal: le docteur Jean-Marie Roussel et le chimiste Bernard Péclet7.

Vers 17 h 00, des représentants des organisations concernées par l’affaire sont rassemblés à Québec et y prennent le train pour Saint-Joachim. De là, ils s’embarquent à bord d’une draisine (un véhicule automoteur léger ordinairement utilisé pour l’inspection des lignes ferroviaires) qui va les mener au pied du Cap-Tourmente. Font partie du groupe: Paul V. Marceau, coroner du district de Québec, Joseph Côté de la Sûreté provinciale, Marcel Hébert, photographe officiel de la SP et cinq représentants de la CPA (Harry Hardom, Marcel Boisvert, Frank Hartley, J. Fournier et George Lacey). Ces derniers sont notamment chargés de s’occuper du transport des victimes à Québec. L’entrepreneur de pompes funèbres de l’endroit, Georges Guillemette, se voit confier la préparation de 23 cercueils temporaires.

Le coroner Marceau demande aux frères Simard de guider le groupe. (L’événement du matin va bousculer leur vie pour un temps. Des policiers ont déjà pris place dans leur campement de pêche.) L’ascension s’amorce vers 19 h 00, en pleine noirceur, à l’aide de lampes de poche. Scène morbide s’il en est une, déjà pénible à la lumière du jour, et dont l’obscurité vient accentuer l’atmosphère glauque.

On aperçoit bientôt quelques débris, puis le premier signe d’une présence humaine: éclairée à la lueur d’une torche, la tête d’un enfant, que l’impact de l’écrasement a arrachée de son corps, bouleverse les hommes présents. «J’ai vu des débris, mais pas de mort, se rappelle Paul-Henri Simard. Je me souviens qu’il y a quelqu’un qui m’a dit: «Regarde à ta gauche, il y a une tête». Je ne l’ai pas fait, je trouvais ça triste8».

Le coroner Marceau procède à une brève inspection. Cela va de soi, il n’en est pas à sa première rencontre avec la mort, mais ces moments figurent sans doute parmi les plus intenses de sa carrière. La vision lui semble démentielle, kafkaïenne, à cette différence près qu’elle ne possède rien de fictif et illustre éloquemment une tragédie qui n’a épargné aucun des passagers, réunis sans discernement dans un bref, mais cauchemardesque plongeon dans l’éternité. Aucun cadavre ne sera retiré du site ce jour-là. L’amas de corps, de membres enchevêtrés et coincés dans une carcasse de métal tordu nécessite un équipement spécial, des hommes et, préférablement, la lumière du jour. Le sinistre ouvrage est remis au lendemain.

À tout le moins, observe le coroner, l’avion n’a pas pris feu, ce qui devrait faciliter dans une certaine mesure l’identification des morts, dont les papiers d’identité ont dû rester intacts. Marceau demeure néanmoins perplexe devant la cause de l’accident, l’esprit partagé entre une explication plausible et cette vision extraordinairement macabre.

***

Le lendemain, dès l’aube, les forces policières poursuivent leur interrogatoire des témoins. La version de certains d’entre eux se retrouve déjà dans l’édition de ce 10 septembre des principaux journaux, qui abondent d’informations – pas toujours exactes – sur l’affaire du jour9. On y apprend qu’un avion de la Canadian Pacific Airlines a frappé un escarpement rocheux, à plusieurs centaines de pieds au-dessus de la rive nord, à environ 40 milles à l’est de Québec. «L’appareil n’a pas pris feu et a ricoché dans un dense fourré après avoir percuté au sol (…)». Il s’agit du troisième plus grand désastre de l’histoire de l’aviation civile canadienne10. Sa cause demeure pour le moment inconnue.

La tragédie se retrouve naturellement à la une de la presse écrite, où la grève des autobus se voit brusquement reléguée au second plan. Parmi d’autres, le quotidien Le Soleil de Québec titre: «23 victimes au Sault-au-Cochon – Tous les occupants ont été tués instantanément; enquête instituée.» Parmi ces victimes: 19 passagers et quatre membres d’équipage. Figurent en page frontispice des photos de quelques victimes, Mme J. Albert Guay, née Rita Morel et les membres de la famille Chapados.

L’organe libéral de Montréal Le Canada, qui consacrera une couverture assidue et détaillée à l’affaire, annonce: «Un avion s’écrase sur une falaise à 40 milles de Québec – Une des pires tragédies de l’aviation civile au pays». Le Devoir imprime: «Un avion s’écrase près de Québec: 23 morts». L’Action catholique y va d’une manchette semblable à celle des autres quotidiens et fait paraître, elle aussi en première page, les photos des membres de la famille Chapados et de Mme Guay. Le journal mentionne qu’un pilote qui survolait le secteur peu après la tragédie n’a pu déceler aucun signe de vie autour du DC-3, dont la queue, plantée dans le sol, était perceptible du haut des airs. Pas très loin, précise le journal, des sauveteurs tentaient de se frayer un chemin dans la forêt vierge.

Certains journaux publient la liste des 23 victimes. La veille, ces noms ont été diffusés plusieurs fois à la radio, en particulier à Québec, où l’on porte à l’affaire un intérêt qui ne va que s’accroître au fil des événements. À tous les points de vue, les disparus comportent une grande diversité: métier, rang social, sexe, âge, provenance.

Passagers montés à Montréal

1 – E. T. Stannard (New York), président de la Kennecott Copper Company11;

2 – Arthur D. Storke (New York), successeur désigné de Stannard à la présidence de la compagnie;

3 – R. J. Parker (New York), vice-président de la Kennecott et président de Quebec Iron & Titanium;

4 – Ed. J. Calnan (St-Catharines, Ontario), ingénieur de l’Ontario Paper Company12;

5 – William Schoular (St-Catharines, Ontario), ingénieur de l’Ontario Paper Company;

6 – Lionel Dallaire13 (Chûte-aux-Outardes), propriétaire d’un garage à Havre-Saint-Pierre;

7 – Beatrice Firlotte (Broadlands, Québec);

8 – 9 – 10 – Henri-Paul Bouchard14 (Baie-Comeau), 32 ans, employé de la Quebec North Shore Paper Company à Baie Comeau (une filiale de l’Ontario Paper Company);

11 – C. Humphries (Montréal), inspecteur pour la Banque de Montréal;

12 – A. R. Keller (Montréal), inspecteur pour la Banque de Montréal.

Passagers montés à Québec

13 – Harold Pye15 (Sherbrooke), 24 ans;

14 – Mme Roger Durette, née Cécile Bilodeau16 (Baie-Trinité);

15 – Mme Joseph-Albert Guay, née Rita Morel (Québec), 28 ans, épouse d’un bijoutier de la Basse-Ville qui fait aussi des affaires sur la Côte-Nord17;

16 – 17 – 18 – 19 – Mme Roméo Chapados18, née Charest (Baie-Comeau), 37 ans, vient de visiter sa sœur à Québec (d’où elle est originaire) avec ses trois enfants: Fleurette, 14 ans, Claude, 13 ans, et Jacques, 11 mois.

Les membres de l’équipage du vol 108

20 – Pierre Laurin (Montréal) capitaine, 30 ans;

21 – Gordon Alexander (Montréal), 29 ans, officier d’aviation;

22 – Émile Therrien (Montréal), technicien de bord;

23 – Gertrude McKay19 (Montréal), hôtesse.

Un passager embarqué à Montréal doit la vie à l’insistance de son épouse. Terrence Flahiff, un dirigeant de la Quebec North Shore Paper Company, doit se rendre à Baie-Comeau en compagnie des ingénieurs Calnan et Schoular. Déjà à Québec, son épouse vient le rencontrer à l’aéroport pendant l’escale prévue afin de le convaincre de passer la fin de semaine avec elle chez ses parents, qui habitent la Vieille Capitale. Flahiff se laisse convaincre. Il récupère ses bagages, salue ses compagnons de la main, puis se rend en compagnie de son épouse chez ses beaux-parents. Sans le savoir, Flahiff vient de prendre la meilleure décision de sa vie et on imagine sans difficulté son malaise lorsqu’il apprendra, quelques heures plus tard, l’écrasement du DC-3 à bord duquel Calnan et Schoular ont péri. Mais l’histoire ne s’arrête pas là. Le beau-père de Flahiff est le juge en chef de la Cour Supérieur du Québec, l’honorable Albert Sévigny, qui présidera l’un des trois procès de l’affaire de Sault-au-Cochon.

Ce qui ressort de façon manifeste des dépêches, c’est la grande compétence de l’équipage du DC-3, en particulier celle du capitaine Laurin, dont la feuille de route est brillante. Les dirigeants de la CPA ne tarissent pas d’éloges à son endroit et le décrivent comme un as.

Originaire de Québec, Laurin a fait des études au Collège des Jésuites et à l’Académie de Québec, avant de suivre une formation d’aviateur. Au début de la guerre, il entre au service de la CPA, qui le prête, en 1942, au «Ferry Command» de la Royal Air Force (RAF), le commandement chargé de transporter des avions militaires de l’Amérique du Nord vers la Grande-Bretagne. On lui attribue 38 traversées de l’océan en Écosse, à Gibraltar, en Afrique et au Brésil. En 1945, il conduit plusieurs diplomates britanniques à San Francisco, à l’occasion de l’assemblée de fondation de l’Organisation des Nations Unies. Il est décoré trois fois au cours de la guerre pour ses états de service au sein de la RAF; la Médaille de Guerre, l’Étoile de l’Atlantique et l’Étoile de la campagne d’Afrique lui sont décernées.

À la fin de la guerre, le capitaine Laurin retourne à l’emploi de la CPA, où on l’affecte au service de la ligne Québec-Montréal et au golfe du Saint-Laurent. Pierre Laurin est également reconnu comme un pionnier du transport aérien dans l’Ungava. Nombreuses sont les envolées qu’il a accomplies pour la Hollinger North Shore Exploration Company. Au cours de l’hiver 1949, il a volé à plusieurs reprises en Alaska au service de la CPA.

Son père, le docteur Henri Laurin, est un médecin bien connu de Québec. L’épouse du capitaine, Marthe Laurin, doit donner naissance à un enfant dans quelques jours. Le couple a déjà un fils, Jacques, âgé de 2 ans. Comme il le faisait avant chaque envolée, le capitaine Laurin avait téléphoné à sa mère afin de la rassurer.

À l’instar de Laurin, le co-pilote Gordon Alexander jouit d’une réputation enviable. Le technicien de bord Émile Therrien, ainsi que l’hôtesse Gertrude McKay, sont eux aussi reconnus comme des employés compétents. L’explication au mystère du vol 108 ne se trouve donc pas du côté du personnel qui a pris part à l’envolée.

À la demande des paroissiens, un service solennel est célébré le matin du 10 septembre à Saint-Joachim (où l’église est drapée de tentures noires), ainsi que dans d’autres paroisses voisines de Sault-au-Cochon, notamment Petite-Rivière-Saint-François.

Un train spécial nolisé par le CN, à la demande de la Canadian Pacific Airlines, devait quitter la gare de Limoilou tôt le matin du 10 septembre, mais son départ n’aura lieu qu’en après-midi. Le président McConachie n’est toujours pas arrivé de Vancouver. À bord se trouvent déjà des représentants de la CPA, du ministère fédéral des Transports et des entreprises qui ont perdu des dirigeants ou des employés dans l’écrasement. Des employés des compagnies d’assurances sont du trajet, tout comme une équipe de 15 hommes de la firme de pompes funèbres Germain Lépine. Contrairement à la veille, journalistes et photographes sont maintenant admis. Enfin, McConachie fait son apparition, exténué par le voyage. Les heures qui vont suivre n’en seront pas moins épuisantes et vont dépasser tout ce qu’il aurait pu imaginer.

Le train se met en marche vers Saint-Joachim, où le curé de l’endroit, l’abbé Rosaire Veilleux, monte à bord. À 15 h 20, le groupe parvient au pied du cap. Les employés de Lépine sortent immédiatement 23 cercueils alignés le long de la voie ferrée.

Depuis le matin, une équipe prépare un chemin menant à l’épave; une montée abrupte d’environ 800 pieds d’altitude et de trois quarts de mille de distance. On aménage la voie de façon à ce qu’un cheval puisse l’emprunter en tirant une voiture, ce qui n’est pas une panacée. Un lourd équipement doit suivre le même chemin. On aura besoin d’éclairage, la nuit tombée.

Un premier groupe amorce le trajet. Un reporter du Soleil est du nombre; à ses côtés, le président McConachie, plus nerveux à l’approche des restes. Bien sûr, la réputation de sa compagnie est en jeu, mais ce n’est pas là sa seule préoccupation. Avant toute chose, il s’agit d’un drame humain. Il espère que sa compagnie n’est pas responsable de cette souffrance dont il n’a pas de mal à deviner l’intensité chez les proches des victimes.

La montée se déroule à bon rythme dans la forêt où abondent épinettes et sapins baumiers, mais parfois, des roches déboulent par le passage. Prudemment, les policiers font espacer les groupes pour éviter un incident. Au bout d’une demi-heure, «à un détour du portage», le premier groupe aperçoit les débris de l’avion, autour desquels s’activent plusieurs personnes: employés de la CPA, de la maison Lépine et journaliers de la région. Le journaliste du Soleil écrit: «La première parole que je prononçai à M. McConachie, qui se tournait vers moi à ce moment fut «C’est terrible!» Et c’est par les mêmes mots qu’il me répondit «C’est terrible», dit-il. «De toute ma carrière, je n’ai jamais vu de tels débris20».

Et pour cause. Bien que brisés, le gouvernail de l’avion, puis son aile droite, posée vers le sommet de la montagne, ont tout de même conservé leur forme d’origine, mais le reste de l’appareil se réduit à un tas de ferraille. L’aile gauche, déduit le même journaliste, a possiblement touché terre en premier, car la cabine de pilotage et celle des passagers se sont affaissées sur elle.

Le photographe et dessinateur officiel de la Sûreté provinciale, Maurice Hébert, en est à sa deuxième visite sur les lieux. Les photos qu’il a prises la veille se retrouvent à la une de tous les quotidiens du Québec. Mais, comme le jour précédent, l’avion disloqué revêt le visage de la mort et en porte l’odeur. De 250 à 300 morceaux du DC-3 sont parsemés sur une distance de 2200 pieds, des cadavres retrouvés à une distance de 200 ou 300 pieds; parmi eux, sept décapités. Un petit garçon doit être retiré d’une souche où il a été projeté. Accoutumé aux scènes de meurtres, Hébert voit pourtant pour la première fois des morceaux de cervelle agglutinés à un arbre et des têtes d’enfants tranchées.

Des efforts considérables sont déployés pour chercher les victimes; une besogne de plusieurs heures, exténuante aussi bien sur le plan physique que psychologique. Une brève pause est occasionnée par l’abbé Veilleux, vêtu de son surplis blanc et de son étole violette, qui récite la prière de l’Absoute. Puis les hommes se remettent au travail, les employés de la Maison Lépine s’occupant de retracer et de transporter les cadavres jusqu’à la voie ferrée; les enquêteurs des différents corps policiers tâchant de recueillir des indices; les experts de la CPA, déterminés à éclaircir les circonstances de l’écrasement. Sont aussi sur place le docteur Jean-Marie Roussel et le chimiste Bernard Péclet, du réputé Laboratoire provincial de recherches médico-légales, qui s’apprêtent à jouer un rôle de premier plan dans la résolution de l’énigme de Sault-au-Cochon.

Pour l’instant, dégager de la carlingue ces cadavres atrocement mutilés et défigurés constitue la priorité. Les pilotes Laurin et Alexander (ce dernier décapité) ont été écrasés sous leur cabine. Les deux ont probablement péri, ou ont à tout le moins perdu conscience, au moment de l’explosion en vol, sinon, déduisent les enquêteurs, on aurait sûrement tenté de poser l’appareil sur le fleuve. (Ce qu’on apprendra plus tard, c’est que, de toute façon, l’état du système de commande ne permettait plus de diriger l’appareil.)

S’étant porté volontaire pour l’identification de ses deux compagnons de route de l’Ontario Paper Company, Terrence Flahiff, qui a échappé de peu à leur sort, aperçoit le siège qu’il a occupé entre Montréal et Québec et le billet qui y est toujours fixé. Des sentiments contradictoires assaillent l’homme bouleversé: la gratitude à l’égard de la Providence, mais sans doute aussi une forme de culpabilité d’avoir survécu, mais pas eux.

La plupart des corps se trouvent toujours dans la carlingue. Pour les en déloger, une seule solution: arracher la tôle d’aluminium du toit. Par l’ouverture forcée, les ouvriers aperçoivent soudain plusieurs cadavres entassés les uns sur les autres à l’avant de l’appareil, formant un amas de chair compressée et en partie démembrée d’où le sang a giclé à flot pour éclabousser dans son sillon une cabine à l’allure d’abattoir. Mêlés à cette masse effarante, des sièges que la force de l’impact a proprement arrachés du plancher.

Les ouvriers ferment les yeux ou détournent la tête. D’autres portent le bras à leur bouche et y plantent leurs dents pour contrôler l’émotion qui les étreint, les yeux humides et la tête secouée d’incompréhension. Certains s’écartent pour vomir. Le visage des victimes revêt un aspect que personne n’a envie de contempler. «Une intense émotion s’empara de tous devant le spectacle horrifiant», publie Le Soleil. «L’un des travailleurs se mit à pleurer; d’autres ne pouvaient cacher le tremblement de leur voix21.»

En moins de deux heures, dans les conditions abominables que l’on devine, l’équipe parvient néanmoins à dégager une quinzaine de corps en martelant à coups de hache, de marteaux et d’autres outils la carlingue éventrée. Une fois les cadavres retirés, on les enveloppe dans des toiles avant de les installer individuellement sur un brancard improvisé que deux hommes transportent jusqu’au train spécial. La descente est difficile, raconte Le Soleil, et effectuée en partie au moyen d’une voiture montée sur lisses et tirée par un cheval, ou à bras d’homme. La première dépouille est déposée un peu après 18 h 00 dans l’une des 23 bières alignées le long de la voie ferrée. Si l’affaire de Sault-au-Cochon suscite un sentiment d’admiration particulier à l’endroit de quelques personnages, ces citoyens de Charlevoix, qui ont enlevé les corps inertes à leur cercueil aérien, le méritent pleinement.

La carlingue libérée de ses macchabées, les experts de la Canadian Pacific et les enquêteurs peuvent enfin procéder à leur inspection et les policiers recueillir tout ce qui peut s’apparenter, de près ou de loin, à un indice susceptible de favoriser la compréhension de ce qui demeure pour le moment une énigme.

À mesure qu’il recueille des données, le jeune ingénieur Francis, de la Canadian Pacific Airlines, se fait une idée plus précise de ce qui s’est passé la veille à bord du vol 108. Dans la cabine des pilotes, abondamment maculée de sang et de matière cervicale, Francis note que le courant était encore connecté aux moteurs au moment de la descente. La soirée va se révéler extrêmement occupée pour lui, mais très féconde en découvertes.

Les experts s’intéressent à une senteur de dynamite, notée la veille par les premiers sauveteurs. Une forte odeur de poudre à fusil imprègne effectivement une pièce de vêtement trouvée dans la cabine des passagers. Certains journalistes avancent donc l’idée qu’à la proximité de la saison de chasse, un passager, déterminé à préparer ses propres munitions, aurait laissé dans ses bagages, près de son siège, une quantité de poudre qu’un choc quelconque aurait fait éclater. Une thèse rapidement éliminée.

Le soleil s’amenuise peu à peu derrière les montagnes, puis disparaît, mais les recherches se poursuivent à l’aide de puissants réflecteurs alimentés sur place par un gaz artificiel. La descente des dépouilles se déroule maintenant à l’aide de fanaux prêtés par les employés du CN, produisant une lueur faible et accentuant l’atmosphère de la funèbre entreprise. Le contraste offert par un magnifique clair de lune aux accents romantiques qui se reflète sur l’eau et la morbide cargaison de cercueils étalés en avant-plan, tout près du train à deux wagons, accentue le caractère irréel de cette journée que tous ont hâte de voir se terminer.

En dépit de l’état profondément mutilé des corps, leur identification va bon train. L’avion n’ayant pas pris feu, et les pièces d’identification des victimes ayant été trouvées sur elles, l’opération se déroule sans mal. Plusieurs dépouilles sont réclamées et expédiées au cours de la nuit. Celle de A. R. Keller, inspecteur de la Banque de Montréal, est la première d’entre elles. Accompagnés du consul américain à Québec, deux dirigeants de la Kennecott Copper Company sont venus rapatrier les corps de MM. Stannard, Parker et Storke. (Parker portait sur lui des chèques de voyage totalisant 880$.) Un DC-3 attend sur la piste à L’Ancienne-Lorette pour les ramener à New York.

Il est déjà décidé que le cadavre du capitaine Laurin sera exposé chez ses parents, alors que les quatre membres de la famille Chapados et Rita Guay, l’épouse du bijoutier J. Albert Guay, le seront dans un salon funéraire de Québec. Les autres cadavres réclamés seront acheminés vers les familles des victimes, à la disposition desquelles la CPA offre un moyen de transport.

À 20 h 30, toutes les victimes, sauf deux, ont été retrouvées. Les personnes concentrées depuis des heures sur cette tâche aussi nécessaire que pénible sont à bout. Certaines d’entre elles ont effectué à plusieurs reprises la montée et la descente de l’allée funèbre, un va-et-vient pathétique qui a sérieusement mis à l’épreuve leur résistance nerveuse.

C’est seulement aux alentours de minuit que le train spécial, ramenant à bord morts et vivants, amorce le trajet du retour vers Saint-Joachim et Québec. Les corps sont transportés à la Maison Germain Lépine et ensuite transférés à l’entreprise de pompes funèbres Sylvio Marceau, rue Saint-Vallier à Québec. Les membres de l’équipage y seront autopsiés dans le cadre des enquêtes du coroner, de la CPA et du ministère fédéral des Transports.

L’affaire de Sault-au-Cochon vient d’entamer un nouveau stade. Le fruit des efforts déployés en ce 10 septembre 1949 va bientôt secouer le monde judiciaire et l’opinion publique dans son ensemble, au Québec et bien au-delà de ses frontières.



2Survenu la veille, le décès du célèbre compositeur et chef d’orchestre allemand Richard Strauss, auteur des pièces «Le Chevalier à la rose» et «Also Sprach Zarathustra», est relégué aux dernières pages de la presse québécoise.

3Ce qui est le cas encore à notre époque. Le recensement de 2016 n’y a enregistré aucune âme qui vive.

4On apprendra plus tard qu’il s’agit plutôt d’une vapeur.

5Une filiale de la Canadian Pacific Airlines, Quebec Airways, gère des vols pour le compte de la CPA au Québec. C’est pourquoi certaines sources mentionnent Quebec Airways plutôt que Canadian Pacific Airlines lorsqu’elles traitent de l’affaire de Sault-au-Cochon.

6Depuis la fondation du Chemin de fer Canadian Pacific Railway, en 1881, la compagnie a diversifié ses champs d’activité pour toucher une foule de domaines, notamment les paquebots, les hôtels et, passant du rail au ciel, l’aviation. C’est ainsi que la Canadian Pacific Airlines voit le jour en 1942 de la fusion de dix entreprises d’aviation de brousse.

7Ce dernier est entré au service de la police scientifique deux ans plus tôt. En 1948, à son insistance, le Laboratoire a fait l’acquisition d’un instrument qui va se révéler particulièrement utile dans l’enquête de Sault-au-Cochon: le spectrographe.

8Le Soleil, le 8 septembre 1984, p. F-14.

9Cette inexactitude partielle s’avère inévitable dans une affaire aussi exigeante à couvrir. Nouvelles et rumeurs, démenties ou non, se confondent. Par ailleurs, il va de soi que la technologie de l’information à cette époque a peu à voir avec celle à la disposition des services de nouvelles d’aujourd’hui. En dépit de ces écueils, les journaux vont tracer dans l’ensemble un portrait juste de la situation. Il faut également se rappeler que les journalistes n’ont pas eu accès au site de l’accident le 9 septembre, s’en remettant forcément au peu de renseignements fournis par les autorités et aux versions des témoins oculaires. La couverture journalistique de l’affaire de Sault-au-Cochon va refléter une féroce compétition entre les quotidiens qui s’y intéressent, en particulier Le Canada, La Presse, The Gazette et Le Soleil.

10Les deux premiers sont survenus à Saint-Donat, le 20 octobre 1943, alors que 24 personnes perdirent la vie, et près de Gaspé, le 24 juillet 1948, faisant 29 victimes.

11M. Stannard devait prendre sa retraite le 31 décembre suivant après 39 ans de service au sein de la compagnie. Tel que déjà mentionné, le gouvernement Duplessis a récemment concédé à cette société, le grand cartel du cuivre des États-Unis et du monde entier, les mines de titane du lac Allard, à 25 milles de Havre-Saint-Pierre. La Kennecott a entrepris la construction d’un chemin de fer qui assurera le transport du fer et du titane qui seront extraits des mines de la Côte-Nord dès l’automne prochain. À cette fin, la compagnie a créé une filiale, la Quebec Iron and Titanium Company, qui sera spécifiquement chargée de ce volet de production. Stannard et deux collègues se rendaient à Havre-Saint-Pierre afin d’y inspecter les minerais de fer qui y sont extraits. La quantité de titane découverte dans ce secteur serait l’une des plus importantes en Amérique du Nord.

12Filiale du journal Chicago Tribune, propriété du controversé éditeur et homme d’affaires Robert McCormick, l’Ontario Paper Company s’approvisionne en bois de pâte sur la Côte-Nord. Les deux hommes devaient visiter l’usine de Baie-Comeau où l’on fabrique le papier pour le quotidien chicagolais.

13Marié quelques semaines plus tôt, il revenait d’une hospitalisation survenue à la fin de son voyage de noces. À la demande de son mari, son épouse était rentrée plus tôt pour s’occuper de son commerce en attendant son arrivée.

14En visite quelques jours chez sa belle-famille, à Sorel, M. Bouchard était accompagné de sa femme, née Julienne Larivière (28 ans) et de leur fille Lise, âgée de quatre mois. Reconduite par la parenté à l’aéroport, la petite famille avait pris l’avion à Montréal pour regagner son foyer à Baie-Comeau.

15M. Pye se rendait à Baie-Comeau où on venait de l’engager comme instructeur de culture physique pour le compte de la North Shore Paper Company;

16Mme Durette était la nièce de Monseigneur J. N. Labrie, évêque du Golfe du Saint-Laurent. Elle revenait d’un voyage d’affaires à Québec, où elle avait séjourné chez une amie, Mme Françoise Fafard.

17À la demande de son mari, elle se rendait à Baie-Comeau pour en rapporter deux valises de bijoux laissées en consigne.

18Aussi écrit «Chapadeau» par différentes sources. Resté à Québec, son mari se rendra sur place, à Sault-au-Cochon, pour y apprendre qu’un quadruple deuil vient de le frapper. Des photos de sa famille, éparpillée après l’explosion de l’appareil en vol, ont été retrouvées loin de la masse des débris.

19Elle a été éprouvée par la vie au cours des deux dernières années, ayant perdu son mari dans un accident d’auto, puis leur bébé.

20Le Soleil, le 12 septembre 1949, p. 5.

21Le Soleil, le 12 septembre 1949, p. 5.


2

Une odeur de dynamite

Frank Melville Francis, de la Canadian Pacific Airlines, n’a pas perdu de temps. Au terme de l’éprouvante journée du 10 septembre, le jeune ingénieur en aéronautique regagne sa chambre du Château Frontenac, puis se met à rédiger des notes résumant ses observations.

Le mandat que lui a confié la direction de la compagnie est exigeant. La CPA ne veut surtout pas être blâmée pour une négligence quelconque à l’origine du désastre. Chargé de diriger l’enquête de la compagnie, Francis n’en est pas pour autant intimidé. Rationnel, il s’en tient, comme tout homme de sciences, à la réalité des faits. Il s’agit donc pour lui d’établir l’ensemble des causes inhérentes au fonctionnement et à l’équipement de l’avion pouvant théoriquement expliquer son écrasement; ensuite, procéder par élimination.

Depuis son entrée au service de la compagnie en 1945, alors qu’il vient tout juste, à 21 ans, d’obtenir un baccalauréat en sciences appliquées et en génie mécanique, Francis a acquis une expertise impressionnante. Il a étudié de près les méthodes scientifiques des enquêtes et suivi un cours en thermodynamique. En quatre ans, il a fréquemment vu des débris d’avion, mais jamais comme ceux de l’épave de Sault-au-Cochon, qui a visiblement subi une violente explosion, comme l’attestent de nombreux témoins et l’état de la carlingue. Et cette explosion est survenue alors que l’avion volait toujours, le brisant, d’où la dispersion des objets sur une distance considérable.

Dans le fuselage, Francis a constaté des marques d’explosion dans le compartiment à bagages no 1, situé à l’avant gauche, soit entre la cabine des pilotes et celle des passagers. À cet endroit précis, le plancher, particulièrement solide, a pourtant volé en éclats. La paroi du compartiment donnant sur la cabine des passagers montre également des traces d’explosion qu’on ne retrouve nulle part ailleurs dans l’appareil.

Mais, il ne suffit pas de dire qu’il y a eu explosion et même d’en repérer le lieu exact; encore faut-il en connaître la nature. Une fuite de gaz pourrait être une explication. Or, depuis son entrée au service de la CPA, Francis n’a jamais vu une explosion de gazoline causer un accident à l’un de ses avions. De plus – et c’est un élément qui va se révéler extrêmement important pour la suite de l’enquête – l’avion n’a pas pris feu.

Les restes de l’appareil, Francis a pu le constater lui-même, ne montrent aucune marque de feu, de brûlure ou de grillage, ce qui concorde avec ce qu’ont rapporté les témoins: l’absence de flamme et de fumée. Parmi d’autres hypothèses techniques, Francis rejette toutes celles relatives à un cylindre, à des batteries, au mécanisme hydraulique du train d’atterrissage et à d’autres causes. Un mélange d’air et de monoxyde de carbone causé par une fuite des moteurs dans le fuselage peut causer une explosion, mais Francis connaît très bien les inspections rigoureuses que la CPA impose à ses appareils et l’ingénieur tend déjà à mettre cette conjecture de côté. Les autopsies des membres de l’équipage vont d’ailleurs révéler l’absence de cette substance dans le sang de ces victimes.

Lorsqu’il pose sa plume, tard dans la nuit du 10 au 11 septembre, Francis est perplexe. Ses assistants et lui se trouvent confrontés à une situation jusque-là jamais vue dans l’aviation civile en Occident. Un avion de ligne s’écrase généralement en raison d’un ennui mécanique, de conditions atmosphériques dangereuses ou d’une erreur de pilotage. Dans le cas de Sault-au-Cochon, rien ne laisse croire à l’un de ces facteurs. Or, s’il n’existe aucune cause reliée à l’appareil lui-même – la grande compétence de son équipage n’étant d’autre part nullement mise en cause – il faut donc qu’un élément extérieur au DC-3 ait joué un rôle direct dans l’explosion qui a provoqué la chute de l’avion.

***

Le lundi matin, 12 septembre, le chef du département des enquêtes à la Canadian Pacific Airlines, Jean E. Bélanger, qui a établi son quartier général à Montréal, envoie deux de ses adjoints, Jules Perrault et un autre collègue, à Sault-au-Cochon. Perrault se rend sur les lieux, puis téléphone à Bélanger en après-midi. «Je n’aime pas ça», dit-il à son patron. Bélanger connaît Perrault comme un homme de peu de mots et peu impressionnable. Son laconisme est une invitation pressante à se rendre sur place. Bélanger quitte immédiatement pour Québec et s’installe à son tour au Château Frontenac.

Accompagné des experts et enquêteurs de la compagnie, Bélanger inspecte à son tour le compartiment à bagages no 1. Dans le sinistre espace, l’explosion a laissé des traces évidentes de sa puissance. Bélanger, qui n’a jamais soupçonné un scénario criminel avant l’appel de Perrault, secoue sa tête d’un air incrédule.

Le président de la Canadian Pacific Airlines, George McConachie, apprend les résultats de la cogitation de son équipe avec des sentiments partagés. Encore sous le choc de son court séjour passé dans la forêt de Sault-au-Cochon, la découverte lui apporte un certain soulagement. En premier lieu, la réputation de la compagnie sera préservée; d’autre part, la CPA ne fera pas l’objet de poursuites judiciaires si elle est innocentée par l’enquête.

McConachie n’en voit pas moins s’ouvrir du même coup la perspective d’une affaire judiciaire qui risque de connaître un retentissement sans précédent. Au surplus, si les convictions de la CPA sont partagées par les différentes autorités scientifiques qui vont analyser les pièces et débris recueillis à Sault-au-Cochon, ce développement significatif va nécessiter un déploiement de ressources dont la CPA ne dispose pas et qui, de surcroît, ne rentre plus dans son mandat. La compagnie a fait une découverte importante et c’est maintenant à la police à prendre le relais.

Des représentations en ce sens sont faites au premier ministre et procureur général du Québec, Maurice Duplessis, mais celui-ci les reçoit froidement. Politicien extrêmement habile à flairer un danger politique, Duplessis se méfie d’une compagnie qu’il soupçonne de vouloir se décharger de ses responsabilités. «Vous avez eu un accident, il ne vous reste qu’à payer», répond-il essentiellement. Devant cette rebuffade du chef du gouvernement, la CPA entend se servir de l’enquête du coroner pour faire valoir sa thèse.

Le 11 septembre, le coroner Paul Marceau a terminé l’identification de vingt-deux cadavres. Un seul demeure introuvable, celui de Henri-Paul Bouchard, employé de la Quebec North Shore Paper Company à Baie-Comeau, dont l’épouse et le bébé de quatre mois ont partagé le sort tragique. Le même jour, l’équipage d’une goélette commandée par le capitaine Francis Lavoie, de Petite-Rivière-Saint-François, trouve le corps d’un homme au large de Sault-au-Cochon. Des membres de la famille Bouchard sont appelés à identifier le corps, mais il appert qu’il ne s’agit pas de Henri-Paul. Le cadavre en question aurait baigné plusieurs semaines dans l’eau et serait celui d’un homme d’une quarantaine d’années. (Henri-Paul Bouchard avait 32 ans.) Un nouvel espoir s’éteint quelques jours plus tard, lorsqu’un autre corps est repêché au large de Québec; cette fois-ci celui d’un homme d’environ 50 ou 55 ans. Pour la famille Bouchard, déjà bouleversée par cette triple disparition, l’attente est inhumaine.

***

Le ministère fédéral des Transports a procédé à des interrogatoires de témoins, recueilli des instruments de l’avion et examiné certains des débris, si bien que ce même 11 septembre, son enquête est déjà terminée. Toutefois, ses conclusions ne seront pas connues avant un mois. Le 14 septembre doit avoir lieu l’enquête du coroner Marceau, à Québec.

Avant même que ne débute cette enquête, on est convaincu, aussi bien à Ottawa qu’à Québec, qu’il s’agit d’un crime. Maintenant persuadé que les prétentions de la CPA sont fondées, Duplessis opère un changement de cap. Son gouvernement, au sein duquel il assume également la fonction de procureur général, décide de tout mettre en œuvre pour que le ou les coupables soient appréhendés. Une histoire comme celle-ci ne peut que ternir l’image de la province et nuire d’autant aux liens que le gouvernement veut resserrer avec le grand capital américain. L’affaire de Sault-au-Cochon ne doit donc pas traîner.

On l’a vu, une bombe a forcément été déposée dans le compartiment à bagages no 1, à l’avant gauche, comme en témoigne la violence de l’explosion à cet endroit précis du DC-3. Le matin du 9 septembre, avant son départ de Dorval, ce compartiment a été rempli de bagages et de colis à destination de Québec. Vidé de son contenu à L’Ancienne-Lorette, le même espace fut de nouveau chargé de bagages et de colis devant cette fois-ci être transportés à Baie-Comeau. Puisque l’avion ne s’est jamais rendu à Baie-Comeau, c’est donc à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette que cette bombe a été placée à bord du DC-3. Cette constatation va orienter et stimuler les recherches des forces policières.

Chargée de l’affaire en vertu de sa juridiction, la Gendarmerie royale va travailler de concert avec les autres corps policiers. Les principales figures mêlées à l’enquête sont les inspecteurs René Bélec et le caporal Gérard Houde, de la GRC, l’inspecteur Aimé Guillemette, chef de la section des détectives de la police municipale de Québec et le capitaine J. Alphonse Matte de la Sûreté provinciale. Les enquêteurs de la Canadian Pacific demeurent activement impliqués dans l’enquête. Une fois établie, cette collaboration interpolicière va se révéler fructueuse et rapporter des résultats tangibles à une vitesse étonnante.

Au tout début de l’affaire de Sault-au-Cochon, l’inspecteur René Bélec avait ressenti une certaine perplexité en consultant la liste des victimes du vol 108 de la Canadian Pacific Airlines, qui indiquait la présence de trois dirigeants de l’américaine Kennecott Copper Corporation, venus étudier une façon d’expédier le minerai de fer de la Côte-Nord.

Dans le contexte de la Guerre froide, cette région se veut une terre riche en ressources sur lesquelles le capital américain pose un regard de convoitise et une main avide. Et dans la foulée de la défection, en 1945, d’un employé à l’ambassade soviétique à Ottawa, Igor Gouzenko, qui prouva l’existence d’un réseau d’espionnage russe au Canada, la curiosité de Bélec s’explique aisément. Dans quelques mois à peine débutera d’ailleurs la guerre de Corée; une période de tension aigüe.

Bélec se demande de prime abord si les représentants de la Kennecott ont pu être associés à la fabrication de la bombe atomique, ce qui pourrait expliquer une quelconque implication des Soviétiques dans l’affaire de Sault-au-Cochon, mais la «filière russe» est aussitôt abandonnée.

À première vue, l’examen des polices d’assurance contractées à l’occasion du voyage du 9 septembre ne dénote rien d’anormal. Rien d’inhabituel non plus, assure une employée de la Canadian Pacific Airlines, Lucille Lévesque, dans la réaction des familles auxquelles elle a appris la nouvelle de la tragédie. Chacune a réagi sans froideur, avec toute l’émotion à laquelle on s’attendrait de personnes en proie à un choc aussi important.

Bélec et l’inspecteur Aimé Guillemette, chef de la section des détectives de la Sûreté municipale de Québec, entreprennent d’enquêter sur les vies privées des conjoints et conjointes des passagers qui se sont embarqués à L’Ancienne-Lorette. On s’intéresse notamment à leur situation financière. Bélec concentre aussi son attention sur la liste des bagages placés à bord du vol 108. Il se rend à l’aéroport interroger le commis en fonction au matin du 9 septembre, Willie Lamonde. Ce dernier n’a rien constaté d’inusité. Des colis de messagerie sont fréquemment expédiés par la voie aérienne et l’avantage de ce moyen réside dans sa rapidité.

L’étape suivante consiste à vérifier la liste, fournie par Lamonde, des envoyeurs et destinataires des colis déposés à bord du compartiment à bagages no 1. S’y trouvent notamment huit bagages à main placés par des passagers tués dans l’écrasement, trois valises et deux machines à écrire de passagers qui ont fait le vol deux jours plus tôt, soit le 7 septembre, mais qui n’ont pu apporter leurs bagages avec eux ce jour-là. Trois colis express y ont également été déposés le 9 septembre: un premier comprend des pièces d’auto, un deuxième, de la lingerie et un dernier de 28 livres, au contenu inconnu.

Le caporal Gérard Houde, de la GRC, se rend à Baie-Comeau pour procéder à des vérifications au sujet de ce dernier colis et y fait une découverte surprenante. Son destinataire, un dénommé Alfred Plouffe, n’existe pas ni l’adresse fictive du 180, rue Laval, où il est censé habiter. Houde communique par téléphone la nouvelle à Bélec, qui fronce les sourcils. D’autre part, il est beaucoup plus rapide d’expédier par autobus un colis de Saint-Siméon à Baie-Comeau, plutôt que de le faire parvenir à Québec et de le transférer ensuite par avion de L’Ancienne-Lorette à Baie-Comeau.

Pourquoi quelqu’un aurait-il envoyé de L’Ancienne-Lorette, à un destinataire inexistant et à une adresse inconnue, un colis de 28 livres sans en révéler le contenu? La chose paraît d’autant plus suspecte aux policiers que les vérifications concernant l’expéditeur, un certain Delphis Bouchard de Saint-Siméon, vont jeter un éclairage encore plus trouble sur le mystérieux envoi. Il existe bien un citoyen de ce nom dans ce village, mais celui-ci jure ne rien savoir au sujet de cette affaire. Une dame Delphis Bouchard, 60 ans, une veuve de Montréal qui passe ses étés à Saint-Siméon, nie elle aussi catégoriquement être mêlée à cette histoire.

Aussitôt après l’appel du caporal Houde, Bélec retourne à L’Ancienne-Lorette y interroger de nouveau le commis Willie Lamonde et l’encourage à activer sa mémoire au sujet de l’envoi adressé au faux Alfred Plouffe. Lamonde réfléchit un moment, puis se rappelle que le colis en question a été apporté par une femme grasse, aux cheveux noirs, d’allure absolument ordinaire. Elle ne semblait aucunement nerveuse. Il se souvient par ailleurs qu’un chauffeur de taxi a apporté le colis pour elle et l’a même déposé sur la balance. La femme a payé la transaction (2,72$), pris le reçu et est repartie avec le chauffeur de taxi.

C’est peu, mais néanmoins une première lueur dans une affaire qui possède pour le moment sa large part d’obscurité. Bélec demande aussitôt à son collègue Guillemette, de la Sûreté municipale de Québec, de contacter des chauffeurs de taxi de la ville dans l’espoir que l’un d’entre eux puisse se souvenir de la dame en question. (Une tâche que ce corps policier est mieux en mesure de réaliser que la Gendarmerie royale.) Jean E. Bélanger, de la CPA, prête mainforte aux policiers.

La démarche de Guillemette se révèle vite fructueuse. Un chauffeur nommé Granowski fait savoir qu’un de ses collègues lui a confié, peu après le 9 septembre, avoir conduit une femme avec un colis le matin même de l’écrasement. Son nom: Paul-Henri Pelletier22. Le registre des courses effectuées par les conducteurs de taxi ce matin-là confirme par ailleurs que Pelletier est le seul d’entre eux à avoir fait un aller-retour à l’aéroport pour une femme portant un colis.

Guillemette envoie un détective chez Pelletier, qui se rappelle aussitôt sa cliente: grasse, d’âge moyen avec des yeux sombres et des cheveux noirs. Pelletier se souvient distinctement de la course, car il a failli frapper un camion de patates sur la route de l’aéroport. La cliente, qu’il avait prise à la Gare du Palais, avait effectivement un colis avec elle, qu’il a d’ailleurs apporté, à sa demande, au comptoir où se trouvait Willie Lamonde. Elle est retournée à Québec avec Pelletier. Ce dernier ne se souvient pas qu’elle ait dit un mot durant le trajet, mais au retour, la dame lui a demandé de la conduire «Au Château», et non pas au «Château Frontenac», comme l’aurait spécifié une touriste.

Pelletier en déduit qu’elle est probablement de Québec et, à en juger par son langage, d’un quartier pauvre de la ville. Arrivée au Château Frontenac, la cliente lui a demandé de la laisser à l’arrière de l’hôtel, rue Mont-Carmel. Elle paie alors le trajet: 3,45$ plus un pourboire de 55 sous pour un total de 4,00$. Pelletier ne l’a pas revue depuis et ne connaît pas l’adresse de son domicile.

Dans un quartier populaire, retrouver une femme répondant à la description qu’en ont fait le commis Willie Lamonde et le chauffeur de taxi Paul-Henri Pelletier ne s’annonce pas une sinécure. Pendant ce temps, Aimé Guillemette poursuit son enquête sur les proches des victimes et note que l’un d’entre eux a été mêlé à un incident qui lui a valu une nuit en taule, quelques mois auparavant. Le 23 juin précédent, l’homme en question, Joseph-Albert Guay, 30 ans, époux de Rita Morel, décédée dans l’écrasement du 9 septembre, a molesté Marie-Ange Robitaille, une serveuse de 18 ans du Café Monte-Carlo dans la Basse-Ville et l’a menacée avec un revolver. Un policier est intervenu et a accompagné la jeune femme pendant que Guay détalait. Peu après, Guay rappliquait en entrant dans le restaurant, mais fut cette fois-ci appréhendé. Le lendemain, il était condamné à une amende de 25$ pour port d’arme illégal et relâché.

En dépit du profil peu sympathique de l’individu, s’intéresser à une autre femme qu’à son épouse légitime ne constitue pas un crime, mais il s’agit d’une piste à suivre. À ce moment, la pression exercée sur la police est considérable et on ne peut négliger aucun filon. Marie-Ange Robitaille habite chez ses parents, 205 de la rue du Roi, mais Bélec et Guillemette décident d’abord de passer au café Monte-Carlo, où travaille la jeune femme.

Attrayante, les lèvres lourdement fardées, portant un uniforme qui met en évidence ses attributs naturels, Marie-Ange Robitaille se sent nerveuse devant les limiers, mais leur présence n’est pas une totale surprise. Elle admet connaître Guay, qu’elle a rencontré une première fois au printemps 1947. Leur dernière rencontre, qui remonte au 18 septembre précédent, a été brève et il n’est plus question de le revoir. Leur relation a été ponctuée de plusieurs épisodes orageux, certains violents.

Marie-Ange dit ne pas comprendre son propre comportement pendant la période où elle a fréquenté Guay. Elle demeure maintenant chez ses parents et veut simplement vivre en paix. Lorsqu’elle demande si elle est obligée d’entrer dans les détails de sa vie privée, Bélec lui répond que ce n’est pas le cas, mais qu’il a besoin de certaines informations. Entre autres, connaît-elle une femme répondant au profil de celle que le chauffeur de taxi Pelletier a conduite puis ramenée de l’aéroport le 9 septembre? En écoutant la description qu’en fait Bélec, Marie-Ange esquisse un léger sourire puis répond aussitôt: Marguerite Pitre. Son adresse? Quarante-neuf, rue Monseigneur-Gauvreau, dans le quartier Saint-Roch.

La jeune femme demande si elle peut retourner au travail. Bélec et Guillemette la remercient et quittent les lieux. J. Albert Guay est aussitôt mis sous surveillance, mais la police ne sait pas encore à quel spécimen elle aura bientôt affaire.

***

Le Laboratoire de recherches médico-légales à Montréal, un soir de septembre

Seul dans un local sombre, rue Saint-Vincent dans le Vieux-Montréal, le chimiste Bernard Péclet posa un regard fatigué sur l’horloge, qui indiquait l’heure tardive. La journée qui se terminait avait été longue, ce qui ne comportait rien d’inhabituel en soi, mais depuis l’éclatement de l’affaire de Sault-au-Cochon, l’accumulation de la tâche et les attentes correspondantes exerçaient une pression particulière sur le personnel peu nombreux de l’institution.

Péclet ne se souvient pas d’une période aussi occupée. Il en oublie parfois de manger. Le décor composé d’éprouvettes fumeuses, de flacons aux couleurs bizarres ou de cadavres nauséabonds et difformes, allongés sur des tables d’acier, ne l’a jamais empêché d’avaler un sandwich à la va-vite. Péclet adore son travail. Né rue Sainte-Catherine à Montréal, bachelier en chimie en 1946, il entre aussitôt à l’emploi du laboratoire d’une firme privée à Rochester, dans l’état de New York, où il se familiarise notamment avec les analyses au spectrographe.

En 1947, Péclet est engagé par le Laboratoire de recherches médico-légales, alors rattaché à la Sûreté provinciale, se joignant ainsi à une institution déjà renommée. Créé en 1914 par le gouvernement du premier ministre Lomer Gouin, à l’instigation de son fondateur, le docteur Wilfrid Derome, le Laboratoire est le premier du genre en Amérique. Seuls celui de Paris, en 1868, puis celui de Lyon, en 1910, l’ont précédé. Le directeur du FBI, J. Edgar Hoover, a déjà visité les installations de la rue Saint-Vincent. En dépit de son air impassible, Hoover a été impressionné, si bien que les États-Unis se dotent d’un premier établissement de ce type, à Chicago, en 1928.

Au laboratoire montréalais, Péclet trouve un univers professionnel où rigueur et innovation vont de pair. Il en accordera toujours le crédit à son modèle, Franchère Pépin, qui l’initie aux analyses en toxicologie et en police scientifique. Péclet admire particulièrement la capacité de Pépin à manipuler les méthodes chimiques et apprend beaucoup auprès de son mentor.

À l’époque de l’affaire de Sault-au-Cochon, le Laboratoire est massivement mis à contribution pour apporter un fondement scientifique à la thèse d’un attentat à la bombe. Si Péclet se sent épuisé, ce n’est pas sans raison. La fatigue ressentie est bonne, car les travaux du tandem, qu’il complète avec Franchère Pépin, vont rondement. Ce dernier possède une vaste expérience dans les enquêtes reliées aux explosions.

Cette spécialité existe depuis à peine 50 ans, mais l’utilisation croissante des explosifs comme méthode criminelle force les laboratoires à se doter de bons chimistes. Cependant, l’industrie des explosifs avance plus rapidement que la chimie médico-légale, dont la capacité d’adaptation à cette évolution est constamment mise à l’épreuve.

L’affaire de Sault-au-Cochon pose au chimiste renommé Franchère Pépin et à son adjoint Péclet, un véritable défi. Pépin s’est lui aussi rendu à Sault-au-Cochon le 10 septembre, à la recherche de débris métalliques issus du compartiment où l’explosion aurait eu lieu, ainsi que de restes de bagages et de colis. Dès l’arrivée de ces pièces au Laboratoire, Pépin et Péclet se hâtent de les analyser. Le métal du compartiment à bagages, qui a pris une forme ondulée, montre une décoloration tirant sur le jaune et le bleu, ce qui laisse croire à l’activité d’un explosif.

Les débris sont étudiés à l’aide de loupes, d’un microscope et d’un spectrographe, ce dernier instrument permettant «l’analyse des éléments chimiques par excitation électrique23». La présence de cuivre est détectée. Des dépôts brunâtres et noirâtres sur des pièces de métal et de bois ont été manifestement causés par le gaz de l’explosion. Une analyse de cristaux révèle qu’il s’agit de nitrate de sodium. Ce type de cristaux fait partie de certaines sortes de dynamite.

Mais, s’il s’agit bien de dynamite, quel en est le genre? Un test ultime est préparé avec le concours du Conseil national de recherches à Ottawa, auquel participent des experts du ministère canadien des Mines et des Ressources naturelles. On construit une chambre spéciale reproduisant les détails de construction et les caractéristiques de résistance des parois d’un DC-3. On fait ensuite exploser certains types de dynamite dans cette chambre fermée, puis on analyse les dépôts. Après de multiples essais, on en vient à la conclusion qu’il s’agit de dynamite-gélatine de type D-1, fréquemment utilisée dans l’industrie agricole canadienne.

On déduit par ailleurs qu’une fois l’explosion survenue, le DC-3 a poursuivi son vol sans être dirigé par l’équipage24 puisque les interrupteurs du circuit électrique des moteurs avaient été laissés ouverts malgré l’imminence de la collision au sol. En d’autres mots, les pilotes Laurin et Alexander étaient déjà décédés, ou à tout le moins inconscients, au moment de l’explosion et l’appareil laissé à lui-même.

Ces conclusions vont de pair avec les travaux déjà réalisés par le duo Pépin-Péclet du Laboratoire de recherches médico-légales, à Montréal. Les deux scientifiques déduisent qu’au moins dix livres de cet explosif ont dû être employées pour causer une explosion comme celle observée dans la carlingue de Sault-au-Cochon.

Dans le compartiment à bagages du bimoteur, les deux chimistes ont par ailleurs découvert une marque couverte d’un dépôt inhabituel empruntant des teintes de blanc, de jaune et de noir. Péclet analyse le dépôt et identifie des traces de zinc, de carbone, de manganèse, de plomb, d’étain, d’ammonium, de sodium, de cuivre et de calcium: presque toutes ces composantes se trouvent dans des batteries sèches. Péclet croit donc qu’une batterie a été fracassée contre le mur du compartiment à bagages.

En l’espace d’à peine une semaine, les travaux de Pépin et de Péclet ont permis d’éclaircir, et de façon remarquablement précise, plusieurs aspects de l’attentat du 9 septembre, car il est devenu évident que c’est bien de quoi il s’agit.

Mais leur travail n’est pas terminé. D’autres découvertes vont apporter encore davantage de clarté. Bernard Péclet dira beaucoup plus tard, non sans une certaine fierté, que plus de 5000 analyses chimiques, spectrographiques, spectrophotométriques, par rayons X et d’autres types ont été effectuées pour élucider l’affaire de Saut-au-Cochon. Il ira jusqu’à dire: «Une fois nos analyses terminées, nous pouvions même affirmer qu’une personne à bord de l’avion mangeait des arachides au moment de l’explosion25». Les informations fournies par le spectrographe vont donc s’avérer l’un des éléments clefs de l’accusation formulée contre le ou les responsables des meurtres du 9 septembre.

Un autre savant qui va prêter son concours à l’enquête de Sault-au-Cochon est le docteur Lucien Gravel, professeur de chimie à l’Université Laval, qui vit en face de chez un ami, le capitaine J. Alphonse Matte, de la Sûreté provinciale. Ce dernier se rend chez Gravel pour lui demander s’il est possible de fabriquer le mécanisme d’une bombe à la dynamite avec un réveille-matin, des batteries sèches, une mèche et d’autres matériaux aussi simples. Gravel fait un dessin pour démontrer comment il est possible d’y arriver.

Gravel s’est lui aussi rendu à Sault-au-Cochon pour y explorer les restes de l’avion. Il y repère une plaque de métal qui séparait le compartiment à bagages no 1 de la cabine des passagers. Cette pièce va se révéler d’une importance cruciale dans l’élaboration de la preuve. Elle contient, d’une part, des résidus noirs d’une batterie sèche et, d’autre part, des traces de combustion de dynamite, formées de dépôts blancs. Par ailleurs, Gravel observe deux petits trous dans la même pièce indiquant le déplacement à très haute vitesse de deux objets propulsés à travers la paroi lors de l’explosion de la bombe.

Dans le silence de leur laboratoire, et à l’insu du public, les scientifiques sont en train de recréer, morceau par morceau, une partie du scénario du drame de Sault-au-Cochon, sur lequel il reste à mettre des noms et des visages. La population n’aura pas à attendre bien longtemps. Une bombe d’un autre genre est sur le point d’exploser.

***

En 1949, le reporter Edmond Chassé, du quotidien Le Canada, jouit depuis plusieurs années d’une réputation enviable dans le milieu journalistique canadien. Fils de l’avocat, journaliste et imprimeur Honoré Chassé, Edmond s’initie vite au métier, qu’il exerce, au sein de diverses publications. En 1949, il est aussi courriériste parlementaire à Québec. (Chassé déteste Duplessis, qui le lui rend bien.)

Son ami Roger Lemelin lui concède dans ses mémoires La culotte en or, une stature de légende doublée d’une personnalité de gentleman. Courtois, habité de bonnes manières et d’une exquise politesse, Chassé sait cultiver des contacts qui l’ont aidé au fil des ans à obtenir des primeurs. Il connaît en outre la majorité des chauffeurs de taxi de la ville de Québec, puis possède une mémoire phénoménale. C’est aussi un érudit. En un mot, c’est le modèle des journalistes.

À l’époque, Lemelin connaît lui-même de nombreux succès comme romancier et journaliste. Il est le correspondant canadien pour les magazines américains Time et Life. En 1944, il a publié un premier roman, Au pied de la pente douce, inspiré de la vie quotidienne des citoyens de son quartier natal de Saint-Sauveur, dans la Basse-Ville de Québec. En 1948, il rapplique avec l’œuvre qui le rendra célèbre: Les Plouffe.

Tous les vendredis, Lemelin reçoit Chassé à son bureau au 71, rue Saint-Pierre. Le jour de l’écrasement du vol 108 à Sault-au-Cochon, Chassé trouve Lemelin survolté. Ce dernier a appris la nouvelle à la radio dans sa voiture, ainsi que les noms des 23 victimes. Il connaît l’une d’entre elles et a dû stationner son véhicule par prudence, tant la surprise était grande. Non seulement la connaît-il, mais par une spectaculaire déduction qui relèguerait Maigret au rang de novice, il devine aussitôt qu’il ne s’agit pas d’un accident, mais d’un crime (bien que personne n’ait publiquement émis d’hypothèse en ce sens jusqu’à maintenant). Il sait spécifiquement qui était la personne visée (la victime en question), qui a orchestré le complot (car c’en est bien un) et qui a fabriqué l’engin. Rien de moins!

Lemelin racontera plus tard que malgré un scepticisme de bon aloi délicatement exprimé, Chassé va l’écouter avec attention et admettre finalement la possibilité qu’une main criminelle ait été à l’origine de la tragédie. Chassé quitte Lemelin et téléphone à ses contacts dans le milieu policier, sans négliger ses amis chauffeurs de taxi (en particulier ceux du quartier Saint-Roch), qui lui ont souvent servi de source de première valeur dans l’élaboration de ses reportages.

Chassé se met donc au travail et va découvrir rapidement que la police ne demeure pas inactive dans le dossier. Quarante-huit heures après l’écrasement, l’un de ses contacts l’informe qu’une bombe aurait été mise à bord de l’avion et qu’une des 23 victimes aurait été spécifiquement visée. Il apprend le lendemain, 12 septembre, qu’un chauffeur de taxi s’était chargé, le 9 septembre, d’une course pour une cliente étrange pouvant avoir un lien avec l’affaire.

Le jour suivant, le mardi 13 septembre, un journal concurrent apprend à Chassé que la police aurait retracé le chauffeur de taxi concerné. Le reporter reprend le téléphone et se lance à la recherche d’informations auprès de toutes les personnes qu’il croit, de près ou de loin, mêlées à l’affaire. Il est maintenant en mesure de publier son premier reportage.

Le 14 septembre au matin (alors que se tient l’enquête du coroner Marceau), un titre percutant occupe la page frontispice du quotidien Le Canada: «La police recherche une femme pour éclaircir le mystère de Saint-Joachim». Le reportage d’Edmond Chassé crée une onde de choc dans l’opinion publique, qui n’a jamais entendu parler d’autre chose, jusqu’à maintenant, que d’un épouvantable accident. La rumeur qui court à ce moment veut plutôt que l’explosion ait été causée par une accumulation de vapeur de gazoline, une thèse que les experts vont bientôt repousser. En laissant entrevoir la possibilité d’un complot délibérément destiné à faire exploser un avion, l’afaire de Sault-au-Cochon vient brutalement de changer de registre.

«Le désastre du DC-3 est-il l’œuvre d’une criminelle?», s’interroge Le Canada. La Gendarmerie royale posséderait des informations d’une gravité telle, écrit Chassé, que l’enquête du coroner Marceau sera possiblement retardée. (Ce qui ne sera pas le cas.) Puis suit le cœur du reportage:

Vendredi matin, une femme se serait rendue à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette et aurait fait déposer à bord de l’avion en route de Montréal à Baie-Comeau un colis dont le contenu, s’il était révélé, pourrait peut-être expliquer tout le mystère. Cette femme aurait été vue revenant à Québec. Savait-elle ce que contenait ce colis qu’elle aurait porté à l’avion qui, un quart d’heure après son départ de l’Ancienne Lorette, fit explosion au-dessus du Cap-Tourmente26?

La GRC et la Sûreté provinciale suivent activement cette piste et ont procédé à de nombreux interrogatoires, mais le silence le plus complet imprègne leur activité.

Le reportage de Chassé, qui lui vaudra bientôt un prix d’excellence journalistique27, donne à l’affaire une tout autre dimension. L’article est non seulement pertinent, mais prémonitoire, car la question qu’il soulève quant au rôle potentiel joué par la mystérieuse femme en question va animer un débat judiciaire qui se prolongera pendant quatre ans.

La nouvelle du jour constitue une sorte de prélude à l’enquête du coroner, qui s’amorce au moment même où les lecteurs du Canada tentent de se remettre de leur surprise. Chacun à leur façon, les deux événements du jour vont contribuer à tracer une toile dont une multitude de détails vont nuancer les grandes lignes et les contours.

Frank M. Francis est un témoin incontournable à l’enquête du coroner, qui se tient devant jury. L’examen des débris en témoigne; toutes les causes inhérentes au fonctionnement de l’avion et à son équipement peuvent être mises de côté. En d’autres mots, la Canadian Pacific Airlines n’est en rien responsable de l’écrasement de son DC-3 à Sault-au-Cochon. Francis affirme d’un ton assuré que le plancher du compartiment à bagages no 1 et la paroi du même compartiment donnant sur la cabine des passagers montrent des marques d’explosion. Des préposés aux bagages de l’aéroport de Dorval sont aussi appelés à témoigner du système de rangement des bagages. Les règlements de l’air, cela va de soi, interdisent la présence d’explosifs dans des avions servant au transport de passagers.

Les témoins de l’accident, Patrick Simard, Victor Duclos et Oscar Tremblay répètent essentiellement leur version des faits déjà transmise à la police dans les heures qui ont suivi l’écrasement. On a fait grand état au cours des jours précédents d’une boîte de métal tombée de l’appareil et recueillie par Victor Duclos, qui l’a remise à la police. L’objet en question est produit en preuve. Francis l’identifie comme une pièce de la paroi de droite du compartiment à bagages situé à l’avant gauche. Le bruit percutant que Duclos a entendu avant que l’avion ne s’écrase rappelait celui produit par une explosion de dynamite. Patrick Simard et Oscar Tremblay pensent de même.

Patrick Simard affirme avoir vu l’avion environ une minute avant que l’explosion ne se produise. Il volait à une altitude anormale d’environ 500 pieds, ce qui attira son attention. Il a aperçu une fumée blanche (dans les faits une vapeur) qui s’est échappée quelques secondes du côté gauche de l’avion, environ à la hauteur de l’aile. L’avion a obliqué vers la gauche, puis s’est redressé un court instant avant d’entamer son plongeon. Des débris nombreux se mirent à pleuvoir au moment de sa chute.

Oscar Tremblay souligne que les moteurs ont continué de fonctionner quelques secondes après l’explosion, puis ont semblé s’éteindre. Francis précise que les hélices ont tout de même pu continuer de tourner avec les moteurs éteints, ce qui démontre que les moteurs n’ont pas fait explosion. L’expert fait d’ailleurs remarquer que les hélices tournaient toujours au moment de faire contact avec le sol. Un élément fondamental: les réservoirs d’essence n’ont pas non plus explosé.

Le coroner conclut qu’il a été établi qu’une explosion a eu lieu dans le compartiment à bagages à l’avant gauche du DC-3, où avaient été placés les bagages et colis déposés à L’Ancienne-Lorette. La cause de l’accident, pour le moment inconnue, est certainement d’une nature hors de l’ordinaire. Un examen des bagages, qui aura lieu le lendemain, devrait aider à en déterminer l’origine. Des représentants du ministère des Transports, de la CPA et des corps policiers y assisteront.

Lorsqu’un journaliste demande au coroner pourquoi le «colis mystérieux» mentionné dans l’article du Canada du même jour n’a pas été abordé lors des audiences au cours de la journée, le coroner Marceau répond que cette discrétion est due à la police, qui n’a pas terminé son enquête à ce sujet. Bref, s’il s’est passé quelque chose d’anormal à Sault-au-Cochon le 9 septembre 1949, c’est à la justice criminelle d’en trouver l’explication. Tout ce que le coroner peut affirmer avec certitude c’est que la cause de l’accident est due à une explosion de nature inconnue et probablement survenue dans le compartiment avant gauche du DC-3.

En d’autres mots, cette explosion ne peut s’expliquer que par la présence d’un élément venu de l’extérieur et déposé à bord de l’avion. En ce 14 septembre, le reportage d’Edmond Chassé et l’enquête du coroner se fondent dans leur complémentarité.

Un frère de Henri-Paul Bouchard, Jean-Baptiste, demande au coroner ce qu’il est advenu du corps du défunt, un sujet abordé au cours de l’audience. Marceau répond:

Nous comprenons toute l’anxiété des membres de la famille Bouchard. Des recherches se continueront pour trouver des parties du cadavre qui aideront à l’identification. Nous conservons actuellement un bras et une jambe. Les autres cadavres ont été positivement identifiés et nous pouvons affirmer qu’il n’y a pas eu d’erreur28.

Le substitut du procureur général, Me Paul Miquelon, mentionne que Henri-Paul Bouchard était le passager situé le plus près du lieu de l’explosion, soit tout près du compartiment à bagages concerné, et laisse entendre, qu’en conséquence, son corps a vraisemblablement été complètement déchiqueté par l’explosion. Des réponses qui, à défaut d’être réconfortantes, possèdent le mérite de donner l’heure juste.

La Canadian Pacific Airlines est complètement exonérée par le rapport. Paul-Henri Simard racontera beaucoup plus tard: «Les dirigeants de la Canadian Pacific Airlines étaient contents de nous entendre raconter l’histoire parce que ça voulait dire que c’était criminel et qu’ils n’étaient pas responsables29».

L’affaire de Sault-au-Cochon ne fait que commencer. Les policiers se mobilisent, la presse rivalise de manchettes, la population est en émoi et se captive maintenant pour cette histoire qui revêt un autre visage, alimentant la machine à cancans. À Sault-au-Cochon, les recherches se poursuivent. À Ottawa, Montréal et Québec, les scientifiques s’activent.

Le 15 septembre, Edmond Chassé rapplique dans Le Canada avec le filon révélé la veille. Il raconte maintenant que, le 9 septembre, la femme en question «d’à peine 40 ans, élégante, cheveux châtains» est sortie de la Gare du Palais, tenant avec précaution un colis marqué «fragile» et a demandé à un chauffeur de taxi de la conduire à l’aéroport. Le chauffeur en question demanda à un collègue de s’en charger. La voiture se mit en marche et prit la direction de L’Ancienne-Lorette. Assise sur la banquette arrière, le colis à ses côtés, la femme prévint à de nombreuses reprises le chauffeur de ne pas rouler trop vite en raison de la fragilité du paquet. Parvenue à destination, soulagée, elle alla porter sa boîte pour la faire expédier à un bureau de l’aéroport, puis revient prendre le même taxi pour rentrer à Québec.

Ce que ces divulgations laissent entendre, c’est que, dès le début, l’affaire de Sault-au-Cochon ne fut pas traitée comme un simple accident par les forces policières. À la lumière des constatations faites par l’équipe de l’ingénieur Frank M. Francis, de même que par d’autres experts et enquêteurs, la thèse du malheureux accident a fait promptement place à une réalité beaucoup plus scabreuse et complexe.

Le lendemain, 16 septembre, une battue générale est organisée par des membres de la famille de Henri-Paul Bouchard, des amis de ceux-ci, ainsi que des citoyens des Éboulements, sur les lieux de l’écrasement et dans les environs de l’épave. Vers 14 h 00, Alphonse Tremblay, du même village, découvre le corps mutilé de Bouchard, projeté à 300 pieds de l’avion. (Selon toute vraisemblance, avant même que celui-ci ne s’écrase.) Dans sa chute, le corps (à l’instar du bimoteur) semble avoir suivi une trajectoire verticale, car c’est dans cette position qu’il est retrouvé, seule la tête émergeant du sol30.

Les frères Victor et Philippe Duclos, propriétaires de la scierie de Cap-Tourmente, sont sur les lieux et se hâtent de téléphoner la nouvelle au coroner Marceau, à Québec. Le corps est transporté à la morgue Sylvio Marceau le soir même et dûment identifié par des membres de la famille Bouchard en présence du coroner, de représentants de la CPA et du ministère fédéral des Transports, ainsi que d’agents de la Sûreté provinciale. La dépouille est rendue aux Éboulements en fin de soirée. Le lendemain ont lieu les obsèques de la petite famille. Pour ceux qui restent, le deuil peut commencer, mais ne se terminera vraiment jamais31.

Jean Bouchard, un neveu de Henri-Paul, raconte:

Aussi loin que je me souvienne, ça parlait tout le temps de mon oncle Henri-Paul à la maison. Ma grand-mère avait mis beaucoup de photos sur les murs, même une qui avait été prise au départ de l’avion, le 9 septembre 1949. Pour toute la famille, en particulier ma grand-mère, ça a été l’histoire de toute une vie. Tôt ou tard, la conversation revenait toujours sur mon oncle Henri-Paul. Ma grand-mère est décédée à 102 ans. J’allais la voir alors qu’elle était très âgée, mais toujours lucide. On regardait les albums de photos et elle disait: «Il nous en manque seulement un», en parlant de mon oncle. C’était évidemment une très grosse tragédie, sans parler des autres familles touchées. Quand elle allait à l’église, ma grand-mère allumait toujours un lampion pour les autres familles32.



22En apprenant la nouvelle de Sault-au-Cochon, Pelletier aurait dit à un collègue que sa cliente venait de perdre son colis.

23Le Soleil, le 2 avril 1982, p. E-1.

24La Presse, le 27 septembre 1949, p. 25.

25F. J. Kahn, Jr., «It has no name”, Annals of Crime, The New Yorker, 14 novembre 1953, p. 25.

26Le Canada, le 14 septembre 1949, p. 1 et 2.

27Chassé recevra le National Newspaper Award, du Toronto Press Club, dans la catégorie Spot News. Roger Lemelin se vantera, dans ses mémoires, et aussi dans certains articles, d’avoir mis Chassé sur la piste menant à la solution de l’affaire de Sault-au-Cochon, mais personne d’autre que lui (pas même Chassé) n’en fait mention.

28Le Soleil, le 15 septembre 1949, p. 1.

29Le Soleil, le 8 septembre 1984, p. F-14.

30Entretien avec Jean Bouchard, le 22 septembre 2020.

31Lorsque les vêtements de Henri-Paul Bouchard seront retournés à la famille, celle-ci découvrira avec horreur que la morgue a négligé de retirer de ses chaussures quelques orteils fracturés.

32Entretien avec Jean Bouchard, le 22 septembre 2020.
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Le paon, le corbeau et le faucon

La chose la plus étrange dans cette affaire
c’est le peu d’importance du motif comparé
à l’étendue du désastre causé.

Le Nouvelliste, le 26 septembre 1949, p. 14.

Depuis quelques jours, la police surveille la maison à logements du 49, rue Monseigneur-Gauvreau, dans le quartier Saint-Roch, avec l’espoir que le chauffeur de taxi Paul-Henri Pelletier, à bord d’une voiture banalisée, identifie sa cliente du 9 septembre. Mais, Mme Pitre, qui habite le deuxième étage avec son mari et ses deux enfants, ne se montre pas.

L’article d’Edmond Chassé, publié dans Le Canada du 14 septembre, avait agacé les responsables de l’enquête sur Mme Pitre, mais à la réflexion, sa publication pouvait l’inciter à sortir de son trou. À l’inverse, elle risquait aussi de s’y terrer, ce qui semblait être le cas. Ou peut-être que Marguerite Ruest Pitre ne lisait pas Le Canada.

Il serait facile à la police de se rendre à son domicile et de la confronter, mais c’est précisément le scénario qu’on cherche à éviter afin de ne pas ameuter de possibles complices. L’article d’Edmond Chassé pouvait avoir eu cet effet.

Quoi qu’il en soit, les policiers vont tenter à deux reprises de faire bouger les choses. On demande d’abord à Pelletier de se présenter chez elle en prétendant avoir reçu un appel pour un taxi. Pelletier s’exécute. Au lieu de Mme Pitre, un voisin qui se trouve chez elle lui répond que personne n’a demandé de taxi. Un policier se rappelle ensuite que le fils de Mme Pitre, né d’un premier mariage, a déjà comparu devant la Cour juvénile. De connivence avec la police, un juge appelle Mme Pitre pour qu’elle vienne le rencontrer à son sujet. Elle sort de chez elle, mais Pelletier ne peut la reconnaître.

Dans l’intervalle, la récolte d’informations relatives à Mme Pitre se révèle instructive33. Une tenue vestimentaire invariablement noire et un air peu avenant lui ont valu le surnom peu flatteur de «Madame le Corbeau». S’en dégage le portrait ambigu d’une femme chez qui deux personnalités semblent cohabiter.

La première Marguerite est une femme d’une excessive naïveté, indiscrète, négligée et imprudente en matière d’argent, ce qui l’a amenée à emprunter fréquemment à Albert Guay, à qui elle doit plus de 600$. Elle lui rend fréquemment toutes sortes de services. Une seconde Marguerite suggère le portrait d’une femme sans scrupule, dure, menteuse et manipulatrice, prête à tout pour améliorer sa condition matérielle. Ardue à saisir, la nature véritable de Marguerite Pitre emprunte possiblement des éléments à ces deux descriptions. Qui est vraiment Marguerite Pitre? La question va se poser en filigranes au cours des années à venir. Une chose est sûre: il s’agit assurément d’une femme complexe à qui la vie n’a jamais fait de cadeau.

Née le 5 septembre 1908 à Saint-Octave-de-Métis, dans la vallée de la Matapédia, elle voit le jour au sein d’une famille nombreuse. Le père, Édouard Ruest, cuisinier de métier, a épousé Adèle Ross en 1893. En 1922, lorsque Marguerite a 14 ans, la famille s’installe à Amqui. Édouard Ruest travaille alors pour un entrepreneur qui engage des draveurs qui pratiquent leur art sur les rivières Humqui et Matapédia.

Les membres de la famille Ruest entretiennent entre eux des liens étroits et plusieurs des frères et sœurs de Marguerite habitent Amqui. Il en est ainsi de son frère Généreux et de son épouse Marie-Anne Gendron. Déjà, à cette époque, Généreux Ruest souffre d’un mal qui va le tenailler pour le reste de sa vie, une tuberculose osseuse qui l’oblige à se déplacer en fauteuil roulant, sinon à l’aide de béquilles.

Les Ruest arrivent à Amqui dans un contexte de prohibition. Les villes et villages du Québec sont autorisés par le Parlement de Québec à adopter leurs propres règlements en faveur de la tempérance. Ce qui est le cas à Amqui. C’est dans ce contexte qu’un commerce clandestin d’alcool se répand et que les contrebandiers se mettent à faire des affaires d’or. Des membres de la famille Ruest s’adonnent à ce trafic. La sœur de Marguerite, Marie-Anna, habite une petite maison rouge avec son mari, Antonio Fournier. Des rumeurs se mettent à circuler sur cet endroit, où auraient lieu des scènes de beuverie et de débauche.

Le curé décide de prendre les choses en main et menace du haut de sa chaire: «Si ça continue comme ça, la petite maison rouge va brûler!34». Et c’est précisément ce qui va se produire quelques semaines plus tard. Les Ruest sont proprement expulsés de la paroisse. Ils déménagent, tous ensemble, dans une localité voisine, Saint-Léon-le-Grand, où ils ne demeurent pas longtemps. À 19 ans, Marguerite épouse, le 14 novembre 1927, un cultivateur de Saint-Rémi-de-Métis, Charles Michaud, qui a vingt ans de plus qu’elle et en est à son second mariage. Un enfant, Maurice, naît de cette union.

C’est plusieurs années plus tard qu’on retrouve l’hermétique clan familial dans la Basse-Ville de Québec. À la faveur de la guerre, Marguerite travaille à l’Arsenal de Saint-Malo, où elle fait la rencontre d’Albert Guay, en 1942. Guay vend aussi des montres et Pitre lui trouve des clients, en dépit d’une commission médiocre. La guerre terminée, les besoins en armement ayant disparu, Pitre et Guay sont tous deux emportés par la vague de licenciements qui frappe l’Arsenal. Marguerite travaille ensuite comme serveuse dans différents restaurants et prend des pensionnaires chez elle.

Peu après leur arrivée à Québec, Marguerite a plaqué Michaud, qui va mourir quelques années plus tard, puis jeté son dévolu sur un ouvrier, Arthur Pitre, lui aussi originaire de la vallée de la Matapédia, qu’elle épouse en secondes noces à l’église Saint-Roch de Québec, en mai 1949. Le couple a un enfant.

Des rumeurs, qui ne seront jamais confirmées par la Sûreté provinciale, jettent une ombre sur la réputation de Mme Pitre. Selon la SP, Marguerite aurait possiblement eu, non pas deux, mais quatorze enfants avec différents hommes. Quels que soient le nombre exact et la véracité de ces échos, Mme Pitre n’en élèvera que deux.

Le bruit court également qu’elle aurait déjà pratiqué des avortements. Lorsqu’elle deviendra connue, nombreux sont les journalistes qui chercheront à connaître son histoire et à l’interviewer. Un jour, une employée d’un journal canadien se présente chez elle. Mme Pitre ouvre la porte, scrute la jeune femme du regard des pieds à la tête, puis lui demande, sans plus de formalités: «Combien de mois?» Vrai ou faux? Toujours est-il que la police ne l’inquiétera jamais pour cette raison.

***

La surveillance du logement de Mme Pitre se poursuit, mais elle reste obstinément chez elle. Du 15 au 18 septembre, rien ne bouge. Pendant ce temps, deux détectives rassemblent des informations à son sujet. De cette collecte, rien ne peut laisser croire, à première vue, à un quelconque dessein criminel de sa part. Elle est mariée depuis peu à un homme inoffensif, Arthur Pitre, qui travaille comme ouvrier à Valcartier.

Au moins deux de ses frères vivent à Québec: Jean-Marie, qui habite le logement au troisième étage du 49, rue Monseigneur-Gau-vreau (juste au-dessus de chez Marguerite), et Généreux, un horloger handicapé et réparateur de montres qui possède un atelier attenant à son logement, rue Saint-François, lui aussi dans le quartier Saint-Roch. Les Ruest semblent une famille unie et se fréquentent. Ils ont une vie banale et apparemment sans histoire. Les policiers n’imaginent pas deux secondes Marguerite Pitre prenant part à un plan visant l’explosion d’un avion. À l’instar de ses frères, elle ne semble pas en posséder les capacités intellectuelles.

Enfin, le 19 septembre, il se passe quelque chose. Le chauffeur de taxi Paul-Henri Pelletier se trouve toujours à bord de la voiture en face du logement de Mme Pitre, accompagnée de l’épouse du détective Jules Perreault, de la CPA35. Un taxi s’arrête. Le chauffeur en sort, monte l’escalier menant au deuxième étage et va sonner chez Mme Pitre. Elle descend l’escalier, paie la course, puis prend un paquet que lui tend un homme dans la voiture avant de remonter chez elle. Avec peine, l’individu, maigre et court, sort à son tour, puis, se déplaçant avec des béquilles, se rend au logement. Dix ou quinze minutes plus tard, il quitte l’endroit.

Le lendemain, 20 septembre, un taxi s’arrête devant le 49, Monseigneur-Gauvreau. Soutenue par deux personnes, Mme Pitre se rend laborieusement au véhicule. Elle affiche un état de faiblesse prononcé. Cette fois-ci, Pelletier l’identifie catégoriquement. Les inspecteurs Bélec et Guillemette en sont aussitôt informés.

Mme Pitre est conduite à l’Hôpital de l’Enfant-Jésus. Elle aurait fait une tentative de suicide36 et se plaint de vives douleurs abdominales. Des agents de police la surveillent. À la fin de son hospitalisation, le 23 septembre, la police commence l’interrogatoire de Mme Pitre. Nerveuse et décontenancée, la femme, entourée d’agents des différents corps de police, se sent sur la sellette. Les questions fusent de partout. Elle se plaindra plus tard que cet enchaînement ininterrompu l’empêchait de se concentrer sur ses réponses. Autre facteur qui viendra la rattraper plus tard: elle interprète la lecture de ses droits, en particulier celui de garder le silence, comme la possibilité de donner des réponses incomplètes ou carrément fausses, car elle n’a pas été assermentée. Si jamais elle était convoquée devant la Cour, se dit-elle, il serait toujours temps de remettre les pendules à l’heure.

Dans les faits, la prudence élémentaire aurait dû amener Marguerite Pitre à ne rien dire cette journée-là sans la présence d’un avocat. Surprise de voir des agents de police surgir de nulle part (elle ne s’est jamais crue surveillée), évaluant mal l’importance des réponses données, ignorant les méthodes policières consistant à tirer les vers du nez, suant abondamment d’énervement et de peur, elle va néanmoins fournir d’importantes informations à la police.

À son retour à la maison, vers 15 h 00, elle est accompagnée d’une infirmière et de quatre enquêteurs. La surveillance policière est maintenue et l’interrogatoire, qui a franchi un stade très préliminaire à l’hôpital, aborde maintenant le vif du sujet. Marguerite se remet aussitôt à suer.

Assise sur une chaise de la cuisine, accroupie, affichant une pâleur maladive, elle nie d’abord être allée porter un colis à L’Ancienne-Lorette le matin du 9 septembre. C’est alors que Guillemette fait entrer dans le logement le chauffeur de taxi Paul-Henri Pelletier, qui se tenait à proximité. Mme Pitre laisse échapper un soupir et admet avoir été abordée à la Gare du Palais par un étranger qui devait prendre le train sous peu et lui aurait donné 30$ pour qu’elle aille porter un colis pour lui à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette.

Agacé par ces premiers mensonges, mais calme, Guillemette lui répond qu’il est au courant de la relation entre Albert Guay et Marie-Ange Robitaille, qu’il sait que Mme Pitre a déjà loué à cette dernière une chambre dans un logement qu’elle a brièvement occupé, rue Richelieu. Pis encore, la police a remarqué la présence d’Albert Guay à son domicile, le 19 septembre précédent. En nage, Mme Pitre affiche un air découragé qui frôle la panique. Guillemette lui a fait comprendre qu’il est préférable pour elle de se mettre à table. C’est ce qu’elle va faire.

Elle concède enfin qu’Albert Guay lui a donné rendez-vous le matin du 9 septembre à la Gare du Palais et lui a remis un colis qu’il voulait faire envoyer par avion en partance pour Baie-Comeau à 10 h 20. Puis, Mme Pitre décide d’ouvrir les valves de sa volubilité. Si timorée et circonspecte quelques instants plus tôt, la voici maintenant faisant le récit de sa relation avec le bijoutier de Saint-Sauveur. Elle l’a connu à l’Arsenal, en 1942, où elle travaillait elle aussi. Elle lui trouvait des clients pour ses bijoux parmi les employés de l’arsenal. Elle lui doit 600$, ce qui incite Guay à profiter de sa dépendance à son endroit pour lui demander toutes sortes de services.

En novembre 1948, elle a effectivement pris chez elle Marie-Ange Robitaille, qu’elle connaît à ce moment sous le nom de Nicole Côté. La jeune fille n’a alors que 17 ans. Elle fuit sa famille et s’est amourachée de Guay, ce qui mécontente les parents de Marie-Ange, qui viennent tout juste d’apprendre, directement de Rita Morel, que l’homme que leur fille fréquente, et qui s’est présenté à eux sous le nom de Roger Angers, est marié avec elle et s’appelle J. Albert Guay. Une situation qui pouvait causer de sérieux problèmes à Mme Pitre, potentiellement accusable d’avoir contribué à l’immoralité d’une mineure. Mais, Guay n’en a rien à cirer et Marguerite, typiquement, ignore le danger qu’elle coure pour lui.

Le colis du 9 septembre, lui a dit Guay, doit absolument parvenir à un client pour le week-end. Elle s’est donc rendue en taxi à L’Ancienne-Lorette, mais jure aux détectives que Guay lui a bien dit qu’il s’agissait d’une statue, d’où l’étiquette avec la mention «fragile» qui se trouve sur la boîte. Elle dit avoir ignoré jusqu’à l’annonce du désastre que Rita Morel devait prendre l’avion ce jour-là.

Marguerite dit avoir commencé à se poser des questions sur Guay lorsque celui-ci lui a demandé de faire venir Marie-Ange Robitaille chez elle, mais sans l’informer qu’il sera aussi présent. Le couple est séparé depuis plusieurs semaines, mais Mme Pitre parvient à la persuader de venir au 49, rue Monseigneur-Gauvreau, ce que Marie-Ange fait le 18 septembre en soirée. Marguerite les laisse seuls dans une chambre, mais exige que la porte demeure entrouverte. Naturellement indiscrète, elle parvient à entendre des bribes de conversation: Guay dit à Marie-Ange qu’il ne pourra la revoir avant six mois; ce qui, autrement, serait inconvenant étant donné que la croix en fleurs sur la tombe de Rita Morel n’est pas encore fanée. Guay chuchote à Marie-Ange qu’il est maintenant libre et qu’il pourra l’épouser quand elle aura atteint sa majorité, à 21 ans.

Mme Pitre affirme que le lendemain de cette rencontre, le 19 septembre, Guay est revenu chez elle, cette fois-ci avec une tout autre attitude. Il lui montre l’édition du Canada publiée cinq jours plus tôt, le 14 septembre, où le reportage d’Edmond Chassé figure en première page avec la mention que la police est à la recherche d’une mystérieuse femme en rapport avec l’affaire de Sault-au-Cochon. Guay lui apprend qu’elle est la femme en question, ayant apporté à l’aéroport un colis contenant, non pas une statue, mais une bombe. La seule chance qui lui reste d’échapper à la police et à l’échafaud consiste à se suicider en prenant toute la responsabilité des 23 meurtres de Sault-au-Cochon. En retour, Guay s’engage à éliminer la dette de 627$ qu’elle a à son endroit et de s’occuper de ses deux fils.

Mme Pitre n’y comprend strictement rien. Guay dépose sur la table une boîte de pilules, lui ordonne de les prendre et d’ouvrir les clefs du poêle à gaz pour en finir en douceur. Mais, avant de s’exécuter, il faut absolument qu’elle écrive une note où elle ferait des aveux et prendrait la responsabilité de l’histoire. Selon ce scénario, elle aurait tué Guay en déposant une bombe dans l’avion, où elle croyait qu’il avait pris place, pour se débarrasser d’un homme à qui elle devait une somme considérable.

Marguerite a assez parlé et dit à Guillemette qu’elle n’a rien à ajouter. Le policier ne cache pas son scepticisme. Il lui fait savoir que la seule façon de convaincre les autorités de sa bonne foi consiste à leur dire toute la vérité. Mme Pitre hésite, passe sa main sur son visage humide, puis décide de poursuivre son récit.

Le 18 août, soit trois semaines avant l’écrasement du DC-3, Guay appelle Mme Pitre pour lui demander de lui procurer de la dynamite pour rendre service à une dame Côté, de la Rivière-aux-Pins, dans le secteur de Valcartier, qui voudrait essoucher un terrain. Guay souligne à Marguerite qu’il serait plus facile, à elle, d’en obtenir. (On se demande bien pourquoi…) Comme à l’accoutumée, Marguerite acquiesce et, accompagnée d’une dame Parent, qui s’occupe de l’entretien ménager d’un voisin de Mme Pitre, se rend au magasin de la compagnie Samson et Filion. Mme Parent y connaît un employé, Léopold Giroux.

Marguerite lui fait savoir que la dynamite servira à faire sauter des souches et que la dame Côté pour laquelle elle se dévoue tant possède un certificat pour achat, mais qu’elle l’a malheureusement oublié à la maison… Grâce à la légèreté du commis Giroux, elle achète 10 livres de dynamite, ainsi que des détonateurs et de la mèche, puis repart pour son domicile. Mme Parent l’accompagne un moment, puis la laisse pour aller préparer le souper de son mari. Marguerite a un rendez-vous avec Albert Guay pour lui remettre le tout le soir même, au restaurant Maranda, boulevard des Capucins, où elle travaille comme serveuse.

Mme Pitre cesse de parler. Aimé Guillemette la regarde fixement dans les yeux, puis hoche la tête. L’histoire lui semble tellement extraordinaire qu’il envoie chercher Mme Parent. Celle-ci admet avoir fait un certain rapprochement entre la dynamite et l’explosion de l’avion, mais craignait de se mettre dans le pétrin en confiant ses soupçons à la police. Le commis Giroux se trouvait dans la même situation. Sa transaction avec Mme Pitre, qui ne possédait aucun document officiel attestant de son droit d’acheter de la dynamite, ne constitue pas un chef-d’œuvre de rigueur. Il fournit au moins des informations précises sur le contenu de l’achat: de la dynamite-gélatine de type D-1 et des détonateurs de type «Copper caps».

L’inspecteur de la Gendarmerie royale, René Bélec, communique avec Franchère Pépin du Laboratoire de recherches médico-légales, à Montréal, et apprend que les recherches du savant et de son adjoint Péclet concordent en tous points avec l’information fournie par Léopold Giroux, de Samson et Filion. Si Marguerite Pitre, épuisée, baigne dans sa sueur au terme de son interrogatoire, Albert Guay, lui, se retrouve sérieusement dans l’eau chaude.

***

Qui est J. Albert Guay37? Né le 23 septembre 1918 et baptisé le jour suivant dans la paroisse Saint-Sauveur de Québec38, son père, Joseph-Arthur Guay, est un serre-frein qui a épousé Eva Landry, de cinq ans plus âgée que lui. Le couple a cinq enfants et Albert est le plus jeune rejeton de la progéniture. Joseph-Arthur Guay perd la vie alors qu’Albert est encore très jeune. Il est le favori de sa mère, qui le gâte sans retenue: bonbons, jouets… rien ne lui est refusé et s’il éprouve des problèmes avec un professeur, Mme Guay se rue à la rescousse du petit Albert.

Guay grandit avec l’idée que rien ne peut lui être refusé, une conviction qu’il va conserver jusqu’à son dernier souffle et le mener aux pires abus. À 16 ans, il traîne dans les salles de billard, où il socialise facilement en vendant des montres et des bijoux à commission. Lorsque la guerre éclate, Guay est engagé par la Canadian Arsenals Limited, dans le quartier Saint-Malo, où on le paie 40$ par semaine pour surveiller une machine. Sa tenue vestimentaire soignée, sa politesse et… sa Mercury Sedan le rendent populaire auprès de la gent féminine.

L’une de ces femmes, Rita Morel, qu’il rencontre à l’Arsenal, lui semble de loin la plus belle. Roger Lemelin a bien connu Guay et son épouse, qu’il a eu un certain temps comme voisins en face de chez lui, rue Christophe-Colomb. Lemelin concède à Rita Morel un physique avantageux: des yeux foncés, une bouche sensuelle et une longue et magnifique chevelure brune la rendent attrayante, en dépit de sa courte taille et d’un corps légèrement potelé. Guay l’épouse. Lemelin ne sera pas du mariage, mais assiste au retour du couple, suivi d’un groupe considérable d’invités. Guay porte un haut-deforme. L’écrivain y voit surtout un exemple parfait de tape-à-l’œil.

Le couple aime se donner en spectacle, s’embrassant volontiers dans la rue et échangeant des mots doux et des surnoms affectueux. Lorsqu’ils quittent Québec pour une sortie à la campagne, Lemelin remarque que Rita porte des pantalons, ce qui n’est pas la norme vestimentaire d’une femme dans les années 1940.

À la fin de la guerre, licencié de l’Arsenal de Saint-Malo, Guay devient voyageur de commerce et ouvre une bijouterie à Sept-Îles, qu’il fermera peu après. Il ouvre alors, au début 1948, une autre bijouterie à Québec, rue Saint-Sauveur. Il fait même jouer de la publicité à la radio. («La bijouterie Albert Guay vous présente votre horoscope…»). Albert Guay aurait dû se référer à sa carte du ciel. Il n’a pas la bosse des affaires et son commerce s’enlise bientôt dans les dettes. Membre des Chevaliers de Colomb, il pique une véritable crise de larmes lorsque l’organisation lui refuse le 4e Degré pour cette raison.

Bien peu d’écrits portent sur la nature complexe du personnage, fertile en nuances et contradictions. De tous ceux qui ont évoqué de leur plume l’histoire de Sault-au-Cochon, seul Roger Lemelin semble s’y être intéressé d’un point de vue psychologique. Sans être psychologue dans le sens académique du terme, Lemelin, romancier, est habité d’une capacité à entrer dans la peau des personnages qu’il crée et à les rendre vrais pour les faire aimer ou détester. Le milieu social où évoluent les acteurs de la tragédie de Sault-au-Cochon (la Basse-Ville de Québec) est une constante dans l’œuvre de Lemelin. L’affaire elle-même va en inspirer un important chapitre.

La première rencontre de Lemelin avec Albert Guay remonte à août 1941, alors que ce dernier est sur le point d’épouser Rita Morel, le 30 de ce mois, à l’église Saint-Roch. Lemelin discute devant chez lui avec une connaissance, lorsque Guay s’amène à ses côtés et se présente, invoquant la nécessité d’entretenir de bons liens de voisinage. Il lui apprend qu’il convolera bientôt en justes noces avec sa bien-aimée et l’invite à assister à la cérémonie, ainsi qu’à la réception qui suivra, où la moitié de la ville de Québec semble conviée. Guay se fait insistant et transmet aussi l’invitation au personnage qui assiste à l’entretien. C’est alors que Lemelin lui apprend qu’il s’agit de l’un des plus grands intellectuels et écrivains canadiens-français, le frère Marie-Victorin (né Conrad Kirouac), connu surtout pour ses travaux en botanique et pour avoir signé son œuvre maîtresse, La flore laurentienne. Guay, qui ne semble nullement intimidé, demande au frère s’il sait différencier les champignons comestibles de ceux qui ne le sont pas. «J’imagine», répond le savant, mi-figue mi-raisin.

Le portrait que Lemelin trace de Guay est celui d’un individu mince et nerveux et, de prime abord, difficile à saisir. C’est un vendeur habile. Il parle beaucoup et discourt fréquemment sur des questions auxquelles il ne connaît strictement rien. Un ton autoritaire et sans réplique, jumelé à une allure de «Je sais tout», vient suppléer un manque flagrant de substance et de culture. Son sujet de dissertation favori: le déclin des valeurs morales dans la société. Une préoccupation qui ne manque pas d’ironie dans son cas. Sa tribune: un groupe d’amis qui se rassemblent à l’épicerie du coin et un club de poker dont il fait partie. Toujours est-il que les prêtres et les personnes âgées aiment causer avec lui. Le contact avec un homme animé d’aussi belles valeurs ne peut qu’être enrichissant. Il intervient même, raconte Lemelin, dans des chicanes de couple et cherche à agir en tant que médiateur pour rapprocher les parties.

L’homme est capable d’attention, même de générosité. Il lui arrive de se lever en plein milieu de la nuit pour reconduire à l’hôpital des gens trop pauvres pour se payer un taxi. Il prête régulièrement de l’argent à ses amis, sans les harceler pour obtenir un remboursement. Ces actes dotent d’une crédibilité factice ses sermons d’amateur.

Dans les faits, Guay est exclusivement consacré au bien-être d’une seule personne: lui-même. Cet égocentrisme profond imprègne ses pensées aussi bien que ses actions. Il est toutefois habile à en dissimuler les effets en recourant à un charme qui le sert bien et à de bonnes manières, qui en font malgré tout un citoyen estimé.

Consciemment ou non, Albert Guay cherche constamment à projeter une image en tous points contraire à ce qu’il est vraiment dans la vie. Dans les faits, c’est un paon, un narcissique invétéré, qui ressent le besoin excessif d’être admiré et n’éprouve aucune empathie envers autrui. Le personnage a peu évolué depuis l’époque où sa mère le gavait, sur commande, de lunes de miel et de réglisse.

La première ambition d’Albert Guay est de devenir riche et vite et il ne s’en cache point. Lemelin affirme qu’il sort souvent un rouleau de dollars de sa poche et fait état, à qui veut l’entendre, des prouesses financières qu’il s’apprête à réaliser. L’une de ses manies consiste à remuer constamment la monnaie enfouie dans les poches de son pantalon. Guay porte toujours des chaussures noires, polies et étroites. Tous les soirs, il paie un jeune garçon 25 cents pour faire cirer ses souliers. Paraître plus prospère que le voisin mobilise son arsenal de subterfuges afin de créer auprès de ses concitoyens l’image de cette fausse réalité.

C’est un homme qui semble toujours pressé. Une autre de ses lubies consiste à conduire sa voiture comme un cinglé dans les rues de la Basse-Ville. Lemelin remarque en outre sa manie de sortir promptement de sa Mercury à peine celle-ci immobilisée, comme un cow-boy sautant de son cheval dans un western.

Guay, précise Lemelin, est un irresponsable, imaginatif, certes, mais complètement dépourvu de sens pratique. Il le voit un jour enlever les pièces du moteur de sa voiture (qu’il ne peut remettre en place), pour trouver la solution à un problème de démarrage. Il se résout finalement à faire appel à un ami, qui aura tôt fait de tout remettre à l’ordre et de déceler un carburateur encrassé.

Un après-midi que Lemelin ramène en voiture Rita Morel, rencontrée par hasard rue Saint-Joseph, Guay, qui les a vus arriver, fait froidement savoir à Lemelin qu’il n’apprécie pas ce geste et ajoute, sans le regarder dans les yeux, que ce genre d’histoire se termine toujours mal.

Le couple commence à éprouver des difficultés de ménage. La première cause en est la jalousie maladive de Guay, qui se manifeste particulièrement lors de la naissance de sa fille Lise, en 1945. Toujours avide d’attention, Guay s’en sent privé, ce qui l’amène à fréquenter d’autres femmes. Que son épouse puisse même songer à flirter avec d’autres hommes lui est cependant insupportable. Albert et Rita se disputent, mais cette dernière, qui ne manque pourtant pas de charme, lui reste apparemment fidèle.

Un autre facteur qui contribue à la tension familiale réside dans les affaires de Guay, qui ne sont pas particulièrement brillantes, bien qu’il ne s’empêchera pas de se payer de la publicité à la radio. (Le dernier chèque qu’il adresse au poste CKCV va rebondir.) Puis survient une curieuse série de cambriolages qui ont lieu chez lui ainsi qu’à sa bijouterie. Pour Lemelin, il est très clair que ces effractions ont été orchestrées par le bijoutier lui-même afin de toucher le dédommagement prévu dans sa police d’assurance. Et chaque fois, il obtient effectivement le remboursement attendu. Guay en retient qu’il est facile de tromper la vigilance des compagnies d’assurances.

Aux yeux de Lemelin, Albert Guay est une espèce de «Monsieur Verdoux», le personnage principal d’un film de Charlie Chaplin réalisé en 1947, dans lequel un homme décide de courtiser des femmes riches puis de les éliminer afin de s’approprier leur fortune. (Lequel Verdoux est inspiré d’un tueur en série français, Henri-Désiré Landru, qui éliminera onze femmes après les avoir escroquées.)

Le 9 septembre 1949, on l’a vu, Lemelin, qui habite maintenant Sillery, se dirige en voiture vers son bureau aux environs de 17 h 00, lorsqu’il entend la nouvelle de l’écrasement du DC-3. Parmi les victimes, Rita Morel. Instinctivement et sans hésiter, Lemelin déduit que Guay a forcément quelque chose à voir avec ce qui ne peut être qu’un attentat. Mieux encore, il sait qui a fabriqué la bombe et ce n’est pas Guay, que l’absence totale de sens pratique rend incapable d’accomplir pareille tâche. D’ailleurs, Guay a peur du sang et est incapable de voir un animal souffrir, tout comme il va laisser à un beau-frère le soin d’identifier le cadavre de Rita Morel. Mais c’est, croit Lemelin, le cerveau parfait pour songer à une opération pareille et procéder, en quelque sorte, à un meurtre par procuration.

Lemelin se rend dans Saint-Sauveur pour rencontrer de vieux amis qui connaissent eux aussi très bien Albert Guay. Il ressent le besoin de s’ouvrir de son intuition et d’en vérifier la pertinence auprès de Pat Allen, l’épicier du coin et des membres du club de poker dont Guay fait également partie. Parmi eux, l’imprimeur Victor Tardif39, que Guay va charger de produire les cartes mortuaires de sa belle Rita.

Il ne fait aucun doute, selon eux, que Guay a fait sauter l’avion. Albert est un homme capable de tout. Pat Allen, l’épicier de Guay pendant huit ans, craint même que ses soupçons parviennent aux oreilles de ce dernier et que celui-ci exerce des représailles à son endroit. (Il n’ira pas aux funérailles.) Pour porter un tel jugement, il a fallu, au fil des ans, qu’Albert Guay prononce des paroles et pose des gestes qui ont façonné d’une manière troublante l’opinion que ses amis entretenaient à son endroit. Mais, comment un homme pourrait-il en venir à une extrémité pareille?

Des rumeurs veulent que Guay et son épouse aient frôlé une séparation au cours des mois précédents. Et il ferait n’importe quoi pour de l’argent. Dans un tel contexte, la disparition de son épouse constituerait une pierre deux coups. Par contre, Guay semblait s’être réconcilié avec Rita quelques semaines auparavant et devait retourner s’établir avec la petite famille sur la Côte-Nord, où ils avaient déjà vécu. C’est à n’y rien comprendre. Ou peut-être est-ce trop clair…

Reporter, Lemelin dit sentir une histoire du tonnerre. Il l’a déjà proposée au magazine Time, dont il est correspondant au Canada, mais qui l’a refusée. Il se rend au salon funéraire, où la chambre mortuaire de Rita est magnifiquement décorée. Tout près du cercueil fermé, une croix en fleurs de cinq pieds avec une carte qui mentionne: «De ton Albert adoré». Guay reste au salon du matin au soir. Les yeux rougis et enflés par le chagrin, vêtu naturellement de noir, mince (presque maigre) et pâle, Guay serre la main des visiteurs et les remercie chaleureusement de leur empathie. Il fait pitié à voir.

Guay aperçoit Lemelin, lui serre la main, puis lui confie en reniflant: «Tu sais combien je l’aimais. Mais l’important, c’est qu’elle n’ait pas souffert. Tu ne penses pas qu’elle ait souffert, hein?» Puis, il éclate en sanglots. Selon Lemelin, ça n’a rien de simulé.

Albert Guay demande aux curés qui sont sur place de réciter un chapelet. À la fin de celui-ci, on entend un homme qui se met à pleurer. Il s’agit de Roméo Chapados, qui a perdu son épouse et trois enfants dans l’écrasement de l’avion. C’est lui qui a appris sur place, à Sault-au-Cochon, qu’il n’y avait pas d’erreur possible, que sa famille avait bel et bien été broyée dans le fuselage tordu. Les yeux inondés de pleurs, il jette un regard de désespoir sur les quatre cercueils alignés. L’un d’entre eux est minuscule; c’est celui du petit Jacques, 11 mois.

Guay va retrouver Chapados pour le réconforter: «Soyez courageux, Monsieur Chapados. Faites comme moi: mettez votre confiance en Dieu. J’ai perdu ma jeune femme». Lemelin se sent déchiré entre sa curiosité de journaliste et la retenue que lui inspire la vue du veuf éploré. Il mentionne tout de même à Guay une rumeur voulant que l’avion ait été détruit par une explosion à la dynamite. Guay lui jette un regard ahuri et lui dit que personne ne peut être assez monstrueux pour faire exploser un avion. Lemelin affirme que Guay croyait fermement et sincèrement en la thèse de l’accident.

Le sujet scabreux est vite écarté. Guay regarde autour de lui le groupe nombreux venu honorer de leur présence la belle Rita Morel. Guay confie à son ami sa fierté d’être si bien connu et de constater à quel point son épouse était aimée. Au cimetière, Guay fait une autre crise de larmes. Il se lamente à sa fille Lise, quatre ans: «Regarde, ma chérie! Maman nous quitte pour toujours…»

Lemelin quitte le cimetière avec des sentiments partagés. L’attitude de Guay l’a confondu40. Un homme ne peut jouer la comédie avec un réalisme pareil. Guay souffre vraiment de la mort de sa femme. Lemelin et ses amis regrettent presque d’avoir entretenu des soupçons à son endroit. À moins que l’explication ne soit ailleurs, dans un repli de la personnalité contrastée et indéchiffrable d’Albert Guay.

Le détective Bélec (GRC), le capitaine Matte (SP) et l’inspecteur Guillemette (Sûreté municipale de Québec) en avaient vu bien d’autres au cours de leur carrière dans les forces de l’ordre. Là où Albert Guay avait ému les gens venus témoigner leur sympathie, les trois responsables de l’enquête de Sault-au-Cochon se durcissaient dans leur conviction. Guay s’adonnait à une mise en scène. Ils ignoraient ce qui pouvait lui inspirer le réalisme de ses lamentations larmoyantes, mais les policiers l’avaient bien observé au cours des trois jours qu’avait duré sa vigie près du cercueil de sa bien-aimée.

Par expérience, chaque limier se méfie d’un individu qui se fait trop démonstratif dans l’expression de ses émotions. L’affliction d’Albert Guay les laisse aussi froids qu’un soir d’hiver venteux à la pointe du Cap Diamant. Ni au salon mortuaire, ni aux funérailles, ni au cimetière, il ne les a émus. Par contre, ils posent un regard de sympathie profonde sur la petite Lise, maintenant orpheline de mère, dont Guay semble délibérément envenimer la peine pour soutirer à l’assistance bouleversée des larmes de pitié. Un homme peut-il se servir d’une enfant de quatre ans et accroître volontairement sa souffrance pour se créer, a posteriori, une sorte de caution morale?

Deux jours après l’inhumation de Rita Morel, Lemelin retourne voir Guay, qu’il trouve les yeux toujours enflés et plus pâle que jamais. Dans un piteux état, il confie pourtant à Lemelin avoir pris en note les noms de leurs amis communs qui ne se sont pas montrés au salon, ce qu’il ne leur pardonnera jamais.

***

Le 23 septembre, jour de son 31e anniversaire de naissance, morose, Albert Guay dîne en compagnie de sa belle-mère avec un fond de radio. Il a demandé à Marie-Ange Robitaille de l’accompagner au restaurant pour célébrer l’événement, mais celle-ci a refusé. Décidément, la guigne s’acharne sur lui, mais il n’a encore rien vu, car la journée n’est pas terminée.

L’après-midi même, l’affaire a été soulevée lors de la période des questions à la Chambre des Communes. Interrogé par un député conservateur, le ministre des Transports, Lionel Chevrier, fait savoir que le ministère ne dispose pour le moment d’aucune information sur la cause de l’écrasement. Le comité d’enquête mis sur pied n’a pas encore remis son rapport final au ministre. Toutefois, le rapport préliminaire dont il a pris connaissance quelques jours plus tôt faisait état d’une explosion survenue alors que l’avion était en plein vol.

Vers 17 h 00 cependant, l’officier René Bélec, responsable de la GRC à Québec, annonce qu’à la suite de l’enquête réalisée par le ministère des Transports, la Gendarmerie royale possède des preuves solides contre deux personnes dans l’affaire de Sault-au-Cochon. Le dossier est transféré à la Sûreté provinciale. À Québec, l’appareil judiciaire est sur les dents.

Plus tôt, le même jour, le président américain Harry S. Truman a annoncé que les Soviétiques possèdent eux aussi la bombe atomique, grâce à un test fructueux effectué le mois précédent. Une bombe d’un autre type va éclater au visage de Guay. Lorsque sont présentées les actualités de 18 h 00, la première nouvelle porte sur la confession de Marguerite Pitre au sujet de Sault-au-Cochon. Guay laisse échapper un juron, puis se précipite chez sa mère, qui habite Limoilou.

La presse ayant révélé l’adresse de Mme Pitre, une foule de curieux se rend à son domicile. L’attroupement, qui se compte bientôt par centaines de personnes, ne va manifester aucune colère ni n’exercer aucune violence, mais la manchette a suscité l’intérêt des résidents du coin à l’endroit de cette femme qui, à défaut de coquetterie, voile sa part de mystère. Marguerite, que les derniers jours n’ont pas épargnée, se tient coite dans son logement, les rideaux fermés et du reste bien embêtée.

Le soir même, vers 20 h 30, la police exécute un mandat d’arrestation contre Albert Guay. Il n’habite plus le logement attenant à son ancienne bijouterie, au 221 rue Saint-Sauveur, où il s’est établi avec sa famille à son retour de Sept-Îles, début 1948. Au cours des dernières semaines, sa belle-mère lui a loué une chambre chez elle, au 90 rue du Roi, mais ce soir-là, c’est chez sa mère, domiciliée au 692 de la 2e Avenue, à Limoilou, que les agents Bilodeau, Malo et Delamarre l’appréhendent. Un groupe s’est déjà formé devant le domicile et Guay, imperturbable et menotté, passe à travers le groupe de badauds, puis monte en voiture. La petite Lise n’assiste pas à la pitoyable scène, ses grands-parents l’ayant conduite chez des amis pour lui changer les idées. L’incarcération de Guay est rendue publique vers 23 h 30.

Le premier interrogatoire de Guay par les policiers n’a rien de fructueux. Il nie catégoriquement y être pour quoi que ce soit dans la tragédie de Sault-au-Cochon. Il n’a jamais remis un colis à Marguerite Pitre et ne l’a encore moins incitée à se suicider. Bien sûr, il la connaît puisqu’elle lui a trouvé des clients pour vendre ses bijoux et c’est aussi elle qui l’a mis en contact avec son frère Généreux Ruest, qui répare des montres pour Guay depuis des années. En ce qui concerne Marie-Ange Robitaille, Rita Morel était au courant de sa relation avec elle. Guay fait aussi remarquer que ses amours avec Marie-Ange étaient terminés bien avant le 9 septembre. Il aimait sa femme et souhaiterait vraiment qu’elle soit toujours là, d’autant plus que leur fille s’en ennuie terriblement.

En un mot: Marguerite Ruest Pitre n’a aucune crédibilité et la police a sûrement mieux à faire que d’écouter les divagations d’une pie bavarde reconnue pour ses commérages dans le patelin.

Tout au long de cette même soirée, la demeure de M et Mme Wilfrid Morel est plongée dans l’incrédulité la plus complète. L’histoire semble trop grosse, démesurée. Bien que le gendre ne se soit jamais révélé un mari parfait, ils ne croient pas les bruits qui courent à son sujet. Le téléphone ne dérougit pas, plusieurs appels proviennent de différentes agences de presse internationale qui sont prêtes à leur donner jusqu’à 100$ pour obtenir une photo de Guay.

Après le décès de sa femme, il est resté de glace face aux rumeurs qui se sont mises à circuler juste avant son arrestation. Mme Morel affirme que le voyage de Baie-Comeau n’a été décidé que le matin même et que c’est à l’insistance de sa fille que Guay a consenti à la laisser partir. Elle ne croit pas que son gendre ait contracté une assurance sur la vie de sa fille, comme il le lui a d’ailleurs confirmé. Après le 9 septembre, Mme Morel a été témoin de plusieurs crises de larmes de Guay. Elle ajoute: «J’hésite à croire tout ce que l’on nous dit. Si c’était vrai…».

***

Le 24 septembre 1949, peu avant midi, Albert Guay comparaît devant le juge Alphonse Garon et plaide non coupable à l’accusation suivante: «Joseph-Albert Guay, vous êtes accusé d’avoir tué et assassiné votre épouse Rita Morel, le 9 septembre au Sault-au-Cochon, dans le district de Québec, commettant par là le crime de meurtre».

Portant un habit bleu foncé et une cravate noire, qui contraste avec la pâleur de son visage, sa minceur est mise en évidence par les gardes costauds qui l’encadrent. Guay semble calme, mais cherche à éviter l’objectif des caméras qui le mirent comme cible.

La comparution ne dure que quelques minutes, mais elle attire des centaines de curieux, une foule considérable qui donne déjà une idée des dispositions spéciales qui devront être mises en place, lorsqu’il s’agira de son procès.

Guay peut compter sur le concours d’un avocat de bonne réputation, Me Bertrand Marcotte. La Couronne est représentée par deux procureurs qui vont travailler en tandem dans chacune des enquêtes préliminaires et tous les procès tenus dans la foulée de l’affaire de Sault-au-Cochon: Me Noël Dorion et Me Paul Miquelon41. Dans The New Yorker du 14 novembre 1953 E. J. Kahn, Jr. écrira au sujet du premier:

Dorion est un petit homme, courtaud et rond, qui fait penser à une version gauloise de Fiorello H. LaGuardia. Il possède des manières en cour qui lui ont mérité le surnom de Monsieur la Tornade. Il est le procureur le mieux connu au Québec et il compte déjà 12 pendaisons à son palmarès.

La Couronne et la Défense s’entendent pour que l’enquête préliminaire se tienne le 4 octobre. Les habitants de la Basse-Ville n’en reviennent pas. La couverture de presse du 24 septembre va alimenter les discussions dans les familles, les usines, les bureaux, les tavernes et autres lieux publics. Seulement deux semaines, jour pour jour, après le drame du 9 septembre, la police a effectué une remarquable percée.

Personne ne peut imaginer (sauf ceux qui, apparemment, le connaissent bien) qu’Albert Guay ait pu machiner une entreprise aussi diabolique. Assassiner son épouse est déjà un acte monstrueux, mais condamner à mort 22 autres personnes sélectionnées au hasard de la fatalité pour parvenir à des fins indiciblement égoïstes dépasse l’entendement.

Comme le reste du Québec et du pays, la Vieille Capitale vit un choc d’une grande ampleur. En différents coins du monde, cet assassinat de masse et son caractère à la fois ingénieux, novateur et profondément répugnant soulèvent un vif intérêt. C’est notamment le cas aux États-Unis, qui ont perdu dans l’histoire trois hommes d’affaires avertis. Des journaux de toutes les régions d’Amérique du Nord sont représentés à Québec. Le New York Times et le Chicago Tribune ont délégué des reporters à la comparution de Guay au matin du 24 septembre, ainsi que le Toronto Star, qui a envoyé huit journalistes et un chef des nouvelles à Québec. Comme à Mme Morel la veille, cent dollars sont offerts à quiconque pouvant fournir une photo d’intérêt. Cette approche agressive et cette présence de la presse étrangère agacent les autorités policières, critiquées par elle en raison de leur manque de collaboration. Une photo de Guay, les mains dans le visage, a tout de même été prise le matin de sa comparution.

Le peuple, toujours avide d’intrigues et de complots, est servi à souhait. La presse écrite et la radio vont faire leurs choux gras des dernières divulgations. Le Soleil du 24 septembre parle d’un aboutissement sensationnel de l’affaire de Sault-au-Cochon. D’un point de vue judiciaire, il ne s’agit, en fait, que de son début. Les journaux annoncent l’arrestation du bijoutier Albert Guay, détenu au quartier général de la Sûreté provinciale, à Québec, où il a passé la nuit sous la constante surveillance d’un agent en faction. (Un mandat verbal, qui peut être renouvelé, permet à la police de l’interroger pendant trois jours.)

Le statut de Mme Pitre demeure pour le moment ambigu. Des policiers de la Sûreté municipale de Québec exercent une surveillance dans son logement (le numéro 2 du 49, rue Monseigneur-Gauvreau) tandis que d’autres assurent le maintien de l’ordre à l’extérieur. Les journaux affirment, faussement, que c’est à l’hôpital qu’on l’a sauvée d’une tentative de suicide. Un journal étranger avance er-ronément que la maison où loge Mme Pitre aurait été prise d’assaut par des badauds, une rumeur vite démentie par le chef de la Sûreté municipale de Québec, J.-J. Gagnon.

Le mobile du complot orchestré par Guay: se débarrasser d’une épouse devenue gênante et toucher une police d’assurance de 10,000$ sur la vie de Rita Morel payée 50 cents le 6 septembre, soit trois jours avant le désastre. Marie-Ange Robitaille, qui a provoqué bien malgré elle ce bain de sang, ne serait pas dans la mire des autorités, mais demeure un témoin important. La jeune femme fait à son tour l’objet d’une attention intense de la part des médias et du public. Elle est assiégée au Café Monte-Carlo, où les représentants de la presse du continent déferlent. Le 27 septembre, sa photo est publiée par plusieurs journaux, notamment Le Soleil, qui lui réserve une place de choix.

S’il est devenu évident qu’une bombe à la dynamite est à l’origine de l’écrasement, il reste à prouver qu’un quelconque processus mécanique ait permis d’en planifier de façon précise l’explosion. C’est le prochain objectif des recherches policières qui se poursuivent toujours à Sault-au-Cochon et que l’expertise des scientifiques mobilisés devrait mettre en relief.

Un fait important: on croit savoir où le ou les responsables de l’opération en ont trouvé l’idée. En juin 1949, une femme et trois hommes ont été accusés d’avoir placé une bombe à retardement dans un avion aux Philippines. L’explosion, en plein vol, a entraîné la mort de 13 personnes. Le mari de la femme impliquée dans le complot était devenu (lui aussi) un obstacle aux amours de son épouse avec l’un des accusés. La femme en question comptait sur l’héritage de son mari pour passer le reste de sa vie en toute quiétude avec son amant. Le sort va en décider autrement. C’est le premier attentat du genre de l’Histoire. Sault-au-Cochon a inauguré le chapitre occidental de cette barbarie d’un nouveau genre.

Dans les jours qui suivent l’arrestation de Guay, l’information se bouscule dans les quotidiens du Québec. Faits confirmés, demi-vérités, rumeurs, confusion, contradictions et inexactitudes se côtoient en caractères serrés sur les pages fraîchement imprimées de tirages accrus. Des correspondants étrangers accourent bientôt vers la Vieille Capitale. Certains s’y trouvent déjà. Les titres rivalisent de vigueur pour attirer l’attention du lectorat: «Bijoutier de Québec accusé du meurtre de son épouse, tuée à Sault-au-Cochon» (Le Nouvelliste, le 26 septembre 1949); «Émoi dans Saint-Roch» (La Presse, du 24 septembre 1949); et cette spectaculaire manchette, où Guay est textuellement cité: «Je perds du temps, mais ça va se payer quand je sortirai d’ici» (Le Canada, le 26 septembre 1949).

Dans sa quête de renseignements, la presse colporte parfois des faussetés qui vont nourrir des mythes contribuant à accentuer la teneur dramatique de la saga. On répétera fréquemment, par exemple, que le colis a été apporté à la toute dernière minute à l’aéroport pour accélérer le processus d’enregistrement et empêcher une inspection trop rigoureuse, ce qui est faux. On opine, à tort, que cet envoi tardif expliquerait même les cinq minutes décisives qui feront la différence sur le lieu de chute de l’avion: le fleuve, plutôt que l’escarpement boisé de Sault-au-Cochon. En fait, Mme Pitre apportera le colis peu avant neuf heures, alors que l’heure de départ est fixée à 10 h 20 avant de subir un retard de cinq minutes. Par ailleurs, Guay n’était pas avec son épouse à l’aéroport au moment du départ et le billet de Rita Morel était un aller-retour.

La Presse va mêler des faits pour présenter, bien involontairement, des affirmations plutôt comiques. Ainsi, dit-on, Mme Pitre était éprise de Guay et aurait même vécu avec lui. Une affirmation que Guay va nier avec la dernière vigueur, comme si son orgueil de mâle était piqué au vif. «Jamais de la vie! L’as-tu vue?», dit-il à celui qui lui a rapporté le cancan.

Les quatre corps policiers impliqués dès le commencement de l’affaire (GRC, Sûreté provinciale, Sûreté municipale de Québec et les enquêteurs de la Canadian Pacific) continuent de concerter leurs efforts pour la suite des événements. Maintenant que le tableau général de Sault-au-Cochon semble établi, et que les modalités restent à déterminer devant l’appareil judiciaire, la police admet avoir su dès le début qu’elle avait affaire à un petit groupe d’amateurs ayant cherché par cette manière spectaculaire une solution à leurs petites intrigues, rapporte un quotidien. Les journaux insistent sur le passé de Guay à l’Arsenal de Saint-Malo, comme si le fait d’y avoir travaillé comme surveillant d’une machine faisait de lui un expert en explosifs.

L’enquête s’étend à Baie-Comeau et Sept-Îles, où des connaissances de Guay sont interrogées et scandalisées par son comportement allégué. Il a passé plusieurs semaines avec Marie-Ange Robitaille sur la Côte-Nord à l’été 1949, avant d’y amener Rita Morel en signe de réconciliation, une fois consommée sa rupture avec sa jeune maîtresse. Ce genre de transaction sentimentale ne peut passer inaperçue dans de petites localités. Un reporter qui fait le pied de grue à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette assiste à l’arrivée de détectives de retour de la Côte-Nord. L’un d’entre eux rapporte les bijoux que la pauvre Rita avait été chercher à la demande de son mari.

Les relations entre la police québécoise et la presse, surtout celle de l’extérieur du Québec, ne s’améliorent en rien. Lorsqu’un photographe ontarien tente de photographier un policier portant une boîte, ce dernier le menace de détruire sa caméra. Ce contrôle serré de la presse a pour effet de faire monter les enchères du commerce des photos. Quatre photographes se voient obligés de débourser 350$ pour se procurer le portrait de l’une des principales actrices du drame. Mme Pitre, d’abord enragée d’être prise pour cible par les caméras, y prend maintenant goût depuis qu’on lui a offert 100$ pour lui faire occuper la une des journaux.

Le 26 septembre, le procureur Dorion demande que l’on procède à l’examen psychiatrique d’Albert Guay. Les docteurs Gustave Desrochers et C.-B. Martin vont le juger sain d’esprit.

Le même jour, Le Canada publie plusieurs textes sur l’affaire. Une fois encore, la plume d’Edmond Chassé est mise en évidence. Des lecteurs médusés y apprennent que Guay a incité Mme Pitre à se suicider et à prendre le blâme de la catastrophe du 9 septembre, ce qui vaut un certain capital de sympathie à la bonne dame. Lorsque Guay a comparu en cour à la fin juin 1949 pour son histoire de port d’arme illégal, Rita Morel s’était rendue au Palais de justice pour le tirer d’affaire, mais n’eut pas à témoigner. Tout ce qui est révélé a pour effet de rendre Guay encore plus odieux qu’il le paraît déjà.

Chassé reprend l’histoire de ses découvertes dans le dossier Guay et explique par quels filons il en est venu à en découvrir la nature criminelle. Il rend hommage au chauffeur de taxi Paul-Henri Pelletier, de la compagnie 2-2001, qui a étroitement collaboré avec la police pendant plusieurs jours, calé dans une voiture en face du 49, rue Monseigneur-Gauvreau dans l’espoir que Mme Pitre daigne sortir de son logement. Chassé souligne également la discrétion de Pelletier. L’as reporter n’est toutefois pas à l’abri des erreurs. Il soutient que «Ladite bombe n’avait pas été fabriquée en vue d’exploser dans l’avion même, mais seulement une fois rendue à Baie-Comeau (…)». Une conjecture que, parmi d’autres, la police aura tôt fait de mettre de côté.

Une autre arrestation, peut-être deux, serait prévue dans les jours à venir et viserait spécifiquement un homme soupçonné d’avoir fabriqué la bombe. Dans cette foulée, la police serait à la recherche d’un «mécanicien amateur» fort habile de ses mains et bien connu dans la Basse-Ville. Ce prodige de la pince et du tournevis se nomme Généreux Ruest. De tous les personnages impliqués consciemment ou pas dans le crime, c’est sans doute le plus sinistre. Roger Lemelin l’a bien connu, comme il en évoque l’amer souvenir dans son ouvrage La culotte en or.

Mesurant à peine 5 pieds, Généreux Ruest n’a jamais été comblé par la vie, sinon d’obstacles. Tôt dans la sienne, on l’a vu, la maladie est venue bouleverser son existence. Né dans une famille dysfonctionnelle à bien des égards, cette épreuve supplémentaire a aigri son caractère et rendu le personnage bien peu attrayant pour ses semblables. L’étiquette d’«infirme» va lui coller à la peau jusqu’à son dernier souffle et dans l’histoire hors de l’ordinaire que vit le Québec, la presse ne fait pas dans la dentelle.

Ruest en veut à tout le monde et à la vie en général, sans nécessairement l’exprimer, mais il n’est pas rare que sa condition de pauvre personne handicapée soit remise sur le tapis. Seul son désir immodéré d’argent en fait, par nécessité, quelqu’un de sociable, à défaut d’être attachant. Son frère Jean-Marie dira de lui, beaucoup plus tard, que Généreux aurait volontiers vendu sa pauvre mère pour 100$42.

Diminué dans certaines facultés – avant tout celle de se mouvoir -, Ruest a néanmoins le grand mérite d’en développer d’autres à un niveau exceptionnel, en dépit d’un manque flagrant d’instruction que pallie une habileté innée. La réparation de bijoux et d’horloges ne possède aucun secret pour lui, mais son habileté et sa compréhension de la mécanique et de la technique vont largement au-delà des babioles que lui fournit Albert Guay. Le malheur a voulu que son petit univers, établi dans un atelier miteux et poussiéreux de la rue Saint-François, dans la Basse-Ville de Québec, ne lui procure jamais un champ d’application au diapason de son impressionnante faculté.

De tous les personnages mêlés de près à l’affaire de Sault-au-Cochon, Généreux Ruest incarne assurément le plus austère, voire le plus pathétique. Albert Guay a son charme, bien qu’assaisonné d’une risible prétention; Mme Pitre, son allure pittoresque, bien que ponctuée d’une humeur inégale. Ruest, lui, possède une personnalité effacée et exhibe, physiquement parlant, un faciès osseux souligné de lèvres minces qui ne semblent jamais s’ouvrir pour rien, sauf pour marmonner des monosyllabes débitées sur un ton sec, ainsi que des yeux profonds, gris, perçants et glaciaux qui complètent le sinistre tableau. Baigné dans ses petites habitudes de vie et un travail profondément routinier, calé dans son fauteuil roulant ou appuyé sur ses béquilles, Ruest personnifie l’image d’un être aussi bien marqué par la malchance qu’inoffensif pour la société.

Le portrait physique qu’en trace Lemelin s’apparente à celui d’un faucon, tandis que son tempérament rappelle celui d’un pitbull; ce dernier point différant en tous points de l’attitude que va exposer Ruest à son procès.

Leur première rencontre remonte à bien des années avant Sault-au-Cochon, à l’occasion d’un séjour à l’hôpital.

On l’amena dans une civière, écrit Lemelin, et on le versa dans le lit voisin, dans lequel il s’écrasa en bougonnant. Les infirmiers avaient pour lui une nette aversion, car ce n’était pas son premier séjour de malade chronique dans cet hôpital. Il souffrait d’une coxalgie (tuberculose de l’articulation de la hanche). Curieux, enclin à être sympathique envers cet homme de quarante ans qui portait une si terrible plaie au côté, je voulus aider la garde-malade (…); l’éclopé me lança un verre vide à la tête. «Mêle-toi de tes affaires.» Chaque jour, elle renouvelait ses pansements où entraient de généreuses portions d’éther, dont la forte odeur en faisait éternuer plusieurs43.

Lemelin observe son voisin de lit, qui porte en permanence un microscope monoculaire lui donnant l’allure d’un cyclope. Sans arrêt, il répare des montres sales que lui apporte sa sœur Marguerite, lui refilant au passage un treize onces de gin De Kuyper, que Ruest déguste à petites gorgées, à l’insu du personnel, la tête en dessous de son drap.

Les relations entre Lemelin et Ruest ne se réchauffent pas durant les quelques jours qu’ils passent ensemble, mais le talent de l’horloger, à qui l’écrivain concède une grande intelligence, l’éblouit.

Il avait installé un réseau de fils électriques reliant son réveille-matin à son appareil de radio, le faisant démarrer à sept heures du matin, un appareil de radio qui lançait aux quatre coins de la salle les gigues de violoneux qu’il accompagnait en pianotant sur son genou plié44.

Un matin que Lemelin lui dit furieusement de cesser son boucan, Ruest réplique en le menaçant de lui faire donner une raclée par certaines de ses relations. Bluff ou pas, Lemelin, de son propre aveu, fait intervenir son instinct de conservation. Et tous les matins à sept heures, les occupants de la pièce eurent à subir cette série interminable de rigodons. Un jour, voulant faire une blague, Lemelin fait jouer au poste CHRC, à l’intention de Ruest, l’une des plus célèbres pièces du genre: «Le Reel du pendu». Une sélection qui ne manque pas d’ironie…

Plusieurs années vont passer avant que les chemins de Lemelin et de Ruest ne se recroisent. Un soir d’août 1949, Lemelin quitte sa villa de Sillery pour aller se retremper dans l’atmosphère de Saint-Sauveur et revoir ses vieux amis. Il s’arrête acheter une crème glacée au resto Chez Bertha, puis se rend saluer les membres de son ancien club de poker, qui sont les mêmes qu’à l’époque. Une cigarette coincée entre ses lèvres, Albert Guay est du groupe, facilement reconnaissable à sa manie de bouder quand il perd, ce qui est le cas ce soir-là. Guay aperçoit son vieil ami et vient le saluer.

Tes affaires vont bien Roger, à ce que je sais? Un jour, c’est sûr, tu seras ministre! Moi aussi, la «business» marche à mort. Je suis en train de couvrir la province avec mon réseau de bijouterie. Les banques se chicanent pour avoir mon compte. Je ne suis plus le petit niaiseux qui perdait son temps à l’Arsenal. Tu vas entendre parler de moi45.

En fait, Guay est couvert de dettes. On l’a vu: sa piètre situation financière lui a coûté son ascension au 4e degré des Chevaliers de Colomb. Il se crée son monde à lui, dans lequel brillent avec éclat ses nombreux atouts imaginaires.

La visite de Lemelin tombe bien. Au moment même où il s’entretient avec Guay, la montre de Lemelin cesse de fonctionner. L’occasion est trop belle pour le bijoutier. Il emmène Lemelin à sa «bijouterie», tout près de là. «Je suis un homme d’affaires, j’ai des employés», se vante Guay. Les deux hommes pénètrent dans un atelier.

Il tira un rideau derrière lequel, dit Lemelin, sous une lampe, monocle à l’œil, s’affairait un homme couché sur une civière. Je poussai une exclamation. «Généreux Ruest! Qu’est-ce que tu fais ici? Est-ce que tu connectes toujours ton réveille-matin par des fils à la radio? Écoutes-tu toujours «Le Reel du pendu»? Il me jeta un regard oblique, inquiet. «Comment aimes-tu mon set-up?», dit Albert Guay, comme pour changer de sujet.

***

Généreux Ruest sursauta. La porte de son misérable atelier venait de s’ouvrir brusquement et l’inspecteur René Bélec, de la Gendarmerie royale, fit son entrée. Le regard du policier reste un moment accroché à Ruest, assis sur son fauteuil roulant, puis le policier s’identifie. Ruest ne peut vraiment s’étonner de cette visite impromptue, ce qui explique sans doute en partie son calme relatif. Depuis des jours, la presse de Québec a mis la Basse-Ville sens dessus dessous avec des allégations qui frappent l’imagination de ses habitants.

L’atelier revêt toutes les apparences d’un bric-à-brac où s’entassent sur des étagères inondées de poussière quantité d’outils et d’objets à réparer: montres, horloges et cadrans… Adjacent au lieu, se trouve un logement modeste. Devant Bélec, Ruest affiche l’attitude d’une personne handicapée souffrant depuis longtemps de son état. Comment un homme de sa vulnérabilité pourrait-il commettre une quelconque action répréhensible?

Ruest admet connaître Albert Guay, qui lui apporte chaque semaine des montres à réparer. Bien entendu, il a pris connaissance dans les journaux des profonds soupçons dont Guay fait l’objet et des manchettes mettant sa sœur en cause. Mais, Guay ne l’a jamais tenu au courant de ses histoires personnelles. Bélec ne se laisse pas impressionner et oriente l’interrogatoire de façon plus serrée.

Ruest, qui n’avait rien à dire quelques secondes plus tôt, se souvient soudainement que Guay lui aurait demandé, aux environs du 20 août 1949, s’il connaissait une personne capable de manipuler de la dynamite. Guay a acheté un terrain à Sept-Îles et est aux prises avec des souches dont il souhaite se débarrasser. Ruest se rappelle qu’un jour où Guay discutait avec lui de son problème, un homme entra juste à point nommé dans l’atelier. Il s’agissait d’Ovide Côté, qui a travaillé pendant 12 ans avec de la dynamite, venu ce jour-là faire réparer une montre. Cette merveilleuse coïncidence permet à Guay, souligne Ruest, de s’entretenir du sujet pendant un long moment, intercalé de la visite d’autres clients.

Bélec demande ensuite à Ruest s’il a déjà fabriqué un mécanisme de détonateur à retardement, ce qui lui vaut une réaction incrédule de Ruest. Où le détective a-t-il pu trouver une idée pareille? Mais la mémoire de Ruest se ravive. Il se rappelle maintenant que Guay lui a confié, fin août ou début septembre, un réveille-matin dans lequel Ruest, à la demande de Guay, a percé un trou. Guay lui aurait dit à ce moment travailler à un mécanisme qui lui permettrait d’essoucher à la dynamite son terrain sur la Côte-Nord. Peu après survenait l’attentat de Sault-au-Cochon.

Le silence se fait un court instant. Bélec observe attentivement Ruest, dont le regard fuyant altère d’emblée une crédibilité qui reste à établir aux yeux du policier. En fait, il ne croit pas un mot de ce que lui raconte ce prodige de la micromécanique, version 1949. Pas un seul. Il connaît trop les hommes pour s’abandonner aussi facilement à la naïveté. Il sait trop bien que dans les replis de la personnalité d’un individu sont parfois dissimulés les pensées et les desseins les plus indicibles. Que cache cette tête aux cheveux graisseux et au visage anguleux, d’où émergent, plus ou moins subtilement, des appels à une pitié auxquels Bélec reste insensible?

Pas plus qu’il ne s’est laissé impressionner par les crises larmoyantes de Guay au décès de son épouse, Bélec ne s’abandonne à aucune forme d’empathie pour Ruest. Il croit plutôt que le personnage cadre parfaitement avec son Capharnaüm et le pense capable d’y faire autre chose que de réparer des montres bon marché.

Lorsqu’il quitte l’atelier, le policier sait déjà que les deux hommes vont se revoir. Ruest s’en doute bien lui aussi.



33Les policiers apprennent notamment qu’elle a parfois la malencontreuse manie de rester au lit des journées entières, ce qui ne facilite pas l’enquête en cours.

34«Chroniques matapédiennes», Société d’histoire et de généalogie de la Matapédia, vol. 15, no 1, mai 2004, p. 11.

35Perreault a délégué son épouse pour surveiller avec Pelletier les allées et venues au logement de Mme Pitre.

36À l’époque, une tentative de suicide est encore un délit selon le Code criminel.

37Guay, dira Roger Lemelin, déteste son prénom Albert, c’est pourquoi il tient à le devancer du «J» pour Joseph sans en utiliser la formulation complète «Joseph-Albert». Guay aime se démarquer, et cette initiale lui donne une touche d’originalité qui sied bien au personnage. Le présent ouvrage utilise «Albert», comme le font généralement la plupart des sources le concernant.

38Certaines sources mentionnent plutôt Saint-Romuald.

39Tardif n’assistera pas aux funérailles de Rita Morel, ce que Guay notera avec amertume. Guay lui a commandé des cartes et des lettres de remerciements qu’il n’ira jamais chercher.

40Lemelin n’est pas le seul à sympathiser avec Guay à ce moment. L’une des sœurs de Rita Morel dira au veuf: «Ton chagrin me fait oublier tout ce que j’avais à te reprocher et si tu le veux, je suis prête à te garder près de moi». Le Soleil, le 30 septembre 1949, p. 3.

41Dorion est un plaideur habile et particulièrement craint. Duplessis fait toujours appel à lui lorsqu’il s’agit de grandes causes, notamment celles à connotation ouvrière et syndicale. Il se lancera plus tard en politique fédérale et sera nommé ministre dans le Cabinet conservateur de John Diefenbaker. Paul Miquelon, dont le frère Jacques sera ministre sous l’Union nationale, sera nommé juge à la Cour Supérieure du Québec. Dorion et Miquelon uniront de nouveau leurs efforts, quelques années plus tard, pour obtenir la condamnation de Wilbert Coffin, qui sera pendu le 10 février 1956 pour le meurtre de trois chasseurs américains en Gaspésie. Noël Dorion est le grand-père de la députée de Taschereau à l’Assemblée nationale du Québec, Catherine Dorion.

42La Presse, le 9 août 1987, p. B-1.

43La Presse, le 1er mars 1980, p. A-7.

44La Presse, le 1er mars 1980, p. A-7.

45La Presse, le 8 mars 1980, p. A-7.
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L’assistance frissonne

En perçant un trou, on pouvait introduire une tige
dans le cadran. Cette tige n’était pas placée là pour
marquer l’heure, mais pour préparer quelque chose.
C’est le moyen le plus simple d’obtenir une explosion.

- Le docteur Lucien Gravel, professeur de chimie à l’Université
Laval, lors de son témoignage à l’enquête préliminaire
d’Albert Guay, le 5 octobre 1949

Pendant ces journées où l’affaire de Sault-au-Cochon stupéfie les Québécois, la machine à rumeurs va bon train. Albert Guay, apprennent le 27 septembre les lecteurs du Canada, sera vraisemblablement condamné à une amende de 630$ ou à trois mois de prison, en vertu d’une affaire relative à l’application de la Loi sur la taxe de vente antérieure à l’histoire de Sault-au-Cochon. Selon toute vraisemblance, il choisira la prison, qui est devenue, de toute façon, sa résidence à court terme. On l’a d’ailleurs transféré du quartier général de la Sûreté provinciale à la prison des hommes, sur les Plaines d’Abraham.

Le bruit court que les personnes impliquées dans l’explosion du DC-3 seraient des habitués de drogue, ce qui ne va pas s’avérer. Guay n’a pas de contact avec la presse, mais la police remet aux médias une déclaration de lui que publie Le Canada du 27 septembre:

C’est moi qui devais aller à Baie-Comeau en avion, mais à une heure du matin, le jour du départ, ma femme a décidé d’y aller elle-même parce qu’elle aimait les voyages en avion. Je l’ai conduite au Château Frontenac, d’où partent les passagers pour se rendre à l’aéroport de Lorette. Je lui ai dit: «Si tu ne reviens pas tout de suite, envoie-moi un télégramme pour me rassurer».

La police serait à la recherche d’un homme à qui Guay aurait offert 500$ pour le débarrasser de Rita Morel. Et pour accentuer le haut-le-cœur collectif, on laisse entendre que Guay se serait rendu sur la terrasse Dufferin pour y apercevoir, avec des lunettes d’approche, le DC-3 s’engloutir dans le Saint-Laurent.

***

Le 27 septembre au matin, coup de théâtre dans l’affaire de Sault-au-Cochon: Marguerite Pitre est arrêtée pour tentative de suicide. Elle aurait, la semaine précédente, ingurgité une forte dose de somnifères qui aurait mis sa vie en danger. L’inspecteur Bluteau, de la Canadian Pacific et le détective municipal Georges Lévesque sont allés la cueillir chez elle pour l’emmener au poste de l’hôtel de ville, où une douzaine de photographes, déjà sur place, causent un attroupement. Sortant de son logement, elle croise un petit groupe de badauds qui font le pied de grue devant chez elle et leur dit de retourner chez eux.

Mme Pitre fait son entrée par la porte de la brigade des pompiers à l’hôtel de ville, où on l’y garde quelques minutes avant de la transférer au QG de la Sûreté provinciale, sur Grande-Allée, en face du Parlement. Un nouveau groupe de photographes et de journalistes, qui resteront sur place jusque tard dans la soirée, en compagnie de nombreux curieux, y sont attirés, ce qui rendra furieuse la principale intéressée.

Une heure avant son départ, elle reçoit la visite de son avocat, Me Irénée Simard, de Baie-Saint-Paul, qui prend connaissance de la plainte signée à l’endroit de sa cliente par le capitaine J.-A. Matte de la Sûreté provinciale et assermentée par le juge Laetare Roy.

Ironie du sort, Albert Guay, qui devait déménager à la prison des Plaines après sa deuxième comparution, est toujours au quartier général de la SP. Mme Pitre et lui partagent donc le même toit le temps d’un interrogatoire qui se prolongera plusieurs heures. Elle est conduite sous bonne garde vers 11 h 45 à la prison des femmes, chemin du Bois Gomin, dont le modèle architectural est vaguement calqué sur un château du Moyen-Âge.

Le matin même, Albert Guay a comparu «pro forma» devant le juge Achille Pettigrew, pour répondre à l’accusation d’avoir assassiné son épouse lors de l’écrasement de l’avion à Sault-au-Cochon, le 9 septembre. Comme celle du 24 septembre, cette comparution, une formalité, ne dure que quelques minutes. Plusieurs photographes des États-Unis et de Toronto sont sur place, mais le juge les invite à quitter la salle d’audience avant que l’accusé ne fasse son apparition.

La salle n’en est pas moins bondée de monde. Très dense, l’assistance, composée de journalistes, d’étudiants en droit et d’avocats, a pris place longtemps avant le début de la séance. Même les fenêtres servent de sièges. On s’attend à des révélations sensationnelles. On repartira déçu. Guay ne dira pas un mot. Il se tient nonchalamment le dos à la foule. Non seulement on ne l’entendra pas, mais on le verra à peine!

Le substitut senior du procureur général, Noël Dorion, est d’une humeur massacrante. Il prononce une déclaration dans laquelle il invite les journaux et la radio à faire preuve de circonspection dans le traitement de l’affaire de Sault-au-Cochon. Il en veut plus spécifiquement à un quotidien anglophone de Montréal qui, la veille, lui a attribué une affirmation qu’il juge inventée de toute pièce et qui équivaut à une violation de son serment de discrétion. Il invite la presse à s’en tenir aux faits plutôt que de les extrapoler pour en faire des manchettes à sensation. Le juge Pettigrew intervient alors pour appuyer la démarche du procureur, dont il loue l’intégrité et auquel il rend un hommage dithyrambique.

C’est que Dorion se sent d’attaque. Accablante, la preuve est prête. La pression exercée sur lui est considérable. Chaque jour, il s’entretient avec le procureur général Duplessis pour lui faire connaître l’évolution du dossier. Le gouvernement veut se débarrasser de cette histoire au plus vite et la première étape du long processus judiciaire dont fera l’objet l’affaire de Sault-au-Cochon est prévue pour le 4 octobre avec l’enquête préliminaire de Guay.

Tard dans la nuit du 27 au 28 septembre, Dorion tient une conférence au QG de la SP avec les enquêteurs de la Canadian Pacific et les détectives de la GRC, de la SP et de la Sûreté municipale de Québec. Les policiers ont abattu une tâche considérable; récoltant des témoignages le jour, puis rédigeant des rapports une partie de la nuit. Au sortir de la réunion, le détective Gérard Morel, de la Sûreté provinciale, confie aux infatigables journalistes que l’état de préparation du dossier Guay est très avancé.

Celui-ci ne manque jamais d’étonner son entourage. L’après-midi même de sa comparution devant le juge Pettigrew, sous l’accusation du meurtre de son épouse, Guay s’est mis à chanter à haute voix dans sa cellule constamment gardée; un comportement qui contraste fortement avec le flegme qu’il n’a jamais cessé d’afficher depuis son arrestation. Aux dires d’un reporter du Soleil, sa prestation fut entendue dans les corridors du quartier général de la SP.

Le Québec est maintenant au courant de l’histoire de ce bijoutier deux fois établi à ce titre dans la Vieille Capitale, puis forcé de poursuivre ce commerce de porte à porte jusqu’à la Côte-Nord, avec des représentants qui, aux dires de Lemelin, ne brillent pas par leur probité. Partageant son temps entre Québec et la Côte-Nord, où il songe à s’installer en permanence, cette fois-ci avec Marie-Ange Robitaille, il ne possède pas d’adresse fixe au moment de l’écrasement du DC-3. C’est pourquoi on le retrouve chez sa belle-mère où Rita Morel loge, elle aussi.

Mais que ce soit à Québec ou sur la Côte-Nord, les affaires de Guay vont mal. L’essentiel de sa marchandise consiste en un fonds de faillite qu’il a obtenu à bon prix. À Sept-Îles, il a ouvert un comptoir et loué un logement, au deuxième étage de la maison du maître de poste, Jean Blouin, tout près du bureau de la GRC. Marie-Ange Robitaille y passe quelques semaines à l’été 1949. (Il l’appelle sa femme en public.) Les gens de l’endroit le connaissent et Guay a acquis auprès d’eux la réputation d’un homme affable et sympathique. Mais, cette opinion va quelque peu s’étioler lorsque, quelques semaines plus tard, Guay amène sa véritable épouse, Rita Morel, au même endroit. En 1949, la polygamie n’est pas une notion très répandue sur la Côte-Nord et ses habitants qui croyaient connaître Albert Guay en sont naturellement offusqués.

La dernière fois que Blouin a vu Guay à Sept-Îles, il ne vendait pas de bijoux, mais passait le plus clair de son temps au téléphone. Il a également tenté d’emprunter 100$ à un restaurateur, ainsi qu’à plusieurs personnes dans le village, leur offrant chaque fois des bijoux en gage.

Pourtant, comme le relate Le Soleil du 28 septembre, Albert Guay est jusque-là un homme estimé de sa communauté. Il va régulièrement à la messe, offre des friandises aux enfants. Il s’habille sobrement, boit très peu et s’entend avec tout le monde, en particulier les femmes. C’est quelqu’un qui déteste la bataille et n’hésite pas à intervenir un soir dans un bar pour séparer deux belligérants qui en sont venus aux coups.

Comment imaginer, ne serait-ce que deux secondes qu’un tel homme ait pu commettre le crime qui lui est reproché, multipliable par 23? La recherche de l’argent exerce sur son esprit un effet profondément pervers. Rita Morel dira un jour à ses voisins que son Albert adoré deviendrait littéralement fou s’il devait abandonner l’idée de faire fortune et vite. Il vit dans un monde d’illusions et un tel univers est dangereux, car on y fait ses propres règles et les limites qu’on s’impose n’ont rien à voir avec la réalité, mais plutôt avec la satisfaction de ses besoins.

C’est d’ailleurs la même chose en matière de conquête féminine. Guay ne voit pas le couple comme une union baignant dans l’amour, mais plutôt une autre sphère où son égocentrisme trouve un fertile champ d’application. Lorsque Guay, par exemple, gave Rita Morel de baisers et de mots doux en public, il le fait pour nourrir son égo, sachant que les témoins de ses spectacles un tantinet grotesques vont l’envier. Lorsqu’il achète à Rita des vêtements qui en font la femme la mieux habillée de la Basse-Ville, il salive à la pensée de ce qu’en dira le voisinage.

Les révélations de la presse insistent naturellement sur le côté sombre de l’individu. En août 1949, par exemple, Guay s’agite déjà dans l’ombre pour se débarrasser de celle qu’il embrassait à satiété dans les rues de Saint-Roch. Le Soleil du 28 septembre raconte que le chef adjoint de la Sûreté municipale de Québec, Aimé Guillemette, a interrogé un chauffeur de taxi, Eugène Dion, à qui la belle Rita aurait dit: «S’il veut me perdre, il devra être bien rusé. Je ne suis pas aussi folle qu’il peut le croire». (Dion a prévenu le coroner Marceau de cette conversation.) Rita Morel a reçu de Sept-Îles une lettre initialisée M. L. B. l’enjoignant à se montrer très prudente, car quelque chose pourrait lui arriver.

Marguerite Pitre et Généreux Ruest comparaîtront comme témoins de la Couronne à l’enquête préliminaire du 4 octobre. La première est particulièrement attendue, car c’est son interrogatoire du 23 septembre qui a mené à l’arrestation de Guay. D’autre part, on apprend le 29 septembre que le corps de Rita Morel sera possiblement exhumé, à la demande de la Couronne.

Les nouvelles diffusées se résument au constat suivant: à ce jour, Albert Guay est le seul responsable de l’attentat aérien de Sault-au-Cochon. Marguerite Ruest Pitre et son frère, Généreux Ruest, lui ont involontairement prêté leur concours; la première en portant à son insu, et à la demande de Guay, la bombe à l’aéroport; le second, en participant partiellement, et sans le savoir, à la fabrication d’un mécanisme qui servira à l’explosion d’une bombe à la dynamite, le matin du 9 septembre 1949. Aucune autre arrestation n’est prévue pour le moment. À compter du 28 septembre, la direction des recherches policières, qui sont loin d’être terminées, est confiée au capitaine Matte de la Sûreté provinciale.

Guay ne semble aucunement inquiet de son sort. Toujours détenu au quartier général de la Sûreté provinciale, où il jouit d’une plus grande liberté qu’à la prison des Plaines, il est d’excellente humeur. Chaque jour, il joue aux cartes avec ses gardiens, qu’il bat allègrement au «rummy», ce qui l’amène à dire qu’ils sont peut-être de bons policiers, mais pourris comme partenaires de jeu. Au poker, Guay est presque imbattable, sachant manier le bluff avec dextérité. Par ailleurs, il chante régulièrement les refrains au goût du jour. L’une de ses frustrations a toujours été de ne pas faire carrière dans le monde musical où, croit-il, il aurait excellé. Ce n’est pas un hasard si, au début de son idylle avec Marie-Ange Robitaille, il s’est présenté à ses parents sous le nom de Roger Angers, un chanteur qu’il admire.

Mais, d’autre part, un homme faussement accusé du meurtre de sa femme et responsable de la mort de 22 autres personnes montrerait-il autant de légèreté dans un pareil contexte? Guay a toujours adoré l’attention, dût-il en payer le prix le plus onéreux.

Marguerite Pitre comparaît sous l’accusation de tentative de suicide le 29 septembre au matin. À son entrée au Palais de justice, elle apostrophe journalistes, photographes et curieux. Toujours à l’affût de ses moindres faits et gestes, Le Canada publie:

Il y a quelques jours, elle consentait à poser pour eux au prix de 100$ la photo. Aujourd’hui, elle les injuria tous. Tous à l’exception d’un seul jeune homme de 22 ans, dont la figure d’adolescent sembla lui plaire. Elle ne lui sourit pas, mais quitta son air courroucé. Le portrait qu’il fit d’elle à cette minute ne ressemble pas du tout à l’instantané qu’un de ses confrères aînés plus vieux a payé 100$. On ne dirait pas la même Mme Pitre lorsqu’on met les photos en regard. On dirait que cette femme a deux faces46.

La cause de Mme Pitre sera remise à plusieurs reprises et il faudra des mois pour qu’elle connaisse une issue.

À l’approche de l’enquête préliminaire de Guay, les autorités judiciaires et policières, qui en ont reçu l’ordre direct du procureur général, deviennent aphones. Le ministre d’État Antoine Rivard, qui assiste le procureur général dans le dossier de Sault-au-Cochon, fait savoir qu’aucune nouvelle information ne sera divulguée en vue de l’enquête et au cours des recherches qui se poursuivent sans relâche. Les indiscrétions, souligne le ministre, servent mal le dessein de la justice et compliqueront singulièrement la formation d’un jury apte à juger de l’affaire en toute impartialité.

Le ministre Rivard a autorisé le coroner Paul-V. Marceau à procéder à l’exhumation du corps de Rita Morel, mais il est possible, cependant, que la démarche ne soit pas nécessaire. Elle devait pourtant avoir lieu l’après-midi du 29 au cimetière Saint-Charles, où l’épouse de Guay a été inhumée le 14 septembre, pour être aussitôt contremandée sans raison donnée. On rappelle que si Rita Morel a été inhumée sans autopsie, c’est qu’à l’époque, les autorités ne soupçonnaient pas un crime. (Plus exactement, Guay n’est pas directement soupçonné à ce moment, bien que la police soit déjà sur la trace de Mme Pitre.)

En attendant l’enquête préliminaire de Guay, les débris du DC-3 rapportés de Sault-au-Cochon sont transportés au Parlement, non pas au Salon vert, mais dans la cour intérieure de l’édifice, où la Sûreté possède encore ses voûtes. Ces pièces de métal n’en sortiront que pour servir de preuve à l’enquête préliminaire. Elles ont été d’abord examinées par des enquêteurs et des chimistes dans une salle du Château Frontenac. Leur transfert à l’hôtel du Parlement a eu lieu sous la surveillance d’une dizaine d’agents et a attiré de nombreux curieux. Comme quoi il n’en faut pas beaucoup pour susciter l’excitation de la population lorsqu’il s’agit de l’affaire de Sault-au-Cochon.

Cet engouement pour l’Affaire vient poser un problème unique en son genre, que le premier ministre aborde lors d’une conférence de presse que couvre Le Canada le 1er octobre. Duplessis déclare:

Il sera impossible de loger dans une salle du Palais de justice tous ceux qui voudraient assister à cette enquête. Il faudra assurer l’ordre nécessaire au bon fonctionnement du rouage judiciaire. Dans l’intervalle, la police poursuit ses recherches.

Ce rappel que l’enquête policière se poursuit n’est pas futile. La police, comme les laboratoires d’expertise, demeure toujours sur le pied de guerre et les mois qui viennent vont nourrir le dossier de Sault-au-Cochon et rendre la preuve intraitable. Or, entre la fin septembre 1949 et l’hiver 1950, soit au procès Guay, la science, appuyée, par les recherches des limiers, va aboutir à des conclusions d’une stupéfiante précision. Ce que la poursuite de cette activité policière évoque également, c’est la possibilité que Albert Guay, s’il devait être reconnu coupable, n’ait pas agi seul dans l’affaire de Sault-au-Cochon.

En attendant que la science et la preuve amassée ne tranchent le débat, des rumeurs nouvelles et pour le moins étonnantes se mettent à circuler. L’une d’entre elles, raconte Le Soleil du 1er octobre, veut que quelques jours avant son arrestation, Albert Guay ait rencontré Roméo Chapados (qui a perdu son épouse et ses trois enfants dans l’écrasement) et lui ait demandé une entrevue dans une maison de la rue Saint-Réal «afin de parler d’affaires». Une manchette ambigüe qui peut mener à des interprétations voisines de l’aberration.

Il est plus que temps que le processus judiciaire se mette en marche pour départager le vrai du faux. La preuve est prête. Le temps est venu de la dévoiler dans toute son ampleur. Le procureur Dorion se sent comme un combattant prêt à monter sur le ring et ses coups vont rapidement faire plier la frêle constitution d’Albert Guay.

***

Le Palais de justice de Québec, le matin du 4 octobre 1949

Depuis 6 h 30, les curieux s’amassent devant la porte du Palais, dans l’espoir d’assister à l’enquête préliminaire d’Albert Guay. Une trentaine de journalistes d’une provenance disparate couvriront l’enquête préliminaire. Le moment venu, 1000 personnes – peut-être davantage – prendront l’endroit d’assaut, se bousculant pour y pénétrer. Sous bonne garde, Guay fait une entrée remarquée. Aussitôt, les invectives se mettent à fuser: «Rat!», crient certains, «Tuez-le!», hurlent d’autres. Hué par cette foule compacte dont il peut sans mal sentir toute la haine, Guay jouit d’une protection efficace qui lui fait garder son flegme habituel, mais des femmes tentent de lui administrer des coups de pied, alors que des hommes brandissent à son intention un poing vengeur.

C’est la première fois, depuis son arrestation, que Guay vit un contact aussi direct avec la population. En comprend-il la raison? Est-il surpris de cette virulence à son endroit? Du moins n’en laisse-t-il rien paraître, sauf au moment où il décide soudain de répliquer aux insultes: «Non, oh non, non!», lance-t-il à la bande survoltée. Pour des gens qui suivent passionnément cette affaire depuis des semaines, Albert Guay personnifie une bête immonde presque trop parfaite à haïr. Et à moins que l’enquête ne démontre des faits nouveaux susceptibles de l’exonérer, la furie du peuple ne connaîtra point de répit. Ce peuple qui se passionne pour l’Affaire en fait le premier sujet de l’actualité et semble se complaire dans la morbidité de sa nature.

La Tribune du 4 octobre qualifie l’affaire de Sault-au-Cochon de la plus sensationnelle des annales criminelles québécoises, un sentiment partagé par les autres publications. Peu étonnant, dans ces conditions, qu’on se montre aussi déterminé à se frayer un chemin vers les portes de la Cour lorsqu’elles s’ouvrent à 10 h 45. Un journaliste du Devoir note, éberlué: «Des femmes ont perdu leur chapeau, d’autres leurs souliers. Quelques-unes criaient de douleur probablement parce qu’on leur avait pilé sur les pieds ou bien parce qu’elles avaient été poussées violemment contre les murs47».

L’enquête préliminaire d’Albert Guay est présidée par le juge Laetare Roy, doyen des juges de la Cour des sessions de la paix. En raison de l’affluence qu’elle provoque, elle se tient dans la salle des Assises criminelles, la plus spacieuse du Palais, où auront lieu les procès liés à l’affaire. Vingt-trois témoins ont été assignés, mais on prévoit la comparution, disent les journaux, de seulement 6 ou 7 d’entre eux. C’est pourquoi l’enquête devrait se terminer en fin de journée. Mais la presse ignore l’ampleur de la preuve que va déposer la Couronne. Peu de gens peuvent donc prévoir qu’elle se terminera trois jours plus tard.

Parmi les 23 témoins convoqués à comparaître, on retient, entre autres, les noms de Marguerite Ruest Pitre, Généreux Ruest, Marie-Ange Robitaille (possiblement), de membres de la famille de Rita Morel, de chauffeurs de taxi, de représentants des compagnies concernées et de détectives.

Le but de l’enquête préliminaire, contrairement à ce que colportent le public et, étonnamment, une partie de la presse, consiste, non pas à juger le prévenu, mais à permettre au juge de décider si la Couronne possède une preuve suffisante pour envoyer l’accusé subir son procès devant un jury des Assises. L’enquête va établir une preuve en granit qui va demeurer essentiellement la même au cours du procès à venir, et que d’autres découvertes en laboratoire vont venir consolider. Cette base juridique, établie dès l’enquête préliminaire de Guay, va donner le ton au reste du processus judiciaire dans ce dossier. Mais les surprises ne manqueront pas ni les moments fertiles en émotions.

La tâche de la presse n’est pas facile. Dans une atmosphère fébrile et survoltée, où sévit une forte concurrence journalistique, les différentes publications et la radio sont appelées à dénicher des primeurs avec une hâte qui perd parfois en authenticité. Des informations véridiques, contradictoires, non confirmées ou purement inventées s’agglutinent sans discernement dans des liasses de papier qui vont donner lieu, dans certains cas, à leur lot de mythes et de légendes.

Le plan d’attaque des procureurs de la Couronne, Me Dorion et Miquelon, consiste en trois points bien précis: 1) La catastrophe du 9 septembre 1949 est due à un agent étranger à l’avion; 2) Quel est cet agent? 3) Quel en est l’auteur?

Guay est défendu par Me Bertrand Marcotte, confronté à une tâche aussi ingrate qu’ardue. La Canadian Pacific Airlines est représentée par deux avocats réputés de la Grande-Allée, maîtres J.-U. et J.-C. Gravel.

Lorsque le juge Roy monte sur le banc, les avocats ont déjà pris place. Guay fait son apparition, vêtu, comme à sa dernière comparution, quelques jours plus tôt, du même habit bleu foncé et d’une cravate noire. Tous les regards se tournent alors vers lui et un murmure désapprobateur se répand d’emblée dans la salle. Très calme, il prend place entre deux gendarmes à la barre des accusés, parallèle à la longueur de la salle, jette un regard circulaire inexpressif sur l’assistance, puis appuie son coude contre la rampe et porte la main à son menton. La Presse le décrit comme un jeune homme de taille moyenne, mince, les yeux et les cheveux très foncés, assez élégamment vêtu. Le quotidien note l’attention que porte Guay aux différents témoignages, le regard fixé à chacune des personnes qui défilent à la barre.

Dans la salle sont entassés 250 enquêteurs, détectives, parents des victimes, journalistes, etc., auxquels se sont joints 230 curieux. Plus d’une centaine de ces derniers sont debout, certains d’entre eux se tenant plus près du juge que Guay ne l’est lui-même. À un moment donné, l’accusé demandera même à un garde d’écarter une partie de cette foule de façon à pouvoir tout voir.

La première partie de la preuve est d’une nature purement technique. Frank Hartley, ingénieur de la Canadian Pacific Airlines et Marcel Boisvert, chef pilote de la même compagnie, témoignent de la compétence de l’équipe du vol 108 et de l’excellent état de l’appareil, inspecté la nuit précédant le voyage. Boisvert fait valoir avec insistance la qualité du capitaine Laurin, nettement supérieure à la moyenne des pilotes.

Douze pièces relatives aux caractéristiques et à l’aménagement du DC-3 sont déposées devant la Cour. Puis, peu avant midi, a lieu le témoignage de Lucille Lévesque, jeune employée aux bureaux de la CPA au Château Frontenac. Elle reconnaît Albert Guay comme l’homme qui a acheté le 6 septembre un billet d’avion pour sa femme, ainsi qu’une police d’assurance sur la vie de cette dernière, dont il est l’unique bénéficiaire, au coût de 50 cents pour une valeur de 10 000$. Le nom de Rita Morel est alors sur une liste d’attente. Lucille Lévesque appelle Guay tôt le lendemain matin, le 7, pour lui offrir une place qui vient de se libérer, mais Guay répond qu’il est trop tard pour que son épouse voyage ce jour-là. Elle partira donc le 9 septembre au matin.

Ce jour-là, Guay se rend avec Rita Morel en taxi au Château Frontenac, d’où un autre taxi la mènera à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette à 9 h 50. Lucille Lévesque a rencontré le couple au comptoir de la compagnie en attendant l’autobus. Rita Morel est fort embêtée de ne pouvoir revenir de Baie-Comeau le jour même et veut contremander le voyage. Guay insiste pour qu’elle le fasse, bien qu’elle n’ait apporté aucun bagage avec elle. La discussion se prolonge un long moment. À contrecœur, Rita Morel accepte de partir.

Lucille Lévesque revoit Guay en après-midi, vers 15 h 00. Elle dit:

Guay avait l’air un peu nerveux. Il m’a regardé en disant: «Bien des gens appellent chez moi pour me dire que l’avion est tombé. Je veux savoir la vérité». Il insistait en me regardant dans les yeux. Nous étions tous passablement énervés. J’ai simplement fait un petit signe affirmatif. Il est allé s’asseoir avec sa fillette sur un banc et tous deux ont pleuré à gros sanglots.

Lucille Lévesque n’est pas contre-interrogée par la Défense, mais Dorion la fera comparaître de nouveau en après-midi pour confirmer un fait troublant: Rita Morel était la seule personne sur laquelle une police d’assurance-vie avait été prise, en l’occurrence 10 000$. Lucille Lévesque cède sa place au «box» des témoins à Ovide Breton, 45 ans, le chauffeur de taxi qui assure la liaison entre le Château Frontenac et l’aéroport. C’est vers 9 h 40, dit-il, que Rita Morel, accompagnée d’un homme, est arrivée à l’hôtel. Breton ne peut identifier Guay, mais se rappelle un homme mince et dans la trentaine. Lui aussi se souvient d’avoir aperçu le couple engagé dans une discussion au comptoir des billets. Il a conduit Rita Morel et trois autres passagers à l’aéroport. Son témoignage se termine. Me Marcotte n’a aucune question à lui poser.

La qualité des témoins convoqués par la Couronne reflète la crédibilité et donc la solidité de la preuve soumise au jury. Dorion ne néglige rien durant ces journées cruciales et aucun fait le moindrement significatif n’échappe à sa vigilance. Les hommes et femmes qui défilent à la barre contribuent, chacun à leur manière, à l’élaboration d’une toile tissée et renforcée par la véracité des faits.

Si Guay a de quoi s’inquiéter, son visage impassible n’en laisse rien voir. Il y aurait pourtant matière à préoccupation, tel le témoin Lucien Carreau, à qui il a offert 500$ vers Pâques 1949 pour le débarrasser de Rita Morel. Guay lui suggère alors d’inviter Rita à sortir avec lui un soir et de lui offrir un verre de Sherry, dans lequel il aura déjà versé un poison mortel. Carreau refuse l’offre catégoriquement, tout comme les 50$ que lui propose Guay pour s’assurer de sa discrétion. (Guay serait même allé jusqu’à 100$.) Dans la semaine du 18 septembre, soit environ neuf jours après la tragédie, Carreau croise Guay, qui lui dit: «Ma femme est morte et ça va me tirer d’affaire. J’ai cependant des troubles pour collecter l’assurance que j’avais prise sur sa vie».

Autres témoignages: l’expert-chimiste Stanley C. Lynn, dont les services sont retenus par le ministère fédéral des Transports, a découvert des traces de substances chimiques composantes de la dynamite dans les débris du DC-3. Selon Lynn, l’explosion survenue à bord du vol a pu être produite par de la dynamite. Frank M. Francis, 26 ans, ingénieur en aéronautique pour le compte de la CPA, a élaboré une courte étude dans laquelle il affirme sans ambages que la dynamite est bel et bien l’agent extérieur responsable de l’explosion de l’avion. Les comparutions de Victor Duclos, de Lucien Guérard et d’Oscar Tremblay, témoins de l’écrasement, complètent ce segment de la preuve.

L’enquête se déroule à bon rythme. Parmi d’autres témoins dont les dépositions retiennent l’attention durant ces jours d’audience, Mme Hector Parent raconte l’achat de la dynamite, le 18 août, en compagnie de Mme Pitre, qui lui a demandé de l’accompagner chez le quincaillier Samson et Fillion. Mme Parent connaît le commis Léopold Giroux, qui vendra à Mme Pitre 10 livres de dynamite, soit 20 bâtons, pour la somme de 6,09$, payée avec un billet que lui a remis Guay. Avec 10 livres de dynamite, il est possible de faire exploser un gros avion.

Quant à lui, le témoin Ovide Côté fait état d’une longue conversation au sujet de la dynamite qui aurait eu lieu avec Albert Guay et Généreux Ruest, fin août – début septembre 1949; un témoignage qui va s’avérer crucial pour la suite de la cause. Willie Lamonde, employé de la Canadian Pacific Airlines, atteste pour sa part que le colis apporté par Mme Pitre a bien été déposé dans le compartiment à bagages avant gauche de l’appareil. Le chauffeur de taxi Paul-Henri Pelletier raconte l’aller-retour de Mme Pitre à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette.

Les objections de la Défense et les contre-interrogatoires sont peu nombreux et le juge Roy s’assure qu’on écarte les détails inutiles. Les témoignages qui vont faire couler le plus d’encre sont assurément ceux de Mme Pitre et de son frère, Généreux Ruest, la comparution de la première débutant le 4 octobre en après-midi. Bien au-delà du Québec, la comparution de la dame enrobée, aux allures de paysanne sicilienne, toute de noir vêtue, suscite un intérêt exceptionnel. La salle bondée, puis les milliers de badauds qui font le pied de grue devant le Palais de justice le démontrent amplement.

D’une voix forte, l’huissier appelle Marguerite Pitre. L’entrée de cette dernière dans l’enceinte, écrivent à l’unisson les journaux, crée une vive sensation. Aussitôt, les regards se tournent vers elle, qui se déplace d’un pas assuré et sans émotion apparente. Cette femme a déjà beaucoup fait parler d’elle au cours des derniers jours. L’impression dominante à son sujet est qu’elle a été, comme elle cherche à le faire croire, la naïve victime d’une intrigue fomentée par Albert Guay. L’assistance l’accueille par un murmure. À l’extérieur de l’enceinte, sa comparution est annoncée.

Quel est le rôle joué par Marguerite Pitre? De son propre aveu, elle est allée porter la bombe à l’aérogare de L’Ancienne-Lorette le matin du 9 septembre. Cela en fait-il une complice? A-t-elle pris part sciemment à la boucherie? Le dossier Pitre se révèle vital dans la résolution de l’affaire Guay. Croire Pitre, c’est condamner Guay. Elle qui est demeurée si longtemps à la merci de cet homme, que le scrupule n’a jamais étouffé, se trouve aujourd’hui investie d’un incroyable pouvoir sur la personne de l’accusé; de vie ou de mort en quelque sorte.

L’importance du moment n’ébranle en rien la ménagère de Saint-Roch. Pâle dans sa robe noire, le visage dépourvu de fard, elle expose un masque impassible et affiche une sobriété de bon aloi dès ses premières réponses aux questions du procureur de la Couronne, Maître Dorion. Elle jouit de la protection du tribunal, réclamée par son avocat, Me Irénée Simard, et peut donc parler en toute liberté, ce qu’elle fait d’abondance, d’une voix ferme et faite pour être entendue.

Oui, elle connaît Guay, mais il s’agit davantage d’une relation d’affaires que d’une nature amicale. Oui, elle a bien acheté de la dynamite pour le compte de Guay, le 18 août, mais c’était, lui a-t-il dit, pour rendre service à une cliente à lui, une Mme Côté de la Rivière-aux-Pins. Elle confirme par ailleurs avoir organisé une rencontre entre Albert Guay et Marie-Ange Robitaille le 18 septembre 1949, soit la veille de l’orageuse visite de Guay provoquée par sa lecture de l’article d’Edmond Chassé dans Le Canada du 14 septembre. Mme Pitre les reçoit chez elle, mais Marie-Ange, qui a rompu avec Guay à ce moment, se rend sur les lieux sans savoir que son ancienne flamme y sera. De cet entretien tenu dans une chambre dont la porte est restée entrouverte, Mme Pitre, qui n’a jamais été un modèle de discrétion, a retenu ces paroles de Guay: «Nous ne pourrons pas sortir ensemble pour cinq ou six mois, pas avant que tu n’aies 21 ans.»

Oui, elle a bien fait la livraison du mystérieux colis à l’aéroport, au matin du 9 septembre, mais sans se douter de son explosif contenu. Oui, Guay a voulu la convaincre de se suicider lors d’une visite chez elle, le 19 septembre, de prendre des pilules qu’il lui a remises et d’ouvrir les clefs du poêle à gaz après avoir écrit une note l’incriminant elle-même dans l’écrasement du DC-3. Ce dernier point suscite un murmure et un frisson d’épouvante au sein du public.

Le but de la note: faire croire aux autorités que Mme Pitre, qui croyait Guay à bord de l’appareil, aurait déposé la bombe afin de tuer ce dernier, envers lequel elle accuse une dette considérable. Mme Pitre et son mari doivent deux sommes à Guay, contractées sur billet; une première de 500$ et une seconde de 127$.

C’est précisément en raison de ces dettes que Pitre ne pose jamais de questions lorsque Guay lui demande un service, fût-il d’apparence anodine. Elle sent qu’elle a intérêt à bien le disposer à son endroit. Elle ne s’interroge, semble-t-il, jamais lorsque ces services insignifiants sont rendus en retour de promesses démesurément avantageuses, ni pour quelle raison Guay n’effectue pas ces commissions lui-même. (Il lui a promis d’éventuellement déchirer les billets.) L’hypothèse que le paquet du 9 septembre pouvait contenir autre chose qu’une statue ne lui effleure même pas l’esprit. Tout au plus, se rappelle-t-elle que le paquet portait la mention fragile et était destiné à un M. Bouchard de Baie-Comeau. (Delphis Bouchard en était plutôt le virtuel expéditeur.)

En dépit de ces révélations qui accusent Guay, Pitre ne perd rien de son aplomb. Elle n’a rien du témoin hostile et comment croire que sa participation à l’accusation de Guay ne lui procure pas, quelque part dans son for intérieur, une quelconque source de satisfaction. L’homme qui se recroqueville au banc des accusés a tenté de la pousser au suicide pour sauver sa propre peau.

Le juge Roy porte son regard vers l’horloge de la salle, qui indique 17 heures. Bien remplie, la journée se termine sur cette note. Le témoignage de Mme Pitre se poursuivra demain.

***

Le cimetière Saint-Charles, à Québec, peu avant l’aube, le 5 octobre 1949

La rosée se mêlait à la pluie tombée la veille, humectant un sol que le gel automnal n’avait pas encore durci. Parcourant silencieusement les allées étroites et bordées de pierres tombales de toutes tailles, un groupe d’hommes se dirigeait, torche à la main, vers un monument installé de date récente, sur lequel reposaient des fleurs fanées. Il fallait pourtant en exhumer la dépouille, comme l’avait ordonné le procureur général Duplessis. La délégation, formée de détectives et d’agents de la Sûreté provinciale, ainsi que de quelques employés affairés à l’opération, était accompagnée du docteur G. Desrochers, expert médico-légal.

Le soleil se levait lorsque le cercueil fut sorti de la tombe et transporté à la morgue, où attendait déjà le docteur J.-M. Roussel, du Laboratoire de recherches médico-légales. Avec précaution, la dépouille fut libérée du cercueil, à la morgue, puis déposée sur une table d’acier pour procéder à l’autopsie. Un homme se tenait en retrait, puis s’approcha. Pour la seconde fois en moins d’un mois, c’est à Gérard Turgeon que revenait le pénible devoir d’identifier sa belle-sœur: Rita Guay, née Morel.

Les docteurs Desrochers et Roussel débutèrent l’autopsie du corps, littéralement broyé par la violence de l’impact survenu au moment de l’écrasement. À 10 h 00, on en avait déjà fini et la dépouille de la jeune femme était une deuxième fois inhumée au cimetière, cette fois-ci pour de bon.

Le Palais de justice de Québec, le 5 octobre, 10 h 30

«Joyeux au lendemain du drame et rieur en cour aujourd’hui – Aux approches du palais et dans l’un des couloirs». Ce titre de l’édition du 5 octobre 1949 de La Presse résume bien l’attitude affichée par Albert Guay durant la deuxième journée d’audiences de son enquête préliminaire. Comme la veille, la foule qu’attire l’événement totalise plus de 5000 personnes. Guay éprouve-t-il de quoi nourrir son orgueil pathologique? Toujours est-il qu’il semble d’excellente humeur, au point de stupéfier l’assistance en éclatant de rire durant le témoignage de Marguerite Pitre, qui se poursuit ce jour-là.

— Je n’ai jamais eu la curiosité de me demander si le paquet pouvait par hasard contenir autre chose48.

La déclaration de Marguerite Pitre touche le point central de sa participation à l’attentat de Sault-au-Cochon. Mais la croit-on? Du moins, l’assistance n’affiche pas de réaction particulière. Ce qui semble certain, en revanche, c’est le rôle incontournable qu’y a joué Albert Guay. Il lui a demandé le 8 septembre au soir de se rendre à la gare du Palais tôt le lendemain matin. Guay lui remet un colis, temporairement remisé dans un casier, puis elle part pour l’aérogare. Au retour, elle se rend au Château Frontenac (négligeant ainsi de prendre un autre taxi, comme Guay le lui avait demandé) et se rend au Château Frontenac, où il est censé l’attendre. Puisqu’il n’y est pas, elle laisse le taxi à proximité de l’hôtel, puis se rend chez sa mère.

— [Guay] a téléphoné plus tard à mon frère, dit-elle au procureur Dorion; il a fait des farces avec lui. Je n’ai appris l’accident que dans l’après-midi. Il est venu quelques jours plus tard avec un journal qui disait qu’on cherchait une femme et m’a dit: «Si on découvre qui porte le paquet mystérieux, tu seras pendue, pas par le cou, mais par les pieds. Le soir du 19, il est venu chercher mon mari pour aller prendre un coup…»

Cette visite d’Albert Guay chez Marguerite Pitre, le 19 septembre, constitue un événement crucial de l’affaire. En pleine panique (bien que l’article d’Edmond Chassé dont il est ici question remonte déjà à cinq jours), il décide de protéger ses arrières en voulant faire porter l’entièreté du complot à Mme Pitre qui, bien que bouleversée, s’y refuse. L’ayant pourtant incitée à se suicider, Guay se rend le soir même à son domicile pour inviter son mari, Arthur Pitre, à prendre un verre à un bar (une démarche pour le moins singulière de la part d’une personne qui, le jour même, a voulu que son épouse mette fin à ses jours).

— (Dorion) Guay avait-il l’habitude de demander ainsi à votre mari d’aller prendre un coup?

— (Pitre) C’était la première fois. Mon mari ne prend pas un coup.

— (Dorion) L’avez-vous de nouveau revu dans les jours qui ont suivi?

— (Pitre) Le soir du 19, il est encore revenu chez nous. Il a encore demandé à mon mari d’aller prendre un coup.

— (Dorion) Au cours de la conversation où il vous a demandé de disparaître, a-t-il été question de votre petit gars?

— (Pitre) Non. Je disais que je ne pouvais pas faire ça à cause de mon mari et de mon petit gars.

— (Le juge) Par le mot disparaître, qu’est-ce que Guay voulait dire, d’après vous?

— (Pitre) Ça voulait dire de m’en aller.

Guay quitte le logement de Pitre, qui s’affaisse. Il se rend chez le frère de Mme Pitre, Jean-Marie Ruest, qui habite le logement du haut, puis en ressort presque immédiatement pour s’arrêter de nouveau chez Mme Pitre.

— (Dorion) Vous étiez énervée, dites-vous?

— (Pitre) C’était assez excitant, vous ne trouvez pas?

— (Dorion) Que s’est-il passé après ça?

— (Pitre) Il est revenu, il m’a demandé si j’avais peur d’un revolver.

— (Dorion) Pourquoi vous demandait-il cela? Vous l’a-t-il dit?

— (Pitre) Non. C’est tout ce qu’il m’a dit.

Mme Pitre se rend aussitôt chez son frère Jean-Marie et lui raconte l’histoire. L’amie de Jean-Marie, Thérèse Noël, est aussi sur les lieux. Appelée elle aussi à témoigner, cette dernière admettra qu’il leur a fallu beaucoup de persuasion pour empêcher Mme Pitre de mettre fin à ses jours.

Le procureur Dorion aborde ensuite le séjour de Mme Pitre à l’Hôpital de l’Enfant-Jésus, où elle est conduite le 20 novembre pour une douleur intolérable au côté. (D’où l’accusation de tentative de suicide dont elle fait toujours l’objet au moment de l’enquête préliminaire de Guay.)

Mme Pitre nie catégoriquement avoir avalé les pilules que Guay lui a laissées. Elle ne se rappelle pas avoir vu Guay durant son hospitalisation, mais c’est durant ces trois jours qu’elle a ses premiers contacts avec la police dans l’affaire de Sault-au-Cochon; en l’occurrence le caporal Gérard Houde de la Gendarmerie royale et le lieutenant Gérard Morel de la police provinciale. C’est à la suite des informations que va leur transmettre Mme Pitre que les policiers vont procéder à l’arrestation d’Albert Guay, ce 23 septembre 1949.

***

L’après-midi du 5 octobre est bien rempli. Une fois que Mme Pitre eût quitté la barre des témoins, d’autres y rapportent des faits troublants. C’est le cas de Philippe Claisse, un employé du Canadien National, qui affirme avoir vu Guay à la Gare du Palais, entre 7 h 30 et 8 h 00 le matin du 9 septembre et s’être entretenu avec lui à la cafétéria de l’endroit; de Jules Perreault, enquêteur de la CPA; d’Édouard Ruest, père de Marguerite Ruest-Pitre et de Généreux Ruest, qui atteste que Guay s’est présenté à l’atelier de son fils et y a allumé la radio pour capter la nouvelle de l’écrasement du vol 108; de Marie-Ange Thibault, domiciliée au rez-de-chaussée du 49, Mon-seigneur-Gauvreau, qui jure avoir aperçu plusieurs fois Albert Guay chez Mme Pitre, sa voisine d’en haut; de P.-E. Samson, chauffeur de taxi, qui a placé le colis de Mme Pitre dans la voiture de son collègue P.-H. Pelletier et qui a clairement entendu Mme Pitre lui commander de prendre soin de ce paquet fragile; de Robert Daigle, chauffeur de taxi, qui a conduit Guay le matin du 9 septembre de la Gare du Palais au 49, Monseigneur-Gauvreau, un trajet qui représente 3 minutes de marche.

Parmi cette longue série de témoignages compromettants, deux particulièrement importants. Tout d’abord, celui de Généreux Ruest, dont le profil physique se révèle aussi pathétique que les révélations qui émanent de sa bouche sans lèvres. À l’instar de sa sœur, son entrée est qualifiée de «sensationnelle» par la presse de Québec. D’une maigreur maladive, l’homme parvient péniblement à la barre des témoins, où il ne sait trop où ranger ses béquilles. Dorion obtient pour lui la permission de témoigner assis.

Ruest déclare connaître Guay depuis 6 ou 7 ans, soit l’époque où ce dernier lui confiait des montres à réparer. Fin août 1949, Guay et Ovide Côté sont à son atelier et s’entretiennent de dynamite. (Côté est arrivé à l’improviste alors que Guay et Ruest s’y trouvaient déjà.) Guay chercherait un moyen d’essoucher un terrain qu’il a acheté à Sept-Îles. Côté, qui s’y connaît en la matière pour avoir travaillé jadis à l’Arsenal de Saint-Malo, tente de l’informer de son mieux, mais fronce les sourcils lorsque les deux autres se mettent à parler de pêche à la dynamite. Une bouteille de chaux, informe-t-il Guay et Ruest, ferait aussi bien l’affaire que de la dynamite pour tuer des poissons. De plus, d’ajouter Côté, l’usage de cet explosif n’est pas fait pour des amateurs. (Un M. Bélanger, qui habite chez Ruest, a assisté à une partie de la conversation et est reparti.) Selon Ruest, cette discussion a duré environ 30 minutes.

Deux jours après cette rencontre, soutient Ruest, Guay est revenu le voir vers 8 h 00 le soir pour lui demander de percer un trou dans un cadran de marque Silberman. Le procureur Dorion prend un cadran de même marque, puis le tend à Ruest, qui l’échappe. Un agent le ramasse et le lui remet. Ruest l’étudie attentivement.

— D’après moi, c’est la même chose, confirme le témoin.

Guay, raconte Ruest, lui a demandé de décoller le carton du cadran, de percer un trou dans le métal et d’y poser une cheville ou une tige, ce qu’il a fait. Et rien d’autre. Lorsque Dorion demande à Ruest s’il a donné de l’information à Guay sur la façon de faire sauter de la dynamite et s’il lui a demandé de l’argent pour le service rendu, Ruest répond par la négative aux deux questions. Il ne s’est pas non plus inquiété de la nature du travail que lui confiait Guay, qui lui avait déjà dit vouloir utiliser de la dynamite pour essoucher un terrain à Sept-Îles. La tâche que lui a demandée Guay ce soir-là était d’autant plus anodine que Ruest, pourtant très proche de ses sous, ne lui a rien demandé en retour.

Le procureur lui demande ensuite s’il a revu Guay entre la journée où il a percé le cadran et celui de l’écrasement de l’avion.

— (Ruest) Oui, mais on n’a pas parlé de ça. Il est venu le jour du désastre vers midi. La radio était partie à jouer et elle s’est fermée au moment où Guay partait.

— (Dorion) Saviez-vous que sa femme devait partir en voyage?

— (Ruest) Il me l’a dit le 9 septembre, sur le coup de midi. Il est revenu vers 2 heures pour me présenter son frère. Je l’ai revu une couple de fois, mais après le 9 septembre, il a cessé ses visites chez nous.

— (Dorion) A-t-il été question de l’accident de sa femme?

— (Ruest) Non, mais je lui ai demandé de l’argent qu’il me devait et il m’a dit qu’il attendait 1000$ d’assurance sur la vie de sa femme.

— (Dorion) Quand il a été question du cadran, a-t-il été question du procédé pour faire sauter la dynamite?

— (Ruest) Guay m’a dit qu’il mettrait le cadran près d’une boîte. Un jour ou deux avant l’accident, il est venu et m’a dit de ne pas parler de tout ça.

— (Me Marcotte, l’avocat de Guay) Quand avez-vous appris que Mme Guay était partie en avion?

— Le soir de l’accident, une femme m’a raconté ça avant le programme de Séraphin.

Sa comparution terminée, Généreux Ruest reprend ses deux béquilles et, encadré de deux constables, reprend péniblement le chemin de la sortie, une dernière fois fixé par des regards empreints de perplexité et de pitié. L’infirme (comme la presse semble se plaire à le désigner) a-t-il dit la vérité, partiellement ou pas du tout? Un homme peut répondre à cette question, Albert Guay, mais sa position lui interdit impérativement d’exiger un respect des faits qui ne ferait que le compromettre encore davantage. Ruest ne le sait que trop bien et a beau jeu de livrer une déposition à son profit. Guay voit clair dans son jeu et en éprouve une extraordinaire frustration.

Un témoignage pour le moins spectaculaire, celui du docteur Lucien Gravel, professeur de chimie à la Faculté des sciences à l’Université Laval, qui va apporter une contribution de premier plan au mécanisme ayant servi à l’explosion de la dynamite. Le procureur Dorion lui remet un cadran servant de pièce à conviction (l’engin a été modifié par Ruest lui-même, à la demande de la police, pour les besoins de la cause). Gravel l’examine de près et assure qu’il peut facilement prouver, avec une simple expérience, qu’il est possible de déclencher une charge de dynamite avec un cadran et une pile électrique.

— Ce cadran est celui d’un réveille-matin ordinaire auquel on a enlevé la grosse aiguille. À l’endroit où se trouve le cadran de la sonnerie, on a percé un trou de la grosseur d’un dix sous, et dans ce trou on a enfoncé une cheville de cuivre. Cette cheville se trouvant sur le chemin de la petite aiguille, lorsque les deux entrent en contact, se produit un contact entre les batteries auxquelles est reliée la cheville de cuivre et la petite aiguille. Il se produit un passage de courant qui fait rougir une sorte d’élément électrique, lequel sert d’allumette, en enflamme la mèche. Puis la mèche en feu déclenche le détonateur auquel est reliée la dynamite. Et la charge part. C’est l’explosion de la dynamite.

Gravel demande le matériel nécessaire pour en faire la démonstration. (Le juge Roy lui dit que tout lui sera fourni, sauf la dynamite…) L’éminent homme de science s’installe avec toutes les pièces nécessaires disposées sur un plateau, bien qu’il éprouve un certain malaise à l’idée de livrer en public le secret d’une explosion à la dynamite. Peu après, la mèche s’allume, une odeur de poudre se répand. Puis un modeste son remplace le vacarme qu’aurait causé l’insertion d’un explosif dans le mécanisme. L’assistance en frissonne. Lorsque Dorion demande à Gravel s’il est possible de fixer l’heure d’une explosion avec cette méthode, ce dernier confirme que c’est le cas «à cinq minutes près». Ceci dit, le mécanisme ne pouvait servir à indiquer l’heure, comme n’importe quel autre cadran.

— En perçant un trou, on pouvait introduire une tige dans le cadran, ainsi que je l’ai démontré. Cette tige n’était pas placée là pour marquer l’heure, mais pour préparer quelque chose. C’est le moyen le plus simple d’obtenir une explosion, précise Gravel.

Le savant homme quitte la barre, puis est félicité par les dirigeants de l’Université Laval qui se sont déplacés pour l’occasion. Son témoignage s’est avéré particulièrement éclairant sur les possibilités techniques d’une bombe à retardement élaborée avec des moyens rudimentaires.

Albert Guay a à peine levé les yeux au cours des dépositions de cette journée. Maintenant que cette interminable série de comparutions accablantes prend fin, il lui tarde de se retrouver sous d’autres cieux, même l’espace étroit et austère d’une cellule.

***

Le lendemain, 6 octobre, le juge Roy fait son entrée dans la salle des assises criminelles à 10 h 49. Son apparition est soulignée par l’assistance qui se lève aussitôt et qui reprend place dès que le fait Sa Seigneurie. Pour un troisième jour consécutif, l’enceinte est bondée. Un bon nombre de personnes présentes y sont en raison d’une rumeur qui circule depuis quelques jours: la présence probable de Marie-Ange Robitaille. Elles vont être déçues. Dès le début de la séance, Dorion déclare au juge que la Couronne n’a pas d’autres témoins à faire entendre, à moins que ce dernier n’en décide autrement. De son côté, la Défense n’a pas de témoin à faire comparaître. On procède alors à l’examen volontaire de l’accusé, mais celui-ci n’a rien à dire.

Le juge Roy déclare alors l’enquête close puis renvoie Guay à son procès.

D’abord fixé au 7 novembre, celui-ci sera reporté au début de l’année suivante.



46Le Canada, le 29 septembre 1949, p. 2.

47Le Devoir, le 4 octobre 1949, p. 1.

48Les extraits des compte rendus d’enquêtes préliminaires et de procès cités dans cet ouvrage ont été parfois résumés ou partiellement modifiés pour éviter des longueurs inutiles. Ce qui est relaté est authentique.
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Un faux suicide

Le 11 octobre 1949, à l’ouverture du terme d’automne de la Cour du Banc du Roi, le procès d’Albert Guay est reporté, suivant une discussion entre la Couronne et la Défense. Au nom de la première, Dorion souhaite que le procès débute le 28 novembre, mais le juge en chef, Albert Sévigny, se range à l’argument de l’avocat de la défense, Bertrand Marcotte, qui fait valoir que le procès risque d’être long et qu’une pause plausible de plusieurs jours à l’occasion de la saison des fêtes n’est pas souhaitable dans un tel contexte. Le procès se tiendra plutôt à la date choisie (pour le moment arrêtée au 9 janvier) aux Assises criminelles de la Cour du banc du Roi.

L’enquête préliminaire de Mme Pitre pour sa tentative de suicide débute le 12 octobre 1949, mais est reportée au 19 suivant. L’appel de la cause permet ce jour-là aux procureurs de croiser le fer sur des questions importantes. Ainsi, devant le juge Léo Bérubé de la Cour des sessions de la paix, Dorion s’objecte avec vigueur à ce qu’un cautionnement soit consenti à Mme Pitre, qui doit faire face à son accusation de tentative de suicide.

Son statut de témoin principal dans l’affaire Guay fait en sorte que la prudence la plus prononcée s’impose, car la prévenue est susceptible de répéter son geste. Encore ici, la Couronne et la Défense débattent la question avec conviction. Me Irénée Simard fait valoir que la peine maximale de deux ans prévue dans ce genre de cause ne justifie pas qu’elle demeure incarcérée. De plus, l’acte d’accusation ne fait même pas allusion à l’affaire de Sault-au-Cochon. Dorion prétend que ce raisonnement ne possède aucune base juridique.

— Mme Pitre n’est pas accusée de complicité, fait valoir Simard.

— Elle ne l’est pas pour le moment, rétorque froidement Dorion.

Sensible à l’argument de la Couronne, le juge Bérubé tranche que Mme Pitre doit rester en prison pour l’instant, quitte à fixer un cautionnement plus tard.

Le 20 octobre, devant le juge Alphonse Garon, Marguerite Pitre ne comparaît que pour la forme à son enquête préliminaire pour tentative de suicide; moins d’une minute. Le Nouvelliste du lendemain rapporte qu’ «elle portait la même robe grise, les mêmes talons hauts et le même manteau noir et court qu’à ses apparitions précédentes devant le tribunal». Dorion réitère sur un ton caustique qu’il n’y a aucune autre accusation portée contre Marguerite Pitre «pour le moment», ce qui s’apparente davantage à une menace qu’à un baume sur les épreuves récentes de la ménagère de Saint-Roch. L’intérêt du public est toujours là, mais la foule attroupée est moins impressionnante qu’à l’enquête préliminaire de Guay.

La Couronne termine sa preuve en moins de deux heures. Un cautionnement de 500$ par une personne solvable est enfin fixé par le tribunal, ce qui met Dorion en rogne. Le juge a retenu l’argument de la Défense selon lequel une condamnation maximale pour le délit qui lui est reproché serait de deux ans. Par ailleurs, son statut de témoin important dans une autre cause ne saurait remettre en question son droit au cautionnement, comme n’importe qui d’autre. Enfin, Mme Pitre est malade, semble souffrir d’une forme de dépression étant donné toute la tension que lui fait subir l’affaire de Sault-au-Cochon.

S’il faut en juger par les journaux, Mme Pitre offre d’ailleurs un portrait indéinissable, lorsqu’elle prend place au «box» des accusés, accompagnée d’une matrone et d’un policier. La Presse du 21 octobre rapporte que:

Marguerite Pitre est entrée dans la boîte des accusés, très pâle, avec les signes évidents d’une crise de larmes toute récente. (…) Marguerite Pitre reprend son aplomb dès son admission dans la salle (…) La femme Pitre s’assit, regarde dans la salle, adresse un léger sourire à quelqu’un, ajuste son petit chapeau noir. Elle respire profondément et reprend la contenance impassible qu’elle a affichée lorsqu’elle était le témoin principal de l’enquête Guay, il y a deux semaines49.

Le même écrit souligne qu’elle ne manifeste ses émotions qu’à une seule reprise, soit lorsqu’il s’agira d’un comprimé trouvé dans son lit. «Ça c’est une blague», dit-elle à son avocat, Me Irénée Simard. Elle n’a aucune réaction lorsque le juge Garon lui accorde un cautionnement. À ce calme relatif, Le Soleil de ce même 21 octobre oppose un portrait moins nuancé: «Elle suit de très près les procédures, manifeste de façon non équivoque à l’audition des témoignages et faisant de nombreuses suggestions à son procureur, si bien que celui-ci dut à maintes reprises lui recommander d’être plus calme». Quant à elle, La Tribune lui prête une attitude indifférente.

Des experts juridiques estimeront faible la brochette de témoins présentés par la Couronne, au point de se demander pourquoi l’avocat de Mme Pitre n’exige pas immédiatement un non-lieu.

Pour un, le docteur F.-X. Demers, attaché à l’Hôpital de l’Enfant-Jésus, en sa qualité de gynécologue, suit Mme Pitre depuis une dizaine d’années. Il se rappelle avoir reçu en septembre un appel téléphonique de Marguerite Pitre, qui se plaint de douleurs abdominales et demande d’être hospitalisée. À son arrivée à l’hôpital, ce 20 septembre, on lui prescrit un analgésique. On ne peut toutefois trouver l’origine de son mal et un examen radiologique ne décèle rien d’anormal. Le docteur Demers revoit la patiente le lendemain, 21 septembre, et la trouve dans un état de demi-somnolence sans pour autant s’en inquiéter. Il prend néanmoins ses précautions.

— (Dr Demers) Lorsque j’ai vu la patiente somnolente et que je n’avais pas prescrit d’analgésique, j’ai demandé qu’on visite ses bagages.

— (Simard) A-t-elle tenté de se suicider, à votre connaissance, docteur?

Une question qui provoque aussitôt une objection de la Couronne. On doit demander des faits au témoin et non pas des opinions. L’objection est retenue. Le docteur Demers déclare néanmoins que:

— Rien ne laissait, le 20 septembre, supposer une tentative de suicide, de sorte que notre examen a pu passer «à côté» de la vraie cause du mal.

Mme Thérèse Noël, mariée depuis peu à Jean-Marie Ruest, frère de la prévenue50, atteste pour sa part qu’elle a vu, le 19 septembre, les pilules que Guay a laissées à Mme Pitre: trois jaunes et huit ou dix blanches. Marguerite confie les comprimés à sa belle-sœur, puis les reprend aussitôt pour, dit-elle, les faire analyser. C’est la peur qui retient la famille de faire intervenir la police après la visite orageuse et les menaces de Guay. Mme Pitre était d’une extrême nervosité ce soir-là, si bien que Thérèse Noël a jugé nécessaire de cacher ses somnifères.

Adrienne Côté est infirmière à l’Hôpital de l’Enfant-Jésus. Elle a eu Mme Pitre sous ses soins deux nuits d’affilée, les 20 et 21 septembre. Somnolente et se plaignant de douleurs au ventre, Mme Pitre lui demande si elle peut avoir quelque chose pour l’aider à dormir. Garde Côté s’y refuse, car l’infirmière de jour a reçu l’ordre de ne rien lui donner. La réponse fait réagir Dorion:

— N’avez-vous pas déclaré à la police que lorsque vous êtes partie la première nuit Mme Pitre dormait encore? N’avez-vous pas déclaré cela au détective Pettigrew?

Le témoin hésite et ne répond pas.

Une autre infirmière, Lucienne Gagnon, a déclaré avoir trouvé dans le lit de Mme Pitre un éclat de comprimé blanc dont elle ignore la nature. Selon elle, l’accusée dormait tout le temps.

En termes de popularité, l’enquête préliminaire de Marguerite Pitre ne suscite pas le même engouement que celle de Guay. De 5000 personnes, incluant la foule à l’extérieur, l’enthousiasme collectif fond à 300.

Au terme de la comparution des témoins de la Couronne, l’enquête est ajournée au 26 octobre. Le sentiment général est que Mme Pitre devrait être déclarée innocente de l’accusation portée contre elle dans le cadre de cette audience.

Le jour même de l’audience, un homme s’est présenté au Palais de justice pour accorder une caution, mais son offre a été refusée pour une raison inconnue. Le lendemain, 21 octobre, Mlle Marie-Jeanne Morin, gérante de district pour la compagnie Spencer, résidant au 1060, avenue Holland à Sillery, souscrit le cautionnement de 500$. Des larmes n’en coulaient pas moins sur les joues de Marguerite, qui, pour une fois, s’abstient de tout commentaire, lorsqu’elle sort du bureau du juge Garon. Elle retrouve son domicile vers 13 h 00, mais la rumeur court qu’elle pourrait être arrêtée sous un autre chef d’accusation.

Pendant ce temps, Albert Guay, détenu à la prison des Plaines d’Abraham, ne semble pas s’en faire outre mesure. Son enquête préliminaire a eu beau dévoiler une preuve accablante, il a néanmoins le sentiment qu’il va se tirer de ce guêpier, comme il ne cesse de le répéter à ses gardiens.

Il ne s’inquiète pas d’une poursuite entamée contre lui par des bijoutiers en gros de Québec qui, faute de paiement, ont tenté de mettre la main sur l’inventaire que la police est allée recueillir à Baie-Comeau par avion spécial, le 25 septembre précédent. Ces bijoux seront gardés comme pièces à conviction aussi longtemps que la cause de Guay n’aura pas été jugée par le Tribunal. Il s’agit, on s’en souviendra, des deux valises qui avaient justifié le voyage de Rital Morel sur la Côte-Nord, le 9 septembre 1949.

Par ailleurs, l’avocat de Guay, Me Bertrand Marcotte, s’est informé s’il existe un embargo sur les stocks de bijoux que Guay possédait dans la plupart des petits centres de la Côte-Nord, où il était représenté par des agents. (Les mêmes personnes qui, aux dires de Roger Lemelin, volaient Guay à profusion.) Cette marchandise n’étant soumise à aucune contrainte, Marcotte est libre d’en disposer au nom de son client.

Le bruit court que Guay s’assurera les services d’un criminaliste réputé pour assister Marcotte au cours du procès de son client, qui approche à grands pas. Circulent des noms aussi prestigieux que Lucien Gendron et Alexandre Chevalier. Ce n’est donc pas sans raison que Guay bombe le torse et sent que l’issue du procès lui sera favorable. Mais aucun des deux avocats n’acceptera ce périlleux mandat.

Pendant ce temps, les recherches se poursuivent à Sault-au-Cochon, plus particulièrement les 20 et 21 octobre. Les policiers qui y sont affectés et les gardiens qui surveillent les lieux bénéficieront sous peu d’un camp rudimentaire. Quant à eux, les débris restants sont mis à l’abri des intempéries. Le travail de moine accompli par les chercheurs est à la veille d’apporter des révélations surprenantes.

***

Le 26 octobre, dès la reprise de l’enquête préliminaire de Mme Pitre pour tentative de suicide, son avocat, Me Irénée Simard, demande que l’enquête soit transformée en procès sommaire. Il a bon espoir que cette démarche permettrait d’innocenter sa cliente plus tôt, d’autant plus que celle-ci semble à bout de force. Elle lui épargnerait également la tenue d’un procès devant jury. Le juge Garon fait savoir qu’il faut attendre le renvoi aux Assises avant d’opter pour un procès sommaire, si l’on veut éviter un procès devant jury.

Dorion s’y oppose naturellement, clamant que la démarche de Simard ne comporte aucun fondement juridique. Après un débat, le juge Garon décide de reporter sa décision au 8 novembre.

Ce jour-là, le juge rejette la motion déposée par Simard et décide que Mme Pitre devra subir son procès au présent terme des Assises criminelles. En outre, il fait remarquer qu’il faut attendre le renvoi aux Assises avant d’opter pour un procès sommaire. Dorion profite de l’occasion pour réclamer que la caution soit haussée de 500$ à 2000$. Pour justifier l’initiative, le procureur de la Couronne informe la Cour que certains faits portés à son attention justifient cette demande; des faits nouveaux et reliés à l’affaire de Sault-au-Cochon. Le juge Garon ordonne que le cautionnement soit augmenté à «950$ sur immeubles». Dans l’intervalle, les jurés seront convoqués pour le 21 novembre, mais le procès n’en sera pas moins retardé.

***

Le 21 novembre, un collégien de Plainville au Massachusetts, Patrick. J. Parker, 18 ans, passe à la cour du district de Walpole pour un vol à main armée commis quelques jours plus tôt dans un magasin de liqueurs de la même ville. Arrêté avec une somme de 55,60$ en poche, ainsi qu’un un revolver de calibre .32 chargé et muni d’une boîte de cartouches, Parker est d’abord interrogé par la police sur la cause de son forfait. Le jeune homme n’a rien d’un voyou et s’exprime poliment. Il répond de but en blanc qu’il planifiait de faire un voyage. Lorsqu’on lui demande sa destination, il répond qu’il comptait se rendre dans la ville de Québec, pour y tuer l’assassin de son père, décédé dans un attentat aérien.

Les policiers présents se regardent avec stupeur. Le détenu est le fils de Russell J. Parker, vice-président de la Kennecott Copper Corporation et président de la Quebec Iron and Titanium Company, qui a perdu la vie à Sault-au-Cochon. Patrick a acheté un revolver à Providence, au Rhode Island, et comme il n’avait pas d’argent, l’idée lui est venue de dévaliser un magasin. Il fait l’objet d’un cautionnement de 950$.

Parker est cité à un examen mental et admis à l’hôpital pour aliénés de Foxboro State, où il restera sous observation pendant dix jours. Lors de sa comparution en cour, Parker a serré la main du propriétaire du magasin, Robert Wilkinson, et s’est excusé d’avoir effrayé son épouse lors du larcin. Parker est toujours profondément ébranlé par la mort de son père et son humeur, d’ordinaire bonne, s’est métamorphosée après le 9 septembre. Parker sera bientôt libéré et sa cause déposée en filière; ce qui signifie que l’accusation pourrait être reprise en tout temps, s’il en venait à violer de nouveau la loi.

À Québec, la nouvelle est accueillie avec une certaine inquiétude. Bertrand Marcotte demande que la sécurité de son client, Albert Guay, soit renforcée. Irénée Simard quitte Baie-Saint-Paul pour Québec afin d’y rassurer Mme Pitre. Ces nouvelles mesures ne sont pas futiles. La police craint en effet que l’affaire Parker puisse susciter un dessein semblable dans l’esprit de parents d’autres victimes du vol 108.

***

Simard aura eu gain de cause. Début décembre, le juge Achille Pettigrew de la Cour des Sessions de la paix accorde la permission qu’un procès sommaire se tienne dans la cause de Mme Pitre. La Couronne et la Défense s’entendent pour qu’il ait lieu le 19 janvier 1950.

***

En dépit du dossier convaincant soumis par la Couronne à l’enquête préliminaire de Guay, les recherches suivaient leur cours à l’épave du DC-3. Au cours des mois de septembre, octobre et novembre, le lieutenant Maurice Deschênes, chef du Service de l’identité judiciaire de la Sûreté provinciale et son adjoint Henri Bernier n’avaient pas chômé. Le 27 septembre, accompagné du Dr Roussel, le 7 octobre du docteur Gravel, puis les 17, 18 et 20 octobre, Deschênes avait parcouru les débris à Sault-au-Cochon, portant une attention particulière aux plus minuscules, dans un périmètre toujours gardé. Il avait aussi remis au docteur Gravel une plaque de métal trouvée à 1600 pieds de la masse des débris, un gilet jaune, un mouchoir, une camisole d’enfant, une partie d’une autre camisole; le tout expédié à Bernard Péclet au Laboratoire de recherches médico-légales à Montréal, le 3 novembre.

Pour sa part, Henri Bernier se rend à Sault-au-Cochon le 9 novembre. Ce jour-là, il repère des pièces de tissu perchées à vingt pieds de hauteur dans un sapin. L’une d’entre elles contient de minuscules morceaux de métal qu’il confie au docteur Gravel, qui en fait autant avec Péclet. Celui-ci se remet aussitôt au travail. Après analyse comparative avec toutes les batteries sèches en vente au Canada, il en vient bientôt à la conclusion qu’il s’agit d’une pièce d’une batterie de marque Eveready no 10. Signe distinctif, les morceaux en question sont peints bleu d’un côté et noir de l’autre et seule la batterie de cette marque et de cette catégorie possède cette caractéristique. Or cette batterie, Péclet et ses savants collègues en sont persuadés, a servi au déclenchement de la bombe.

Petit à petit, les morceaux du DC-3 se remettaient en place et livraient leur secret, comme les pièces d’un puzzle qui dévoile lentement son sujet. Le procureur Dorion ne voulait rien laisser au hasard et il comptait bien, lorsque l’heure de Guay serait venue, présenter un portrait du complot dans ses moindres détails et, ce faisant, dévoiler le vrai visage du bijoutier de la Basse-Ville.

***

Noël 1949

À Québec, les rues s’illuminent aux couleurs de la saison et les chants et cantiques qui animent les magasins bondés de monde du quartier Saint-Roch, tels Pollack, Paquet, Laliberté et le Syndicat, nourrissent une atmosphère féérique et propre à ce temps de l’année. Dans les artères enneigées, on circule de façon incertaine pour rapporter au foyer le sapin périlleusement installé sur le toit de la voiture.

L’année qui s’achève a été dure pour tous et on s’apprête, dans chaque foyer québécois, à en tracer le bilan à grands traits, abordant des thèmes rarement porteurs d’harmonie: la scène politique fédérale et provinciale, la situation internationale, en particulier les menaces que représente le monde communiste. Dans la Vieille Capitale, le seul ferment d’unanimité réside dans les performances du jeune prospect Jean Béliveau, qui comble déjà les espoirs des partisans des Citadelles et est en voie d’associer son nom au nouveau Colisée.

Puis, les faits divers, au chapitre desquels trône au premier rang l’affaire de Sault-au-Cochon, qui se prête mal aux réjouissances, mais si bien à des discussions enflammées. Albert Guay, qui n’a même pas encore eu son procès, a-t-il agi seul? (Car on le condamne d’emblée.) Quel rôle Mme Pitre a-t-elle joué dans l’histoire? Est-elle la pauvre victime naïve d’un complot fomenté par d’autres ou en estelle la consciente participante? Et puis, ce bijoutier Ruest, au regard fuyant et au visage imperturbable? A-t-il su ce qui se trafiquait véritablement au bout de ses doigts agiles ou la crédulité est-elle un trait de personnalité trop bien ancré chez cette famille indéfinissable?

À la prison des Plaines, l’humeur d’Albert Guay n’est pas à la fête. S’il est un moment de l’année où ce dernier regrette le plus son incarcération, c’est bien celui-ci. Quelle manne représentaient ces réunions familiales et entre amis où ce spécialiste des récits fantoches monopolisait l’attention des habitués de ses fables exubérantes! Autant de scènes improvisées pour l’incommensurable vanité de ce petit homme pathologiquement dangereux, mais réduit à moins que rien.

Dans l’espace exigu de son austère cachot, Guay rumine sur son sort et l’échec d’un plan apparemment sans faute. Il n’a pas une pensée pour les familles qui, ce même Noël, vont sentir plus que jamais la douloureuse absence de leurs bien-aimés disparus au gré d’une cruelle et implacable fatalité. Tout le monde, et même la Couronne, s’entend là-dessus: ce n’est même pas lui qui a déposé la bombe. Alors qu’a-t-on à lui reprocher? Ah… Ce que ces maudites cinq minutes de retard lui auront coûté en tracas!

Non, il n’avait pas prévu cela. Son procès, maintes fois retardé, approche et malgré ses airs de bravade, l’échéance ne peut que le rendre anxieux, mais ce malaise, il va s’efforcer de le camoufler. Une fois encore, croit-il, il va s’en tirer. L’enquête préliminaire a révélé des faits troublants, mais peu importe. Son avocat, Bertrand Marcotte, va s’adjoindre un plaideur redoutable pour le seconder dans cette tâche, Me Gérard Lévesque51. Dans peu de temps, il sera libre et ceux qui l’ont soumis à cette ignominie en paieront la note. Mais pour l’instant, dans son ennuyant cachot, il doit se contenter des mêmes refrains maintes fois fredonnés, des souvenirs sans cesse ressassés et de ses partenaires de cartes constamment dominés.

Avant que cette misérable année ne se termine, on annonce que le procès d’Albert Guay est remis au 13 février 1950. C’est Duplessis lui-même qui en fait l’annonce. Dorion sera retenu par une autre importante cause en janvier, en conséquence, le terme des Assises qui devait se continuer le 9 janvier (même si l’accusé doit comparaître ce jour-là) sera reporté.

On apprend par ailleurs que le jeune Parker, fils du dirigeant de la Kennecott décédé dans le DC-3, a été remis en liberté.

***

Entre les murs de sa prison, Guay grossit. Huit livres depuis son incarcération. Bertrand Marcotte, qui s’occupe de sa défense depuis le début, note l’apparente bonne humeur de Guay, qui convoque ses deux avocats, début janvier. Lorsqu’il comparaît le 9 janvier, le nouveau membre de son équipe, Gérard Lévesque, prend la parole devant le juge en chef Albert Sévigny pour s’opposer à la tenue d’un terme spécial des assises criminelles. La Défense réclame la tenue du procès en avril. Une session spéciale, estiment les deux avocats, serait préjudiciable à leur client dans l’esprit du public. Me Miquelon, qui représente la Couronne en l’absence de Dorion, en tient pour le 13 février, comme l’a déjà annoncé le procureur général.

«Le jaunisme de certains journaux et postes de radio a fait une mauvaise publicité à cette affaire et soulève l’ire de la population, s’indigne Me Lévesque. Nous avons suggéré de faire passer la cause dans un autre district judiciaire environnant. Après enquête, nous y avons trouvé le même esprit qu’ici». «Je ne vois pas pourquoi on ferait une exception pour Guay, rétorque Miquelon, toutes les autres causes sont ajournées à la prochaine session». La demande d’ajournement, explique le procureur, est causée par l’absence de Dorion.

Lévesque revient d’un voyage aux États-Unis, où il a rencontré des experts en aéronautique. Les journaux en déduisent avec justesse que la Défense mettra l’accent sur certaines causes possibles expliquant l’écrasement du DC-3, autres qu’une explosion à la dynamite, pour éviter la corde à son client.

Pendant ces quelques semaines d’attente du procès, les journaux s’activent sur la moindre piste susceptible de leur valoir une primeur, mais certains forcent la note. On y apprend néanmoins qu’un colis mystérieux, que les autorités de la prison de Québec tardent à ouvrir, a été adressé à Guay. Son avocat rugit: «Si la police a peur, je n’ai pas peur, moi, d’ouvrir le colis en question et je vais demander qu’il soit remis à la défense.»

Le colis est expédié au laboratoire de la SP à Montréal. Il contient des friandises inoffensives, révèle la police après analyse. Le paquet, enveloppé dans un emballage des Fêtes, provenait de Regina, expédié par un couple sensible au bien-être des prisonniers. Selon Le Canada, les autorités craignaient qu’il s’agisse d’une bombe ayant pu servir à l’évasion de Guay. Une version démentie par la police qui, dit-elle, a agi selon la procédure habituelle dans de tels cas.

***

La police ne demeurait pas inactive et l’inspecteur Bélec (GRC) se méfiait particulièrement d’un personnage mêlé à l’affaire Guay. Dès leur première rencontre, Bélec s’était montré insensible au spectacle donné par l’horloger Généreux Ruest, apparemment désireux de se rouler dans l’affliction et de se blottir dans la pitié qu’aurait dû en principe lui inspirer sa condition de personne handicapée. Le 1er février, Bélec organise une perquisition à l’ancien logement et l’atelier de Généreux Ruest, 108, rue Saint-François, que ce dernier n’habite plus, et qu’occupe maintenant son frère Jean-Marie et son épouse. Se joignent à lui et aux agents présents Franchère Pépin et Bernard Péclet du Laboratoire provincial de recherches médico-légales de Montréal.

La première heure de recherche ne donne rien, puis l’attention des chercheurs est attirée par un banal morceau de carton ondulé. La pièce endommagée comporte cependant de nombreux dépôts noirâtres et est apportée à Montréal pour analyse. Elle va se révéler vitale pour la suite des procédures.

Sitôt arrivés dans la métropole, Pépin et Péclet se mettent au travail. Au terme de leur expérience, ils en arrivent à la conclusion qu’une explosion de détonateurs en cuivre produit le même genre de dépôts que ceux trouvés sur le morceau de carton perquisitionné chez Ruest et sur les murs du compartiment à bagages du DC-3. Pour les deux chimistes, le portrait est clair: Généreux Ruest a provoqué des explosions de détonateurs et s’est servi du carton pour se protéger des détonations.

Informé des résultats de l’analyse chimique, Bélec se rend chez Ruest, qui habite maintenant Portneuf, pour le confronter. Ruest admet avoir fabriqué un détonateur à retardement, mais jure que c’est bien Guay qui lui a apporté les plans pour le détonateur et la batterie Eveready. Ruest n’a pas voulu admettre son rôle jusqu’ici, car il craignait d’être vu comme un complice de Guay. Tout le travail qu’il a fait pour Guay (plus complexe qu’il ne l’avait jusqu’ici laissé entendre) ne visait qu’à faire sauter des souches sur un terrain que Guay possède à SeptÎles. Il n’a appris la vérité qu’après l’écrasement du DC-3. Dans l’intervalle, Guay est allé le menacer de ne rien dire à la police. Ce serait donc la crainte de Guay qui aurait poussé Ruest à réduire l’ampleur du rôle bien involontaire qu’il aurait assumé dans l’affaire de Sault-au-Cochon.

***

Le 7 février se tient le procès de Marguerite Pitre pour tentative de suicide. Appelée comme témoin par la Couronne, elle répète le point central à l’enquête préliminaire de Guay. Il lui a rendu visite le 19 septembre et l’a convaincue que la police était à ses trousses puisqu’elle était allée porter à l’aéroport un colis qui devait exploser à bord du DC-3. Dans la situation inextricable où elle se trouve, l’informe Guay, une seule solution s’offre à elle pour échapper à la police et à la pendaison: ouvrir les clefs du gaz, boucher toutes les serrures et prendre toutes les pilules qu’il lui a données quelques mois plus tôt. Mais avant de procéder à la macabre expérience, elle doit absolument laisser une note précisant qu’elle est la responsable de l’explosion du bimoteur, dans lequel, croyait-elle, Albert Guay avait pris place. Le mobile du crime: elle devait une somme considérable à Guay.

Pitre jure que le deuxième jour de son hospitalisation, elle n’a pris «qu’une petite pilule et trois quarts» parmi celles que Guay lui avait remises au début de l’été. Elle a jeté les autres comprimés dans le bol de toilette. Lorsque le juge Alphonse Garon lui demande pourquoi elle s’est débarrassée de pilules qu’elle avait l’habitude de prendre, Marguerite répond: «Je les ai jetées comme ça. Je me suis dit: je vais peut-être avoir l’envie d’en prendre d’autres.» Quant au sommeil tenace qui semblait s’emparer d’elle durant son hospitalisation, elle explique l’avoir simulé une large part du temps pour ne pas être importunée par les clercs-médecins.

Le docteur F.-X. Demers, médecin traitant de Mme Pitre à l’Hôpital de l’Enfant-Jésus, répète essentiellement son témoignage de l’enquête préliminaire de la cause, en octobre. Il n’a prescrit qu’un analgésique à base de barbiturique qui peut entraîner un certain état de somnolence. Une radio du tube digestif et un examen du sang n’ont révélé aucune trace d’intoxication.

Après ces deux témoignages, la Défense clôt sa preuve et le jugement est fixé au 16 mars 1950.

***

On laisse de nouveau entendre que le procès de Guay sera vraisemblablement reporté. La cause qui retient Dorion à Sherbrooke (celle de l’organisateur syndical René Rocque, sur qui pèsent des accusations de conspiration en lien avec la grève d’Asbestos, le 5 mai précédent) prendra vraisemblablement davantage de temps que prévu.

À l’ouverture de la session spéciale des Assises criminelles, qui s’ouvre le 13 février, les noms de 26 accusés figurent au rôle. Deux cent quarante-six jurés n’ont été convoqués que pour le 20 février. Le procès de Guay n’aura finalement lieu que trois jours plus tard, le jeudi 23 février.

La Défense proteste et réclame que le procès ne se tienne qu’à l’automne. Elle en profite pour dénoncer le rôle des médias, responsables selon elle du ressentiment populaire à l’égard de son client. Or, soutient Me Marcotte, la Sûreté provinciale se fait complice de cet état de choses par ses indiscrétions auprès des journaux. Agacé, le juge Sévigny réplique que la marche de la Justice serait constamment enrayée s’il fallait attendre que s’apaise le ressentiment de la population à l’égard d’un accusé. Sévigny refuse tout délai supplémentaire à l’accusé.

C’est finalement à compter du 23 février 1950 que J. Albert Guay devra faire face à son destin. La chose ne semble pas l’impressionner outre mesure. Comme l’écrit un journaliste du Soleil le 14 février: «Ce débat devant la cour a paru laisser Guay parfaitement froid. Mâchant de la gomme et l’air désintéressé, il semblait tout simplement attendre le signal de reprendre le chemin des cellules».

Entretemps, le ministère du procureur général, le personnel du Palais de justice et la police doivent faire face à un véritable défi de nature logistique dans la préparation du procès. La grande salle des Assises criminelles, où ont lieu jusqu’à maintenant toutes les séances rattachées à l’affaire de Sault-au-Cochon, deviendra le point de mire d’un événement qui doit son ampleur planétaire au précédent créé dans l’aviation civile de l’hémisphère occidental.

Pouvant contenir approximativement 225 personnes, la salle d’audience, ornée de murs lambrissés, est partagée en deux sections par une rampe de cuivre. Celle de l’arrière est réservée au public, celle de l’avant aux témoins, avocats, journalistes et fonctionnaires de la cour. Complètement en arrière, un balcon pouvant loger environ 75 personnes.

Trente-deux sièges seront réservés aux journalistes de l’extérieur et seize à des étudiants en droit. Seize membres des familles des victimes bénéficieront également d’une place réservée. Les autres sièges pourront accommoder environ 80 personnes. Deux cent soixante-quatre jurés sont convoqués pour la première journée. Les quatre quotidiens de Québec auront leur siège habituel, tout près des fonctionnaires de la cour. Une trentaine de policiers se tiendront dans l’enceinte même tout au long du procès. Toutes les issues menant à la salle d’audience seront bloquées, sauf l’escalier arrière du Palais. Le diagramme de la disposition des sièges et des tables a dû recevoir l’aval du bureau du procureur général.

Tout près, une salle spacieuse sera mise à la disposition des journalistes étrangers afin de leur permettre de rédiger leurs articles. Deux lignes télégraphiques et autant de «télétypes» répondront aussi à leurs besoins. Le procès se déroulant en français, les propos des témoins anglophones seront naturellement traduits par deux interprètes.

Il est convenu que, sitôt les portes de la salle d’audience fermées, personne ne pourra se tenir aux abords de la cour ni se tenir debout à proximité de la tribune du juge et du banc des avocats, comme ce fut le cas lors de l’enquête préliminaire. Les dépositions seront recueillies par quatre sténographes qui se relaieront toutes les demi-heures pour retranscrire leurs notes et les mettre à la disposition de la cour.

On parle d’un procès d’un mois. Quoi qu’il en soit, sa place dans les annales judiciaires du Canada est déjà assurée.



49La Presse, le 21 octobre 1949, p. 25.

50Jean-Marie Ruest et son épouse habitent maintenant l’ancien logement de Généreux Ruest, au 108, rue Saint-François dans le quartier Saint-Roch. Avec l’éclatement de l’affaire de Sault-au-Cochon, ce dernier espère trouver la paix dans la région de Portneuf. Le couple résidait autrefois au troisième étage du 49, Monseigneur-Gauvreau, juste au-dessus du logement de Marguerite dans la période immédiate qui suit l’écrasement du DC-3.

51À ne pas confondre avec le futur député, ministre et chef du Parti libéral du Québec, Gérard D. Lévesque.
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Albert Guay sur la sellette

Au-dehors, la tempête sévissait, la neige tombait en rafales,
le vent hurlait: les événements déchaînés semblaient jouer, tel un
magnifique orchestre, l’ouverture d’un grand drame lyrique52.

Le Palais de justice, Québec, le matin du 23 février 1950

Au matin de l’ouverture du procès Guay, la cohue anticipée est absente. Une sévère tempête de neige incite sans doute les curieux à rebrousser chemin. Par ailleurs, il s’agit simplement de sélectionner les membres du jury et on prévoit que ce processus prendra du temps. Ce n’est donc pas maintenant qu’auront lieu les échanges marquants du procès. Enfin, les journaux ont tellement insisté sur les places limitées qui seront réservées au public que celui-ci a sans doute décidé de ne pas s’en prévaloir. Quoi qu’il en soit, le dispositif de sécurité mis en place se révèle efficace, la surveillance étroite. Comme le titre Le Soleil en page sept: «Des barrières installées au Palais de justice» constituent un moyen de dissuasion approprié pour quiconque serait tenté de causer un quelconque incident.

10 h 00

Dans la salle d’audience, la quasi-totalité des 246 citoyens assignés comme jurés avait pris place dans l’attente de l’appel de leur nom. Les quelques absents, comme le souligne Le Canada du jour, étaient embourbés quelque part dans la neige.

10 h 25

Entrée solennelle du shérif Aimé Dorion.

10 h 30

Coiffé de son tricorne, le juge Sévigny pénètre dans la salle, précédé de son crieur qui commande: «Tout le monde debout s’il vous plait». Ce qui est fait. Et le crieur de continuer: «Oyez, oyez, la Cour criminelle est ouverte. Tous ceux qui se présentent seront entendus. Dieu sauve le roi».

Peu après, Albert Guay fait son entrée. Il porte une cravate noire ainsi qu’un complet foncé. Un correspondant du Canada du 24 février décrit la scène en ces mots:

L’accusé, comme s’il sortait du mur, bondit littéralement dans le «box» entre les deux gendarmes de la Sûreté provinciale chargés de veiller sur lui. Guay a peu changé. Ce qui frappe chez lui, c’est sa mâchoire d’homme déterminé et son regard d’ingénu. I1 regarde au banc de la défense. Ses avocats ne sont pas encore arrivés. On a l’impression que cela lui donne un frisson dans le dos, mais le greffier donne ordre qu’on le reconduise aux cellules, car c’est l’heure de l’appel des jurés qui doit se faire hors de la présence de l’accusé. Guay disparaît dans le mur.

Le greffier appelle les 246 jurés, dont la plupart sont présents.

10 h 45

Me Gérard Lévesque et Me Bertrand Marcotte font leur apparition, les bras chargés de documents.

10 h 55

L’appel aux jurés est terminé. Le greffier appelle l’accusé qui, à la vue de ses avocats, semble relaxer.

Sans succès, la Défense cherche à retarder le procès en mai. La raison en est qu’un de ses témoins, un nommé Alphonse Bégin, à l’emploi de la Clarke Steamship, est présentement absent et navigue quelque part entre l’Équateur et Cuba. Malgré les efforts de la Défense, il ne sera pas de retour avant le 15 mai. Or, soutient-elle, Bégin est un témoin crucial pour Guay. L’homme en question aurait passé toute la soirée du 7 septembre avec l’accusé et son épouse et, aux dires de Lévesque: «Il y a eu des conversations importantes que seul M. Bégin peut rapporter.»

Aux yeux de Dorion, il s’agit tout simplement d’une manœuvre dilatoire. La motion de la Défense est futile, juge-t-il, appuyé en cela par le juge Sévigny qui rappelle que la cause, initialement fixée au 7 novembre, a déjà été remise deux fois. La motion de report aurait dû être déposée au moment de la mise en accusation, conclut le juge. (Difficile, car la Défense n’a elle-même appris l’existence de ce mystérieux témoin que l’avant-veille au soir…)

«Accusé levez-vous», ordonne le greffier Chouinard, avant de lire l’acte d’accusation du meurtre.

— «J. Albert Guay, vous êtes accusé d’avoir le 9 septembre 1949, à Sault-au-Cochon, tué et assassiné Rita Morel, votre épouse» Plaidez-vous coupable ou non coupable?

— Non coupable.

— Êtes-vous prêt maintenant à suivre votre procès et sinon quand le serez-vous?

Inaudible, la réponse de Guay fait réagir Lévesque, qui déclare:

— Au nom de l’accusé, je déclare que nous ne sommes pas prêts à subir notre procès.

Au tour de Dorion d’intervenir:

— Je demande que la réponse de l’accusé lui-même soit consignée au dossier. Il a répondu «Tout de suite».

Ce qui vaudra sans doute un sérieux entretien à Guay avec ses avocats…

11 h 20

C’est le choix des jurés. Le processus se met lentement en branle. Un seul a été choisi à l’ajournement de midi trente. Celui-ci, Albini Fortin, doit à son nouveau statut de prendre son lunch avec six constables spéciaux.

14 h 00

La sélection se poursuit, puis s’accélère.

15 h 40

Sept sont maintenant choisis. Chaque fois, le greffier de la paix, Gustave Chouinard prononce la formule usuelle: «Juré, regardez le prisonnier; prisonnier, regardez le juré», puis c’est l’assermentation, au terme de laquelle les jurés retenus prennent place dans le «box» qui leur est désigné.

Les quinze suivants sont récusés en raison de leur opinion arrêtée. Deux autres sont rejetés par la Couronne. La défense récuse promptement 18 jurés. (Elle peut user de ce droit à vingt reprises sans donner de raison; elle s’en sera prévalue 19 fois à la fin de la journée du 23.). À 16 h 00, un 8e est assermenté. Vingt-cinq minutes plus tard, un 9e, puis un dixième à 16 h 40. C’est plus que personne ne l’avait prévu. Le juge Sévigny annonce alors qu’il est prêt à ajourner la séance, mais offre tout de même de la prolonger s’il y a une possibilité de compléter la sélection à 17 h 00.

La Couronne et la Défense préfèrent l’ajournement, mais peu importe. La journée qui se termine s’est révélée très féconde et selon toute apparence, l’exercice se terminera le lendemain matin. Il aura tout de même fallu interroger 99 personnes pour retenir ces 10 jurés. Entre autres, Dorion aura obtenu, pour des raisons évidentes, l’exemption de son neveu, Jean-Paul Bellavance. Un seul a affirmé ne rien savoir de l’histoire de Sault-au-Cochon; propos douteux qui lui vaut une récusation péremptoire.

Le Palais de justice, Québec, le matin du 24 février 1950

Le lendemain matin, Québec se réveille au son de la machinerie lourde mobilisée pour ramasser la neige tombée la veille, et sur les trottoirs encombrés, on circule avec prudence.

Au Palais de justice, la chasse aux jurés se poursuit à bon rythme, si bien que vingt minutes après le début de la séance, les deux derniers sont sélectionnés. (Il aura fallu appeler 109 personnes sur 246 pour y arriver.) Sans surprise, les 12 jurés ont déclaré avoir entendu parler de l’affaire, mais affirment ne pas avoir d’idée préconçue à l’égard de la culpabilité ou de l’innocence de l’accusé. Ils s’engagent à juger selon la preuve.

Toujours vêtu d’une chemise blanche, d’une cravate noire et d’un complet bleu foncé, Guay suit la procédure attentivement et examine chacun des jurés, comme s’il pouvait lire sur leur faciès leur intention à son endroit. Il lui arrive de jeter un regard inquiet autour de lui, d’esquisser un sourire nerveux et même de communiquer ses impressions aux deux gardes qui l’encadrent. Bref, son attitude contraste pleinement avec celle affichée lors de l’enquête préliminaire. Manifestement, il souhaiterait se trouver ailleurs, c’est pourquoi, observe un reporter du Soleil, il presse un garde de sortir dès qu’il entend le mot ajournement. Il disparaît alors par la porte conduisant aux cellules en poussant un soupir dont la nature est difficile à cerner.

Le jury aura besoin de distraction, fait savoir au juge son président, Paul Pouliot. Il demande, au nom de ses confrères, de pouvoir visiter plusieurs endroits de la ville et d’aller au cinéma. Le juge Sévigny le réfère au shérif Aimé Dorion, lui fait savoir d’emblée qu’il sera possible d’aller au cinéma, mais qu’il leur est catégoriquement interdit de discuter de l’affaire au cours de ces sorties.

Après une autre requête refusée de la Défense visant à ajourner la tenue du procès, c’est au procureur Dorion d’entrer en scène avec son exposé des faits, qui donne à la Couronne l’occasion d’affirmer ce qu’elle se croit en mesure de prouver, avant même que ne soient entendus les premiers témoins. Dorion excelle dans cet art (car c’en est un). Il évite les effets de toge, son propos est sobre, mais direct, au besoin, incisif. Guay l’observe, le menton dans la main ou se caressant la joue de ses doigts, comme si le plan d’attaque de Dorion constituait une véritable gifle à son espoir d’acquittement.

En l’espace d’une demi-heure, le procureur expose ainsi un double objectif: 1) des hommes de science viendront témoigner que l’examen des débris et des vêtements des 23 victimes révèle que l’explosion n’a pu être causée que par une charge de dynamite; 2) il compte mettre en preuve que le colis de Mme Pitre était le seul dont le contenu était inconnu des autorités. S’ensuit la longue séquence des événements qui conduisent à l’établissement de la culpabilité d’Albert Guay.

Pour obtenir la condamnation de l’accusé, Dorion entend mettre en évidence trois types de preuves, soit de caractère (Guay a tué sa femme pour poursuivre en toute liberté son idylle mouvementée avec Marie-Ange Robitaille), circonstancielle (les rôles joués par Ruest et Mme Pitre dans le complot) et scientifique (démontrer hors de tout doute que l’explosion du DC-3 a été causée par une explosion à la dynamite).

Le premier témoin à comparaître53 est le capitaine Marcel Boisvert, chef pilote de la division de l’est de la Canadian Pacific Airlines, déjà entendu à l’enquête préliminaire de Guay. Il vient présenter une photo d’un DC-3 semblable à celui écrasé à Sault-au-Cochon et explique la subdivision de l’intérieur de l’avion:

• La partie avant est occupée par les sièges du pilote et du copilote;

• En arrière de ces sièges vient un compartiment à bagages complètement séparé de la cabine des passagers;

• Suivent dans l’ordre le compartiment de l’hôtesse et un autre espace à bagages;

• La radio se situe au-dessus du premier compartiment à bagages.

Comme il l’a fait précédemment, Boisvert loue la grande compétence de Laurin et ajoute qu’un ingénieur s’était joint à l’équipage. Les pilotes sont examinés tous les mois et subissent des tests tous les six mois. Le 9 septembre, les conditions atmosphériques étaient excellentes. Il souligne en outre que les bagages ne sont jamais déplacés au cours d’une envolée. Tout était en ordre et seul un sabotage peut expliquer l’écrasement.

À ce moment précis, le «crieur» de la Cour interrompt le propos du témoin et ordonne à un auditeur de la galerie de se décoiffer.

Boisvert est contre-interrogé par Marcotte, l’avocat de la défense, qui va s’efforcer de démontrer que d’autres causes, en dehors de la dynamite, peuvent expliquer une explosion à bord d’un avion. Marcotte s’intéresse à la disposition des moteurs par rapport au corps de l’appareil, le nombre de cylindres, l’emplacement des tuyaux d’échappement et autres questions techniques, jusqu’au moment où Dorion l’interrompt. Le procureur fait alors valoir que la Couronne fera bientôt entendre nombre d’experts davantage en mesure de répondre aux questions de Marcotte que ne pourrait le faire Boisvert.

Marcotte s’attarde ensuite à l’existence d’une réserve auxiliaire d’essence, située à 3 pieds du compartiment à bagages avant gauche. (La question est pertinente, car c’est dans ce secteur de l’avion que des traces de l’explosion ont été repérées). À Marcotte, qui lui demande quelle est la durée de vie d’un DC-3, Boisvert répond: environ 25 ans54. Lorsque Marcotte demande au témoin si l’aluminium des pales des hélices ne tend pas à se détériorer après 5 ou 6 ans, Dorion demande de nouveau à l’avocat de Guay de garder ces questions spécifiques pour les experts qui suivront.

— (Marcotte) N’y-a-t-il pas quelque chose qui pourrait provoquer une explosion?

— (Boisvert) Il y aurait des batteries.

— (Dorion) Quand un avion prend feu, ça fait de la flamme?

— (Boisvert) Évidemment.

— (Marcotte) L’accumulateur hydraulique ne peut-il pas faire explosion?

— (Boisvert) C’est possible, s’il se brise près du tuyau d’échappement.

La séance est alors ajournée. Les manchettes des journaux peuvent facilement laisser croire que l’explosion peut posséder une cause autre que la dynamite, une impression que Dorion va s’efforcer de dissiper avec les témoins de la Couronne. Toujours est-il que certains journaux laissent entendre que deux possibilités résident potentiellement à la cause du désastre, telle La Tribune avec le titre «Le feu et une rupture possible de l’accumulateur hydraulique». Dans les jours qui vont suivre, Dorion va s’évertuer à éclaircir cette apparente confusion et réduire à une seule les hypothèses mises de l’avant.

***

Depuis le début du procès Guay, le public s’est fait peu nombreux. Sans doute attend-on les témoins vraiment marquants de l’histoire, susceptibles de révélations fracassantes. On ne perd rien pour attendre sur ce plan. Mais dans l’intervalle, les jurés tentent de se faire à leur nouvelle existence. Durant les semaines que durera ce procès historique, le bureau du shérif va s’efforcer de leur procurer quelques distractions. Ainsi, le premier vendredi soir, on propose au groupe de 12 personnes une sortie au cinéma, où l’on présente en grande pompe «Séraphin», le deuxième film de Claude-Henri Grignon. Le lendemain, une visite au Musée de la Province est prévue, suivie, le jour suivant, de la grand-messe au Patronage Saint-Vincent-de-Paul, Côte d’Abraham.

Les jurés se retirent au dernier étage du Palais de justice, chacun disposant d’une cellule particulière. Ils ont à leur disposition une grande salle où ils peuvent se réunir et échanger entre eux. La radio et les journaux leur sont interdits, ainsi que tout contact avec l’extérieur. Trois fois par jour, ils se rendent prendre leurs repas dans un hôtel voisin. Trois agents de la Sûreté provinciale ne les lâchent pas d’une semelle. Les 5$ qu’on leur donne quotidiennement leur semblent bien peu pour se faire imposer cette austérité.

Le lundi 27 février, l’assistance se fait encore rare, tout au plus une douzaine de femmes ont pris place dans la partie réservée au public. La séance débute cependant sur une note singulière. Le juge Sévigny est d’humeur massacrante et pour cause. Sans vergogne, un hebdomadaire montréalais a affirmé que Sévigny accuse une dette de reconnaissance envers la famille de Guay, plus particulièrement sa grand-mère. Selon ce journal, la dette en question résulterait d’un supposé service rendu à Sa Seigneurie il y a 33 ans.

En dehors de la présence des jurés et de l’accusé, le juge prend la parole dès le début de la séance:

Je déclare sans hésitation qu’au cours de ma carrière judiciaire, longue de vingt-neuf années, personne n’a reçu de moi la moindre faveur et il en sera ainsi jusqu’au jour où Dieu me déliera du serment que j’ai fait lorsque je suis entré dans la magistrature. Il reste à savoir si le journaliste qui a eu la malhonnêteté de faire publier cette dépêche comprendra qu’il est de son devoir de se rétracter.

Dorion succède ensuite à Sévigny et voit dans l’affaire un outrage au tribunal; à tout le moins, dit-il, le journaliste concerné devrait avoir la décence de ne plus se présenter au Palais de justice. Toutes les têtes se tournent alors vers les 30 ou 40 reporters présents tous également consternés, observe Le Canada. À l’instar de la Couronne, la Défense appuie la mise au point du juge. L’incident est donc clos. La Couronne en profite pour souligner que le fameux témoin de la Défense, Alphonse Bégin, devrait être à New York le 4 ou le 5 mars et qu’il devrait être possible de lui remettre une convocation à paraître à ce moment. Lévesque rétorque que ce sera fait en temps et lieu.

Les jurés et l’accusé ont fait leur entrée, puis le premier témoin de la journée fait son apparition. Il s’agit de David Connelly, ingénieur en aéronautique, qui rappelle le processus d’inspection rigoureux appliqué aux appareils de la Canadian Pacific Airlines et que le DC-3 avait subi un examen exhaustif 13 heures avant de prendre son envol. Il est suivi à la barre des témoins par Frank Hartley, ingénieur en chef de la CPA pour la division de l’est du Canada. Il atteste de l’excellent état du DC-3, qu’il avait vu quelques minutes avant son départ de Montréal le matin du 9 septembre. Expéditeur (répartiteur) pour le compte de la CPA, le témoin suivant, Charles-Percy Morrison était chargé de s’assurer du bon état d’un appareil au moment du départ. C’est lui qui a signé le document permettant à l’avion de s’envoler vers Québec.

Les témoignages des experts et des techniciens terminés, on passe maintenant à ceux qui ont assisté à la chute de l’avion et à d’autres qui ont été en contact direct avec l’inculpé.

Mlle Lucille Lévesque, qui n’en est pas à sa première comparution dans cette affaire, prend place à la barre. Le Canada du 28 février succombe presque à une sorte d’émerveillement.

Six témoins ont défilé dans la boîte. [Le 27]. Les honneurs de la journée ont été remportés par Mlle Lucille Lévesque, 20 ans, qui n’a pas froid à ses jolis yeux noirs…» (…) La préposée à la vente des billets des C.P.A. au Château Frontenac paraît très élégante dans un «tailleur» chocolat au lait, orné d’une jonquille jaune, couleur de son petit chapeau, très chic, surmonté d’une longue plume, très droite. D’une voix claire, elle gazouille le premier acte de la tragédie. On ne perd pas un mot.

Du gazouillis émanent les circonstances dans lesquelles Guay a contracté, l’après-midi du 6 septembre, une assurance de 10 000$ sur la vie de sa femme, ainsi qu’un billet aller-retour pour Baie-Comeau. L’avion étant bondé le lendemain, 7 septembre, Mlle Lévesque met Rita Morel sur une liste d’attente. Elle appellera effectivement Guay le lendemain, car une place s’est libérée, mais Guay (pour cause) préfère remettre le tout au vendredi 9 septembre. Le prix du billet: 40,40$; quant à l’assurance, le coût s’élève à 10 000$ pour 50 cents. Mlle Lévesque témoigne encore une fois de l’absence d’enthousiasme ressenti par Rita Morel, à l’idée de ne pouvoir faire le voyager aller-retour dans la même journée et du refus de Guay à prendre sa place. Elle a revu Guay en après-midi (cette fois-ci avec sa fillette) et assisté à sa crise de larmes lorsqu’elle lui apprend que son épouse avait bien pris place dans l’avion écrasé. (Elle sera réprimandée pour la façon dont elle apprend la nouvelle à Guay.) L’assurance vendue à Guay est la seule achetée par un client ce jour-là.

Contre-interrogée par la Défense, Mlle Lévesque précise qu’elle vendait en moyenne deux assurances durant cette période. Me Lé-vesque fait observer que la police d’assurance achetée par Guay portait le numéro 1,751,052.

— (Me Lévesque) N’y avait-il pas lieu de croire que 1 751 052 personnes avaient pris des polices d’assurance?

— (L. Lévesque) Je ne pourrais le dire.

Peu après, Dorion aborde à son tour la question. Il demande à Mlle Lévesque si elle a vendu 1 751 052 polices. Elle répond: «Sûrement non». Me Lévesque intervient en signalant que ce n’est pas la question qu’il a posée.

— (Dorion) Moi je la pose, c’est mon droit.

Le matin du 9 septembre, Lucille Lévesque n’a rien noté d’anormal chez le couple Guay. C’est vers 11 h 45 le matin même qu’elle apprendra la catastrophe. Lors de la discussion survenue au comptoir de la CPA entre l’accusé et son épouse ce même matin, Lucille Lévesque entend Guay dire à son épouse qu’il ira la rejoindre en fin de semaine si elle ne peut revenir ce 9 septembre.

— (Dorion) Y avait-il un autre avion?

— (L. Lévesque) Non, pas avant le lundi matin.

Suit Arthur Breton, chauffeur du taxi qui va reconduire Rita Morel et d’autres clients à l’aéroport, en l’occurrence Mme Durette et M. Pye. Comme il l’a fait dans le passé, il dit avoir été témoin de la discussion entre le couple au comptoir. À Me Lévesque qui lui demande pour le compte de la Défense si sa voiture n’a pas dû partir 10 minutes plus tard que prévu parce que Rita Morel se faisait attendre, Breton répond: «Oui, j’ai attendu après elle». La question suivante de Lévesque fait réagir Dorion.

— (Me Lévesque) Avez-vous eu connaissance quand M. Guay a dit à sa femme: «Je ne peux pas prendre l’avion, je suis en vieille culotte»?

Sévigny retient l’objection de la Couronne et la question n’aura pas de réponse. À ce stade du procès, la Couronne a déjà fait la preuve que l’avion était en très bon état pour faire le voyage et mis en évidence les circonstances entourant l’achat du billet, ainsi que l’assurance-vie de Rita Morel.

On en vient maintenant aux témoins qui ont assisté à la chute du DC-3, en débutant avec Patrick Simard. Le teint basané, la chevelure touffue, le pêcheur d’anguilles raconte essentiellement la même version des événements qu’il n’a cessé de répéter depuis le 9 septembre. Le juge Sévigny insiste sur un point vital déjà mentionné; ce qui est sorti du troisième hublot du DC-3 pouvait ressembler à de la fumée blanche, mais il s’agissait plutôt d’une sorte de vapeur. Simard n’a pas vu de feu ni de flamme, mais a rapidement constaté que l’avion volait trop bas, à une altitude d’environ 500 pieds.

— (Me Lévesque) Avez-vous déjà vu voler des avions plus bas que celui-là ne volait?

— (Simard) Ah! Oui.

— (Dorion) Ils ne sont pas tombés les avions qui volaient si bas?

— (Simard) Non.

Sur le pont le plus élevé du Saint-Laurent, Lucien Guérard n’a pas vu non plus de feu, mais a entendu une violente explosion qui lui a fait aussitôt penser à de la dynamite. La séance se termine. Le reporter du Canada décrit la scène:

Tout le monde debout, lance à haute voix le crieur, qui nous fait frissonner. Tout le monde se lève. Le juge, coiffé de son tricorne, descend lentement les marches du banc et, avec la dignité qu’il avait déjà à 35 ans quand il était président de la Chambre des Communes du Canada, il se dirige vers son cabinet de travail où il doit relire les notes qui serviront à sa charge dans trois semaines ou un mois.

***

28 février 1950, 4e jour du procès d’Albert Guay

Une surprise attendait les Québécois à leur sortie du lit. Outre les nouvelles du procès, une manchette nébuleuse du Soleil venait ajouter une part de mystère à l’affaire Guay: «Généreux Ruest gardé à vue jusqu’à son témoignage au procès de Guay». (Page frontispice). Avant l’entrée des jurés et de l’accusé, Dorion fit le point.

Le dimanche précédent, soit le 26 février, Ruest devait se rendre à Québec pour y être interrogé par la police. Or, il en aurait été empêché par des membres de sa famille (non identifiés) chez qui il habitait, à Cap-Santé. À la police, qui fit des recherches dans la région de Portneuf au cours de la fin de semaine, on aurait répondu que Ruest était introuvable. Déménagé depuis à Sainte-Anne-de-la-Pérade, il fut finalement retrouvé par les limiers. Lorsque le juge Sévigny demanda à Dorion s’il voulait que Ruest soit arrêté ou surveillé, le procureur répondit qu’une surveillance suffirait.

Autre événement digne de mention; le docteur Jean-Marie Roussel succède à l’hôtesse Lucille Brunet à la barre. Le médecin légiste a fait l’autopsie des quatre membres de l’équipage et vient faire part de ses constatations:

Tous les ossements de Rita Morel, rapporte Le Canada du 1er mars, étaient fracturés, à l’exception de ceux du bras gauche; des organes étaient mutilés. Mais je n’ai constaté aucune lésion organique. Le cœur était en excellente condition. Ni la peau ni les vêtements ne laissaient voir des traces de brûlures. Elle est morte d’un violent choc extérieur, provoqué vraisemblablement par une explosion.

Toutes les têtes se tournent alors vers Guay, qui a enfoui la sienne dans ses mains. Pleure-t-il seulement? Ou plutôt: un homme capable d’un tel crime peut-il pleurer pour les bonnes raisons? Si c’est le cas, l’ex-bijoutier semble remis bien vite de ses émotions. Quelques instants plus tard, il se redresse et sourit aux gendarmes qui l’escortent.

Les pleurs que provoque le récit du médecin chez les femmes de l’assistance sont d’une autre nature. L’évocation d’une fracture quasi totale des ossements, d’une rupture du foie, des poumons et des intestins s’accompagne instantanément d’exclamations en provenance du public, une réaction que n’apaise nullement la mention de la décapitation du capitaine Alexander, le co-pilote du vol 108.

Deux témoins oculaires de la tragédie du 9 septembre, Oscar Tremblay, employé du CNR et Victor Duclos, jeune entrepreneur de Cap-Tourmente, viennent réitérer avoir entendu ce jour-là une détonation faisant penser à une explosion de dynamite.

David Blair, ingénieur civil de la Canadian National Railway, a visité les lieux à Sault-au-Cochon en compagnie de Frank Francis et du major Andrew Herbert Stott du Service des enquêtes de la CPA. Blair et Francis produisent un plan sur lequel est indiqué l’endroit précis où chaque pièce (débris d’avion ou objet ayant appartenu à une victime) a été retrouvée. Dorion fait expliquer le document aux jurés. La Défense enchaîne avec deux questions: 1) Y avait-il beaucoup de monde lorsque Blair a mené ses recherches? Une demi-douzaine, répond ce dernier. 2) Peut-il jurer que les pièces sont tombées à l’endroit précis où on les a trouvées? «Approximativement», fait savoir le témoin avec un sourire.

Le major Stott, de la CPA, se sert du même plan que Blair pour apporter des précisions supplémentaires au sujet des 250 à 300 pièces à conviction récoltées sur les lieux de l’écrasement. Me Lévesque demande que les jurés puissent les voir. Des arrangements seront pris en ce sens.

Si la Couronne avait pu imaginer une contribution susceptible de semer l’émoi dans la salle d’audience, celle apportée par Maurice Hébert fit merveilleusement l’affaire. Dessinateur et photographe de la Sûreté provinciale, il s’est rendu à Sault-au-Cochon vers 16 h 00 le 9 septembre et engouffré dans la forêt. Accompagné d’agents de la SP, Hébert parvient aux débris de l’avion. Il y trouve sept têtes arrachées, des livres, des magazines… Il n’a observé aucune trace de feu. Hébert est retourné sur les lieux le lendemain, 10 septembre. À la Défense qui lui demande si les victimes étaient mutilées, le témoin répond: «Oui, une seule était facile à reconnaître, Mme Guay.» Ainsi, en dépit d’un crâne fracturé, le visage de Rita Morel aurait été le seul à conserver un aspect reconnaissable. Il en faudrait encore bien peu pour qu’émane chez les plus incrédules la croyance d’une sorte de signe ou de message surnaturel.

Hébert montre aux jurés deux douzaines de photos qui provoquent un haut-le-cœur chez certains d’entre eux. Des cadavres ont été trouvés à 200 ou même 300 pieds de la masse des débris. Depuis le début du procès, ces hommes assistent à la description de la scène terrifiante survenue à Sault-au-Cochon. Y être confrontés par le truchement de la photographie est un autre scénario. Il ne s’agit plus de statistiques ou de récits horribles pour paraître véridiques. Une photographie propose un rendez-vous sans intermédiaire avec l’horreur et c’est sans doute à ce moment que certains jurés ressentent véritablement tout le drame de Sault-au-Cochon.

Comment rester stoïque devant de la matière cervicale collée à un arbre? Une violence trop brutale pour que, sans doute, les victimes aient eu le temps de prendre conscience de ce qui leur arrivait et d’en souffrir. Étonnamment, Guay reste impassible durant le récit de Maurice Hébert. Il est vrai qu’il n’a pu prendre connaissance des clichés, mais même dans cette hypothèse, son insensibilité fait parfois des miracles. Serait-il resté impassible à la vue du visage de sa belle Rita, capté par Hébert à travers une masse de débris?

Ces débris, du moins certains d’entre eux, le jury demande à la Couronne l’occasion de les observer. Ils se trouvent actuellement dans une pièce du quartier général de la SP. Dorion suggère de les transférer momentanément dans une pièce du Palais de justice. Le juge Sévigny fait savoir que des mesures en ce sens seront prises au besoin. Lorsque la Défense demande à la Couronne combien de pièces seront nécessairement déplacées, Dorion répond: «Nous en transporterons autant de brouettes que le désirent nos savants confrères».

***

Le lendemain, 1er mars, à l’issue de la séance de la matinée, la Cour se déplace dans une salle exigüe du sous-sol du palais, où ont été rassemblés quantité de débris rapportés de Sault-au-Cochon. Pendant une demi-heure, le jury se livre à un examen attentif de cet ensemble disparate de pièces d’aluminium tordues, de sacs de voyage éventrés et d’autres objets rescapés. Puis, les membres de la presse inspectent à leur tour les lieux. Un journaliste du Soleil note la présence d’un banc intact, mais complètement dépouillé de son revêtement.

Affligé d’un mal d’oreille, un juré est rapidement remis sur pied par un médecin55. Quant à lui, Albert Guay semble d’excellente humeur à son entrée dans la salle du tribunal le matin même, mais la fatigue aura tôt fait de le gagner, comme la soif, qui lui fera demander deux verres d’eau aux costauds qui l’encadrent. La chose se comprend. Le témoignage qui va bientôt débuter, l’un des plus longs et des plus cruciaux du procès, lui fera vite passer son sursaut d’hilarité intempestive. Les heures qui vont suivre s’annoncent pénibles pour le bijoutier de la Basse-Ville.

Des mécaniciens et des techniciens de la CPA, auxquels la défense veut faire jurer que nulle défectuosité des pièces de l’avion n’est survenue, se succèdent à la barre des témoins. Le premier d’entre eux, Quinton Calvert, technicien, assure que le système de radio à bord de l’avion était bien fonctionnel et que les batteries étaient en parfait ordre. Le témoin répond à la Couronne que l’avion ne possédait pas de batteries Eveready, mais en employait une de marque Burgess dans une petite boîte très étanche placée près du pilote. Jean-Blaise Morin, mécanicien à l’emploi de la CPA, atteste du bon état du moteur et des conduits d’essence, ce qui lui vaut un contre-interrogatoire serré de la Défense. Armand Huneau, mécanicien, a fait tourner les moteurs du DC-3 à 2650 tours à la minute le matin même de son départ pour Québec. Il n’a non plus rien noté d’anormal dans les conduits d’essence extérieurs de l’appareil.

Puis débute un moment marquant du procès: le témoignage de Frank M. Francis, de la CPA, qui va renforcer encore davantage la preuve scientifique de la Couronne. Âgé de 26 ans et mesurant six pieds, l’ingénieur en aéronautique de Vancouver prend place calmement à la barre des témoins.

On l’a vu, Francis s’est rendu à Sault-au-Cochon peu après l’accident et a participé avec A. H. Stott aux recherches des corps et débris de l’avion, dont certains furent retrouvés à 2200 pieds de la masse principale. Cette distance l’amène à croire que l’avion s’est brisé dans les airs avant de s’écraser. Selon Francis, seules des manœuvres inadaptées à un DC-3 peuvent expliquer le bris opéré dans le fuselage, mais il est impensable qu’un pilote de la qualité du capitaine Laurin se soit livré à de telles acrobaties dans le cadre d’une envolée commerciale. Qui plus est, rien ne laisse croire à cette hypothèse qui va à l’encontre du bon sens élémentaire.

Autre cause possible: une collision avec un autre appareil ou des conditions atmosphériques singulières, mais l’un comme l’autre de ces deux facteurs théoriques ne peut être envisagé. Par ailleurs, le poids porté par l’avion était inférieur au maximum permis. Et la position des hélices témoigne hors de tout doute que les deux moteurs tournaient toujours au moment de la catastrophe.

Pour Francis, le constat est clair et limpide: ce n’est pas la gazoline qui a causé l’explosion, comme l’indique bien l’absence de traces de feu ou de brûlures. C’est le compartiment avant gauche qui a subi le plus de dommages. D’autre part, un conduit à gazoline passe sous le plancher à cet endroit précis. Une explosion due à la gazoline aurait donc eu lieu à la largeur de l’appareil, causant des dommages reflétant hors de tout doute les causes de celle-ci. Cette explosion aurait poussé le plancher vers le haut; or, celle du DC-3 a suivi la trajectoire inverse, soit vers le bas. Au surplus, une explosion de cette nature aurait provoqué un incendie qui aurait consumé entièrement la gazoline; ce qui ne fut pas le cas, puisque de l’essence a été trouvée dans tous les réservoirs de l’avion.

Muni d’une quarantaine de photos, Francis poursuit la preuve avec aplomb et assurance. Son utilisation fréquente des débris produits en cour, ses indications quant à leur forme initiale, leur place dans l’avion et leur rôle facilitent de beaucoup la compréhension des jurés.

Certaines photos illustrent le plancher du compartiment en question poussé vers le bas et non vers le haut. Or, le plancher du compartiment avant gauche du DC-3 constitue l’une des parties les plus solides de l’avion, pourvu d’une feuille renforcée de poutres à tous les trois pouces. Il a pourtant volé en éclats. Autre fait: la cabine des pilotes n’avait plus de point d’appui pour la retenir au reste de l’avion, mais est néanmoins demeurée accrochée à celle-ci sans conserver sa position relative au reste de l’appareil. La cabine sera trouvée à côté de la masse des débris dans la forêt de Sault-au-Cochon.

— (Miquelon) Pour conclure, toutes vos recherches vous permettent-elles de conclure qu’il n’existe aucune possibilité que la chute de l’avion ait été causée par une explosion d’essence ou par un défaut dans le mécanisme de l’appareil?

— (Francis) Absolument.

Et pour étayer sa conviction, Francis écarte toute une série de possibilités potentielles telles que l’alcool, l’explosion d’une bouteille de dioxyde de carbone, de batteries, l’accumulateur du système hydraulique, etc. Toutes ces conjectures (13 au total)56 ne tiennent pas la route, soutient le jeune ingénieur avec une confiance tranquille.

Dès le début de la déposition de Francis, Guay a détourné les yeux, recroquevillé dans son restreint espace. Le témoignage n’équivaut pour lui à rien de moins qu’un pur martyr et l’accusé ne peut savoir qu’il va se prolonger durant quatre longues heures et demie sur deux jours. Le contre-interrogatoire de ses défenseurs, le 2 mars au matin, sera-t-il de nature à le rasséréner?

Marcotte s’approche du témoin. Son but premier consiste à s’attaquer à sa crédibilité et à une prétendue inexpérience. Francis est pourtant sorti diplômé en sciences appliquées et en génie mécanique de l’Université de la Colombie-Britannique il y a quatre ans. Il a par ailleurs étudié les méthodes scientifiques des enquêtes, a suivi un cours de thermodynamique «qui va dans les détails complets sur la gazoline en vase clos», précise Le Canada: «M. Francis dit tout cela avec tant d’humilité que l’assemblée semble étonnée que ce jeune savant ne soit pas docteur en sciences. Il corrigera bientôt cette impression».

Le matin du 9 septembre, Francis, qui se trouve à Dorval, apprend qu’un avion de la compagnie s’est écrasé sur le flanc du Cap-Tourmente. Il se rend à Sault-au-Cochon le lendemain. Marcotte lui demande si, arrivé sur les lieux, il a donné des instructions particulières à l’équipe de recherches comme, par exemple, placer une corde autour des débris. Francis lui répond qu’il ne lui appartenait pas de donner des instructions puisque l’incident tombait sous la juridiction du ministère fédéral des Transports, et les victimes sous celle du gouvernement provincial. Francis n’a donc pas été surpris de trouver sur place des représentants de ces autorités.

Marcotte demande ensuite à Francis s’il a surveillé les recherches des victimes. Le témoin rétorque que ce n’était pas sa responsabilité.

— (Marcotte) Vous ne pouvez jurer que les débris n’ont pas été déplacés?

— (Francis) Je peux jurer que les parties principales, en particulier les ailes, relativement non endommagées, n’ont pas été déplacées. Nous avons photographié l’avion et les arbres dont les branches étaient repliées par la chute de l’avion. La partie de l’avion qui est ici au Palais, nous l’avons trouvée dans son exacte position.

— (Marcotte) Dans votre procédé d’élimination des sources d’explosion, avez-vous utilisé les services d’un constructeur d’ailes et de fuselages d’avions?

— (Francis) Je suis moi-même un spécialiste dans la construction du fuselage de cet avion parce que tout le dessin de l’intérieur est le travail de mon département dans notre compagnie. Quant à la construction de l’aile, nous avons les informations voulues dans mon département et nous les utilisons.

— (Marcotte) N’existe-t-il pas une possibilité, même microscopique, d’une explosion causée par le gaz? insiste Marcotte.

— (Francis) Depuis cinq ans que je travaille pour les CPA, il n’y a jamais eu une explosion de gazoline à bord d’un de nos avions qui ait causé un accident.

— (Marcotte) N’ayant pas d’expérience personnelle là-dessus, vous n’êtes pas en mesure de dire ce qui arriverait dans une explosion causée par des vapeurs de gazoline?

— (Francis) J’ai fait des études sur le sujet. Et chaque fois que je mets mon automobile en marche, j’assiste à toute une série d’explosion de gazoline.

La réponse soutire un sourire à l’assistance. Francis reprend plus loin:

— Les gaz dont vous parlez sont du bioxyde de carbone ou du monoxyde de carbone. Si ces gaz et l’oxygène de l’air sont intimement mélangés, l’explosion sera violente et on trouvera sur les débris des marques de feu, des brûlures, du grillage. Il n’y en a pas sur les débris de l’avion qui a fait explosion au Cap-Tourmente.

Francis précise n’avoir jamais vu un avion ayant subi autant de dommages que celui de Sault-au-Cochon. Il avoue ne pouvoir confirmer avec certitude si un membre de l’équipage a pu demeurer conscient après l’explosion en vol, mais que même dans cette hypothèse, les dommages subis étaient tels que l’avion était devenu proprement indirigeable.

Le témoignage de Francis est terminé. La Cour ajourne ses travaux jusqu’à 2 h 15. Deux autres experts, David Tennant, directeur du service de génie aérien de Trans-Canada Airlines et Frank Rousseau, autrefois de la même compagnie et maintenant ingénieur consultant, se succèdent dans le «box» des témoins. Les deux viennent essentiellement confirmer le témoignage de Francis. Lorsque le juge Sévigny demande à Rousseau si un avion explosant dans l’air et qui prend feu continue à brûler une fois écrasé au sol, Rousseau répond: «Tout probablement».

Avec les dépositions de Tennant et de Rousseau prend fin la première partie du volet scientifique de la preuve.

***

Le crépuscule venait. Le soleil descendait lentement
derrière les montagnes, entra soudainement,
comme un intrus, dans l’auguste enceinte où l’expert en
explosifs parlait avec volubilité; tout à coup, il darda
«ses longs rayons couchants» sur la figure
de quelques-uns des jurés57.

Le Palais de justice de Québec, le 3 mars 1950.

Il fait très froid. Pourtant, à l’entrée principale du bâtiment, des femmes (surtout) attendent en frissonnant plus d’une heure avant qu’on daigne les laisser entrer. Une vingtaine d’hommes se voient refuser une place, ils patienteront jusqu’à l’après-midi. Depuis quelques jours, le scénario est le même, mais, note Le Soleil, la foule est moindre que celles ordinairement vues lors des procès pour meurtres.

Journée occupée que ce 3 mars, au cours de laquelle vont comparaître des dizaines de témoins. Elle débute à 10 h 15 avec le témoignage de Willie Lamonde, 24 ans, commis de la CPA à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette, qui a reçu à son comptoir le colis de Mme Pitre. Celle-ci, atteste Lamonde, n’a jamais mentionné le nom d’Albert Guay au cours de la transaction. Pour une ixième fois depuis le début de l’affaire, Lamonde rappelle les circonstances de l’enregistrement du colis de Mme Pitre au coût de 2,78$, payé avec un billet de 10$. N’ayant pas de monnaie, c’est le chauffeur de taxi Paul-Henri Pelletier qui a dû en fournir. L’expéditeur du colis: Delphis Bouchard, de Saint-Siméon, à l’intention d’Alfred Plouffe, 180 rue Laval à Baie-Comeau (des coordonnées inexistantes, comme on l’a déjà vu).

Lamonde certifie une fois encore avoir vu le paquet porté à bord de l’avion: «J’étais à côté de Frenette qui donnait les bagages à Therrien». Le colis est placé dans le compartiment no 1 à l’avant-gauche de l’appareil.

Suit ensuite l’énumération des autres bagages logés à bord du DC-3 ce matin-là. Lorsqu’on demande à Lamonde s’il connaissait la teneur des colis, celui-ci répond: «Non. Les règlements de la compagnie ne l’exigent pas. Nous prenons la parole de l’expéditeur sur leur contenu.»

La Couronne fait défiler à la barre tous ceux qui ont expédié des colis ou ont vu les bagages portés à bord du vol 108, chacune des pièces retrouvées étant dûment identifiée. Le but de la défense: trouver une explication, autre que celle exposée par la Couronne, à la présence de batteries et d’un réveille-matin dans les bagages des victimes.

Willie Lamonde est rappelé en après-midi, puis comparait brièvement Marguerite Pitre (qui a bonne mine aux dires du reporter du Canada), le temps que Lamonde l’identifie comme ayant bel et bien été la femme dont il a enregistré le mystérieux colis au matin du 9 septembre.

Mme Helen Pye raconte que son frère Harold ne possédait ni dynamite ni réveille-matin dans ses bagages. Me Gérard Lévesque contre-interroge:

— (Lévesque) Quel âge avait-il?

— (Helen Pye) 24 ans.

— (Lévesque) Il pouvait donc faire des achats sans vous consulter?

— (Helen Pye) Évidemment.

Peut-être une lampe de poche? demande Lévesque, à un autre témoin, Clair Lavier, qui était du trajet Sherbrooke-Québec, parcouru par la victime la veille de l’écrasement. Elle l’ignore, mais Pye, croit-elle, n’avait que ses effets personnels. Un Monsieur Hamelin reconnaît des débris de machines à écrire qu’il a perdus dans la tragédie; suivi de Mme Armande Chapados, qui a perdu sa sœur et trois neveux, et qui jure qu’il n’y avait ni cadran ni batterie dans les bagages de la victime.

Mlle Françoise Fafard, qui a accompagné son amie, Mme Durette, à l’aéroport dans le taxi où se trouvait aussi Rita Morel, jure d’abord ne pas avoir vu le contenu des bagages de Mme Durette avant de se raviser plus tard en journée. Elle témoigne plutôt que les valises de cette dernière ne contenaient que du linge. Enfin, Mme Marcelle Trudel identifie le dernier colis, un paquet d’habits de neige pour enfants placé à bord de l’avion à destination de Baie-Comeau aux soins du «Petit Chaperon rouge», le magasin où elle travaillait.

La séance de l’après-midi du 3 mars va marquer un tournant dans le procès d’Albert Guay, car la poursuite de la preuve va cette fois-ci mettre l’accusé en cause. Jamais à court de métaphores, Le Canada du 4 mars situe l’entrée dans cette nouvelle phase du procès «à l’heure où le soleil couchant inondait de ses feux couleur de sang les 12 pairs de l’accusé».

À 3 h 40, le même après-midi, le procureur Dorion demande un ajournement à la Cour. Son identité gardée secrète, un témoin de la Couronne est en retard et ce n’est qu’à 4 h 45 que celui-ci, Ovide Côté, 53 ans, de Charlesbourg-Est, fait son entrée dans la salle d’audience. Côté (un témoin crucial pour l’accusation) jure avoir rencontré deux fois Albert Guay chez Généreux Ruest; une première en avril 1947, puis une seconde le 26 août 1949 à l’atelier du 108, rue Saint-François dans la Basse-Ville.

À cette dernière visite, Côté, qui s’y rend pour faire réparer une montre, est arrivé à 9 h 00 chez Ruest et en est reparti deux heures plus tard. Pendant ce temps, Albert Guay et Généreux Ruest (en particulier ce dernier) vont se montrer fort curieux envers l’art de manipuler de la dynamite, que Guay compte mettre à profit pour une expédition de pêche dans un lac. Par exemple, une batterie de 6 volts peut-elle faire l’affaire pour provoquer une explosion? C’est très dangereux, réplique Côté, rappelant au passage qu’une de ses connaissances, un dénommé Bouchard, a perdu une main en manipulant un détonateur.

Pendant ces deux heures que dure l’entretien, interrompu plusieurs fois par des visites de clients58, Guay demande à Côté combien de bâtons de dynamite seraient nécessaires pour faire sauter une souche de 15 à 16 pouces. (On en est maintenant à l’essouchage d’un terrain…) De deux à trois bâtons, précise Côté. Guay s’enquiert de la préparation. Il s’agit de creuser un trou dans la terre.

C’est alors que Ruest intervient pour apprendre à Côté qu’il a déjà fait éclater un bloc de ciment avec de la dynamite. À Guay, qui s’interroge sur le nombre de détonateurs nécessaires à une explosion, Côté rétorque qu’un seul suffit pour plusieurs bâtons. À aucun moment le nom du lac et l’endroit où se trouvent les souches ne sont mentionnés. En ce qui concerne cette pêche que l’on peut qualifier de non sportive, Côté signale qu’il serait préférable d’utiliser une bouteille de chaux pour arriver au même résultat.

À un moment donné, un dénommé Henri Bélanger se mêle brièvement de la conversation qui porte alors sur la pêche, puis se retire. Intéressant commentaire de Côté, qui déclare: «Moi je prétendais que celui qui me posait les questions, Ruest, était beaucoup plus connaissant que moi.»

Ces révélations au procès Guay font sensation. Deux semaines avant l’affaire de Sault-au-Cochon, Albert Guay s’intéressait vivement à la façon de faire sauter de la dynamite, s’est enquis du dosage requis et s’est informé alternativement de son usage pour supposé-ment se livrer à une pêche expéditive dans un lac et faire sauter des souches sur un terrain non identifié.

«15 jours avant le drame, Albert Guay voulait se renseigner sur la dynamite» titre Le Soleil du lendemain, 4 mars. Lorsque la Cour s’ajourne au lendemain, où la défense procédera au contre-interrogatoire d’Ovide Côté, le jury, par la personne de son président, demande la permission de visiter un avion, non pas pour approfondir sa connaissance des questions techniques, mais simplement pour se distraire et s’amuser. Curieuse requête que le juge Sévigny prend en délibéré. Cette visite n’aura jamais lieu.

Le lendemain se poursuit le témoignage d’Ovide Côté qui admet d’emblée s’être trompé de date quant à sa dernière rencontre avec Guay et Ruest. Celle-ci aurait eu lieu non plus le 26 août 1949, mais de 2 à 3 jours avant le 9 septembre. Pour le reste, le contenu de sa comparution de la veille demeure inchangé. Côté a prévenu Guay et Ruest que l’obtention d’un permis de la GRC est nécessaire pour manipuler de la dynamite. En fait, il est permis d’affirmer qu’aux yeux du témoin, Guay et Ruest vont se livrer à une expérience aussi sotte que dangereuse.

Le témoignage d’Ovide Côté se voit confirmé par celui de Henri Bélanger, ancien co-chambreur de Généreux Ruest pendant près de deux ans, qui se souvient parfaitement avoir entendu Guay, Ruest et Côté échanger sur les vertus respectives de la chaux et de la dynamite pour «vider» un lac de ses poissons. Autre fait dont se souvient Bélanger; il a vu Guay à l’atelier de Ruest le 9 septembre et l’accusé était accompagné de sa petite Lise. C’est Guay qui a allumé la radio.

***

Les dépositions d’Ovide Côté et de Henri Bélanger terminées, l’assistance s’apprête à vivre un grand moment du procès Guay, le témoignage de Généreux Ruest. Lorsque le procureur Dorion fait retentir le nom de ce dernier dans l’enceinte, un murmure la parcourt aussitôt. Le Canada décrit la scène:

Généralement, à cet appel du procureur de Sa Majesté le roi, un nouveau témoin paraît. Samedi matin, vers 11 heures, dans un profond silence, il y eut deux minutes qui parurent bien longues, sauf à l’accusé, que le nom de l’horloger rendit plus nerveux. La porte s’ouvrit enfin. Généreux Ruest, appuyé sur ses béquilles, parut se diriger lentement vers la barre des témoins. Mais, comme sa voix est aussi faible que ses jambes, on le fit asseoir au prétoire, sur un fauteuil spécial, face au jury, dos à Guay, entre les avocats du ministère public et ceux de la défense. C’est dans cet encadrement qu’il fit une confession complète.

Flottant dans son complet brun, Ruest passe à proximité de Guay, mais les deux hommes s’évitent du regard. S’il y a quelqu’un susceptible d’envoyer l’accusé à la potence, c’est bien ce témoin, d’une maigreur maladive et aux cheveux grisonnants, mais capable de l’accabler de sa voix faible. Pendant les heures interminables qui vont suivre, Guay va prendre des notes de ses mains tremblantes, passant occasionnellement une note à ses défenseurs. La tête penchée, les mains croisées, Ruest va conserver cette pause recueillie durant l’entièreté de son témoignage.

Dès le début de la déposition du témoin, Dorion informe la Cour que Ruest veut s’y adresser. Alors, de sa voix presque inaudible et s’apparentant par moments à un chuchotement, Ruest lit une déclaration dans laquelle il demande la protection de la Cour. Celle-ci lui est accordée par le juge Sévigny, à condition que le témoin ne se parjure pas.

Le procureur Dorion apporte à Ruest le mécanisme d’une bombe à retardement auquel il suffit d’ajouter de la dynamite. C’est le témoin lui-même qui l’a préparé aux fins de la cause, à la demande de la Couronne. On le présente comme exhibit. Dorion demande à Ruest d’en expliquer le fonctionnement. D’une voix inaudible pour la majorité du public, le témoin s’exécute. Guay a apporté chez lui un réveille-matin, une batterie de trois volts, un plan permettant d’établir un lien entre cette batterie et une charge de dynamite, lorsque la petite aiguille du mouvement d’horlogerie toucherait une tige d’acier placée dans le cadran.

Ruest nie que la conversation avec Ovide Côté ait duré deux heures, comme ce dernier l’a affirmé le matin même. Tout au plus dix minutes, objecte le témoin. Ruest raconte que Guay et lui ont demandé à Côté comment installer de la dynamite sur des rochers. Il a été également question de chaux, d’électricité et de voltage. Guay, explique Ruest, voulait essoucher un terrain qui lui appartenait à Sept-Îles. Ne connaissant pas l’électricité, Ruest suggère à Guay de rencontrer un M. Ross, un mécanicien que Ruest invite le soir même chez lui pour y rencontrer Guay.

Ross se rend chez Ruest. L’entretien, étrangement, se tient dans la chambre de Ruest, la porte entre-ouverte, suffisamment pour que Guay, à proximité, puisse entendre l’échange. La raison de Guay pour agir ainsi? Il confie à Ruest vouloir apporter lui-même le mécanisme en avion, ce qu’il sait expressément défendu, et c’est la raison pour laquelle il cherche à cacher qu’il prendra bientôt l’avion pour la Côte-Nord.

Au terme de l’entretien avec Ross, le tandem a appris qu’il faut une batterie de trois volts pour faire exploser de la dynamite avec des piles sèches. Ruest appelle alors un M. Coltart qui, après avoir demandé le motif de sa démarche, informe Ruest qu’il faudra utiliser des bougies pour faire exploser des bâtons de dynamite à distance. Connecter le mécanisme sur une automobile ferait assurément fonctionner un détonateur. Guay apporte alors chez Ruest une dizaine de détonateurs que l’horloger dépose dans une caisse enregistreuse, où ils vont demeurer jusqu’à l’avant-veille ou la veille du désastre. Tous les détonateurs sauf un, celui qui servira à une expérience chez Ruest. Détonateur et batterie conjugués parviennent alors à causer une explosion semblable à un petit coup de revolver. Guay a rapporté l’engin après cet essai fructueux.

— (Dorion) Quand il a emporté votre mécanisme, a-t-il été question de quelque chose?

— (Ruest) Je voulais laisser la grande aiguille intacte, il m’a dit de la couper.

— (Dorion) Vous a-t-il dit pourquoi couper la grande aiguille?

— (Ruest) Pour régler le temps de l’explosion.

— (Dorion) Vous avez coupé la grande et laissé la petite?

— (Ruest) Oui.

— (Dorion) Pour faire le tour complet, la petite aiguille prend douze heures et la grande une heure?

— (Ruest) Oui.

La veille de l’écrasement du DC-3, soit le 8 septembre, Guay revient chez Ruest pour lui demander une boîte en carton. Ruest lui en donne une contenant autrefois un petit poêle électrique. Guay y place le mécanisme et annonce à Ruest qu’il doit se rendre sur la Côte-Nord et que sa femme l’y rejoindra ensuite. Guay remet ensuite 50$ à Ruest et lui demande de les garder pour lui. Mais, bizarrement, il reprend l’argent au moment d’apporter la boîte. Ruest ajoute que Guay a donné un coup de fil de chez à lui à quelqu’un dont il ignore l’identité, mais à qui l’accusé mentionne qu’il a en main tout ce dont il a besoin.

Le 9 septembre, Guay se rend deux fois chez Ruest; une première, vers 10 heures, où il discute avec l’horloger du prix des automobiles, puis une seconde, vers midi. Guay est alors accompagné de sa fillette. La radio est allumée. On y présente les actualités. Un avion vient de s’écraser dans le secteur de Sault-au-Cochon. Le père de Ruest demande à Guay:

— Ta femme ne serait pas à bord de l’avion qui est tombé?

— Ça se peut pas, répond Guay.

— (Dorion) Saviez-vous que Mme Guay était partie en avion?

— (Ruest) Oui, à 10 h 00 quand Guay est arrivé, je lui ai dit: «T’es pas parti, toi?» Il a répondu: «C’est ma femme qui est partie».

— (Le juge) Votre père était-il présent quand Guay a dit que sa femme était partie?

— (Ruest) Oui.

Au fil des révélations, le visage de Guay se crispe, mais personne n’en connaît l’explication. Inquiétude, colère, peur? Ou la combinaison des trois? L’assistance, elle, tend l’oreille, cherchant désespérément à capter le propos du rachitique témoin.

L’avocat de Guay, Gérard Lévesque, piaffe d’impatience de contre-interroger ce témoin dont l’attitude vise avant toute chose à attirer la sympathie de la Cour. Comment croire, en effet, qu’un individu à l’allure si inoffensive ait pu se rendre complice d’un crime de cette ampleur? C’est pourtant cette inversion des rôles que Lévesque compte inculquer dans la tête des jurés en se livrant au contre-interrogatoire le plus brutal depuis le début du procès. Lévesque juge toutefois préférable de reporter son contre-interrogatoire au lundi suivant, deux jours plus tard, le temps de relire ses notes à tête reposée. Il demande donc un report de la séance, mais Dorion s’y oppose, invoquant qu’un témoignage de cette importance ne devrait pas être sectionné. Le juge Sévigny partage cette opinion et la séance se poursuit.

Lévesque retrousse les manches de sa toge, puis s’approche du témoin avec un air peu avenant. À en croire Le Canada, Généreux Ruest, le visage bientôt baigné de sueur, s’apprête à vivre les pires moments de sa vie, pourtant féconde en drame:

Me Lévesque tourna et retourna Ruest en tous sens, tentant d’établir une flagrante contradiction entre son témoignage laconique à l’enquête préliminaire et les aveux sensationnels qu’il venait de faire.

Ruest réduit son rôle lors de la conversation au sujet de la dynamite entre Guay, Ovide Côté et lui-même, cet échange si crucial pour la cause de la Couronne. Il dit ne s’être jamais servi de dynamite et son intervention a été discrète lors de cette discussion. Une opinion diamétralement opposée à celle d’Ovide Côté sur cette question.

— (Lévesque) Quand Guay entrait chez vous, que disait-il?

— (Ruest) Il me demandait toujours si j’étais seul.

— (Lévesque) Vous n’avez pas trouvé cela étrange?

— (Ruest) Non. Il ne voulait pas se faire prendre, parce qu’il voulait transporter ça [le mécanisme] dans l’avion.

Tous les travaux que Ruest fait avec Guay ont lieu quand les deux hommes sont seuls. Par ailleurs, l’accusé ne dit jamais à Ruest où il se procure le matériel servant à fabriquer le mécanisme.

L’avocat de l’accusé demande au témoin si Guay était seul lors de sa visite chez Ruest, le 9 septembre au matin. Ruest répond qu’il l’ignore. Lévesque rappelle alors qu’à l’enquête préliminaire, Ruest avait déclaré que Guay était accompagné de sa petite fille.

Lévesque va s’efforcer de débrouiller cette apparente inconsistance.

— (Lévesque) Vous dites qu’il y a eu trois visites?

— (Ruest) Je ne dis pas cela.

— (Lévesque) Il y en a eu deux?

— (Ruest) Oui.

— (Lévesque) Quand la fillette était là, y avait-il d’autres personnes présentes?

— (Ruest) Je ne me rappelle plus. Je ne prenais pas note de tout ce qui se passait.

— (Lévesque) Tout ce qui s’est passé relativement à ce cadran et au mécanisme a eu lieu entre vous et l’accusé?

— (Ruest) Oui.

— (Lévesque) Qui a fait la boîte en bois contenant le cadran?

— (Ruest) Moi.

— (Lévesque) C’était pour faire sauter des souches?

— (Ruest) Oui.

Ruest nie avoir fait pression sur Guay pour qu’il se fasse rembourser par Mme Pitre les 627$ qu’elle lui doit. En obtenant cet argent, Guay serait alors en mesure de payer ce que lui-même doit à Ruest, car les services rendus par l’horloger à Guay n’ont toujours pas été honorés. Mais Ruest affirme ignorer que Pitre devait cette somme à Guay et, encore plus, que sa sœur s’est procuré de la dynamite pour ce dernier.

Lévesque demande au témoin de qualifier sa relation d’amitié avec Guay.

— (Ruest) Comme ça. Nous avons eu des difficultés à propos de l’argent qu’il me devait.

— (Lévesque) Vous avez souvent réclamé votre argent?

— (Ruest) À plusieurs reprises.

À Lévesque, qui lui demande pourquoi Ruest continuait de rendre des services dans ces conditions (d’autant plus qu’il avait placé le compte de Guay entre les mains d’un avocat), l’horloger répond qu’il l’avait fait dans l’espoir d’être enfin payé. Il précise cependant que c’était la première fois que Guay lui demandait ce type de travail.

— (Lévesque) Après l’accident, vous l’avez revu?

— Il est venu chez moi et je suis allé chez lui.

— (Lévesque) Plusieurs fois?

— Je ne m’en souviens plus.

Des réponses qui surprennent l’avocat, qui rappelle aussitôt que Ruest aurait déclaré lors de l’enquête préliminaire que Guay n’était jamais retourné à son atelier. «Est-ce à l’enquête préliminaire ou tout à l’heure que vous avez dit la vérité», s’enquiert Lévesque d’un ton sarcastique. Intervention de Dorion, qui cite un extrait du témoignage de Ruest à l’enquête dans lequel il affirme avoir reçu la visite de Guay après le 9 septembre 1949, bien qu’il ne puisse préciser le nombre de fois. Lévesque rapplique en privilégiant un autre angle d’attaque:

— (Lévesque) Quand sa femme est morte, avez-vous envoyé une messe ou des fleurs?

— (Ruest) Des parents de mes amis sont morts et je n’en ai jamais envoyé.

La première partie du témoignage de Ruest se termine dans cet esprit de parcimonie pour se poursuivre en après-midi. L’horloger montre des signes de fatigue évidente. Lévesque, lui, semble en grande forme. Ses questions vont dans tous les sens et n’ont qu’un seul but: mettre Ruest en contradiction avec ses propres propos. Il en est ainsi de la boîte de carton dans laquelle Guay aurait inséré le mécanisme préparé par Ruest. L’avocat demande à Ruest si celui-ci a fabriqué la boîte de bois renfermant le cadran. Ruest répond par la négative, lui qui a déjà dit le contraire, relève Lévesque. Le témoin réplique qu’il ne peut se souvenir de tout.

Il se rappelle néanmoins le moment précis où il a appris le départ de Rita Morel pour la Côte-Nord et la nouvelle de sa mort, le 9 septembre.

— (Ruest) J’ai appris le départ de Mme Guay le matin par son époux et sa mort le soir par une femme qui était venue chercher une montre.

Ruest nie catégoriquement avoir pris un taxi le matin du drame pour porter un paquet chez sa sœur, Marguerite Pitre.

— (Lévesque) Pour un bijoutier comme l’accusé, cela ne vous a pas étonné qu’il voulait quitter la ville dans le but d’aller s’établir comme colon sur la Côte-Nord?

— (Ruest) Non. Il pouvait se conduire seul.

— (Lévesque) Combien de temps avez-vous travaillé pour Guay?

— (Ruest) De 6 à 7 mois.

— (Lévesque) Vous avez déjà demeuré chez lui?

— (Ruest) Un mois.

— (Lévesque) Vous avez connu Mme Guay? C’était une femme charmante?

— (Ruest) Ça dépend de ce que vous voulez dire.

— (Dorion) Je ne sais pas où mon savant ami veut en venir.

— (Lévesque) Généreux Ruest, comment se fait-il qu’à l’enquête préliminaire, vous avez dit que tout ce que vous avez fait, c’était de percer un cadran que Guay avait mis dans sa poche et emporté?

— (Ruest) (Élevant la voix.) À l’enquête préliminaire, il y a des choses que je n’ai pas dites parce qu’après la tragédie, Guay est venu chez moi, m’a emmené dans ma cuisine et m’a dit: «Toi, là, fais attention à toi si tu es questionné par la police. Malheur à toi si tu parles».

— (Lévesque) Qu’avez-vous répondu?

— (Ruest) Rien. Il m’a dit: «Malheur à toi si tu parles du travail que tu m’as fait».

Il est 3 h 20 lorsque la Cour s’ajourne au lundi matin. En dépit de ses hésitations et de ses contradictions, Généreux Ruest a livré contre Albert Guay un témoignage accablant et si certains s’interrogent sérieusement quant à la nature du rôle de Ruest dans l’écrasement du DC-3, sa déposition est venue jeter un éclairage essentiel à la poursuite de la preuve. C’est sans regret que Guay, prostré à son banc, regagne sa cellule.

***

Séance occupée que celle du 6 mars, où se succèdent à la barre 24 témoins. À l’extérieur, la foule se fait de plus en plus nombreuse à mesure que les témoins les plus importants du procès défilent à la barre. Deux cents personnes attendent depuis plusieurs heures l’ouverture des portes. Deux femmes, les pieds complètement gelés, sont amenées dans une salle de l’immeuble, où un médecin leur prodigue les premiers soins. Elles retournent à leur domicile en taxi.

Parmi ces nombreux témoignages, la foule assiste à celui de Raoul Desrosiers, mécanicien de Baie-Comeau. Le 5 septembre précédent, Desrosiers a rendu visite au couple Guay. Rita Morel lui a demandé s’il y avait une place de libre dans sa voiture pour la conduire à Baie-Comeau, où Desrosiers doit retourner sous peu. Desrosiers accepte, mais le lendemain, Rita Morel l’appelle pour l’informer que son mari ne veut plus. Desrosiers se rend chez Guay le soir même. Guay demande à Rita de rester à Québec pour visiter l’exposition avec lui. Il ajoute qu’il doit lui-même se rendre le 11 septembre à Baie-Comeau pour assister à un rassemblement des Chevaliers de Colomb. Un M. Faguy l’y aurait invité.

Marguerite Lachance, 21 ans, témoigne s’être rendue chez Ruest au début septembre 1949, alors que celui-ci et Guay s’entretenaient de dynamite, de détonateurs et de mèche. Elle affirme avoir vu elle-même des détonateurs dans une caisse enregistreuse que Ruest a refermée brusquement.

Mme Paul-Émile Bergeron se trouve chez Ruest au soir du 8 septembre 1949. Elle assiste à une conversation où Ruest assure à Guay que tout est prêt. Guay l’informe que sa femme emportera le tout le lendemain lors d’un voyage en avion. Guay s’informe du prix que Ruest va lui demander pour le travail qu’il a fait pour lui, ce dernier répond que ce sera réglé plus tard.

Edouard Ruest est le père de Généreux et de Mme Pitre. Il témoigne qu’il se trouvait bien dans l’atelier de son fils, le 9 septembre vers midi ou midi trente, lorsqu’il entend à la radio qu’un avion s’est écrasé. Il demande alors à l’accusé s’il s’agit bien de l’avion à bord duquel Rita Morel a pris place. Guay répond: «Non, elle a pris le deuxième.».

Ludger Faguy, haut responsable des Chevaliers de Colomb, vient certifier qu’une réunion des Chevaliers de Colomb a bel et bien eu lieu le 11 septembre à Baie-Comeau, mais que Guay n’y a jamais été invité.

Louis-Philippe Cliche a croisé Guay sur un bateau le 16 août précédent. Guay lui a dit qu’il lui manquait une malle de bijoux sans laquelle il ne peut travailler à Baie-Comeau.

Témoigne également Léopold Giroux, employé de Samson et Filion, qui a vendu le 18 août 1949, 10 livres de dynamite, 15 détonateurs no 10 et de la mèche à Marguerite Pitre.

Jacqueline Morel, 21 ans, habite chez sa mère au 90, rue du Roi à Québec. Elle est la sœur de Rita. Elle se rappelle avoir vu, en août, à la résidence de ses parents59, Rita ouvrir la porte d’un cabinet à boisson où Guay a lui-même déposé une malle d’environ 15 pouces de long par 7 à 8 pouces de large. Guay intervient aussitôt et dit à son épouse sur un ton sérieux: «Saudite fouineuse». Il referme alors la porte du cabinet à clef. Selon Jacqueline Morel, Rita n’a pas eu le temps d’apercevoir ce qui se trouvait dans la malle.

Une autre sœur de Rita Morel, Mme Gérard Turgeon, vient livrer sa version des faits. Elle raconte que même en vivant depuis quelques jours sous le même toit que son épouse Rita, Guay logeait dans une chambre à part. Elle confirme l’incident du cabinet à boisson et que Guay était sorti entre 20 h 00 et 23 h 30 le 8 septembre au soir. Mme Turgeon affirme que sa mère a demandé à Guay le 9 septembre si Rita se trouvait dans l’avion qui venait de s’écraser à Sault-au-Cochon. Devant sa fille Lise, Guay lui a répondu que ce n’était pas le cas, mais il appelle un taxi et se rend au Château Frontenac avec sa petite. Au retour, Guay monte dans sa chambre en pleurant.

Mme Turgeon revoit Guay le 17 septembre. Elle lui montre alors un exemplaire du Petit Journal titrant en page frontispice: «On sait qui a fait sauter l’avion». Guay ne montre aucune réaction particulière et dépose le journal sur la table. Faisant le ménage dans la chambre de Guay, elle trouve d’autres journaux démontrant que Guay suit l’affaire de près. Le 8 septembre au soir, précise toujours Mme Turgeon, Guay est sorti entre 8 h 00 et 11 h 00. Elle a entendu sa sœur dire à Guay au cours de la nuit: «Si tu veux y aller, vas-y» (à Baie-Comeau). Le lendemain, il annonce à sa belle-famille ne pas avoir pris d’assurance sur la vie de Rita Morel.

Mme Wilfrid Morel (née Émilda Dionne) prend place à la barre des témoins, où elle obtient la permission de s’asseoir. Durant la période entre juin et août 1949, sa fille Rita a fait deux voyages à Baie-Comeau. Le matin du 9 septembre, elle réveille Rita vers 8 h 00 pour lui dire que le service d’autobus de la ville est en grève. Mme Morel quitte la maison et lorsqu’elle y revient vers 9 heures, c’est pour trouver Guay dans la cuisine, un paletot sur le dos. L’homme porte un veston rayé et un pantalon brun.

En compagnie de Rita, Guay quitte en taxi pour le Château Frontenac. Il en revient vers 11 h 30 pour déjeuner, puis quitte la maison pour revenir vers 2 h 30.

— (Mme Morel) En son absence, j’avais appris l’accident et la mort de ma fille par l’abbé Rochette, de Saint-Roch.

Elle éclate en sanglots, puis poursuit son témoignage après un long silence.

— (Dorion) Lorsque vous avez revu Guay à 2 h 30, vous lui avez mentionné que sa femme était morte?

— (Mme Morel) Il nous a dit que sa femme ne se trouvait pas sur cet avion. Nous lui avons demandé plus tard s’il avait pris une assurance sur la vie de sa femme. Il nous a répondu que non.

— (Dorion) A-t-il aussi parlé de Mme Pitre?

— (Mme Morel) Le soir de l’arrestation d’Albert [le 23 septembre 1949] on était en train de souper. On a annoncé à la radio qu’une femme du nom de Pitre était allée porter un colis à l’aéroport. Albert s’est levé et a frappé un coup de poing sur la table et il a dit: «La C. M.». Je lui ai dit: «Tu n’es pas content qu’ils aient pris quelqu’un?» Il a dit «Ce n’est pas ça, mais elle me doit 600$. Puis, il s’est levé et il a dit: «Mon souper est fini».

— (Lévesque) N’est-il pas vrai qu’en revenant du Château, l’accusé est monté dans sa chambre en pleurant?

— (Mme Morel) Je ne l’ai pas vu pleurer.

— (Lévesque) Il faisait des cadeaux à son épouse et avait même engagé une femme pour faire le ménage de sa chambre?

— (Mme Morel) Oui.

— (Lévesque) Il demeurait avec sa femme avant l’accident?

— (Mme Morel) Seulement 10 jours avant.

— (Le juge) Quand l’accusé a appris l’accident de Sault-au-Cochon, avez-vous remarqué s’il était nerveux?

— (Mme Morel) Non.

— (Le juge) Votre fille habitait chez vous depuis juin?

— (Mme Morel) Oui.

— (Le juge) Avez-vous entendu parler du but d’un voyage que voulait faire votre fille à Baie-Comeau?

— (Mme Morel) Son mari lui avait demandé d’aller chercher des bijoux. «Ce n’est pas à toi à faire ce voyage», ai-je fait remarquer à ma fille, et je l’ai déconseillée.

Willie Lamonde, commis de la CPA à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette, témoigne de nouveau pour attester que le vol 108 s’est envolé avec 5 minutes de retard, soit à 10 h 25, le matin du 9 septembre. Il a reçu personnellement le colis de Mme Pitre à 8 h 55, soit plus d’une heure avant le départ. Ces faits vont en contradiction avec l’hypothèse voulant que l’arrivée tardive du colis puisse expliquer le retard de cinq minutes subi par l’envolée. Lamonde identifie une boîte de 18 pouces de long comme étant semblable à celle que lui a remise Mme Pitre.

Andrew Herbert Stott, enquêteur pour le compte de la CPA, identifie plusieurs livres de bord du DC-3 trouvés dans les débris de l’avion.

Un habitué du trajet Montréal-Baie-Comeau, le brigadier général Terrence Fleming Flahiff, un vétéran de la Seconde Guerre mondiale, confirme que le segment du vol Montréal-Québec a eu lieu dans les meilleures conditions. Il s’est même informé du nom du pilote, qu’il juge particulièrement habile, et apprend qu’il s’agit du capitaine Laurin. Aucun bagage n’a été déplacé et seulement deux personnes, l’hôtesse Gertrude Mackey et le mécanicien Therrien se sont rendus dans la cabine des pilotes. Plan en main, il explique à la Cour le parcours Montréal-Baie-Comeau. Rappelons que Flahiff est ce passager qui doit la vie à sa femme, ayant quitté l’avion à L’Ancienne-Lorette plutôt que de poursuivre le vol vers la Côte-Nord, comme initialement prévu. Comme déjà mentionné, Flahiff est le gendre du juge Sévigny.

Mme Veuve Delphis Bouchard déclare ne rien avoir eu à voir avec le colis expédié à Albert Plouffe de Baie-Comeau par un dénommé Delphis Bouchard de Saint-Siméon dans le comté de Charlevoix. Guy Rondeau, nouvelliste au poste CHRC de Québec, informe la Cour que la nouvelle de Sault-au-Cochon a été reçue à 13 h 00 sur le fil de presse, puis lancée en ondes 6 minutes plus tard. On informait l’auditoire qu’un avion était tombé à 40 milles à l’est de Québec, aux environs de Saint-Joachim. Vers 14 h 50, un autre bulletin précisait qu’il s’agissait d’un avion de la CPA transportant à son bord 17 passagers.

Puis, à 16 h 00, s’installe au «box» des témoins la truculente Mme Pitre, qui semble en grande forme. Un reporter du Soleil écrit: «La grassouillette petite Mme Pitre est tombée dans la barre des témoins (…) la tête haute et l’air légèrement frondeur sous un petit chapeau dont le noir, s’alliant à celui de sa blouse, contrastait avec la teinte pâle d’un ensemble deux-pièces». Un blazer bleu azur la protège des courants d’air. Quant à ses yeux, de grandes lunettes à monture d’écaille empêchent d’y lire la moindre expression. À la barre des accusés, J.- Albert Guay baisse les yeux, puis la tête, et ne regarda plus que vers le siège de sa banquette».

D’une voix ferme et vive, Marguerite Pitre dit avoir fait la connaissance de Guay cinq ou six ans auparavant, alors qu’elle lui a acheté un bijou chez lui. Lorsque la Couronne lui demande si elle a rencontré Guay fréquemment par la suite, Mme Pitre répond que c’était le cas et que des questions d’argent en étaient généralement le motif. Arthur Pitre, mari de Marguerite, a emprunté 500$ à Guay.

Elle a rencontré pour la première fois Marie-Ange Robitaille, la maîtresse de Guay, alors que Mme Pitre habite la rue Richelieu. Elle lui loue une chambre sous le nom de Nicole Côté, que Guay lui décrit comme une jeune fille qui travaille dans un restaurant.

Guay s’absente le temps d’un voyage à Sept-Îles puis, à son retour, il prend possession du logement de la rue Richelieu, que Mme Pitre trouve trop cher60. Cette dernière déménage avec sa famille d’abord rue Saint-Vallier et, en mars 1949, au 49 de la rue Monseigneur-Gauvreau. Guay retourne voir Mme Pitre en juin pour lui demander d’appeler de sa part Marie-Ange Robitaille, avec qui il s’est brouillé, et dont il veut connaître les sentiments à son égard.

Le 23 juin, raconte Mme Pitre, Guay l’appelle d’un poste de police, où il est incarcéré, après avoir menacé Marie-Ange à son lieu de travail. La Défense s’oppose à cette affirmation, qui, estime-t-elle, n’a rien à voir avec la cause en cours. Les jurés sont invités à quitter la salle, tout comme Mme Pitre, qui en fait autant, la tête basse, «pour ne pas voir l’accusé sans doute», suggère Le Canada.

Dorion voit dans les événements du 23 juin une preuve circonstancielle et compatible avec le mobile du crime. Guay fréquentait Marie-Ange Robitaille depuis deux ans; il l’a menacée de son revolver le 23 juin 1949 dans le but de l’intimider et lui aurait dit: «Si tu ne reviens pas avec moi, je te tuerai et je me flamberai la cervelle». «Nous voulons prouver, continue Dorion de sa voix grave et nuancée, que l’accusé voulait se débarrasser de sa femme parce qu’elle était un obstacle à la liberté de ses amours avec Mlle Marie-Ange Robitaille». On se trouve au beau milieu d’un meurtre passionnel.

Le juge Sévigny écoute les deux versions et décide que puisque Mme Pitre ne se trouvait pas au Monte-Carlo ce soir-là, elle ne pouvait raconter ce qui s’y est passé. Il donne donc raison à la Défense. Ainsi, les événements du 23 juin ne pourront être mentionnés par Mme Pitre durant son témoignage, qui se poursuivra le lendemain. Il est 16 h 35. Aux dires de la presse, Guay, qui assiste à ce débat, a l’air bouleversé, tourne complètement le dos au public, puis enfouit sa tête dans ses mains.

La Couronne serait sur le point de terminer sa preuve.

***

Le lendemain matin, 7 mars 1950, Marguerite Pitre retourne à la barre des témoins dans une salle bondée. Si le personnage semble difficile à cerner sous certains aspects, notamment celui de la crédulité, elle constitue assurément une attraction hors de l’ordinaire dans un drame profondément morbide. Le Canada voit même dans sa comparution une pièce d’anthologie dans les annales judiciaires du Québec:

«Si l’affaire Guay n’est pas le grand crime passionnel du siècle, Mme Arthur Pitre en aurait fait la cause la plus célèbre de tous les temps par le témoignage dramatique qu’elle a rendu aujourd’hui. On n’avait jamais rien vu de pareil dans une Cour de justice. Interrogée par Me Noël Dorion, C. R., avocat en chef de la Couronne, Mme Pitre a éclipsé son frère Généreux Ruest dans le domaine des confessions. Elle a continué le récit, commencé la veille, de ses relations avec J.-Albert Guay et a terminé par la visite que lui fit l’accusé le matin du 19 septembre». (Le Canada, le 8 mars 1950)

Le témoignage de Mme Pitre, souligne le même journal, va exercer un émoi indescriptible dans la ville. Bien avant 10 h 00, anticipant un moment historique ou, à tout le moins, une confrontation aux allures de duel entre le témoin et la Défense, une foule s’amasse déjà aux abords du Palais de justice. Attendant l’ouverture des portes, des gens vendent leur place à des clients de dernière minute, si bien qu’un d’entre eux, annonce en grande pompe un quotidien, a touché la somme de 2,50$ avec ce stratagème. Les corridors sont bondés de monde et, à 10 h 25, lorsque la Cour s’ouvre, on remarque qu’un public plus élégant qu’à l’accoutumée a pris place. Les manteaux de vison, de castor et de mouton de Perse se côtoient.

Mme Pitre, elle, est vêtue de son tailleur bleu azur dont elle ne portait, le jour précédent, que la blouse. Plume au chapeau, elle pressent l’importance du moment. Son moment à elle. Celui où elle brillera. Elle est du côté de la Justice, ou plutôt, la Justice est de son côté pour le moment. Elle se sent soudainement revêtir la peau d’une vedette. Elle qui a eu la vie dure, se sent gratifiée par toute cette attention dont elle fait aujourd’hui l’objet. Pour peu, on la qualifierait d’héroïne, celle qui mènera au gibet un accusé dont le dégoût qu’il suscite n’a pas encore atteint son point culminant.

Dorion amorce l’interrogatoire du témoin, qui porte notamment sur l’achat de dynamite par Mme Pitre, le 18 août, que Guay vient chercher au restaurant Maranda après avoir lui-même enveloppé la marchandise dans «un sac de potato chips», avec un souci de discrétion bien relatif (Mme Pitre ne l’a pas préparée elle-même, occupée qu’elle est, au même moment, à servir une fillette qui désire une crème glacée). Le même mois, Guay confie pourtant à Mme Pitre que la situation s’est améliorée avec son épouse Rita et qu’il ne veut plus voir Marie-Ange Robitaille. Le moral de Guay n’est pas toujours au beau fixe.

— (Mme Pitre) Avant cela, il m’avait dit: «Je suis tanné; je ne sais pas si je vais me tirer, m’empoisonner ou l’empoisonner»».

— (Dorion) Qui?

— (Mme Pitre) Sa femme. Le 8 septembre, Guay m’a demandé d’aller le rencontrer le lendemain matin à la gare du Palais. J’ai dit que j’étais malade. Il s’est fâché. J’ai promis de lui rendre service. Mon mari était couché. Je lui ai dit: «Dors-tu?» Il m’a répondu en ronflant. Je lui ai demandé de me réveiller le lendemain matin. Le matin du 9, comme j’étais malade, mon mari m’a offert d’y aller lui-même puis il m’a dit «Vas-y». J’y suis allée. J’ai rencontré M. Guay à la gare. Il est allé chercher dans une case une boîte de carton, m’a donné 10$, et m’a dit d’aller porter cela à l’aéroport. J’ai demandé: «Qu’y a-t-il dans ce paquet?» «C’est une statue», m’a dit Albert.

Tel que déjà mentionné, Pitre se rend porter le paquet à l’aéroport, puis revient au Château Frontenac, où Guay est supposé la rencontrer. Mais Guay n’y est pas. Pitre se rend donc chez sa mère, puis retourne chez elle.

Guay se rend chez Mme Pitre le 17 septembre. La famille lui offre ses sympathies. Il pleure. Mme Pitre demande à Guay s’il a pris une assurance sur la vie de son épouse. Seulement 1000$, dit-il. Pitre fait observer que ce n’est pas beaucoup. Le lendemain, Guay retourne chez Mme Pitre, cette fois-ci pour lui demander de faire venir Marie-Ange Robitaille chez elle, mais sans lui dire que lui aussi sera là. Les deux causent dans une chambre dont Mme Pitre a laissé la porte entrouverte. Peu discrète, elle parvient à saisir deux parties de l’échange: «21 ans» l’âge que Marie-Ange aura dans quelques mois, et «6 mois», le temps que Guay juge nécessaire à l’arrêt temporaire de leurs fréquentations. Il y a des convenances après tout…

Le 19 septembre, Albert Guay revient chez Mme Pitre dans un tout autre esprit. Un exemplaire du Canada à la main, Guay apprend à Mme Pitre que la police la recherche, car c’est elle qui est allée porter le mystérieux colis à l’aéroport. Dans ces conditions, il n’existe qu’une seule solution pour la faire échapper à la pendaison: se tuer elle-même.

Ainsi, tous les fils sont rattachés pour ce que Guay imagine être un crime parfait, ou presque, sans savoir que cette journée va s’avérer cruciale dans l’affaire de Sault-au-Cochon. Mme Pitre, dont la crédulité a ses limites, n’y comprend rien et s’oppose:

— (Mme Pitre) J’ai pleuré. J’ai dit: «Parce que j’ai apporté le paquet! Je vais tout dire à mon mari». Guay a répondu: «Non, vous ne conterez pas ça». Il a mis alors la main dans son «coat» et, comme il avait déjà été arrêté pour port d’armes illégal, j’ai eu peur et j’ai dit: «Non, je ne parlerai pas!» Il m’a dit: «Ça va aller mal parce que vous êtes allée porter un paquet à l’aéroport. Le paquet ne contenait pas une statue, mais une bombe».

L’assistance frissonne et toutes les têtes se tournent à l’unisson vers Guay, qui regarde ailleurs.

— (Dorion) A-t-il été question de papier?

— (Mme Pitre) Oui, il m’a dit: «Avant d’ouvrir les clefs du gaz, laissez sur la table un papier disant: «Ne cherchez pas celle qui a fait sauter l’aéroplane. C’est moi par ce que je croyais que Guay était à bord et que je voulais le détruire parce que je lui devais». Il a ajouté: «Je m’occuperai de votre petit gars» Je suis entrée à l’hôpital le lendemain.

Le contre-interrogatoire de Mme Pitre par Me Lévesque va causer une onde de choc sur le Cap Diamant, non seulement en raison du ton employé par l’avocat, qui cherche visiblement à intimider et à déstabiliser le témoin, mais à cause des réponses pleines de répartie de Mme Pitre, bien décidée à ne pas céder un pouce à l’homme de loi.

Dans l’extrait qui suit, on parle de la visite impétueuse de Guay à Mme Pitre le 19 septembre 1949, au cours de laquelle il veut la forcer à se suicider.

— (Lévesque) Quand avez-vous averti la police après cette révélation?

— (Mme Pitre) Mon frère Jean-Marie a dit qu’il verrait celui qui faisait l’enquête. M. Houde, de la police montée, est venu me voir à l’hôpital.

— (Lévesque) Lui avez-vous dit qu’il y avait une bombe dans le paquet?

— (Mme Pitre) On m’a demandé simplement si j’avais acheté de la dynamite.

— (Lévesque) Alors, devant M. Houde, vous n’avez pas parlé de ça? (L’avocat hausse le ton.)

— (Mme Pitre) Il ne m’a pas interrogé là-dessus et j’étais malade. (Le témoin élève le ton à son tour).

— (Lévesque) À l’enquête préliminaire, vous avez dit …

— (Mme Pitre) Qu’est-ce que j’ai dit? s’écrit-elle.

— (Lévesque) Vous avez dit que c’était une statue.

— (Mme Pitre) Regardez ce que j’ai dit dans votre rapport. J’ai dit que M. Guay m’avait dit ça.

Intervention de Dorion, qui se plaint de l’approche de la Défense.

— (Lévesque) N’est-il pas vrai que vous avez dit à votre ancien patron, M. Maranda, en parlant de Guay: «C’est un si beau poisson que je ne veux pas le perdre»?

— (Mme Pitre) J’ai pas dit ça parce que M. Guay ne m’a jamais fait nager. Il a pu en faire nager de plus jeunes.

— (Lévesque) Vous avez demandé 500$ à Guay pour une maison?

— C’est mon mari qui faisait des affaires avec lui.

— (Lévesque) C’est vous.

— (Mme Pitre) Qui signait? Mon mari a demandé 1500$ à Guay parce qu’il en avait besoin.

— (Lévesque) Vous vous êtes fâchée parce qu’il ne vous prêtait pas.

— (Mme Pitre) Pas vrai. Je ne me fâche pas pour des choses comme ça.

— (Lévesque) Quand Guay vous a-t-il demandé de vous empoisonner?

— (Mme Pitre) Le 19 septembre.

— (Lévesque) Vous étiez seuls à ce moment?

— (Mme Pitre) Malheureusement, oui.

— (Lévesque) Avec ses pilules.

— (Mme Pitre) Du Gardenal, ça n’empoisonne pas.

— (Lévesque) Ça vous a attiré une affaire en cour…

— (Mme Pitre) Mon affaire en cour, ça me regarde.

— (Lévesque) Le soir du 19, après les révélations, Guay a demandé à votre mari d’aller prendre un verre de bière? Aviez-vous dit à votre mari ce que Guay vous avait déclaré?

— (Mme Pitre) Mon mari ne prend pas de bière et je ne crois pas que je lui avais dit.

— (Lévesque) Votre frère Jean-Marie est allé reconduire Guay aux Chevaliers de Colomb. Jean-Marie savait alors ce que Guay avait dit?

— (Mme Pitre) Oui, il avait dit qu’il informerait l’enquêteur.

— (Lévesque) Vous dites que Guay vous a dit qu’il avait 1000$ d’assurances sur la vie de sa femme?

— (Mme Pitre) Oui, je lui ai dit que ce n’était pas beaucoup.

— (Lévesque) Vous trouvez cela?

— (Mme Pitre) Quand on s’aime, il n’y a pas d’argent.

— (Lévesque) Vous souvenez-vous avoir dit à Mlle Robitaille que ça allait bien entre Guay et sa femme?

— (Mme Pitre) Je ne me souviens pas.

Lors d’un autre échange entre les deux protagonistes, Mme Pitre hausse de nouveau le ton.

— (Lévesque) N’est-il pas vrai que c’est vous qui avez appelé Marie-Ange Robitaille, après la tragédie, pour lui demander de venir rencontrer Albert Guay chez vous? demanda l’avocat d’une voix forte.

— (Mme Pitre) N’est-il pas vrai que c’est Albert Guay qui m’a demandé d’appeler Marie-Ange Robitaille? s’énerve le témoin «d’une voix qui fit trembler toute la Cour, presque tout le Palais», rapporte avec emphase Le Canada du 8 mars.

— (Lévesque) Gardez votre calme, madame.

— (Mme Pitre) Gardez le vôtre et je garderai le mien.

Le témoin demande un verre d’eau, qu’elle avale d’un trait, puis le juge Sévigny suspend l’audience pour 15 minutes, histoire de permettre aux esprits concernés de se calmer. L’angélus sonne à la basilique comme le contre-interrogatoire reprend.

— (Lévesque) Vous n’avez pas dit à votre mari, dans l’après-midi du 19, que Guay vous avait déclaré que le paquet contenait une bombe?

— (Mme Pitre) Non, je ne le crois pas.

— (Lévesque) Une bombe de plus ou de moins, ça n’avait pas d’importance?

— (Mme Pitre) Ça a l’air que celle-là avait de l’importance. La réplique provoque une réaction de stupeur de l’assistance.

— (Lévesque) Vous avez dit que lorsque Guay s’est plaint que ça allait mal avec sa femme, vous l’avez encouragé?

— (Mme Pitre) Oui, dans le bien.

— (Lévesque) Vous êtes une belle âme…

— (Mme Pitre) Mon âme est comme la vôtre, je ne la vois pas.

— (Lévesque) Dix jours après la tragédie, vous avez invité Mlle Robitaille à venir rencontrer Guay chez vous?

— (Mme Pitre) C’est Guay qui m’a demandé d’appeler Mlle Robitaille pour lui.

— (Lévesque) Vous saviez qu’il était marié?

— Mme Pitre) Il était veuf…

Sa comparution terminée, Marguerite Pitre quitte la barre des témoins. Le procès Guay vient de connaître l’un de ses moments les plus forts et la cause de la Couronne s’en trouve renforcée.

***

En dépit de l’émoi suscité par le témoignage de Mme Pitre, le procès d’Albert Guay est loin d’être terminé.

L’ingénieur Frank Francis comparaît de nouveau, tout comme de nombreux autres témoins venus attester, chacun dans son domaine, de la culpabilité de Guay.

L’un de ces témoignages, celui d’Aurélien Tourville, agent d’assurances, comporte un intérêt certain. À la demande de la Couronne, il produit une police d’assurance de 500$ sur la vie de Rita Morel (no 4073) émise le 29 octobre 1942. Guay n’a pas fait dans la subtilité, s’informant 10 ou 15 jours avant la catastrophe de Sault-au-Cochon si la police en question est toujours en vigueur. Tourville lui répond que bien qu’impayée depuis le 29 octobre 1948, la police demeure toujours en vigueur en vertu d’une clause de non-échéance. À quatre reprises, après le 9 septembre, Guay visitera les bureaux de la compagnie, la dernière étant le 23 septembre, soit le jour de son arrestation. Ces faits n’émeuvent guère la Défense, qui réplique que ces compagnies demandent toujours d’être informées rapidement en cas de mort accidentelle.

Maurice Laroche jure avoir croisé Mme Pitre le matin du 9 septembre entre 8 h 00 et 8 h 30. Elle lui dit se rendre à la Gare du Palais. Le chauffeur de taxi Paul-Henri Pelletier nie en contre-interrogatoire que Mme Pitre lui ait demandé plusieurs fois de prendre garde à la fragilité du colis qu’il transportait à l’aéroport. Mme Hector Parent, dont l’aide s’est révélée si précieuse lors de l’achat de dynamite par Mme Pitre, opine qu’elle ne connaît pas beaucoup cette dernière. Philippe Claisse a vu Albert Guay à la Gare du Palais tôt le matin du 9 septembre. Un chauffeur de taxi témoigne avoir reconduit Guay de la gare au 49 de la rue Monseigneur-Gauvreau. D’autres dépositions viennent étayer la solidité de la preuve de la Couronne.

À 15 h 15, le 8 mars (le procès en est à sa 11e journée et 70 témoins ont été entendus) l’infatigable Dorion annonce au tribunal qu’il est prêt à entamer un nouveau volet de la preuve, soit celle d’expertise. Il ne s’agira pas d’éliminer les possibilités scientifiques expliquant l’écrasement de l’avion, mais plutôt d’en établir hors de tout doute l’irréfutable cause. Le procureur demande un délai de trois quarts d’heure pour s’entretenir avec ses trois témoins experts qui seront entendus.

Le lieutenant Maurice Deschênes est chef de l’identité judiciaire de la Sûreté provinciale. Il s’est rendu à Sault-au-Cochon le 27 septembre en compagnie du docteur Roussel, le 7 octobre avec le docteur Gravel, de l’Université Laval, et à trois autres reprises en octobre. Parmi d’autres découvertes, il a remis au docteur Gravel une plaque de métal trouvée à 1600 pieds de la masse des débris, ainsi qu’un gilet jaune. À Bernard Péclet, du Laboratoire de médecine légale de Montréal, il confie un mouchoir et une camisole d’enfant. Succède à Deschênes à la barre des témoins son adjoint Henri Bernier, du Service de l’identité judiciaire de la SP.

Lors de recherches sur le lieu de l’écrasement, le 9 novembre, Bernier trouve deux petits morceaux de fer peints bleu d’un côté et noir de l’autre. La Défense fait observer que ces pièces ont été trouvées deux mois après la tragédie et que bien des personnes ont circulé à cet endroit. La Couronne fait valoir que les mêmes morceaux ont été trouvés à même une pièce de vêtement perchée sur un arbre à une altitude de vingt pieds, ce qui aurait rendu d’autant plus difficile l’idée même de les «planter».

Le ministère du Procureur général a confié au docteur Lucien Gravel le mandat de procéder à des travaux d’expertise sur certaines pièces de métal. Le 1er février 1950, mandat en poche et accompagné de policiers, il visite l’ancien atelier de Généreux Ruest, attenant à un logement qu’habitent maintenant Jean-Marie Ruest et son épouse. La fouille ne semble d’abord rien apporter de particulier à l’enquête, jusqu’au moment où l’on trouve un bout de carton ondulé d’un pouce carré et demi sans intérêt apparent sur une étagère près d’un bureau. Endommagée, la pièce est remise à Franchère Pépin, du Laboratoire médico-légal à Montréal, pour expertise.

De son côté, le docteur Gravel procède à une expérience avec de la dynamite et un réveille-matin de marque Silverbell. Les stries produites et leurs particularités, similaires à celles observées sur une plaque de métal, lui font conclure à des résultats identiques. Une substance noire trouvée sur la même pièce s’expliquait par la présence d’une pâte dépolarisante d’une batterie sèche de marque Eveready. Des éléments de cette nature devraient nécessairement exister après une explosion de dynamite de marque Forsyte. Et Gravel de conclure que le centre de l’explosion devait obligatoirement se trouver dans le compartiment à l’avant-gauche, à moins de 15 pouces de la cloison qui sépare le compartiment à bagages de la cabine des passagers.

Les conclusions de Gravel paraissent trop évidentes aux yeux de la Défense, qui cherche à créer un doute raisonnable dans l’esprit du jury.

— (Marcotte) Êtes-vous sûr que les trous causés dans la carlingue de l’avion ont bien été causés par des pièces d’un système d’horlogerie?

— (Gravel) Non, mais c’est très possible.

— (Marcotte) Avez-vous trouvé les débris d’un système d’horlogerie dans les débris?

— (Gravel) Non, l’avion a explosé trop haut pour que nous retrouvions des débris vraiment identifiables.

Pour compléter ce volet de la preuve, Dorion fait appel à deux témoins réputés: Bernard Péclet, jeune chimiste et analyste du Laboratoire médico-légal de Montréal et Franchère Pépin, collègue de la même institution. Pour Péclet, le portrait est clair. Non seulement les débris contiennent-ils des traces de dynamite, mais il parvient à établir que certains éléments étaient spécifiques à une batterie sèche de même marque et de même force (6 volts) que celle employée par Ruest dans le mécanisme fabriqué pour le compte de Guay.

Au surplus, le carton perquisitionné à l’ancien atelier de Ruest contenait à sa surface des particules de cuivre qu’on retrouve dans un détonateur capable de déclencher une explosion de dynamite (les mêmes particules furent retrouvées sur des débris de l’avion). Après avoir procédé à des examens microscopiques, chimiques et spectrographiques, Péclet a trouvé sur ce même carton de l’aluminium, du cuivre, du plomb et du nitrate, ce qui confirme sans l’ombre d’un doute que Guay et Ruest ont effectué plus d’une expérience chez ce dernier avant de fabriquer la bombe. Selon Péclet, il est très clair que le carton a subi l’action d’un ou de plusieurs détonateurs.

Franchère Pépin confirme les conclusions de son collègue Péclet. Il écarte également la possibilité que l’explosion survenue à bord du DC-3 ait été causée par la gazoline, l’alcool et le monoxyde de carbone.

Les conclusions des analyses menées par Péclet et Pépin (auxquelles collabore également le docteur Gravel) sont rigoureusement résumées et énoncées en 19 points techniques.61 Contre cette rigueur scientifique, la Défense oppose que les recherches orientées ont été faites après que l’hypothèse d’une explosion à la dynamite ait été mentionnée dans les journaux, orientant et bornant d’autant le champ d’activité privilégié. «J’ai cherché d’autres causes, objecte Franchère Pépin, mais celle-là était tellement convaincante que je n’en ai pas trouvé d’autres. Les conclusions scientifiques, dit-il, peuvent offrir un bon degré de certitude, suffisant, du moins, pour exclure un doute jugé raisonnable. Quant à lui, Bernard Péclet oppose brusquement à la Défense: «Je ne prétends pas, j’affirme», traçant nettement une ligne où la certitude et la possibilité scientifiques sont clairement départagées.

La preuve amassée contre Guay s’avère implacable, mais l’ancien bijoutier de Saint-Sauveur n’a pas encore subi le pire.



52Le Canada, le 24 février 1950, p. 1.

53L’objectif de ce chapitre ne consiste pas à livrer un compte-rendu détaillé de la preuve déposée au procès Guay, mais en propose simplement un survol. D’autres ouvrages cités en bibliographie en ont fait leur champ de recherche.

54Construit en 1942, le DC-3 a servi dans l’aviation américaine au cours de la Seconde Guerre mondiale, notamment en Afrique du Nord, en 1942 et 1943. (L’appareil fut assigné au 4th Troop Carrier Squadron, 62nd Troop Carrier à Keevil, Wiltshire, en Angleterre.) Il fut ensuite affecté à des bases en Sicile et en Italie entre septembre 1943 et novembre 1945 et fut alors mis hors service. Après la guerre, l’avion fut vendu comme équipement excédentaire par l’aviation américaine à la Canadian Pacific Airlines, laquelle convertit l’appareil en DC-3 civil enregistré CF-CUA le 6 février 1947.

55Dix hommes sur 12 peuvent rendre un verdict à l’issue d’un procès.

561- Manœuvre extraordinaire du pilote; 2- collision dans l’air; 3- avion frappé par un projectile; 4- vibration excessive causée par la désynchronisation des hélices; 5- rupture d’une hélice; 6- défectuosité des moteurs; 7- le feu; 8- une fuite de gazoline; 9- alcool utilisé par l’avion; 10- une bouteille de monoxyde de carbone; 11- détecteur de monoxyde de carbone; 12- batteries; 13- accumulateur hydraulique.

57Le Canada, le 4 mars 1950, p. 1.

58À noter que Guay et Ruest cessent de parler de dynamite lors de chacune de ces interruptions. Côté déclare: «Je suis resté là pendant près de deux heures mais comme il venait des clients et qu’ils ne me parlaient pas devant eux, nous avons discuté sur la dynamite pendant une bonne heure».

59Rita vit chez sa mère depuis juin 1949. À cette époque, Guay vient de vendre sa bijouterie et réside sur la Côte-Nord, où il opère un modeste commerce de vente de bijoux. Le couple se voit rarement, mais se rapproche au cours de l’été. Guay habite également chez les Morel à compter du 28 août.

60Incidemment, le maire de la Ville de Québec habitait tout près de chez elle.

61«Les analyses macroscopiques, microscopiques, chimiques et spectrographiques des différentes pièces prélevées sur les lieux de l’accident de Sault-au-Cochon permettent de conclure que l’explosion est attribuable à un explosif de type dynamite, pour les raisons suivantes: A) Dynamite – 1. Présence de cristaux de nitrate de sodium non décomposés sur les pièces prélevées et sur les échantillons de nos explosions; 2. Résidu noirâtre résineux là où les gaz de l’explosion ont le plus touché; 3. Résidu brunâtre résineux là où les gaz de l’explosion ont le plus touché; 4. Déchiquetage et perforation des fibres; 5. Effets brisants sur le métal de l’avion, dus à un explosif violent; 6. Étirage des fibres; 7. Pas de brûlures; 8. Présence de nitrate donnée par des nitrates et des dérivés organiques nitrés; 9. Présence de nitrite donnée par des nitrates et des dérivés organiques nitrés; 10. Présence de sulfure, donnée par du souffre; 11. Présence de sulfate, donnée par du souffre; 12. Présence de sodium donnée par du nitrate de sodium; B) Détonateur – explosif violent servant à faire exploser la dynamite; 13. Présence de plomb, peut être donnée par le nitrate de plomb du détonateur; 14. Présence d’étain, qui peut être attribuée aux fils étamés d’un détonateur électrique ou a une soudure à l’étain ou aux deux; C) Batterie sèche – instrument servant à donner de la chaleur pour faire rougir une résistance quelconque. 15. Métal bleu des deux côtés caractéristiques de la batterie de marque Eveready; 16. Épaisseur du métal, 0.17 millimètre ou 0,015 de pouce; 17. Présence de métal identique au métal recouvrant une batterie sèche de marque Eveready; 18. Présence de peinture bleue, recouvrant le métal, identique à la peinture bleue d’une batterie sèche de marque Eveready; 19. Présence des éléments de l’électrolyte de la batterie sèche de marque Eveready; chlorure, ammonium, manganèse, zinc et carbone». (Le Soleil, le 9 mars 1950, p. 3.)
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Marie-Ange

«Nous avons pris l’avion pour Baie-Comeau.
Pendant le voyage, il est allé s’asseoir sur un siège
et a regardé le parcours».

- Témoignage de Marie-Ange Robitaille
au procès d’Albert Guay, le 9 mars 1950.

Les ressources judiciaires, policières et scientifiques œuvraient toutes de concert pour faire la lumière sur l’affaire de Sault-au-Cochon, mais bien peu avait été dit jusqu’à maintenant sur son motif ultime: reconquérir la belle Marie-Ange. Dans l’esprit du public, une intrigue comportant un aspect profondément sentimental frappe davantage l’imagination qu’une preuve en béton émanant d’un laboratoire sophistiqué. D’un caractère vital, le témoignage de Marie-Ange Robitaille va mettre en lumière avec éloquence le mobile de la tragédie.

Ce n’est pas pour rien que Dorion la fait comparaître en dernier. Son témoignage synthétise tout ce que l’accusé peut personnifier de repoussant et de nature à scandaliser l’opinion publique. Il est l’aboutissement d’une histoire sombre et profondément pathétique qui, illustrée par la personne d’une jeune femme vulnérable et abusée, est susceptible d’exercer une forte impression sur le jury comme sur le Québec en entier.

Résidant au 205, rue du Roi, Marie-Ange Robitaille est le 80e témoin du ministère public et près d’une centaine de pièces à conviction ont été déposées en preuves. Le moment est très attendu, au point où une foule considérable attend sous une pluie battante la chance hypothétique d’entrer dans le Palais. À proximité, de jeunes commerçants de 10 à 15 ans offrent des liqueurs, des cigarettes, du chocolat et des pommes de terre frites.

Au moment où Marie-Ange franchit la porte de la salle d’audience, après avoir attendu toute la journée pour témoigner, chacun et chacune comprennent qu’il s’agit du moment fort du procès, comme le relatent quelques journaux. Ainsi du Canada du 9 mars:

Quand Marie-Ange Robitaille paraît enfin (…), on perçoit un murmure dans la salle, un murmure presque admiratif. Elle a l’air de sortir d’un album de portraits de famille dans lequel on conserve avec plus de soin que les autres celui de l’enfant prodigue dont le départ a causé à tous un chagrin indicible. Marie-Ange porte un long manteau noir à collerette, un chapeau gris, un peu trop gros pour ses traits délicats, orné de deux plumes, une grise et une noire. On dirait un demi-deuil. Elle s’arrête sur le seuil de la porte, comme si elle avait entendu le murmure du public et comme ce murmure est sympathique, elle se rassure et se dirige vers la barre des témoins qui lui paraît si haute qu’on croirait qu’elle a le vertige».

«Marie-Ange Robitaille, coiffée d’un grand chapeau gris et vêtue d’un manteau noir tombant presque jusqu’à la cheville», observe Le Nouvelliste du même jour, «se rendit lentement à la barre des témoins, qui n’est qu’à une longueur de bras du banc des jurés. Elle se fit un chemin à travers la foule à l’entrée de la Cour et autour des tables dans la cour même.»

Fidèle à sa mission, L’Action catholique entamera son reportage du 9 mars sous un titre moralisateur en citant le témoin: «Mes parents avaient raison et je n’ai pas été assez fine pour suivre leurs conseils».

Le Soleil n’est pas en reste: «Mince et grande62 sous un long manteau noir serré à la taille, coiffée d’un feutre tailleur gris orné de plumes de même ton, les yeux timidement baissés devant les regards d’une foule avide de la voir, la jeune fille a tourné vers le greffier une figure au maquillage assez sobre, encadrée de cheveux châtains retombant presque aux épaules et elle a donné son âge (19 ans) et adresse, après avoir prêté serment. Puis d’une voix timide comme sa personne, elle a commencé à raconter comment elle connut l’accusé et quels incidents marquèrent les deux années au cours desquelles ils se seraient fréquentés.

Guay, lui, éprouve un intérêt de moins en moins marqué pour son propre procès, qui se prolonge trop à son goût, mais ce témoin n’est pas comme les autres. Durant toute la durée du témoignage de Marie-Ange Robitaille, il garde les yeux rivés au parquet de la Cour. Elle lui jette une ou deux fois un regard furtif en se référant plusieurs fois à lui par l’appellation «l’accusé». Le procureur débute par les questions d’usage. Adresse? Célibataire? Connaît-elle Guay? En quelles circonstances a-t-elle fait sa connaissance?

— (M.-A. Robitaille) Par une jeune femme mariée qui demeurait chez nous et avec qui il sortait croyant qu’elle était fille.

C’est en avril 1947, un mois avant son 17e anniversaire de naissance, que l’accusé a commencé à courtiser la jeune femme. Elle travaille alors dans une boîte bien connue dans la Vieille Capitale, «Chez Gérard». Il l’invite bientôt chez lui, au 221 de la rue Saint-Sauveur, mais ce n’est qu’à l’automne 1947 qu’il commence à aller chez elle, c’est-à-dire chez ses parents, empruntant pour l’occasion le nom de Roger Angers, un chanteur qu’il aime particulièrement. En dépit de la différence d’âge (elle a 17 ans, il en a 30), les parents ne s’opposent pas à la liaison de leur fille avec cet homme qui leur en met plein la vue pour leur prouver ses bonnes intentions. En outre, il s’est évidemment présenté comme célibataire. Les rencontres se font plus assidues, puis plus intimes. C’est à cette même époque que le couple voyage pour la première fois à Montréal.

Un an plus tard, pourtant, le 24 novembre 1948, le drame éclate. Mise au courant de la relation extra-conjugale d’Albert, Rita Morel se rend chez les parents de Marie-Ange pour les mettre au courant que Roger Angers se nomme plutôt J.-Albert Guay et qu’il est son mari. Une scène terrible s’ensuit. Albert Guay offre à sa dulcinée de s’installer chez Mme Pitre, qui habite un logement rue Richelieu. Dans la nuit qui suit l’esclandre. Marie-Ange, en secret, quitte ses parents et va s’y installer.

C’est à ce moment significatif de son témoignage que le juge Sévigny suspend la séance, au grand regret de l’assistance entassée. La journée a été très longue et de nombreuses dépositions ont rendu obèse une preuve déjà considérable. Sa Seigneurie quitte la salle. Marie-Ange en fait autant, conduite par des policiers vers une porte interdite au public, causant sur son passage la bousculade d’une foule de curieux. Le récit du triste roman de Marie-Ange Robitaille se poursuivra demain.

***

Le Palais de justice de Québec, le 9 mars 1950 au matin.

Dix heures quinze. La Cour est ouverte, mais le public a déjà eu connaissance de la courte déposition de la veille. Le Canada titre en frontispice «Marie-Ange Robitaille ouvre le livre de sa vie». Le Nouvelliste: «Marie-Ange Robitaille raconte ses innombrables querelles avec l’accusé J.-Albert Guay». Une autre journée pénible dans la vie de Marie-Ange. Devant le Palais de justice, les curieux les plus résolus ont attendu dès 2 h 00 la nuit précédente pour s’assurer de la voir le moment venu.

Si l’interrogatoire de la Couronne servira assurément à dépeindre le portrait de la pauvre et innocente jeune femme sur laquelle la bête immonde assise dans le «box» des accusés a posé ses griffes, le contre-interrogatoire de la Défense, lui, en proposera assurément un autre: celui d’une fausse victime qui, dans les faits, n’est pas aussi digne de pitié qu’on pourrait le croire. En outre, les possibilités qu’elle a eues de fuir l’influence de Guay n’ont pas manqué.

— (M.-A. Robitaille) L’accusé me donnait de l’argent pour manger, jamais de gros montants. Au jour de l’An 1949, j’ai téléphoné à ma mère, qui me croyait partie à Montréal, pour lui dire que j’étais de passage à Québec. Un peu plus tard, nous sommes allés à Montréal en auto avec la sœur de Guay, Mme Alphonse Bégin».

— (Dorion) Qu’est-il arrivé ensuite?

— (M.-A. Robitaille) Un jour, j’ai décidé de m’enfuir. J’ai emprunté 50$ à mon patron et je suis allée prendre le train de Montréal. J’avais loué une couchette. Pendant qu’on faisait mon lit, Guay est survenu dans le wagon. Il m’a dit que ça prenait rien qu’une hypocrite, il m’a demandé de le suivre, il a pris mes bagages. Je lui ai demandé comment il avait réussi à pénétrer dans le train. Il m’a répondu qu’il avait dit que sa sœur était à bord. Il m’a conduit dans une auto à une salle de pool, m’a enlevé mon par-dessus et mes souliers puis m’a ramenée rue Richelieu. Il a passé la nuit-là, couché sur un divan, enveloppé dans mon manteau. Le lendemain, pour être certain que je ne retournerais pas chez nous, que je ne pourrais pas sortir, il m’a fait des marques au visage.

— (Dorion) Avec quoi?

— (M.-A. Robitaille) Avec sa bouche, il m’a mordue. Les plaques sont restées quelque temps. Peu après, j’ai déménagé rue Sainte-Angèle. Il me donnait de l’argent pour mes cigarettes et payait ma chambre.

— (Dorion) Avez-vous tenté de vous délivrer?

— (M.-A Robitaille) Un jour, j’étais tellement découragée que j’ai essayé. Mais Guay m’avait dit: Tu peux t’en aller, mais t’auras pas tes valises.

— (Dorion) N’avez-vous pas envisagé de faire appel à la justice?

— (M.-A. Robitaille) Je suis partie un jour sans mes valises et suis allée à la Cour juvénile. Guay suivait en arrière. Avant de rentrer, il m’a crié; «Rentre pas là». Je suis entrée quand même. Le juge n’était pas là.

— (Dorion) Le juge Champoux n’était pas là?

— (M.-A. Robitaille) Non, s’il avait été là, j’aurais l’air plus fine que j’ai l’air aujourd’hui.

Marie-Ange se résout une fois encore à retourner avec Guay. Celui-ci lui donne 70 dollars et l’envoie à Havre-Saint-Pierre pour envisager la possibilité d’y ouvrir un commerce de bijoux. Contrairement à une promesse, il ne lui envoie pas d’argent une fois sur place. Elle revient à Québec. Il l’attend sur le quai. Elle lui conseille plutôt de s’établir à Sept-Îles. Il réussit à la convaincre de se rendre à ce dernier endroit et la rejoint au bout de trois jours. Ils y demeurent jusqu’en juin 1949. Elle ne veut plus rester avec lui et emploie tous les moyens possibles pour s’en détacher. Elle ne lui parle pas pendant des jours. En désespoir de cause, il lui remet 75$ et elle revient à Québec. Elle communique avec sa mère sur l’heure du midi, histoire de ne pas rencontrer son père tout de suite. Mme Robitaille lui dit: «Reviens, tu ne le regretteras pas». Ses parents croient alors qu’elle revient de Montréal. Marie-Ange se remet à travailler, puis survient l’incident du 23 juin 1949.

— (M.-A. Robitaille) Il m’a abordée, m’a dit: «Tu vas venir avec moi». Débarrassée, je ne voulais pas recommencer. Il m’a dit qu’il était découragé. Il avait une arme sur lui. Je lui ai dit: «T’es pas pour te tuer? Ça prend rien qu’un lâche! «Il a dit: «Je suis lâche pour deux». Alors, j’ai eu peur. Un constable passait. Je l’ai arrêté. Guay m’a suivi jusqu’au Monte-Carlo. Dans la porte, il a bousculé une de mes amies; je me suis enfuie au bureau du patron et le constable l’a arrêté. Le lendemain, il m’a téléphoné pour me dire que j’avais sali son nom en le faisant arrêter. Il m’a proposé un arrangement. Il m’a dit: «Je vais te donner 100$.

— (Dorion) Vous avez décidé de retourner avec lui?

— (M.-A. Robitaille) Nous sommes partis ensemble à Montréal en taxi. De là, nous avons pris l’avion pour Baie-Comeau. Pendant le voyage il est allé s’asseoir sur un siège et a regardé le parcours. À Baie-Comeau, Mme Drouin, chez qui nous étions, m’a dit que j’aurais des ennuis. Je voulais revenir. Comme il ne voulait pas me donner d’argent, j’ai appelé mon père. Guay a pris le récepteur et a dit à l’opératrice de renverser les charges et de dire que c’était Marie-Ange Robitaille qui appelait. Mon père m’a envoyé 50$ et je suis partie. Il [Guay] m’a donné une lettre.

— (Dorion) Que disait-il dans la lettre?

— (M.-A. Robitaille) Je l’ai lue comme on lit une annonce. Il disait qu’il avait beaucoup de peine, qu’il songeait à me marier. J’ai compris qu’il voulait se débarrasser de sa femme et que je ne regretterais pas d’être restée avec lui. Après mon séjour à la maison, il m’a appelée un jour. C’est Mme Pitre qui m’a appelée et il m’a dit quelques mots. J’y suis allée [chez Mme Pitre] le 17 ou le 18 [septembre]. Guay a voulu m’embrasser. Je lui ai dit: «Laisse-moi tranquille après ce qui s’est passé. C’est épouvantable». Il m’a dit: «Va chercher mon radio, je te le donne». Je lui ai répondu: «Tu garderas alors les 50$ que mon patron m’avait prêtés et que tu m’as pris». Il m’a demandé si je l’aimais encore. Je n’étais pas en nerf de faire des farces. Il m’a dit: «Je ne te demande pas de sortir avec moi parce que je ne peux sortir avec personne, mais plus tard peut-être».

L’interrogatoire de Dorion se termine peu après. Vient l’épreuve du contre-interrogatoire, que Lévesque se promet de rendre pénible au témoin, s’attaquant à sa crédibilité. Marie-Ange a obtenu la permission de s’asseoir pour poursuivre son témoignage, qui vient en quelque sorte chapeauter la preuve de la Couronne. Lévesque s’approche d’elle lentement, mais ne tarde pas à s’attaquer à ce qui lui semble incohérent dans la déposition de la jeune femme.

— (Lévesque) Quand vous restiez rue Richelieu, vous pouviez retourner chez vos parents?

— (M.-A. Robitaille) Oui.

— (Lévesque) C’étaient des amours orageuses.

— (M.-A. Robitaille) J’ai fait ma part pour que ça aille bien et il a fait sa part pour que ça aille mal

— (Lévesque) Quand vous restiez rue Sainte-Angèle, vous pouviez retourner chez vos parents?

— (M.-A. Robitaille) Oui.

— (Lévesque) Au lieu de partir pour la Côte-Nord, vous pouviez vous en aller chez vous?

— (M.-A. Robitaille) C’est entendu, mais quand je suis partie pour la Côte-Nord, il est venu me reconduire dans le train, dit-elle en élevant le ton. Je vous ferai remarquer que je n’avais pas d’argent.

— (Lévesque) Bonne raison pour vous en retourner chez vous?

— (M.-A. Robitaille) Mon linge était paqueté avec son stock de bijouterie chez sa sœur… Vous pensez que je pouvais aller là, ouvrir ses malles et prendre mon linge pour m’enfuir?

— (Lévesque) Pourquoi n’avez-vous pas porté plainte à la police?

— (M.-A. Robitaille) J’ai porté plainte quand je l’ai fait arrêter au «Monte Carlo».

— (Lévesque) Vous avez eu peur de son revolver, mais vous l’aviez vu son revolver?

— (M.-A. Robitaille) Oui, mais pas dans les mêmes circonstances.

— (Lévesque) Après l’affaire du Monte-Carlo, vous êtes partie pour Montréal avec lui?

— (M.-A. Robitaille) Oui, parce qu’il m’a dit que sa femme voulait me faire arrêter parce qu’en le faisant arrêter par un constable, j’avais sali son nom.

— (Lévesque) Vous aviez peur de son revolver, mais pas d’autre chose?

— (M.-A. Robitaille) Je jure que je suis partie pour Montréal et les Sept-Îles parce que j’avais peur que sa femme me fasse arrêter.

— (Lévesque) À Sept-Îles, c’était plat?

— (M.-A. Robitaille) Pas plat pour quelqu’un qui a droit d’y rester.

— (Lévesque) Ça ne vous plaisait pas?

— (M.-A. Robitaille) Ça m’aurait plu si j’avais été avec mon mari.

— (Lévesque) Lors de votre dernier départ des Sept-Îles, après une grosse chicane, c’était la fin d’un amour de deux ans? Vous avez eu une violente dispute au téléphone? Vous avez été violente pour Guay?

— (M.-A. Robitaille) Il ne voulait pas me renvoyer mon linge. J’ai dû payer pour le transport.

— (Lévesque) Vous l’avez pas mal lavé au téléphone?

— (M.-A. Robitaille) Comme il avait fait avec moi. J’avais raison. Si vous aviez été à ma place, vous auriez peut-être fait pire.

— (Lévesque) Vos disputes venaient que vous n’aimiez pas Sept-Îles et ce qui vous intéressait c’était Montréal?

— (M.-A. Robitaille) Ce qui m’intéressait, c’était de retourner chez nous, je voulais aller à Montréal pour leur téléphoner que je revenais chez nous.

L’avocat de la Défense aborde ensuite la rencontre entre Guay et Marie-Ange, qu’arrange Mme Pitre à son domicile.

— (Lévesque) Vous avez dit qu’en arrivant chez Mme Pitre, Guay a essayé de vous embrasser. Ça faisait deux ans qu’il vous embrassait.

— (M.-A. Robitaille) Vous êtes certain? répond le témoin en se mordant les lèvres.

— (Lévesque) En vous embrassant, il ne faisait que ce qu’il avait fait depuis deux ans?

La question reste sans réponse. Un long moment, la jeune femme combat les larmes qui lui montent aux yeux. «Répondez, mademoiselle» finit par demander Dorion sur un ton délicat.

— (M.-A. Robitaille) Il ne m’a pas embrassée.

— (Lévesque) Il vous embrassait souvent depuis deux ans.

— (M.-A Robitaille) Je jure que je me suis pas laissée embrasser souvent.

— (Lévesque) Quand il arrive chez Mme Pitre, il a dit «Perdre sa femme, c’est une claque?»

— (M.-A. Robitaille) C’aurait été bien épouvantable s’il avait été dans les grandes réjouissances.

— (Lévesque) Vous a-t-il appelé après cette dernière entrevue?

— (M.-A. Robitaille) Oui, la veille de sa fête, qui est le 22 ou le 23 septembre.

— (Lévesque) C’est là qu’il vous a dit qu’il ne pouvait pas sortir avec vous?

— (M.-A. Robitaille) Il ne m’a pas dit ça. Il m’a demandé s’il pouvait me téléphoner. Je lui ai répondu: Ça va faire des placotages chez nous». Il a dit: «Je ne peux sortir avec personne avant six mois».

— (Lévesque) À ce moment-là vous parliez à celui qui depuis deux ans était votre amant?

Marie-Ange baisse la tête et ne répond pas. Le contre-interrogatoire se termine. Dorion cherche à obtenir des précisions, d’abord sur une conversation que le témoin a eue avec Mme Pitre au restaurant Maranda, où travaille alors cette dernière. La voie brisée par l’émotion, elle répond:

— (M.-A. Robitaille) Elle [Mme Pitre] m’a dit qu’il était découragé; que ça n’allait pas avec sa femme; qu’il voulait l’empoisonner!

Dorion lui demande ensuite de rappeler ce qui s’est dit lors de la dernière dispute à Sept-Îles.

— (M.-A. Robitaille) Guay m’a parlé dehors pendant 20 minutes. Il m’a appelé au téléphone ensuite. Je lui ai dit: «Tu passes ton temps à me faire du mal». Il m’a répondu: «Tu ne me laisses pas parler». C’est vrai que je parlais fort.

— (Dorion) Guay vendait-il des cadrans Westlock?

— (M.-A. Robitaille) Oui.

Le calvaire du témoin est terminé. Un correspondant du Canada écrit: «Marie-Ange Robitaille se retire. Elle ne peut plus retenir ses larmes. À la barre, l’accusé regarde toujours par terre. Il n’a pas levé les yeux une seule fois pendant ce témoignage. Le dernier de la preuve de la Couronne».

***

Que présenter en contre preuve? Le défi est de taille pour la Défense, la charge menée par la Couronne contre son client est colossale. Sans surprise, les témoins qu’elle convoquera à la barre n’exerceront pas un impact significatif sur le procès. Aucun ne remettra en question la preuve d’expertise, extraordinairement accablante. On s’attachera plutôt à certains détails de nature, croit-on, à tempérer l’image négative de Guay en recourant à quelques témoins.

L’un d’entre eux, Hervé Cyr, un voyageur de commerce de Montréal, connaît bien Guay, qu’il compte comme client et dont il fait la rencontre au Château Frontenac, où Guay vient tout juste de laisser son épouse, le matin du 9 septembre, vers 9 h 30. De retour au centre-ville, Cyr laisse Guay rue Saint-Joseph, en face du magasin de la compagnie Paquet. Rien d’anormal dans l’attitude de Guay qui parle d’acheter une voiture prochainement et de louer un logement à Sept-Îles.

L’abbé Richard Couture, vicaire à la paroisse Notre-Dame de Québec, reconnaît bien l’accusé pour lui avoir prêté main forte pendant l’après-midi du 9 septembre, alors qu’il venait tout juste «d’apprendre» la nouvelle de l’écrasement du DC-3. «Il venait de perdre sa femme et j’ai eu beaucoup de peine à le consoler. Il était nerveux et pleurait constamment», d’affirmer l’abbé Couture.

Fleuriste de son métier, P.A. Castonguay comptait Albert Guay parmi ses bons clients, lorsque celui-ci habitait le 221 de la rue Saint-Sauveur. La mère de Guay, son épouse Rita et sa maîtresse Marie-Ange ont maintes fois fait l’objet de sa générosité.

Gérant de la maison funéraire Sylvio Marceau, François Pouliot certifie qu’il a reçu la visite de Guay le dimanche matin qui suit la tragédie de Sault-au-Cochon. Alors qu’il se trouve seul, Guay lui demande s’il peut voir le cadavre de son épouse. Pouliot le lui déconseille étant donné l’état de la dépouille. Guay ne s’obstine pas, mais il profite de sa visite pour choisir un cercueil de 818$, une somme qu’il pourra payer sans mal, car il attend le paiement d’une assurance-vie de 10 000$. De plus, dit-il, la Canadian Pacific Airlines viendra possiblement en aide aux familles des victimes. Le cercueil de Rita Morel ne sera jamais payé.

Femme de ménage chez les Guay, Mme Lucien Marion n’y a jamais remarqué quoi que ce soit d’anormal ou d’intrigant. M. D’Arcy, comptable à la Banque canadienne de Commerce produit en preuve un billet de 502,62$ endossé par Mme Pitre à l’ordre d’Albert Guay.

Le chauffeur Hilaire Lavoie y va d’une déposition intéressante. Il dit s’être rendu vers 9 h 10, le 9 septembre 1949, au 108 rue Saint-François pour y chercher Généreux Ruest, qui se trouve près de la porte en compagnie d’une vieille dame. Ruest pénètre péniblement dans la voiture et dépose un «gros paquet» sur le siège arrière. Lavoie conduit Ruest au 49, rue Monseigneur-Gauvreau. Sur place, Ruest demande au chauffeur de faire venir une dame Pitre, qui descend aussitôt pour ramasser le colis.

Dorion fulmine. S’approchant du témoin, il lui demande si celui-ci est bien certain qu’il s’agissait de Ruest, tout en lui faisant remarquer qu’au même moment l’un de ses collègues conduisait Mme Pitre à l’aérogare de L’Ancienne-Lorette. Quant au «gros paquet», Dorion demande au témoin s’il n’a pas déjà déclaré à deux policiers qu’il pouvait fort bien s’agir d’une bouteille de boisson.

— (Lavoie) Je ne peux définir la dimension du paquet en question.

— (Dorion) Comment se fait-il que vous venez d’affirmer que c’était un «gros paquet»?

Le témoin dit qu’il ne s’en souvient plus. Dorion rapplique, puis pose cette question:

— (Dorion) Est-ce les agents de la police ou les jurés que vous voulez tromper?

Le témoin ne se rappelle plus la dimension du paquet.

— (Lavoie) Dans ce temps-là je ne savais rien de l’histoire.

— (Dorion) Quelle histoire? Pas de réponse.

— (Dorion) Vous avez avoué à la Sûreté provinciale avoir fait deux voyages chez Généreux Ruest le 9 septembre?

— (Lavoie) Je ne me souviens plus si c’est le 9 ou le 19 septembre.

— (Dorion) Vous avez parlé de deux voyages le 9 septembre. Pourquoi ne pas avoir dit la vérité?

— (Lavoie) Je tiens à dire la vérité.

— (Dorion) Faites-le voir.

— (Lavoie) Je sais que j’ai fait un voyage un jour où il faisait beau et un autre par une journée de pluie.

— (Dorion) Vous basez votre témoignage sur la température? Pas de réponse.

— (Dorion) Quelle température faisait-il le 10 septembre? Le 1er février? Le 1er mars? Vous ne le savez pas, mais vous savez cependant qu’il faisait beau le 9 septembre?

— (Lavoie) On m’a dit ça.

— (Dorion) Qui?

— (Lavoie) Des compagnons de travail.

— (Dorion) D’après vous, il faisait beau le 9 septembre et mauvais le 19?

— (Lavoie) Oui.

— (Dorion) Le 18? Pas de réponse.

— (Dorion) Le 20? Pas de réponse

— (Dorion) Le 19?

— (Lavoie) Il pleuvait.

— (Dorion) Et le 9?

— (Lavoie) Il faisait beau.

— (Dorion) Avez-vous parlé de la température aux agents de la Sûreté provinciale?

— (Lavoie) Oui.

— (Dorion) Vous avez demandé combien à Généreux Ruest pour chacun de ces deux voyages?

— (Lavoie) J’ai dû lui demander 0,60$ chacun.

— (Dorion) «J’ai dû…» Soyez donc plus précis que pour la température. Avez-vous vu Albert Guay après le 9 septembre?

— (Lavoie) Non.

— (Dorion) Vous le connaissez?

— (Lavoie) Un peu.

La séance est levée et remise au lendemain, vendredi 10 mars 1950. Ce jour-là, les manchettes des journaux sont inévitablement consacrées au procès d’Albert Guay et relatent la comparution de la veille de Marie-Ange-Robitaille, fertile en émotions, mais celle du témoin de la Défense, Hilaire Lavoie, ne passe pas non plus inaperçue, comme l’illustre ce titre du Soleil: «Autre sensation au procès de J.-Albert Guay – Un témoin dit avoir vu madame Pitre chez elle à l’heure où elle a prétendu être à l’aéroport». Le témoignage de Lavoie, relatent certains journaux, n’a été rien de moins que le moment le plus enlevant des quinze jours de procès.

Celui-ci tire à sa fin. La Défense clôt sa preuve le 10 mars en matinée. Deux de ses témoins n’ont pu se présenter. Les journalistes remarquent l’extrême nervosité de Guay. Dorion demande que des témoins soient entendus en contre-preuve pour contredire le témoignage décousu de Hilaire Lavoie. La Défense s’y oppose, mais le juge Sévigny consent à leur comparution.

Mme Jules Perreault (épouse d’un détective de la Canadian Pacific et Paul-Henri Pelletier (chauffeur de taxi) attestent que le 19 septembre (et non le 9) ils étaient devant le domicile de Mme Pitre lorsqu’ils ont aperçu un «infirme» venu en taxi livrer chez elle un «petit paquet». Le procès est ajourné au terme de cette contre-preuve de la Couronne. La suite aura lieu le lundi 13 mars et les plus optimistes croient à la possibilité d’un verdict ce jour-là.



62D’autres journaux mentionnent qu’elle mesure tout au plus 5 pieds.
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Le verdict

Au matin du 13 mars, Le Nouvelliste publie:

Hommes et femmes se tassaient à l’entrée de la Cour, près du banc et il en était de même à l’arrière de la salle et au petit balcon. Guay entra d’un pas ferme, comme à l’ordinaire, dans la boîte des accusés installée dans une petite alcôve contre un mur de côté, mais durant les plaidoiries des avocats, il se tint le menton penché sur la poitrine et les yeux baissés. Il pleura un moment au cours de l’avant-midi quand un avocat demanda au jury d’étudier la preuve avec soin et de se tenir en garde contre «une erreur de la justice».

Représentant l’accusé, Me Gérard Lévesque amorce sa plaidoirie. Tâche ardue, s’il en est une, car l’accusé suscite la colère d’une population aux aguets et qui a suivi le déroulement du procès comme celui d’un drame divertissant. Les titres des journaux, les propos à la radio, démontrent assurément de quel côté penche une opinion publique aux convictions bien ancrées. Mais Lévesque est un maître-plaideur et c’est la raison pour laquelle son confrère, Bertrand Marcotte, a fait appel à sa science pour tenter de sauver son client du gibet.

D’une voix calme et empreinte de dignité, Lévesque va parler pendant près de deux heures et à seulement deux ou trois occasions, nous informent les journaux de l’époque, laisse-t-il la passion imprégner son propos. (À l’une d’entre elles, il en échappe ses verres.) Y a-t-il eu incident ou crime?

Mais si ce fut un crime, c’est le crime le plus horrible et le plus innommable que l’on puisse concevoir. Ce fut le crime le plus lugubre et le plus macabre, ce fut le crime le plus indescriptible à concevoir. Mais, ce n’est pas parce qu’un crime a été horrible, s’il y a eu crime, ce n’est pas parce que ça va être la tragédie la plus grande de l’histoire, si c’était un crime, qu’un homme était coupable. Ce n’est pas la gravité du crime qui fait la culpabilité de l’individu.

Il s’agit d’une preuve circonstancielle. Mais les jurés doivent être convaincus qu’il y a bien eu crime et que d’autres personnes ne peuvent avoir causé ce meurtre, si meurtre il y a eu. Les faits apportés par la Couronne doivent être compatibles avec la culpabilité de l’accusé et inconsistants avec toute hypothèse de crime. «Ce n’est pas parce qu’il y a 23 personnes de mortes, déclare Lévesque, ce n’est pas parce qu’il y a 23 personnes qui à un moment donné ont trouvé la mort dans un des accidents les plus horribles qu’on puisse concevoir, que ça rachèterait quelque chose de l’allonger par un autre crime, par une erreur judiciaire».

Tout a été fait pour prouver scientifiquement la commission d’un meurtre, mais qui peut prétendre que des conclusions de cette nature sont absolument certaines? D’autant plus que plusieurs des expériences effectuées l’ont été après l’arrestation de Guay. Dans ces conditions, est-il impensable de croire que les experts aient pu se laisser influencer dans l’orientation de leurs travaux? questionne Lévesque.

Sur un autre plan, des témoignages hissés au rang de preuves incontestables de la culpabilité de Guay ne comportaient (justement) rien d’incriminant. «Nous sommes là dans des questions de détails», opine Lévesque qui donne en exemple le fait que Claisse ait supposément rencontré Guay à la Gare du Palais au matin du 9 septembre, que Mme Thibault ait déjà aperçu Guay chez Mme Pitre ou qu’un numéro du Petit-Journal traitant de l’affaire de Sault-au-Cochon ait été trouvé dans la chambre de Guay.

Soit, Guay avait une maîtresse, mais cela n’en fait pas un criminel. Marie-Ange Robitaille ne pouvait être le mobile du crime puisque ses amours avec Guay étaient terminés au moment de l’écrasement du DC-3. Il avait même repris une sorte de vie commune avec son épouse légitime à l’endroit de laquelle il s’est toujours montré généreux et attentif, insiste l’avocat. Le comportement de l’accusé après la tragédie, ses rares contacts avec Marie-Ange en témoignent, a été celui d’un veuf éploré. Ce n’est pas, ça ne peut être la réaction du meurtrier de 23 personnes.

L’attaque la plus sentie de la plaidoirie de Lévesque s’adresse à Généreux Ruest et à Mme Pitre. Il rappelle que Ruest se trouve au centre de la discussion avec Guay et Ovide Côté.

Expérience pour faire sauter un cap, pour faire sauter un détonateur, c’est Généreux Ruest. (…) La boîte pour mettre le mécanisme c’est encore Généreux Ruest qui l’a manufacturée. Le mécanisme lui-même c’est Généreux qui l’a manufacturé, et il veut faire croire qu’il l’a manufacturé pour Guay qui s’en allait faire de l’essouchage à Sept-Îles, alors qu’il sait que Guay est bijoutier, alors qu’il sait que Guay n’a aucune compétence, alors qu’il sait que c’est excessivement dangereux, alors qu’il s’y connaît lui en dynamite, il vient nous faire croire qu’à ce moment-là il a fabriqué cela pour Guay, incrimination de Guay de tout le témoignage de Ruest.

À Mme Pitre, il reproche notamment son achat de dynamite, où il n’est pas question de Guay, puis d’avoir signé la transaction du nom d’une Mme Côté de la Rivière-aux-Pins. Lévesque s’inscrit naturellement en faux contre le prétendu rôle de Guay dans l’histoire du «suicide» de Mme Pitre. Il insiste sur le fait que, le soir même, Guay se rend chez les Pitre, invite Arthur à prendre un verre dans une taverne et se fait même reconduire par Jean-Marie Ruest à une réunion des Chevaliers de Colomb. Et on le reçoit de façon sympathique. Un point qui suscite effectivement de bonnes questions.

Tous les faits prouvés, rappelle Lévesque, doivent être consistants fatalement avec la culpabilité de l’accusé et inconsistants avec toute hypothèse de complicité. Une façon détournée d’accuser (sans le verbe) Ruest et Pitre d’avoir joué un rôle actif dans l’affaire de Sault-au-Cochon. Dans les deux cas, les contradictions et les exposés contraires au bon sens abondent.

Quant à Marie-Ange Robitaille, on a tort de faire des reproches à Guay sur la façon dont il l’a traitée. À tout moment, fait-il valoir, elle n’avait qu’à prendre un taxi pour retourner chez ses parents.

Il a été un adultère, c’est vrai. Mais cet homme, avec la preuve établie devant la Cour, n’a sûrement pas tué 23 personnes, et si ce matin-là, qui serait le matin de sa pendaison, un autre accident du même genre arrivait, demandez-vous si vous ne vous poseriez pas la question «Est-ce que véritablement on a prouvé le meurtre d’une façon absolue et s’il a été prouvé que réellement on a puni les vrais coupables».

Le jury n’a qu’un seul devoir: rendre un verdict d’acquittement. Il est 12 h 10 lorsque Me Lévesque termine sa plaidoirie. Dorion lui succédera à 14 h 15. À son banc, Guay affiche une mine pâle et quitte promptement la salle.

***

Noël Dorion n’est pas un grand orateur. Souvent, le mot juste lui fait défaut. À d’autres moments, la structure de ses phrases rend son propos moins précis qu’il le voudrait, mais le procureur est prompt à reprendre sa construction de façon à se faire bien comprendre. Par-dessus tout, c’est un homme méthodique, qui sait départir l’accessoire de l’essentiel. Il sait aussi user du geste théâtral pour appuyer sa cause. Maintes fois, durant les heures qui vont suivre, il pointera l’accusé en le désignant à tous les démons.

Dorion repasse dans ses moindres détails la preuve qui pèse contre Albert Guay, qu’elle soit de nature scientifique, sentimentale ou financière. Comme l’a fait Me Lévesque, il s’attarde aux concepts de preuve directe et circonstancielle. Il dispose de l’avantage de parler après la Défense, mais cet atout, en a-t-il vraiment besoin? Après les éloges d’usage adressés au juge Sévigny, à Me Miquelon, avec qui il a élaboré la charge du ministère public, aux avocats de la Défense Lévesque et Marcotte, ainsi qu’à l’équipe multipolicière affairée au dossier de Sault-au-Cochon, Dorion entre dans le vif du sujet.

Si les jurés sont «maîtres absolus des faits», ces mêmes faits ne peuvent logiquement être contestés. La preuve en témoigne: tout accuse Guay, dont l’hypocrisie n’a d’égal que l’absence de conscience. À ces attaques du procureur de la Couronne, tout au long de sa plaidoirie, Guay oppose une mine inexpressive.

Le DC-3 du Vol 108 avait subi tous les examens nécessaires à son bon fonctionnement. L’équipage était d’une compétence irréprochable. Puis apparaît dans l’exposé l’importance vitale de la preuve scientifique, qui a révélé hors de tout doute que l’explosion a eu lieu dans le compartiment avant-gauche de l’appareil contenant les bagages logés à cet endroit à destination de Baie-Comeau. Une seule cause possible à cette explosion: la dynamite.

Il passe ensuite en revue les péripéties de son idylle cahoteuse avec Marie-Ange Robitaille, jeune femme éprouvée par la vie et qu’il désigne comme le mobile du crime commis par Guay. «Les jours se passent, la petite fille se sent devenir un être que la société de demain va repousser du pied: la maîtresse avouée et publique d’un homme; elle veut se délivrer de ses griffes (…)». Chacune de ces tentatives est de nouveau présentée aux jurés, la plus prenante d’entre elles étant la tentative de fuite par train pour Montréal.

«Le wagon allait se mettre en marche, quand soudain quelqu’un frappe à la porte de son compartiment. Croyant qu’on apportait ses malles, elle n’hésitera pas à aller ouvrir. Mlle Robitaille est venue vous en faire le récit.»

Puis ce sont les événements du 23 juin 1949, où Guay, armé de son revolver, cherche à forcer Marie-Ange à lui revenir, menaçant au passage de se suicider après l’avoir tuée. Malgré cette scène pathétique, qui lui vaut un court séjour en prison, il parvient de nouveau à la ramener à lui. Le couple prend l’avion à Montréal à destination de Sept-Îles avec escale à Québec.

«On arrête à Québec, on continue, un petit détail se produit: Guay quitte à un moment donné son siège pour aller jeter un coup d’œil, voir le trajet que l’on suit. On est à ce moment-là vraisemblablement au-dessus du fleuve et l’on arrive à Sept-Îles où se produit la dernière étape de leur amour, si véritablement il y a, je crois, de l’amour à ce moment-là». Les infos qu’Albert Guay récolte durant ce segment du vol, c’est à partir d’elles qu’il va imaginer le moyen de faire éclater une bombe au-dessus du fleuve quelques semaines plus tard.

Interviennent ensuite deux personnages liés à Guay, Généreux Ruest et Marguerite Pitre, dont Dorion crédibilise les témoignages. Mais pour avoir rempli des rôles si importants dans l’affaire, pensent certains, doit-on parler de témoins innocents ou de complices? Dorion sert d’emblée une réponse qui démontre bien que l’affaire de Sault-au-Cochon n’est peut-être pas terminée: «Si d’autres sont responsables, et si d’autres doivent être recherchés par la justice, ils seront recherchés par la justice. Soyez sans crainte.»

Le procureur n’oublie rien. Tous les personnages essentiels à sa preuve représentent une pièce d’un vaste puzzle qu’il met en place, puis ce sont les événements du 9 septembre, découpés de la trame à la minute près qui sont bientôt mis en évidence par Dorion. Et le comportement de l’accusé après l’écrasement du DC-3, que le procureur, indigné, juge inspiré de la plus suprême hypocrisie. Et de conclure:

Mais, messieurs les jurés, il n’y a pas de crime parfait. On a beau être intelligent, on a beau être astucieux, on a beau avoir une puissance d’hypocrisie incroyable, on a beau être capable de masquer pendant un certain temps sa conduite répréhensible, on a beau pousser le plus loin possible son esprit de perversité, il n’y a pas de crime parfait, surtout quand on contrecarre l’œuvre de la Providence et qu’on enlève à ses semblables la vie sur laquelle nous n’avons aucun droit quelconque.

Et il a suffi que son mécanisme se déclenche au mauvais instant, il a fallu que l’avion soit en retard de cinq minutes au départ, il a suffi que lors de l’explosion, les débris et les cadavres, mêlés les uns aux autres, dans une scène effroyable, tombent à 500 pieds du rivage pour découvrir son forfait, et pour l’indiquer du droit à l’opinion publique, et à ses pairs, que vous êtes, comme étant le grand responsable d’une des pires tragédies que l’histoire ait enregistrées.

C’est donc la Providence, déduit Dorion, qui est parvenue à déjouer les plans démoniaques de Guay. Un tel homme, qui se joue de la vie de ses frères et sœurs, ne mérite rien d’autre qu’un verdict de culpabilité, un verdict «qui aura également une valeur d’exemple pour ceux-là qui seraient tentés de répéter le geste diabolique dont il est l’auteur».

Il est 17 h 25. La séance est remise au lendemain.

***

Le Palais de justice de Québec, le 14 mars 1950 au matin.

Le juge Sévigny est exténué. Les dernières semaines l’ont épuisé physiquement et moralement. Il ne peut en être autrement lorsqu’on préside un procès aussi complexe dans toute son ampleur. Le drame affreux évoqué au cours de ces séances ne connaît point de répit et en est venu à user, non pas sa capacité à juger cette cause, mais ce mur d’impassibilité dont un homme a besoin pour exercer une telle responsabilité, en particulier lorsque la vie de l’accusé est en jeu. Au fil des jours, on l’a vu moins patient et plus cassant qu’à l’accoutumée. Il n’est pas sans savoir que cette cause – comme le rappellent constamment les médias – va faire histoire dans les annales judiciaires du Canada, mais ce n’est pas ce qui l’atteint. Les témoignages et la lourdeur de la preuve n’ont fait qu’animer une fatigue qui le tenaille depuis quelques jours et il a hâte d’en finir.

Au fil des ans, le juge Sévigny s’est imposé comme un membre hautement respecté de la magistrature, à laquelle il accède en 1921 après une carrière mouvementée en politique. Élu député fédéral conservateur de Dorchester en 1911, nommé président de la Chambre des communes en 1916, puis ministre du Revenu national, Sévigny devait perdre son siège au cours des élections générales de l’année suivante, qui portent sur la conscription. En faveur de l’enrôlement obligatoire pour le service outremer durant la Première Guerre mondiale, Sévigny connaît une campagne électorale pénible en 1917, lorsque sa sécurité est menacée dans un village de sa circonscription, où la population menace de le tuer. C’est grâce à l’intervention de partisans libéraux qu’il a la vie sauve.

Mais la tension nerveuse que lui fait subir ce procès d’Albert Guay est d’une autre nature et la rédaction de ses directives de droit au jury lui font vivre de façon bien sentie, à grand renfort de témoignages, de photos et de pièces à conviction, une tragédie où la cupidité et la cruauté les plus absolues se sont conjuguées comme une intrigue qu’un romancier serait bien incapable d’imaginer. Ces directives forment un texte de 100 pages qu’il mettra trois heures à lire. Guay devra subir cette lecture debout, la tête retombée sur sa poitrine, se tenant difficilement sur ses jambes chambranlantes.

La preuve exposée par la Couronne en étant une circonstancielle, c’est sur ce concept que Sévigny insiste particulièrement. Si la loi n’admettait qu’une preuve directe, dit-il, les criminels seraient rarement punis. Avec une preuve circonstancielle, les faits prouvés ne doivent s’expliquer que par la culpabilité de l’accusé. Ils ne doivent laisser la place à aucune autre possibilité. Ce type de preuve requiert beaucoup de prudence et les jurés ne peuvent agir sur un doute et une simple impression. Dans le cas de Guay, il faut que les faits prouvés induisent nécessairement à croire que c’est l’accusé et personne d’autre qui a fait déposer une bombe dans l’avion où se trouvait sa femme. Le doute raisonnable et la présomption d’innocence sont des notions qui n’interviennent que dans la mesure où la culpabilité de l’accusé n’a pas été prouvée et il revient aux jurés d’en décider. Le fait que l’accusé n’ait pas témoigné, dit le juge, ne le rend pas coupable pour autant. Le verdict doit être fondé sur la preuve et rien d’autre.

Puis, le juge passe en revue les principaux témoignages de la cause. Il procède à une synthèse de la preuve scientifique des experts, relève le mensonge de Guay, qui a nié avoir souscrit une assurance sur la vie de Rita Morel. Au sujet de la défunte, le juge Sévigny mentionne qu’elle fut la seule victime à avoir conservé un visage à peu près intact et il invite le jury à consulter de nouveau le cliché qu’en a fait le photographe de la Sûreté provinciale Maurice Hébert.

Il relève que Guay ne semble pas surpris de la nouvelle de l’écrasement et rappelle qu’il a dit à des témoins que sa femme ne pouvait se trouver dans cet avion, mais plutôt dans un autre, ce qui pouvait expliquer son absence d’émotion. En ce qui a trait à la question de la complicité possible d’autres acteurs de l’affaire, le juge prévient que c’est le droit des jurés de croire le témoignage de possibles complices s’ils pensent qu’ils ont dit la vérité.

Du comportement de Guay, Sévigny retient son désir de revoir Marie-Ange Robitaille trois jours après les funérailles de Rita Morel, son envie de l’embrasser lorsqu’ils se revoient et de vouloir sortir avec elle quelques jours plus tard, même s’il a dit précédemment qu’il ne pouvait en être question pendant six mois.

Il termine son exposé sur ces mots:

«Messieurs, la tragédie du 9 septembre vous a été racontée. On vous en a dit les horribles résultats. Elle a causé de grands deuils. (La voix du juge trahit son émotion.) Elle a fait conduire devant vous un homme encore jeune et on l’accuse d’avoir été l’auteur de la mort de son épouse lors de ce désastre. Son épouse était jeune. Elle avait droit à la vie. Elle avait accepté, à la demande de son mari, de faire un voyage pour se rendre au désir de l’accusé, elle a subi la mort affreuse qui vous a été racontée. Rien n’échappe à la justice de Dieu. Devant lui que vous avez pris comme témoin, vous viendrez dire ce que nous commande la justice de votre pays».

Selon les journaux du temps, c’est en larmes que le juge Sévigny quitta la salle d’audience pour se réfugier dans son bureau. Les jurés se retirèrent pour délibérer. Il est 13 h 10.

Le juge Sévigny a besoin d’un moment pour se calmer. Mais voici qu’on cogne à sa porte pour lui apprendre que le jury a déjà terminé ses délibérations. Combien de temps s’est-il écoulé depuis la suspension de la séance? Trois minutes? Cinq tout au plus? Toujours est-il qu’il doit retourner dans cette salle archicomble, où les avocats ont eu tout juste l’espace nécessaire pour plaider devant le jury. Un court moment, le regard du juge se pose sur l’assistance, presque toute restée rivée à son banc dans l’attente du verdict durant des minutes de tension insoutenable et d’énervement, comme n’en a jamais connu le Palais de justice de la Vieille Capitale. Pour la dernière fois du procès, l’huissier-audiencier fit résonner sa voix de stentor:

— Faites silence en haut!

Il est 13 h 27 lorsque le greffier Gustave Chouinard s’adresse aux jurés:

— Messieurs, êtes-vous d’accord et qui parlera pour vous?

— Moi, dit en se levant Paul Pouliot, président du jury.

— Trouvez-vous l’accusé coupable ou non coupable?

— Coupable.

À ce mot, les épaules du condamné s’affaissent et son teint devient plus pâle.

— Vous êtes tous d’accord? Reprends le greffier.

— Oui.

— Il me reste un dernier devoir à remplir dit Me Noël Dorion en se levant, c’est de demander que sentence soit rendue.

— Accusé, avez-vous quelque chose à dire avant que sentence soit prononcée? demanda le juge Sévigny d’une voix émue.

— Non, répondit Guay d’une voix ferme, le regard fixé au plancher.

Le juge se recueille un court instant, met des gants noirs et se coiffe d’un tricorne.

— Albert Guay, déclara-t-il, le verdict qui vient d’être rendu contre vous veut dire qu’entre la haine que vous aviez contre votre épouse et le vice qui vous attachait à une malheureuse jeune fille, vous avez choisi le vice pour exécuter un crime diabolique. Pour satisfaire votre haine de votre épouse, la mère de votre enfant, vous auriez songé à la déshonorer en lui faisant perdre la fidélité qu’elle vous avait promise. Vous n’avez pas réussi à exécuter ce projet infâme et, voyant que pour satisfaire votre passion vicieuse, il vous fallait reconquérir la jeune fille qui était dégoûtée de vous, vous avez décidé de faire mourir votre épouse. Pour votre crime sans nom, vous serez pendu le 23 juin 1950, jusqu’à ce que mort s’ensuive. Prions le Dieu de la miséricorde pour qu’il ait pitié de votre âme.

Il est 13 h 35. Le juge activa son maillet une dernière fois et s’éclipsa, heureux d’en avoir terminé avec ce procès. Dans le brouhaha de circonstances, l’assistance se leva et mit un long moment avant de sortir. Guay est promptement escorté hors de la salle, où ses avocats viennent le rejoindre aussitôt. Quelques curieux se déplacent rapidement pour le voir de plus près.

S’étant entretenus un court instant avec le condamné, Lévesque et Marcotte rencontrent la presse dans le couloir.

— Comment l’avez-vous trouvé? demande un journaliste.

— Très calme, répond Lévesque.

Un journal prêtera cette confidence de Guay à ses avocats: «Devant la preuve, remplie de faux témoignages, ça aurait pris des imbéciles pour ne pas me trouver coupable».

Le président du jury, Paul Pouliot, s’entretient du verdict avec la presse. «Nous venons tous de faire une dure expérience», déclare le jeune ingénieur forestier, heureux de recouvrer sa liberté. Le témoignage de Frank Francis, le jeune ingénieur en aéronautique de la Canadian Pacific Airlines, s’est révélé déterminant dans le verdict du jury, à l’instar de l’ensemble de la preuve scientifique, particulièrement lourde contre l’accusé.

On apprend par ailleurs que la culpabilité de Guay avait été au bout du compte décidée la fin de semaine qui précéda les plaidoiries. Ce n’est que pour la forme que le jury s’était retiré de la salle d’audience pour délibérer. Dans les faits, ces délibérations n’eurent jamais lieu. Le jury demeura quelques minutes dans la salle attenante à la cour, plutôt que de se rendre dans leur salle de l’étage supérieur, où ils avaient passé les deux dernières semaines. La rumeur veut que Guay fasse appel du jugement. Un peu avant 14 h 00, à sa sortie du Palais de justice, cigarette au bec, Guay est conduit à sa prison. Les badauds se bousculent de nouveau pour l’apercevoir une dernière fois.

***

Le lendemain, 15 mars 1950, les journaux donnent naturellement à l’affaire de Sault-au-Cochon la une de leur édition du jour. «Trouvé coupable de meurtre, Albert Guay est condamné à être pendu le 23 juin», annonce Le Devoir. «Impressions du jury au procès Guay» et «J.-A. Guay condamné à mort pour le meurtre de sa femme – pendaison le 23 juin» imprime Le Soleil. «Un crime sans nom», s’indigne L’Action catholique, citant la déclaration faite la veille par le juge Sévigny. Le Canada publie en page quatre ce texte non signé:

C’est avec une satisfaction unanime que cette sentence a été accueillie dans le public. (…) Entraîner la mort de vingt-trois personnes en tuant celle que l’on a acceptée pour épouse devant Dieu et devant les hommes, et cela, pour satisfaire de bas appétits d’argent et de passion, voilà qui ne pouvait rester impuni. De tels actes, tant qu’il s’en commettra, clameront plus haut que tous les arguments contre la peine de mort. Aucune autre peine ne saurait être à la mesure d’un crime aussi sordide. Justice sera faite le 23 juin».

Les avocats du ministère du Procureur général ne perdent pas de temps. Le lendemain de la condamnation de Guay, ils remettent un rapport au procureur général, Maurice Duplessis, dans lequel les témoignages du procès ont été soigneusement scrutés. La question centrale qui se pose est: Guay a-t-il eu des complices? La rumeur, qui impliquerait deux autres personnes, se met à courir. On en serait même à fixer les dates des enquêtes préliminaires, mais le gouvernement ne confirme rien, se réfugiant derrière un laconique «La loi suivra son cours».

Au fond de sa cellule, Guay semble montrer des signes de défaillance; ainsi, déclare un gardien, il en serait rendu à fumer comme une cheminée et semble réaliser progressivement le sort qui lui est réservé. Selon la même source, Guay croyait véritablement à la possibilité d’un acquittement.

Comment comprendre l’attitude de Guay? Peu de gens semblent s’y être risqués, sinon l’incontournable Roger Lemelin, qui ne regorge pas de sympathie pour son ancien ami. Lemelin affirme que la décision de Guay de ne pas faire appel s’explique facilement. Le témoignage de Marie-Ange Robitaille à son procès le convainc qu’elle ne l’aime plus. Il n’a donc plus de raison de s’accrocher à la vie.

Selon Lemelin, c’est probablement au moment où Rita Morel informe les parents de Marie-Ange Robitaille de sa liaison avec Guay que naît en ce dernier l’intention de tuer son épouse. Mais pourquoi utiliser une bombe? Lemelin voit trois raisons: 1) Le plaisir qu’éprouverait Guay à fabriquer une bombe avec Généreux Ruest, puisqu’il s’intéresse depuis son enfance aux dispositifs mécaniques même s’il n’est pas particulièrement habile de ses mains; 2) L’avion devait exploser au-dessus du fleuve, par conséquent, les débris devaient rester introuvables et l’image de son épouse aurait pu d’autant plus facilement s’évanouir dans son esprit; 3) Puisque tout le monde aurait été convaincu qu’il s’agissait d’un accident, Guay aurait bien fini par le croire lui aussi.

À ces considérations, on peut ajouter celles-ci: Albert Guay est un homme qui a peur du sang et il est incapable de voir une personne morte. Il est donc trop lâche pour abattre directement sa femme. Une sorte d’accident s’avère donc la solution à sa ténébreuse ambition.

Une autre question centrale à l’affaire, sur laquelle Lemelin est sans doute encore une fois le seul à se pencher: le sort des 22 autres passagers du Vol 108. La réponse de Lemelin est simple, mais pertinente: Albert Guay possède un esprit qui l’empêche de se laisser habiter par ce dilemme.

Au moment où survient l’accident, ajoute Lemelin, Guay est apparemment convaincu, dans quelques replis de sa personnalité, qu’il s’agit d’un accident et c’est ce qui expliquerait ses crises de larmes à répétition dans les jours qui suivront. Chose certaine, Guay possède assurément deux caractéristiques principales d’une personne narcissique: 1) Un besoin immodéré d’être admiré; 2) Une absence totale d’empathie pour les autres.

***

Selon La Tribune du 16 mars, les familles des trois hommes d’affaires new-yorkais tués le 9 septembre intenteraient une poursuite de 1 million$ contre la Canadian Pacific Airlines. Des débris de l’avion seraient déjà en route vers la métropole américaine.

L’édition du lendemain du même journal annonce l’acquittement de Marguerite Pitre des accusations de tentative de suicide qui pesaient sur elle. Le juge Alphonse Garon, de la Cour des Sessions de la paix déclare avec beaucoup d’à-propos que: «Si elle avait voulu se suicider, elle aurait probablement suivi les conseils que lui avait donnés Guay d’ouvrir les clefs du gaz. Au lieu de cela, elle est partie pour l’hôpital; en somme, c’est bien la plus mauvaise place pour se suicider, vu la surveillance des gardes-malades, et l’accusée devait bien s’en douter».

Albert Guay a jusqu’au 29 mars pour décider ou non d’en appeler de sa sentence de mort. C’est à cette fin que Lévesque et Marcotte lui rendent visite dans sa cellule de la prison de Québec le 27 au soir. Au terme de la rencontre, les deux avocats font paraître le communiqué suivant: «Pour des raisons connues de lui seul et de ses procureurs, Guay a décidé de ne pas en appeler».

La décision de Guay cause une surprise certaine dans la population. Au moment où il est amplement question de complices possibles dans la catastrophe de Sault-au-Cochon, comment expliquer la réaction de Guay? Certains journaux vont même jusqu’à supposer que Guay se «sacrifierait» dans le but de protéger des complices. Mais à qui pense-t-on exactement? Albert Guay se sacrifierait-il pour qui que ce soit? Cette hypothèse étonne un peu à la lumière des révélations de son procès et des événements subséquents, mais l’affaire de Sault-au-Cochon n’en est pas à son premier rebondissement… ni à son dernier.
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Généreux Ruest ou la déveine de «l’infirme»

Le 31 mars 1950, sous forte escorte policière, Albert Guay est conduit à la prison de Bordeaux, à Montréal. Le voyage se passe sans incident et le cortège arrive à l’établissement en soirée. Les gardiens de l’établissement ont reçu des instructions très strictes quant aux demandes d’information de la presse. Celles-ci doivent passer entre les mains du gouverneur de la prison, Zenon Lesage, pour le moment en vacances en Floride.

Début avril, le bruit se met à courir que Guay passerait aux aveux sous forme d’article dont deux magazines (l’un d’entre eux américain) se disputeraient la publication. Selon cette confession complète, quatre autres personnes auraient été au courant du complot. Le nom de l’une d’entre elles n’aurait pas été mentionné durant le procès. Questionnés, les avocats Marcotte et Lévesque déclarent ne rien savoir de la rumeur. Ils n’ont pas vu leur client depuis quelques jours. Les deux ont d’ailleurs appris le transfert de Guay à Bordeaux une fois celui-ci effectué.

Guay aurait donné son document à une personne autorisée à négocier un arrangement pour sa parution. La somme que toucherait le condamné en retour de ce texte lui permettrait de liquider quelques créances et de verser une somme à sa fille Lise. Le 4 avril, Guay aurait cependant demandé à rencontrer ses avocats pour leur remettre sa confession, faute d’organes désireux de rendre public ce qui a toutes les apparences d’un libelle diffamatoire inspiré par la vengeance.

Au ministère du Procureur général, on se fait circonspect et l’on considère que toute tentative de Guay d’impliquer de supposés complices résulterait moins d’une soif de justice que d’un acte dicté par la rancœur.

En attendant, Guay a nommé son avocat Bertrand Marcotte curateur de ses biens. C’est dans ce contexte que deux valises de bijoux totalisant 5000$ et saisies à Baie-Comeau ont été remises à Marcotte. (Le 1er juin suivant, la bijouterie Gagnon de Québec annoncera dans L’Action catholique une «vente sensationnelle» du «stock de J.-Albert Guay», liquidé «à prix dérisoires».)

Au printemps surviennent outre-frontière deux événements inspirés de l’affaire de Sault-au-Cochon. En avril, un Américain de 32 ans, John Henry Grant, dépose un mécanisme d’horlogerie dans un avion où se trouvaient sa femme et ses deux enfants. L’explosion n’aura toutefois pas lieu, Grant ayant retrouvé ses sens et donné l’alerte alors que l’avion se trouve toujours sur la piste à Los Angeles.

Durant la même période, un autre imitateur de Guay fait éclater une bombe dans un avion au-dessus de la Manche, causant un blessé à bord. L’avion termine néanmoins son vol. La police britannique établit qu’une passion amoureuse serait à l’origine de l’affaire.

La répétition de ce type d’événements aura pour effet, pense-t-on alors, d’amener les compagnies concernées à vérifier le contenu des colis et des bagages des passagers, ce qui entraînera une augmentation des dépenses de ces mêmes sociétés, de même qu’un inconvénient pour les utilisateurs du transport aérien. Il ne semble pas y avoir d’alternative. Cette réglementation prendra des années avant d’être mise en œuvre.

***

La date fatidique du 23 juin approche. À la mi-mai, les journaux révèlent que les autorités ont lancé une enquête sur les propos contenus dans la confession de Guay, dont certains sont qualiiés de fantaisistes. Un criminaliste renommé, le solliciteur général Antoine Rivard, nommé depuis peu à ce poste, a un long entretien avec le premier ministre Duplessis le 25 mai, au terme duquel Rivard y va d’un laconique «Pas de commentaires». Rivard a préparé avec Dorion la cause contre Guay. Il connaît donc le dossier à fond.

Selon des sources policières, les aveux de Guay ne seraient valables que dans la mesure où ils seraient corroborés par les enquêtes en cours et des témoins indépendants. Si les affirmations de Guay devaient relancer l’affaire de Sault-au-Cochon, il est possible que le condamné bénéficie d’un sursis. Il est également plausible qu’une déclaration assermentée fasse l’affaire et que la présence de Guay ne soit pas absolument nécessaire au procès d’un complice.

***

Donnacona, le 6 juin 1950, vers 17 h 00.

Des coups autoritaires se firent entendre à la porte du domicile de Paul Trottier, comme on se préparait à dîner. Le capitaine J.-A. Matte et le lieutenant Martin Healey de la Sûreté provinciale firent leur entrée. Leur regard se posa sur un homme maigre portant des lunettes et appuyé sur des béquilles.

C’est sans grande surprise que Généreux Ruest, 51 ans, apprend la nouvelle de son arrestation pour complicité dans l’affaire de Sault-au-Cochon. La rumeur rôdait depuis des jours. Réfugié chez Trottier, où il vivait en pension après avoir quitté, le printemps précédent, son ancien domicile du rang Saint-Philippe à Cap-Santé, Ruest attendait depuis les événements.

Ces derniers temps, Matte et le procureur Dorion s’étaient fréquemment entretenus de la suite à donner aux révélations de Guay. Le bruit s’étant mis à courir dans l’après-midi du 6 juin que l’arrestation de Ruest était imminente (à minuit, la nuit suivante), Dorion avait alors demandé à la police de procéder immédiatement à l’arrestation de Ruest. Après un trajet en voiture, ce dernier arrivait au quartier général de la Sûreté provinciale entre 19 h 00 et 20 h 00, moment auquel Matte annonça l’incarcération de Ruest à la presse.

Dorion refuse de dire si la confession de Guay a quelque chose à voir dans l’arrestation de Ruest et si d’autres personnes seront incriminées, mais il est évidemment permis de le supposer. Quoi qu’il en soit, Ruest comparaît vers 10 h 00 le matin du 7 juin devant le juge Achille Pettigrew de la Cour des Sessions de la paix. Quelques personnes sont présentes. La séance est brève. Ruest ne dit mot et écoute nerveusement l’acte d’accusation lu par le greffier Philippe Chouinard:

Entre le 1er août 1949 et le 10 septembre de la même année, dans les cité et district de Québec, Généreux Ruest, alors de la cité de Québec et maintenant de la ville de Donnacona, a sciemment et volontairement et de concert avec J.-Albert Guay, de la cité de Québec, dans le but d’aider ce dernier à tuer et assassiner sa femme, participé à la constitution d’une bombe à retardement qui, effectivement, le 9 septembre 1949, a provoqué l’explosion de l’avion à bord duquel se trouvait ladite dame J.-Albert Guay, entraînant par là sa mort à Sault-au-Cochon, dans le district de Québec; ledit Généreux Ruest commettant par là le crime de meurtre, le tout contrairement aux dispositions des articles 69 et 259 du Code criminel.

Une enquête préliminaire est fixée au 14 juin. Le solliciteur général, Antoine Rivard, confirme qu’aucune autre arrestation n’est prévue «pour le moment». L’avocat de Baie-Saint-Paul, Irénée Simard, vient prêter main-forte à Ruest, dont on attendrait l’issue du procès avant de faire d’autres arrestations.

Le 7 juin, les journaux informent leurs lecteurs que le procureur Dorion est allé demander au juge Sévigny d’accorder un sursis à Guay et de reporter son exécution au 12 janvier 1951, une requête acceptée. Ce sursis laisse entendre que Guay pourrait témoigner à l’enquête préliminaire et au procès de Ruest. Ce dernier est transféré à la prison commune de Québec, le 10 juin.

Le 14 juin, vers 10 h 45, l’enquête préliminaire de Généreux Ruest s’ouvre devant une centaine de curieux dans la salle des Assises criminelles, au Palais de justice. On prévoit entendre une vingtaine de témoins, mais il est possible que certains d’entre eux ne soient pas appelés à la barre. Deux témoins, le capitaine Paul Marcel, de la Canadian Pacific Airlines et le docteur Jean-Marie Roussel prennent la barre, mais c’est un événement d’une nature profondément inusitée qui retient l’attention des médias.

Au moment même où s’instruit la cause de son frère, Marguerite Pitre est arrêtée pour avoir cherché à dissuader Marguerite Lachance de témoigner. C’est dans la salle réservée aux témoins, adjacente à la salle d’audience, que la scène de menaces aurait eu lieu.

Le Soleil du 15 juin publie: «Pleurant abondamment et jetant de hauts cris, la sœur de Généreux Ruest a dû prendre le chemin des cellules hier après-midi après que l’enquête préliminaire de l’horloger paralytique eût pris une tournure inattendue lorsque deux femmes témoignèrent avoir été l’objet de menaces de mort de la part de la costaude quadragénaire».

Le quotidien fait erreur. Seule Marguerite Lachance, 24 ans, l’ancienne amie d’Édouard Ruest (frère de Généreux et de Marguerite Pitre) a été menacée par la furibonde ménagère de la Basse-Ville, mais une autre femme, Mme Paul-Émile Bergeron, a vu la scène et peut en témoigner.

— (Dorion) Avant de rendre le présent témoignage, Mme Arthur Pitre vous a-t-elle parlé dans la chambre des témoins?

— (M. Lachance) Oui.

— (Dorion) Qu’est-ce qu’elle vous a dit?

— (Lachance) Quand elle est arrivée ce matin, elle m’a vue avec Mme Bergeron. Elle m’a dit: comment se fait-il que tu es ici? Je lui ai répondu: ils m’ont fait venir, il a bien fallu que je vienne. Elle m’a dit: tu n’es qu’une menteuse. Tu as dit à M. Guillemette (le sergent – détective) que tu étais là quand Généreux m’a dit de me mettre une couverte sur la tête et d’ouvrir le gaz. Dis que tu ne t’en souviens pas. Si tu parles, tu te souviendras de moi. Je suis encore capable de fesser».

— (Dorion) Si je comprends bien votre version, un jour que vous étiez avec Mme Pitre chez M. Guillemette, à la Sûreté municipale, à l’Hôtel de Ville, elle a prétendu que Généreux Ruest lui avait conseillé…

— (M. Lachance) De se suicider.

— (Dorion) C’est à cela qu’elle faisait allusion ce matin; elle vous a dit de ne pas répéter ça et que si vous disiez la vérité, elle se souviendrait de vous?

— (M. Lachance) Elle a dit que, moi, je me souviendrais d’elle.

— (Dorion) Elle a dit qu’elle était encore capable de fesser?

— (M. Lachance) Oui.

— (Dorion) Sur quel ton a-t-elle dit ça? En badinant?

— (M. Lachance) Oh! Non. Mme Paul-Émile Bergeron était près de moi.

Lors de la même journée, Marguerite Lachance se tient à la porte de la salle des témoins, lorsqu’apparaît Généreux Ruest dans le corridor se dirigeant vers la salle d’audience.

— (M. Lachance) Mme Pitre s’est approchée pour lui dire bonjour. Généreux Ruest m’a dit: «Parle de rien. Ferme ta g…»

Mme Bergeron témoigne de nouveau, cette fois-ci pour corroborer le témoignage de Marguerite Lachance. Elle a entendu Mme Pitre dire à cette dernière:

— (Mme Bergeron) «Viens pas faire de faux serments ici. C’est tous des menteurs. Je m’en vais en tuer quelques-uns de ces gars-là».

— (Dorion) Avez-vous eu peur?

— (Mme Bergeron) Je n’ai pas eu peur, mais ça nous énerve toujours ces choses-là.

— (Dorion) Mlle Lachance a-t-elle eu peur?

— (Mme Bergeron) Elle avait peur. Elle est venue chez nous à midi après son témoignage. Elle était nerveuse et elle pleurait. Elle ne voulait pas revenir cet après-midi. Elle m’a dit qu’elle avait peur, que Marguerite l’avait menacée de la tuer. Je lui ai dit: appelle M. Guillemette (le détective).

À l’issue des deux témoignages, Dorion déclare:

— Dans ces conditions-là, il est évident que cette femme [Mme Pitre] veut entraver le cours de la Justice. Je crois que Votre Seigneurie peut ordonner la détention de cette personne-là.

Et le juge Pettigrew d’ordonner la détention immédiate de Mme Pitre, dont l’arrestation ne se fait pas sans heurts. Un reporter du Soleil témoigne de la scène:

La surprise de la femme ne pouvait être plus grande. Elle éclata en sanglots, jetant de hauts cris pendant que deux constables la conduisaient jusqu’aux cellules où pendant un bon dix minutes elle ne cessa de protester que c’était «toutes des menteries».

Emmenée d’abord au greffe de la Cour des sessions de la paix pour remplir un formulaire d’identification, puis devant le juge Pettigrew pour répondre de l’accusation portée contre elle, tout cautionnement lui est refusé à la demande de la Couronne. Son incarcération durera au moins durant l’enquête préliminaire de son frère. L’enquête préliminaire de Mme Pitre, qui réside maintenant aux Saules, aura lieu quant à elle le 21 juin. Témoin vedette du procès d’Albert Guay, sa crédibilité, dans l’esprit du public, vient d’en prendre pour son rhume avec cet incident.

Plusieurs témoignages de l’enquête préliminaire de Ruest ont déjà été entendus lors des autres étapes du processus judiciaire relatif à l’affaire de Sault-au-Cochon. Il en va ainsi de Wellie Ross, que Ruest consulte lors de la mise au point du mécanisme de la bombe mise à bord du vol 108. Ross témoigne que, quelques jours après l’arrestation de Guay, Ruest lui aurait dit: «Si tu es questionné par la police, nie, nie toujours», un échange qui ne dure que deux ou trois minutes et qui a lieu dans la chambre de Ruest. Ross ne connaît pas le fonctionnement de la dynamite, mais il appert qu’il connaît bien quelqu’un qui s’y connaît, un nommé Lahaye, qu’il consulte. Lahaye donne à Ross le numéro de téléphone d’un homme qui travaillait à l’Union des carrières et qu’il n’arrive pas à rejoindre lors de sa rencontre avec Ruest.

Bernard Péclet, chimiste au Laboratoire provincial médico-légal de Montréal, fait de nouveau part de ses conclusions quant aux tests réalisés au spectrographe concernant la fabrication de la bombe.

Comparution de Maurice Michaud, 16 ans, né d’un premier mariage de Marguerite Pitre. Lors de la perquisition faite à l’ancien atelier de Ruest, au 108, rue Saint-François à Québec, les policiers et experts présents font une découverte dont Maurice s’ouvre à son oncle Généreux.

— (Michaud) Je lui ai dit qu’ils avaient trouvé de la paraffine sur les bras de chaise et sur le bas d’un pantalon. Il m’a dit: «Ça n’a pas entré dedans ça». Je ne peux me souvenir s’il a dit «montre» ou «bombe».

Pressé par Dorion, Michaud concède qu’il s’agissait bien d’une «bombe».

Témoignage accablant que celui de Marguerite Lachance, qui déclare avoir vu des détonateurs de dynamite dans une caisse enregistreuse chez Ruest. Lorsqu’elle demande à ce dernier ce que c’est, celui-ci répond qu’il s’agit de choses qui entrent «dans la machine». Mlle Lachance ne se rappelle pas toutefois si des fils étaient rattachés au détonateur.

Mme Paul-Émile Bergeron retourne à la barre dans l’après-midi du 14. Ses propos sont également dévastateurs à l’endroit de Ruest. Elle raconte que le soir du 9 septembre, Ruest lui a dit: «Ce n’est pas de même que ça devait arriver. Tu vas en entendre parler». Bergeron connaît très bien Ruest, qu’elle fréquente. Elle se rend parfois au 108, rue Saint-François et lui en fait autant à son domicile au 56, rue Sainte-Angèle. Fin août 1949, elle a connaissance de travaux que Ruest réalise pour Guay. Elle l’a notamment vu défaire une horloge pour en retirer le cadran. Elle a aperçu des batteries de différentes grosseurs dans la boutique.

Lorsqu’elle questionne Ruest sur la nature de la tâche à laquelle il est affairé, Ruest répond qu’il s’agit d’un travail «personnel» pour Guay. Ruest, qui dit vouloir gagner de l’argent, semble lui cacher quelque chose, croit-elle. Il prend la précaution de lui dire de ne pas aborder ce sujet au téléphone. (La ligne téléphonique de Ruest comprend aussi un autre abonné). C’est le lendemain, 10 septembre, que Mme Bergeron apprend le décès de Rita Morel dans les journaux. Ruest lui confirme qu’il s’agit bien de la femme d’Albert Guay.

Paul-Marcel Boisvert, de la CPA, s’est rendu à Sault-au-Cochon et a vu le cadavre de Rita Morel, qu’il reconnaît maintenant sur une photo. Gérard Denis, beau-frère de Rita Morel, a identifié le corps le 11 septembre, puis de nouveau le 5 octobre, lors de son exhumation. René H. Nadeau, ingénieur électricien, conclut que l’explosion ne possède aucune cause inhérente à l’appareil. Robert Coltart se rend chez Ruest le 23 ou le 24 août pour faire réparer une montre.

— (Coltart) [Ruest] m’a demandé si j’étais bien le Coltart qui s’était fait brûler dans le Parc National.

— (Dorion) Vous aviez subi un accident?

— (Coltart) Oui, dans une explosion de dynamite.

— (Dorion) En avait-il été question dans la conversation que vous aviez eue avec Ruest à la fin d’août?

— (Coltart) Oui.

— (Dorion) Que vous a-t-il dit au téléphone?

— Il m’a demandé si une batterie ordinaire peut faire partir une détonation de dynamite. J’ai dit oui.

Coltart précise qu’un seul détonateur suffit pour faire exploser plusieurs bâtons de dynamite. Coltart demande à Ruest ce qu’il compte faire avec de la dynamite. Ruest l’informe qu’il compte aller à la pêche. Dans ce cas, lui dit Coltart, un demi-bâton suffirait. Ruest a plutôt l’intention d’utiliser 20 bâtons pour «vider le lac». Lorsqu’il revoit Ruest pendant la période des Fêtes, il apprend de ce dernier qu’il n’est pas allé à la pêche, car sa voiture a connu des ennuis mécaniques le moment venu. Ruest lui dit que le nom du lac où il comptait s’adonner à sa pêche bien peu sportive était le «Petit-Saguenay».

Et Ruest, comment réagit-il à ces témoignages qui le mettent sérieusement en cause? D’abord impassible, esquissant tantôt un sourire narquois, voire cynique, son visage emprunte par moments une rougeur trahissant une émotion. Cette réaction se manifeste particulièrement lorsque des experts scientifiques, tel Bernard Péclet, viennent témoigner, par exemple, que le carton saisi à l’ancien atelier de Ruest, le 1er février 1950, possède des dépôts illustrant qu’il a subi plusieurs fois l’action d’un détonateur.

Le 15 juin, Marguerite Pitre revient en cour, cette fois-ci pour témoigner de sa relation avec Albert Guay. Le Canada rapporte:

Deux minutes d’attente, car, mise aux arrêts hier, la sœur de l’accusé n’est plus dans la salle des témoins, mais au sous-sol du palais avec les détenus. La porte s’ouvre. Entre dans l’auguste enceinte de la Cour: une paire de lunettes fumées derrière laquelle marche vers la barre des témoins une femme grassouillette qui essaie de se faire toute petite, presque mignonne. On a peine à reconnaître la mégère arrogante qui, hier, voulait entraver le cours de la justice. La leçon du juge l’a transformée. Elle répond aux questions de Me Dorion avec volubilité. Le sténographe est obligé parfois de lui dire «pas si vite» ou de la faire répéter.

Comme dans le passé, elle admet avoir acheté 10 livres de dynamite et reconnaît la facture de l’achat. Guay est venu chercher le colis au restaurant Maranda, où travaille Mme Pitre. Elle a vu son frère Généreux en septembre 1949 et lui a rendu visite avant le 9 de ce mois. Elle a reçu un appel de Guay le 8 septembre en soirée et l’a rencontré le lendemain à la Gare du Palais. Il lui a remis un colis qui était censé contenir une statue et elle est allée le porter à l’aéroport pour être envoyé à une adresse à Baie-Comeau.

Un fait profondément troublant. Le 19 septembre, alors que Albert Guay vient de lui ordonner de se suicider, Marguerite Pitre reçoit la visite de son frère Généreux.

— (Pitre) Généreux Ruest, sur ses béquilles, est arrivé après. J’ai dit à mon frère: «M. Guay vient de me dire que la police est à mes trousses. Il veut que je m’empoisonne. Il m’a donné des pilules, m’a dit d’ouvrir les clefs du gaz». Il m’a dit qu’il fallait que je disparaisse. Généreux Ruest m’a dit: «Je ne comprends pas ça, mais t’as pas d’argent et Guay en a. Puisque c’est comme ça, puisque Guay t’a dit ça, mets-toi une couverte sur la tête, prends les pilules qu’il t’a données, barre les portes et ouvre toutes les clefs du gaz».

Comme quoi la solidarité du clan familial Ruest possède ses limites…

Mme Pitre retourne à sa cellule du sous-sol. D’autres témoins viennent donner leur version des faits sur un aspect du rôle joué par Ruest dans l’affaire de Sault-au-Cochon. Au terme de ces comparutions, le juge Pettigrew suspend la séance jusqu’au lendemain matin, moment où il annoncera si Ruest devra ou non subir son procès devant un jury des Assises criminelles. L’avocat de Ruest, Me Irénée Simard, n’a fait entendre aucun témoin.

Dans l’intervalle, Sa Seigneurie entend relire tous les témoignages entendus afin de rendre une décision bien éclairée. Il compte également prendre connaissance de la transcription du témoignage de Ruest à l’enquête préliminaire de Guay et celles d’Ovide Côté et de Willie Lamonde au procès de Guay.

À 16 h 30, le 15, le juge Pettigrew signe un mandat d’élargissement permettant à Marguerite Pitre de retrouver sa liberté. La caution a été fixée à 2000$ et un citoyen solvable des Saules s’en est porté garant. Mme Pitre doit revenir en cour quelques jours plus tard pour sa propre enquête préliminaire pour corruption de témoin.

Le lendemain matin, 16 juin 1950, Généreux Ruest est renvoyé aux Assises criminelles au terme de son enquête préliminaire et restera en prison jusqu’à son procès en octobre. Le 29 juin, après 30 minutes d’enquête préliminaire, le juge Laetare Roy condamne Mme Pitre à subir son procès aux Assises criminelles pour avoir tenté d’intimider un témoin à l’enquête préliminaire de son frère Généreux Ruest. Le juge la remet toutefois en liberté sous le cautionnement de 2000$ déjà fourni. Son procès est prévu pour l’automne.

***

Été 1950

Québec reprend son souffle après l’avoir retenu de longs mois. L’affaire de Sault-au-Cochon fait une pause, du moins sur la scène publique. L’atmosphère de complots et d’intrigues fait place pour un temps à une ferveur estivale propre à la Vieille Capitale. Les conducteurs de calèches, dont les chevaux martèlent le pavé des petites rues étroites, ont repris le collier. Les touristes reviennent se retremper dans ces lieux baignés d’histoire. Bref, Québec semble se retrouver en paix avec elle-même.

À des milliers de kilomètres de là, en Corée, une guerre vient d’éclater, à laquelle le Canada, sous l’égide de l’Organisation des Nations unies, va prendre une part active. Des soldats du Royal 22e Régiment, postés à la Citadelle, vont bientôt s’y rendre pour combattre l’ennemi communiste. La première moitié du siècle se termine donc sur une note inquiétante, mais les Québécois ont d’autres préoccupations. Et pour les distraire, il y a toujours des boîtes à chanson comme «Chez Gérard».

L’été passe vite et septembre est déjà là avec sa zone d’ombre. Il y a un an avait lieu le drame de Sault-au-Cochon, un événement que Le Soleil ne manque pas de souligner, rendant hommage au capitaine Laurin à la mémoire duquel un service anniversaire est célébré à l’église des Saints-Martyrs canadiens.

D’abord prévu pour octobre, le procès de Ruest est reporté au mois suivant. La date est enfin fixée au 27 novembre en raison de l’absence de Dorion, retenu à Ottawa par de nombreuses causes devant la Cour Suprême. La préparation du procès de Ruest comporte une similitude avec celui de Guay. D’abord le choix des jurés. Le shérif de Québec, Aimé Dion, en a convoqué plus de 150 en plus d’en assigner une centaine de supplémentaires pour couvrir la présente session des Assises. Parmi ceux qui ont répondu à l’appel pour la composition du jury du procès de Ruest, on compte Roger Lemelin63, qui ne sera pas retenu.

Le procès Ruest est présidé par le juge Fernand Choquette, qui en est à sa première cause criminelle à ce titre. Ancien professeur de droit civil à l’Université Laval et bâtonnier du Barreau du Québec, Choquette a été député provincial de 1939 à 1948.

Généreux Ruest aura pour défenseurs Me Irénée Simard et Henri Bouchard. La Couronne est représentée par le même tandem qu’au procès Guay, soit Me Noël Dorion et Paul Miquelon. Le ministère compte faire entendre 75 témoins; environ le même nombre qu’au procès précédent. Le témoin principal de la Couronne sera Marguerite Pitre.

Depuis l’enquête préliminaire de Guay, le rôle de Ruest dans l’affaire de Sault-au-Cochon a évolué. À l’enquête préliminaire, Ruest n’admet qu’avoir percé le cadran de la bombe et d’y avoir posé une tige de fer. Au procès Guay, il concède avoir fabriqué le mécanisme en entier, auquel il ne restait qu’à ajouter la dynamite. La raison qui explique ces deux différentes versions est que Guay a fait des menaces à Ruest, ce qu’il a admis au procès Guay. Si Guay venait cette fois-ci témoigner, les rôles seraient donc inversés et le procès Ruest pourrait donner lieu à un règlement de comptes, note Le Canada.

Pourquoi Guay a-t-il obtenu un sursis? Le ministère du procureur général y apporte la raison suivante: «Nous ne voulons pas qu’au procès de Ruest quelqu’un puisse affirmer: «Si Guay était ici, il pourrait dire telle chose ou telle chose»».

Cent cinquante64 jurés ont été appelés. C’est parmi ce groupe que seront sélectionnés les douze jurés retenus au procès Ruest. La presse internationale suivra aussi les séances du procès Ruest, dont Le Figaro de Paris, qui promeut malencontreusement l’accusé au rang de général…

À 10 h 35, l’huissier-audiencier Donat Roy lance de sa voix forte dans une salle d’audience remplie: «Tout le monde debout!». Celui-ci entre dans la Cour, masse en main, précédant le juge Choquette qui, coiffé du tricorne, monte sur le banc.

Le juge Choquette a mentionné que même si quelqu’un s’est déjà formé une certaine opinion sur la cause, cela ne l’empêche pas d’être choisi comme juré si celui-ci est prêt à mettre son idée de côté et de juger de façon impartiale selon la preuve. Une centaine de jurés sont interrogés avant que les douze soient sélectionnés pour former le jury au procès. La plupart d’entre eux ont affirmé qu’il leur serait difficile de se départir de leur opinion. La défense a usé de vingt récusations péremptoires comme le lui permet la loi. La Couronne a fait de même avec quelques jurés.

Le processus se termine le jour initial du procès, soit le 27 novembre vers 17 h 00. Le même après-midi, Noël Dorion amorce son exposé d’ouverture. Il se penche sur les causes possibles de l’écrasement de l’avion et fait valoir que l’appareil était en parfaite condition. Les autopsies ont révélé que l’équipage et certains passagers (dont Rita Morel) étaient bien vivants immédiatement avant la chute de l’avion. En conséquence, leur mort ne saurait être imputée à un autre facteur qu’à l’accident proprement dit.

Quelques faits saillants de la cause en présence:

— La preuve relative à la dynamite comme cause de l’écrasement nécessitera l’expertise d’hommes de science qui viendront témoigner.

— Depuis plus de sept ans, Guay avait recours aux services de Ruest pour la réparation de montres et de bijoux. Ce dernier est doué d’un génie inventif et parfaitement compétent dans son champ d’activité.

— Pendant les deux semaines qui précèdent le 9 septembre, la dynamite achetée par Marguerite Pitre pour le compte de Guay s’est retrouvée sous le lit de Ruest.

— La veille ou l’avant-veille du drame, alors qu’il parle au téléphone, il interrompt un moment la conversation pour dire à une personne qui se tient près de lui: «On va pouvoir voir ça de la Terrasse».

— Le 9 septembre 1949, Guay se rend trois ou même quatre fois chez Ruest. Pourtant, lorsqu’il reçoit sa visite en après-midi, Ruest s’étonne de le voir arriver, comme s’il ne l’avait pas encore vu. Guay est alors accompagné de son frère Gaston.

— Le soir du 9 septembre, Ruest se rend chez Mme Bergeron et lui dit: «Ça ne devait pas arriver comme ça. Tu verras plus tard les développements qui vont se produire. Il lui recommande d’éviter le téléphone.

— Ruest conseille à sa sœur de se suicider.

— Une perquisition a lieu en l’absence de Ruest à son ancien domicile. Ceux qui en sont témoins lui disent que la police a trouvé de la paraffine. Ruest répond: «Je m’en sacre, ça n’est pas entré dans la bombe».

Les premiers témoignages ont lieu le lendemain, 28 novembre. Aux dires de L’Action catholique, Ruest suit les procédures avec un visage «hermétique et renfrogné». Les caractéristiques physiques de l’accusé, maintes fois désignées par «l’infirme» (lèvres minces, regard dur, cheveux grisonnants, maigreur, handicap, béquilles qui ne le quittent jamais), sont régulièrement mises en évidence par les journaux. Sous la signature de M. Cooper, le Daily Express de Londres publie, par exemple: «Généreux Ruest, accusé de meurtre, était blotti au fond du box, froid comme la pierre du Palais de justice avec une tête qui rappelait les célèbres gargouilles de Notre-Dame de Paris».

Le procès Ruest semble une répétition de celui de Guay. Dans l’ensemble, les mêmes témoins y figurent, apportant avec eux un segment de la preuve, appuyée sur les mêmes faits déjà étalés. Certains recourent à la science pour asseoir les prétentions de la Couronne. D’autres ont vu l’avion s’écraser ou ont été, à un titre ou à un autre, mêlés à l’un des aspects de cette épouvantable tragédie dont l’acteur principal attend sa sentence.

Marcel Boisvert, 41 ans, chef pilote de la CPA pour l’est du Québec, explique que:

Les avions en partance de Québec pour les postes de la Côte-Nord longent le fleuve de façon que les passagers aient l’avantage de voir la Côte. Si l’avion avait suivi la ligne droite, il serait passé à environ 2 milles à l’intérieur des terres vis-à-vis Sault-au-Cochon». De la terrasse Dufferin, à Québec, on peut possiblement voir jusqu’à 10 milles par beau temps. «L’appareil avait une vitesse enregistrée de 170 milles à l’heure, de sorte que s’il n’était pas parti 5 minutes en retard, l’avion aurait été rendu à Baie-Saint-Paul au moment de l’explosion et serait ainsi tombé dans le fleuve Saint-Laurent».

Boisvert précise par ailleurs que la charge à bord de l’avion le 9 septembre était de 25 232 livres, alors que le maximum permis était de 25 346 livres. Le 28 novembre, cinquante pièces à conviction sont déposées durant les témoignages entendus. «À l’ouverture de l’audience de ce matin, rapporte Le Canada, deux gardiens ont apporté à la Cour avec un fracas extraordinaire, des boîtes sur de petites voitures et remplies de pièces de fuselage ou de débris de l’avion fatal. Cette masse de fer blanc et de ferraille sera versée au dossier d’ici à la fin de ce grand procès. Ce bruit de fer blanc et de ferraille a ému toute l’assistance». (Sauf Ruest, apparemment).

Dès les premiers jours du procès, les journaux insistent sur le peu de nouveau révélé dans la salle d’audience. Certains spectateurs, moins nombreux qu’anticipé, sont même surpris assoupis ou somnolents. Le 29 novembre, Marguerite Pitre comparaît brièvement, le temps que Willie Lamonde, commis à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette, puisse l’identifier comme la femme qui a apporté le colis mystérieux du 9 septembre 1949. Mme Pitre ressort aussitôt, sans même échanger un regard avec son frère.

Le 2 décembre, la Couronne a déjà fait entendre 47 témoins depuis le début du procès Ruest. Pour la première fois, ce dernier semble fatigué. Il ne fixe plus les témoins de son regard sévère. Sa tête est penchée, les yeux rivés au plancher.

Et le procès se poursuit, au rythme de dépositions déjà connues ou presque. Le 4 décembre, Dorion demande à la Cour que soit lu le témoignage de Ruest à l’enquête préliminaire de Guay. Simard s’y oppose. Le juge Choquette demande si, à cette occasion, Ruest avait demandé la protection de la Cour.

— (Simard) Non, parce qu’il n’avait pas d’avocat et que le juge ne la lui a pas offerte.

— (Le juge) La seule protection que l’accusé peut invoquer, c’est celle qu’il aurait dû demander à la Cour, lors de l’enquête préliminaire de Guay. Je permets la lecture du témoignage.

Difficile pour Ruest d’invoquer une protection dont il ignorait fort probablement l’existence. Toujours est-il que la lecture du témoignage, par le sténographe Yvan Vallée, débute à la séance du 4 décembre pour se terminer le lendemain. Ce n’est pas là le pire écueil que doit rencontrer Ruest le 5 décembre. Un témoin redoutable, Mme P.-E. Bergeron, 36 ans, est appelée à la barre.

Elle connaît l’accusé depuis 1945. Bien que mariée à un autre homme, elle a fréquenté Ruest d’avril à octobre 1949. Elle se rend chez lui régulièrement en août et trouve alors Ruest affairé à des travaux pour Albert Guay. Elle aperçoit sur son bureau une boîte avec des batteries et un cadran. De forme ronde, la batterie à l’intérieur de la boîte est reliée à deux fils. Sans vitre, le cadran comporte deux aiguilles. À une autre occasion, Mme Bergeron se rappelle avoir vu Ruest et son locataire Henri Bélanger défaire une vieille horloge et en retirer une tige de cuivre que Ruest fixe ensuite à la surface du cadran. Elle demande à Ruest ce qu’il fabrique et ce dernier lui fait savoir qu’il donne un coup de main à Guay. Ce dernier doit procéder à des travaux de dynamitage sur un terrain qui lui appartient sur la Côte-Nord. Il lui apprend en outre que «Rita» doit apporter le colis par avion.

Dans la chambre de l’accusé, le témoin jure avoir vu une caisse enregistreuse qu’elle ouvre au passage en appuyant sur un bouton. Elle aperçoit dans un petit tiroir des détonateurs de couleur jaune. Un autre compartiment contient un sac de poudre. Elle ne questionne pas Ruest à ce sujet et ce dernier demande à sa mère de déposer la caisse enregistreuse dans une armoire fermée à clef. Le soir de la fête du Travail 1949, Mme Bergeron reçoit un appel de Ruest. À un moment donné, celui-ci interrompt la conversation pour s’adresser à une personne près de lui. À l’autre bout du fil, le témoin l’entend nettement dire à son interlocuteur inconnu: «Sur la terrasse, on devrait voir ça».

Le témoin revoit Ruest le 8 septembre au soir dans sa boutique. Guay arrive, l’air pressé. Il demande à Ruest si le paquet est prêt, Ruest répond qu’il le sera à temps. Le lendemain, 9 septembre, jour du désastre, l’accusé se rend chez Mme Bergeron vers 19 h 30 et en repart à 23 h 30. Elle lui dit «Penses-tu que c’est pas drôle. Il lui répond quelque chose comme: «Je savais que ça devait arriver, mais c’est pas comme ça que ça devait arriver». Mme Bergeron veut poursuivre la conversation, mais Ruest lui dit de le laisser tranquille.

Le lendemain, elle téléphone à Ruest pour vérifier si la défunte Rita Guay est bien l’épouse d’Albert. Ruest le confirme. Cependant, elle ne devrait pas s’inquiéter pour lui, car, précise Ruest, Guay a de bonnes assurances. Ruest demande à Mme Bergeron de ne plus aborder ce sujet au téléphone et de nier le connaître si on la questionne.

L’avocat Simard a des questions pour le témoin au sujet de la relation qu’elle entretient avec Ruest. Le juge Choquette prend la question en délibéré. Dans l’après-midi du 5 décembre, le juge Choquette annonce qu’il permet les questions de Simard. Sa justification réside dans le fait qu’il s’agit d’un procès pour meurtre, que le témoignage de Mme Bergeron est d’une suprême importance, dont peut dépendre la vie de l’accusé.

Simard peut donc établir qu’il y a eu des difficultés entre l’accusé et le témoin. Ainsi, il interroge ce dernier au sujet d’un prêt de 300$, que Ruest lui aurait refusé. La raison de la demande: payer des dépenses en rapport avec l’attente de la naissance d’un enfant, ce que Mme Bergeron nie catégoriquement. Elle admet avoir eu des discussions avec Ruest à la mi-août, notamment au sujet de son mari. Ruest lui a dit: «Ton mari va revenir, tu vas le reprendre, mais tu es une m… folle». Avant que le procès ne se termine, Mme Bergeron aura reçu une lettre de menace de mort.

Autre témoignage de première importance; celui de Marguerite Pitre, qui habite maintenant Sainte-Monique-des-Saules, et que Dorion interroge le 5 décembre. Comme à son habitude, le témoin s’exprime d’une voix forte et assurée. Le procureur l’interroge d’abord sur l’achat de dynamite chez Samson et Filion, survenu le 18 août. Arrivée chez elle, Mme Pitre jette les paquets sur le divan à la maison et dit à son mari qu’elle apportera le tout le soir même au restaurant Maranda où elle travaille de 19 h 00 à minuit. Elle a déjà vu Guay le même jour entre 13 h 00 et 14 h 00. Il lui a donné cinq dollars pour faire la commission, mais elle a dû fournir elle-même une différence. Guay lui demande un sac pour apporter les deux paquets. Mme Pitre dit tout ignorer d’une autre commission qui aurait été faite au même commerce pour une dame Sylva, que le témoin ne connaît pas.

Elle évoque, à la demande de Dorion, les circonstances du 9 septembre, la course à l’aérogare, puis le retour. Guay lui ayant donné rendez-vous au Château Frontenac pour lui remettre le reçu de la commission, elle s’y rend, mais ne peut le trouver. Elle retourne donc chez elle après avoir fait un arrêt chez sa mère.

Mme Pitre ne travaille plus. La veille, après une querelle avec le propriétaire du restaurant Maranda, elle a quitté son emploi. Ce qui ne l’empêche pas de vouloir un loyer plus grand et plus confortable que celui du 49, rue Monseigneur-Gauvreau. Dorion l’interroge ensuite sur les circonstances de la visite orageuse de Guay chez elle, le 19 septembre et, en particulier, au sujet de celle que Ruest lui rend ensuite.

Peu après que Guay lui ait fortement conseillé de mettre fin à ses jours, Mme Pitre appelle son frère Généreux et lui demande, en pleurs, de venir la voir. (Cette visite est certifiée par deux témoins qui exercent à ce moment une surveillance de son logis). Ruest arrive en taxi.

C’est alors que le témoin change sa version de l’événement, tel que raconté à l’enquête préliminaire de Ruest. Elle dit d’une part qu’elle a demandé 25$ à Généreux pour lui permettre de louer un logement sur la 1re Avenue appartenant à un M. Carrier. La raison de ce changement: ses parents vont venir habiter chez elle et il fait trop froid au 49 Monseigneur-Gauvreau. (Elle ne louera pas l’appartement).

D’autre part, elle lui raconte la visite de Guay, qui lui a dit de se suicider. Ruest lui aurait alors dit qu’il n’y avait d’autre solution s’of-frant à elle que de se suicider. Cependant, lorsqu’il quitte sa sœur, Ruest s’arrête en haut de l’escalier et se tourne vers Marguerite pour lui dire non pas de se suicider, mais de faire semblant.

Dorion fronce les sourcils:

— (Dorion), Mais c’est la première fois que vous déclarez que Ruest vous a dit de faire une chose et qu’à la fin, il vous a dit de ne pas le faire.

— (Pitre) Quand je suis venue pour le dire à l’enquête, vous avez dit: «C’est assez». Je ne suis pas ici pour faire des menteries.

— (Dorion), Mais c’est tout de même la première fois que vous dites ça?

— (Pitre) Oui, monsieur.

La révélation de Mme Pitre est-elle crédible? Il est permis d’en douter. D’une nature volubile, elle ne se serait certainement pas empêchée de préciser que son frère lui avait conseillé, en fin de compte, de ne pas se suicider; une question qui allait plonger Ruest profondément dans l’embarras. Un homme capable d’inciter sa sœur à se suicider serait-il capable de se rendre complice de meurtre, ce dont on l’accuse ici? Poser la question est y répondre.

En contre-interrogatoire, Mme Pitre dit avoir confié au détective Guillemette ne pas avoir tout dit à l’enquête préliminaire de Ruest. Après les menaces de Guay du 19 septembre, Jean-Marie Ruest, frère de l’accusé et du témoin, aurait dit qu’il se chargeait de trouver le policier responsable de l’enquête et de lui faire des révélations.

***

Le 7 décembre se termine le témoignage du chimiste Bernard Péclet, du Laboratoire médico-légal de Montréal, qui y va d’une allégation lourde de sens. Il sait par expérience que les mécanismes servant à la pêche à la dynamite ne possèdent pas de cadran. Qui plus est, le type de mécanisme mis au point par Ruest est utilisé uniquement dans les cas de cause criminelle.

Le docteur Gravel témoigne encore une fois dans l’affaire de Sault-au-Cochon pour «refabriquer» le mécanisme de Ruest, comme il l’avait fait à l’enquête préliminaire de Guay.

— (Dorion) Si l’explosion s’est produite à onze heures moins quart le 9, à quelle heure a-t-on fixé l’heure de la détonation?

— (Le Docteur Gravel) Un peu moins de 12 heures avant.

Soit après 22 h 45 le soir du 8 septembre.

Mme Jean-Marie Ruest, belle-sœur de l’accusé, témoigne à son tour. Son mari et elle ont pris le logement de Ruest après qu’il l’eut quitté pour aller vivre dans le comté de Portneuf, soit dans les semaines qui ont suivi le 9 septembre 1949. Ruest se rend à son ancien logement après la perquisition de Péclet et de Gravel, le 1er février 1950. Au moment où il apprend qu’ils ont trouvé de la paraffine, Ruest entre dans la chambre de sa belle-sœur en disant: «Ça n’a pas rentré dans la bombe».

— (Simard) N’est-il pas vrai que vous dormiez quand l’accusé est entré dans votre chambre?

— (Mme J.-M. Ruest) Oui, mais il est venu me parler et j’ai compris qu’il a dit que la paraffine n’était pas rentrée dans la bombe.

— (Simard) Pendant combien de temps a-t-il parlé?

— (Mme J.-M. Ruest) Trois minutes.

— (Simard) Et il n’a dit que ça pendant trois minutes?

— (Dorion) Objection. Le témoin n’a pas dit que Ruest avait dit pendant trois minutes; «Ça n’a pas rentré dans la bombe», «Ça n’a pas rentré dans la bombe»…

(Rires)

Lors de la perquisition du 1er février, on lit à Mme Ruest le mandat de perquisition «où il est dit que de la paraffine, de la glycérine ou autres objets servant à la dynamite» pouvaient se trouver chez Généreux Ruest.

Le témoin suivant, Maurice Michaud, fils d’un premier mariage de Marguerite Pitre, confirme que Ruest a bien dit «ça n’a pas rentré dans la bombe». Lorsque Simard lui demande en contre-interrogatoire si Ruest avait dit avoir fabriqué une bombe pour Guay, le témoin répond par la négative. Dorion fait remarquer que: «Il n’a pas dit qu’il n’en avait pas fait non plus. «Non, Monsieur», concède le jeune Maurice.

Il est 16 h 00. Le parterre et la galerie sont remplis. «Le grand lustre éclaire la salle d’audience d’une lumière jaune. La lampe verte du juge fait une tache plus douce sur le banc. Le public est haletant, comme s’il devinait qu’un des témoignages les plus impressionnants de l’affaire va être rendu», publie un quotidien.

Le 72e témoin, Marguerite Lachance, 21 ans, est l’ancienne amie de cœur d’Édouard Ruest fils, frère de Marguerite Pitre et de Généreux Ruest. «La porte qui donne sur la salle, écrit Le Canada, s’ouvre. Un long manteau rouge grenat, surmonté d’un foulard aux couleurs chartreuses jaune et verte, se dirige vers la barre des témoins. D’une manche sort une main blanche qui se pose sur l’évangile puis le foulard se relève et l’on aperçoit la physionomie de Mlle Lachance. «Innocente et douce» comme Marie-Anne Corday essayant en vain d’entrer chez Marat».

Ce rapprochement avec la jeune femme qui assassina cette célèbre figure de la Révolution française est plus pertinent qu’il n’y paraît à première vue. En dépit de son profil inoffensif, Marguerite Lachance va se livrer à des divulgations qui vont rapprocher encore davantage l’accusé du gibet. Le tout dit d’une voix douce et délicieusement féminine, notent certains reporters. C’est elle que Marguerite Pitre a déjà menacée.

C’est à la demande de la mère de Généreux Ruest que Marguerite va faire le ménage chez lui de la fin août au début septembre 1949. Au cours de son temps passé chez lui, Ruest va lui dire de prendre garde à un colis fragile placé sous son lit. Ce paquet pesait de 8 à 10 livres et Marguerite se souvient l’avoir vu entre le 20 et le 25 août 1949, mais pas par la suite.

— (M. Lachance) Généreux Ruest m’a demandé d’aller chercher une montre dans sa caisse enregistreuse. Elle était barrée. Il l’a ouverte et en jouant dedans, j’ai vu des «douilles» (sic) pour la dynamite.

— (Dorion) Des détonateurs comme celui-ci?

— (M. Lachance) Quelque chose comme ça, mais je ne peux jurer qu’il y avait des fils attachés aux douilles. Généreux m’a dit que c’était des affaires qui rentraient dans la machine.

— (Le juge Choquette) Quelle machine?

— (M. Lachance) Il n’a pas spécifié.

Marguerite Lachance se rappelle avoir vu chez Ruest une boîte ressemblant à celle déposée comme pièce à conviction au procès. Elle a fait des commissions pour Ruest. Le 6 septembre, elle achète des batteries au magasin Hudon, rue du Pont. À son retour. Madame Bergeron se trouve chez lui.

Moment pathétique du procès Ruest que la comparution du père de l’accusé, Édouard Ruest. Celui-ci, qui frôle les 80 ans, se rend péniblement à la barre des témoins, mais Dorion décide à la dernière seconde que son témoignage n’est plus nécessaire. Le procureur a-til changé d’idée dans le but d’éviter cette épreuve au paternel ou sa décision s’explique-t-elle par d’autres motifs, toujours est-il que le père Ruest ne témoignera pas au procès de son fils.

Séance pénible pour Ruest que celle du samedi 9 décembre65. Le reporter du Canada écrit avec un humour macabre:

L’audience du samedi matin au procès de Généreux Ruest a été si dure pour l’horloger que, avant l’ouverture, en voyant deux hommes poser le long des murs de la cour une corde qui tombait dans le «box» des accusés, on pouvait se demander si le ministère public n’avait pas décidé d’en finir tout de suite avec celui qui fabriqua la bombe fatale dans l’affaire du Sault-au-Cochon.

La séance ne débute qu’à 11 h 00. Dorion s’excuse du retard. On a installé dans la salle d’audience un haut-parleur permettant de mieux entendre les témoignages, d’où l’explication de la corde.

À deux pas de l’accusé, on avait placé une boîte de réception, de sorte que Ruest reçut la série de témoignages accablants comme autant de coups sur la tête. L’horloger ne broncha pas, mais, à la fin, il commençait à donner des signes de fatigue.

S’amorce le contre-interrogatoire de Marguerite Lachance, décrite par la presse comme une star-witness. Elle est sortie pendant trois ans avec Édouard Ruest fils, frère de l’accusé, soit à partir de ses dix-huit ans. Me Simard lui fait plutôt avouer qu’elle vivait avec son amoureux. Elle admet avoir vécu avec Édouard Ruest, rue La Salle et Sainte-Angèle. Elle ne vit plus avec lui depuis le 24 juin 1950. Simard insiste sur l’ancien statut de concubine du témoin:

— (M. Lachance) J’ai déjà répondu à cette question.

— (Simard) Je veux savoir si vous viviez avec lui depuis 3 ans.

— (M. Lachance) Pas la première année, en 1947, mais les deux autres.

— (Simard) Vous n’étiez pas mariée?

— (M. Lachance) Non.

— (Simard) Sous le lit, dont le bas n’était pas caché, vous avez vu des paquets?

— (Dorion) Le témoin a déjà dit un paquet.

— (Simard) Mon savant ami n’a pas le droit d’interrompre.

— (Dorion) Un avocat n’a pas le droit de changer la réponse d’un témoin. Un contre-interrogatoire, ce n’est pas une trappe.

— (Simard) Avez-vous vu un paquet ou des paquets?

— (M. Lachance) Un paquet.

Le témoin dit avoir vu une autre boîte près du bureau de Ruest, début septembre 1949, mais différente du paquet sous le lit. Marguerite dit que Guay visitait souvent Ruest. Elle a vu Guay environ une semaine après le 9 septembre. Elle se rend chez Ruest la journée de l’écrasement pour apprendre de lui que la femme de Guay était probablement à bord de l’avion. Mais ce n’est qu’à la fin septembre qu’elle apprend qu’il y avait eu une bombe à bord de l’avion, car Mlle Lachance lit rarement les journaux.

S’ensuit une série de questions sur la lettre de menaces adressée à Mme Bergeron, dont Marguerite aurait eu connaissance puisqu’elle gardait les enfants de cette dernière au moment de sa réception.

Autre témoignage dommageable que celui de l’ancien locataire de Généreux Ruest, Henri Bélanger, 51 ans. Il a habité un an et demi chez Ruest et y était aux mois d’août et septembre 1949 avant de quitter les lieux en février 1950. Il a vu quelques fois Mme Bergeron et Marguerite Lachance chez Ruest. Il se rappelle bien avoir remis à Ruest, un jour, un mouvement d’horloge qui se trouvait sur la table de son atelier. Il a bien vu Ovide Côté chez Ruest fin août 1949. Côté discutait de dynamite avec Guay et Ruest. Mais il y a pire:

— (Dorion) Avez-vous vu J.-Albert Guay chez Ruest en septembre 1949?

— (Bélanger) Oui, trois ou quatre fois, le matin.

— (Dorion) À quelle heure l’avez-vous vu?

— (Bélanger) J’ai vu Guay entre 7 h et 7 h 30 du matin, le 9 septembre 1949.

— (Dorion) Qui lui a ouvert la porte?

— (Bélanger) Je ne sais pas. Je me suis levé pour aller à la salle de bain et j’ai aperçu Guay avec Ruest. Il y avait un paquet à côté de Guay. Je lui ai dit: «Je n’ai pas entendu la sonnette, qui t’a ouvert?» Il m’a répondu: «La porte était ouverte, t’as dû oublier de la fermer hier soir».

— (Dorion) Où était le paquet?

— (Bélanger) Appuyé près du bureau de Ruest.

— (Dorion) De quelle dimension était-il?

— (Bélanger) 20 pouces par 15 environ. J’ai compris que Ruest a dit à Guay: «Tu peux l’emporter, tout est correct».

Le juge Choquette prend la parole:

— (Le juge Choquette) Pour la défense, vous ne pouvez pas jurer que la boîte que vous avez vue chez Ruest le 9 septembre est bien la même chose que celle présentée comme pièce à conviction?

— (Bélanger) C’était un peu plus gros, mais de la même forme.

Détail d’importance: Ruest ouvrait habituellement son atelier vers 9 h 00 ou 9 h 30 le matin et non pas vers 7 h 00 et 7 h 30. Cette visite de Guay est donc aussi matinale qu’anormale. Avec ce témoignage on ne peut plus compromettant pour Ruest, ce dernier est mis en présence de Guay le matin même de l’écrasement au moment où il lui remet une boîte on ne peut plus suspecte.

La longue liste de témoins de la Couronne s’achève. Le prochain d’entre eux, Gaston Guay, est le frère de J.-Albert Guay. Il affirme qu’il a fait la rencontre de Ruest pour la première fois le 9 septembre, qu’il s’est d’abord rendu chez sa mère avec Albert. Après avoir consommé une bière dans une taverne près de chez Ruest, ils se rendent ensuite à l’atelier, où Mme Ruest, la mère de l’accusé, leur ouvre la porte. Elle leur dit que Ruest est couché sur un sofa dans sa chambre. En apercevant Guay, Ruest (qui l’a déjà vu au moins deux fois le même jour) s’exclame: «Comment, t’est pas parti ce matin, Albert? Guay lui répond: «C’est ma femme qui y est allée». «C’est pas une petite affaire», dit Ruest. Guay demande: «As-tu fait le paquet comme tu devais le faire?». «Oui», répond Ruest.

Mme Wilfrid Morel, mère de Rita, n’en est pas à sa première comparution dans l’affaire de Sault-au-Cochon. Elle témoigne de nouveau au sujet des déplacements de Guay dans la journée du 9 septembre.

Le 11 décembre, dès le début de la séance, Dorion déclare close la preuve de la Couronne. La Défense a plusieurs témoins à faire entendre, mais leur comparution sera courte, assure-t-elle. Parmi eux, quatre comparaissent en matinée le 11: Nazaire Harrison, 44 ans, journalier, à qui Dorion fait admettre, en contre-interrogatoire, un dossier judiciaire bien rempli: vol, assaut et maintes fois mêlé à des affaires de boisson; Jean-Marie Labrie, 33 ans, qui assure avoir fait réparer une montre par Ruest, le soir du 9 septembre, alors que ce dernier est censé être chez Mme Bergeron; R-A. Carrier, 33 ans, a loué un logement à Mme Pitre au coût de 75$ par mois et reçu d’elle 50$ comptant que celle-ci ne réclamera jamais, même si elle se ravise et n’occupera pas l’appartement en question; l’abbé Noël Blanchet, de la paroisse Saint-Roch de Québec, où il est vicaire depuis six ans, atteste qu’il y avait toujours un cierge allumé chez Ruest.

— (Dorion) Connaissiez-vous la réputation de l’accusé?

— (L’abbé Blanchet) Pas du tout. J’y allais pour exercer mon ministère parce que j’étais demandé, c’est tout.

Onze heures vingt. Simard demande un ajournement jusqu’à 14 h 30. La Défense n’a pas tous ses témoins.

***

Scène bouleversante que la comparution de Mme Édouard Ruest, mère de l’accusé, octogénaire presque aveugle, qu’un policier aide à se rendre à la barre des témoins. Elle se rendait chaque jour chez son fils pour s’occuper du ménage. En larmes, elle jure que son fils a refusé de prêter 300$ à une femme déjà entendue au procès (il s’agit de Mme Bergeron).

— (Mme Ruest) Elle a demandé 300$ à emprunter à Généreux parce qu’elle était en famille. Généreux lui a dit: «Va au bout à c’te heure». Elle parlait toujours d’argent et lui demandait de rester avec elle.

Le 9 septembre 1949, Mme Ruest dit être arrivée chez son fils à 7 h 30 le matin. Elle connaît Albert Guay pour l’avoir vu plusieurs fois apporter des montres à faire réparer. Contre-interrogée par Dorion, elle affirme s’être absentée le matin du 9 septembre pendant une demi-heure vers 10 h 00. Vers 9 h 30, Mme Pitre est venue chercher une paire de pantalons qu’elle a faite pour son fils. Elle est là vers midi lorsque la radio joue (Guay l’a allumée). Mme Ruest n’a pas porté attention à ce qui se disait à la radio. Elle n’a appris la nouvelle de l’accident que vers 16 h 00. Son mari, croit-elle, lui a appris. C’était environ une demi-heure avant que Guay n’arrive avec son frère Gaston.

Le témoignage est très court, tout comme ceux qui suivent, dont aucun n’est susceptible de modifier, chez les jurés, une opinion bien ancrée. Celui de Jean-Marie Ruest, frère de l’accusé et chauffeur de taxi, n’est pourtant pas dépourvu d’importance. Questionné par Simard, il dit s’être entretenu avec Ruest des feux d’artifice de l’Exposition que ce dernier ne peut voir de chez lui, mais Jean-Marie lui dit alors qu’ils peuvent être vus «de la terrasse». Selon le témoignage, il s’agit donc de feux d’artifice et non de l’explosion de l’avion qui aurait pu être aperçue de la terrasse Dufferin, qui donne sur le fleuve. On se rappelle que Mme Bergeron avait déjà témoigné à ce sujet, ayant entendu une partie de cette conversation.

La Défense aurait pu terminer sa preuve ce 11 décembre 1950, n’eut été de l’absence de Jean-Marie Bergeron, de Charlesbourg, contre lequel est émis un mandat d’emmener. La séance est donc ajournée au lendemain matin. La Défense aura fait comparaître une dizaine de témoins; la Couronne, 76.

Le lendemain matin, 12 décembre, le témoin Bergeron, qu’on a cherché toute la nuit, demeure introuvable. N’ayant plus de témoins, Simard n’a d’autre choix que d’amorcer sa plaidoirie au nom de la Défense. Exercice exigeant et périlleux, s’il en est un, car la vie d’un homme en dépend. Mais, est-il encore temps de sauver son client ou est-ce que l’idée du jury est déjà faite et inchangeable? Toujours est-il que Simard saisit toute l’importance du moment et qu’il va recourir à toute son expérience et sa force de persuasion pour éviter la potence à Ruest.

Après les politesses d’usage et une pensée pour les familles endeuillées, Simard fait entrer son exposé dans le vif du sujet. La Couronne doit prouver deux choses: 1) Ruest a agi en connaissance de cause, «sciemment et volontairement», comme le stipule l’acte d’accusation. 2) Il y aurait eu complot entre Guay et Ruest pour faire mourir Rita Morel. Simard ne s’attaque pas à la preuve scientifique, dont il laisse l’évaluation à la discrétion du jury. Il souligne que Ruest est étranger à l’achat de la dynamite et que Mme Pitre ne s’est pas cachée pour en faire la livraison à Guay.

La thèse de Simard peut se résumer dans cette déclaration: «Il n’y a qu’un fou qui aurait pu préparer une telle machination devant tout le monde, et en parler à tout le monde. Et l’accusé n’est pas fou: il est intelligent».

Ruest aurait-il discuté de dynamite avec Coltart alors qu’il existe un autre abonné sur sa ligne téléphonique? Ruest aurait-il pris part à une discussion avec Ovide Côté et Guay au su et au vu de tout le monde entrant dans l’atelier de Ruest? Quant à la parole prononcée par Ruest à l’intention de Mme Bergeron, c’est-à-dire de ne pas discuter de l’affaire au téléphone, Simard considère qu’il ne s’agit là que d’un réflexe de prudence, à mesure qu’il découvrait les desseins criminels de Guay.

Ruest a fait un travail pour Guay sans s’en cacher aucunement, Mme Bergeron et Marguerite Lachance s’en étant rendues compte. La pièce produite (une boîte contenant un cadran et une batterie) ne prouve en rien, à elle seule, qu’elle soit semblable au mécanisme produit par Ruest pour Guay. La boîte du procès a été faite par le Docteur Gravel, de l’Université Laval, sur des suppositions. Et Simard d’affirmer: «Parce qu’un ou deux témoins nous disent que ça ressemble extérieurement à ce que Ruest avait sur son bureau est-ce qu’on va envoyer un homme à la potence?»

La Couronne n’a pu établir aucune preuve d’un complot entre Ruest et Guay pour assassiner 23 personnes. D’ailleurs, Ruest n’avait aucun avantage à faire mourir Rita Morel et les autres victimes innocentes. À noter, ajoute l’avocat de la Défense, que la Couronne n’a montré aucun conflit entre Rita et Ruest.

Les seules ententes existantes entre Ruest et Guay concernent des travaux d’essouchage et de nivellement. Aucune intention criminelle chez Ruest n’a été prouvée. D’ailleurs, si le colis qu’aperçut Henri Bélanger au matin du 9 septembre avait été une bombe, Ruest l’aurait-il donné à Guay devant témoin? «Ce qu’il y avait dans ce paquet, on ne le sait pas, mais chose certaine c’est que Ruest le considère comme un paquet bien ordinaire. Il dit à Guay: ton paquet est prêt, tu peux l’apporter».

Lorsque Ruest, étonné de voir Guay apparaître dans sa chambre l’après-midi du 9 septembre, dit à ce dernier «Tu n’es pas parti?», cette surprise est authentique, prétend Simard, car Ruest ne sait alors rien des machinations de Guay.

Le bout de carton trouvé à l’ancien logement de Ruest, le 1er février 1950, n’est pas une preuve de culpabilité, mais d’innocence. En effet, comment imaginer que Ruest l’aurait laissé sur place s’il avait fait partie d’un complot? «Va-t-on pendre un homme pour un petit morceau de carton trouvé des mois après la tragédie?». Autre point d’importance. Si Ruest faisait partie d’un complot de concert avec Guay, pourquoi la Couronne n’a-t-elle pas fait entendre Guay à ce procès?

La Défense n’a pas à faire la preuve de l’innocence d’un accusé, c’est plutôt à la Couronne que revient la mission de prouver sa culpabilité. Et tout ce que la Couronne a pu prouver, c’est que l’accusé a fabriqué une machine pour Guay, un engin dont ce dernier devait se servir sur la Côte-Nord. Aurait-il fallu que Ruest enquête sur l’usage que Guay allait en faire? «On n’envoie pas un homme à la potence sur des suppositions, des probabilités, des à peu près. Accorder le bénéfice du doute à un accusé, ce n’est pas une faveur, mais un droit».

Il est 15 h 15 lorsque Simard termine sa plaidoirie. La parole est maintenant à Me Dorion, au nom de la Couronne.

La preuve circonstancielle ne trompe pas, déclare Dorion. Chaque témoin apporte un fait, un geste, une parole qui en soi n’ont pas une grande importance «mais dont l’ensemble constitue un cercle dont le coupable ne peut s’échapper». Puis, d’ajouter: «Nous sommes en présence d’un mouvement d’hypocrisie et de dissimulation, d’un acte diabolique qui, s’il a été commis par Ruest, ne laisse place à aucune sympathie.»

Dorion attribue le retard de cinq minutes du vol 108 à l’hésitation de Rita Morel de prendre le taxi à destination de l’aérogare de L’Ancienne-Lorette, le 9 septembre 1949 au matin. L’explosion a été entendue par plusieurs témoins qui sont sûrs qu’il s’agissait de dynamite. Or:

1) À elle seule, la dynamite ne constitue pas un danger;

2) Un détonateur est essentiel pour provoquer une explosion;

3) Un détonateur électrique nécessite l’usage d’une batterie;

4) Pour fixer d’avance l’heure de l’explosion, il faut un cadran;

5) Tous ces éléments auraient pu se trouver dans l’avion sans représenter de danger. Seule une main criminelle peut coordonner le tout.

Ruest aurait-il pu travailler 15 jours de suite sur un mécanisme d’explosion pour des souches de 12 à 15 pouces sur la Côte-Nord? Pendant la période qui précède le 9 septembre 1949, Ruest rencontre Guay presque tous les jours, s’enferme occasionnellement avec lui dans sa chambre, parfois en compagnie de Mme Pitre. Ruest ne peut avoir agi qu’en connaissance de cause.

La loi n’oblige pas la Couronne à prouver un mobile. Il faudrait se mettre à la place de criminels pour découvrir la cause d’un acte aussi diabolique. La bombe était prête depuis le 6 septembre, mais le nom de Rita Morel a dû être mis sur une liste d’attente et elle n’a pu voyager le 7. C’est pourquoi, opine le procureur, Guay retrouve Ruest le matin du 9 après l’avoir visité le soir du 8. Lorsqu’il lui dit, le matin du 9, que «Tout est correct», c’est qu’il a fixé l’heure de l’explosion à 10 h 45.

La confession de Ruest à Mme Bergeron le soir du 9 septembre («Je savais que ça devait arriver, mais ce n’était pas supposé arriver comme ça») relie directement Ruest à la catastrophe de ce jour. Autre facteur incriminant, selon la Couronne: lorsque Guay et son frère se présentent chez Ruest dans l’après-midi, que celui-ci feint la surprise en le voyant (c’est au moins la troisième fois de la journée…) et qu’Albert demande à Ruest si le paquet a été bien fait, c’est qu’il sait à ce moment que l’avion est tombé dans la montagne et non dans le fleuve. L’inquiétude le gagne.

Dorion termine en disant que si Mme Pitre n’a pas pris le loyer de 75$ par mois, c’est que le plan initial a déraillé, que Guay n’a jamais pu toucher l’assurance qu’il avait prise sur la vie de Rita Morel. Comme si le procureur, en insistant sur l’indéniable culpabilité de l’accusé, ouvrait par anticipation un nouveau chapitre de l’histoire de Sault-au-Cochon.

Le procès se poursuit le lendemain matin. Le juge Choquette donne à Ruest la permission de rester assis durant les directives qu’il s’apprête à donner au jury. Ce long procès a permis l’audition de 87 témoins et la production de 115 pièces. Il a duré 17 jours. Tout le monde montre des signes de fatigue, mais le juge va servir, aux dires du Canada «une œuvre d’art du point de vue de la science et de l’éloquence juridiques».

Aux yeux du juge Choquette, la présente cause ne concerne rien de moins que le forfait «le plus hideux dans les annales du crime». Son exposé porte d’abord sur la notion de complicité: «Il y a des complices qui semblent s’ignorer. Ils croient que, du moment qu’ils n’ont pas fait le coup eux-mêmes, ils sont à l’abri de toute responsabilité. Celui qui tient le sac est aussi coupable que celui qui vole». Suit la distinction à faire entre preuve directe et preuve circonstancielle. Y a-t-il des complices dans la présente cause? demande-t-il. Si Mme Pitre en est une (et il appartient aux jurés d’en décider), il revient au jury d’exiger la corroboration de ce qu’elle dit.

Le juge estime raisonnable de la part de la Couronne et de la Défense de ne pas avoir fait entendre Guay comme témoin. Y a-t-il eu crime et si tel est le cas, Ruest y a-t-il participé sciemment? En ce qui concerne les témoignages de Mme Bergeron et de Marguerite Lachance, dont Simard a mis en doute la véracité, le juge Choquette concède qu’elles sont sans doute toutes deux mal disposées envers l’accusé, mais elles ont témoigné sous serment et leurs témoignages n’ont pas été contredits sur les faits principaux.

Se basant sur les témoignages de Henri Bélanger, de Mme Pitre et de Mme Morel (mère), le juge Choquette esquisse la séquence de temps suivante de la journée du 9 septembre 1949:

• Entre 7 h 00 et 7 h 30, Guay reçoit le paquet de Ruest;

• Entre 7 h 50 et 8 h 00, Guay entre à la gare du Palais;

• À 8 h 30 (approximativement), Guay remet le paquet à Mme Pitre;

• À 8 h 35 (approximativement), Mme Morel (mère) voit Guay revenir chez elle;

• À 9 h 30, Guay part avec son épouse pour le Château Frontenac;

• À 9 h 50, Rita Morel part du Château Frontenac pour l’aéroport de L’Ancienne-Lorette;

• À 10 h 25, l’avion quitte L’Ancienne-Lorette pour Baie-Comeau avec 5 minutes de retard;

• À 10 h 45, explosion et chute de l’avion.

Une question vitale: qui a ajusté l’aiguille du mécanisme de la bombe? Il existe deux possibilités: 1) Ruest, qui a remis le colis à Guay ou 2) Guay qui l’aurait fixée en se rendant à la gare66.

Son exposé terminé, Choquette demande au jury s’il veut ajourner jusqu’après le dîner pour rendre le verdict. Le président répond qu’ils seront prêts avant le dîner. Le jury se retire pour délibérer.

À l’instar du jury au procès Guay, celui-ci ne met pas de temps à s’entendre sur un verdict. Treize minutes après avoir quitté la salle d’audience, le jury réapparaît. Le juge Choquette en fait autant sept minutes plus tard. Le président du jury, Yvan Vallée, prend la parole et déclare Ruest coupable de l’accusation portée contre lui.

(Le greffier) Généreux Ruest, avez-vous quelque chose à dire avant que sentence soit prononcée contre vous?

L’accusé fait signe de non de la tête.

— (Le greffier) Levez-vous, Généreux Ruest.

Selon l’usage, le juge enfile une paire de gants noirs et se coiffe du tricorne.

Généreux Ruest, douze jurés impartiaux vous ont trouvé coupable du crime de meurtre dont vous êtes accusé dans l’acte d’accusation qui est devant la Cour. C’est maintenant le devoir du président du tribunal de prononcer la sentence imposée en pareil cas. La loi ne me laisse pas de discrétion. Le châtiment du meurtrier, c’est la mort. Et alors, la Cour est dans l’obligation de vous rendre la sentence suivante: la Cour vous condamne, vous Généreux Ruest, à être conduit à la prison commune du district de Québec pour y être détenu jusqu’au seizième jour de mars 1951 pour ensuite être conduit au lieu des exécutions ordinaires et y être pendu par le cou jusqu’à ce que mort s’ensuive. Que Dieu ait pitié de votre âme.

Simard demande que chaque juré exprime son opinion, ce qui est aussitôt fait. Chacun se lève pour confirmer la culpabilité de l’accusé. Ruest a écouté la sentence sans broncher, appuyé sur ses béquilles. Toutefois, au moment où les deux agents de la Sûreté provinciale qui l’encadrent se tournent vers lui pour le conduire à sa cellule, il détourne le regard. Le bruit court déjà qu’il interjettera appel.

Le procès de Généreux Ruest est terminé. Dans un capharnaùm, l’assistance se lève et se hâte de quitter la salle. Ému, le juge Choquette en a déjà fait autant.



63Dans une série d’articles publiée beaucoup plus tard, Lemelin écrira à tort qu’il avait été approché pour faire partie du jury au procès de Guay.

64D’autres sources mentionnent 250.

65Marguerite Lachance témoigne le 7 décembre, mais le procès ne se poursuivra que deux jours plus tard en raison de la fête de l’Immaculée-Conception, le 8 décembre.

66On imaginerait mal Guay déballer le colis et se mettre à jouer avec l’aiguille d’une bombe à retardement susceptible, en cas de fausse manœuvre, de lui éclater en plein visage.
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«Au moins, je meurs célèbre»

Le matin du 14 décembre, soit le lendemain de la condamnation de Ruest, Marguerite Pitre (qui fait toujours face à une accusation d’intimidation de témoin) est accusée de parjure devant le juge de la Cour des sessions de la paix, Achille Pettigrew. Un journaliste de L’Action catholique décrit la scène: «C’est avec un sourire narquois qu’elle est entrée au banc des accusés et a affronté la foule massée dans la salle d’audience».

La cause de l’accusation de parjure est la suivante: elle a nié avoir dit devant le chef-adjoint Aimé Guillemette, de la Sûreté municipale de Québec, et le détective Aimé Pettigrew, de la Sûreté provinciale, que Généreux Ruest l’avait à son tour incitée à se suicider après la visite d’Albert Guay chez elle, le 19 septembre 1949. Le procureur Miquelon demande un ajournement de l’enquête préliminaire au 20 décembre, ce qui est accordé. Marguerite est reconduite à sa cellule par deux constables.

Le lendemain, 15 décembre, Marguerite fait face à une nouvelle accusation, cette fois-ci de complicité pour meurtre et comparaît devant la chambre criminelle de la Cour du Banc du Roi. Le sourire arrogant fait soudainement place à des sanglots sonores.

Représentant la Couronne, Me Albert Dumontier remet l’acte d’accusation, signé Maurice L. Duplessis, au greffier Gustave Chouinard, qui entame sa lecture. Dès les premiers mots, Mme Pitre s’écroule. Une gardienne est appelée à la rescousse. L’accusée est aux prises avec une véritable crise de larmes.

Le greffier reprend sa lecture: «Marguerite Ruest-Pitre, de concert avec J.-Albert Guay et Généreux Ruest, a sciemment et volontairement aidé à tuer et assassiner Rita Morel, épouse du dit J.-Albert Guay, par le truchement de l’explosion d’un avion à bord duquel elle avait pris place, survenue le 9 septembre 1949 à Sault-au-Cochon, commettant par là le crime de meurtre par complicité».

Chouinard s’adresse ensuite à Mme Pitre:

— Accusée, levez-vous.

Affaissée contre le mur à la barre des accusés, Marguerite se tourne lentement vers le tribunal et reprend pied avec un équilibre incertain. «Que dites-vous à cette accusation? Coupable ou non coupable?». Un court silence. Mme Pitre continue de sangloter. «Non coupable», répond son avocat, Me Irénée Simard. «Non coupable», finit-elle par murmurer d’une voix faible.

— (Chouinard) Quand serez-vous prête pour votre procès?

— (Mme Pitre) Le plus tôt possible, dit-elle en reniflant.

En vertu d’une procédure appelée Preferred Indictment (ou accusation formelle), Mme Pitre n’aura pas à subir une enquête préliminaire relativement à cette accusation de complicité de meurtre. Deux enquêtes préliminaires et deux procès ont déjà eu lieu concernant l’affaire de Sault-au-Cochon. La date du procès est fixée au 12 février 1951.

Mme Pitre retourne à sa cellule, encadrée de deux policiers. Lorsque la porte se referme derrière elle, la prisonnière éclate de nouveau en sanglots. Philippe St-Laurent, de Sainte-Monique-des-Saules, qui avait cautionné pour Mme Pitre, lorsqu’elle a été accusée d’intimidation, se présente devant le juge Laetare Roy pour retirer son cautionnement de 2000$. Une personne accusée de meurtre n’a de toute façon pas ce droit.

Cette accusation, la quatrième en quinze mois, crée, dans la population, un changement de perception à l’égard de Mme Pitre. Témoin-vedette du procès Guay, considérée avec une certaine forme de respect pour l’avoir été, elle a terni son image avec des sautes d’humeur et une crédibilité graduellement mise en doute. Complice de Guay, elle l’est déjà dans l’esprit de ceux et celles qui se passionnent pour cette affaire profondément morbide, et pleine de rebondissements, qui ne semble jamais finir. Mme Pitre est devenue la femme Pitre.

Le 29 décembre, on apprend que l’enquête préliminaire pour parjure de Mme Pitre aura lieu le 5 janvier. Assommé par le verdict porté contre lui le 13 décembre, à l’infirmerie sous les soins d’un médecin, Généreux Ruest ne peut se résoudre à terminer ses jours sur l’échafaud. L’appel logé par son avocat, Me Simard, à la Cour du Banc du Roi, à la fin décembre, risque de retarder d’autant le procès de sa sœur.

***

C’est en 1912 que la prison de Bordeaux67 a accueilli ses premiers prisonniers. Au cours de son histoire, l’établissement en forme d’étoile aura été le site de 82 exécutions (de 1914 à 1960). Lieu sinistre s’il en est un, il existe peu d’informations sur le séjour qu’y a passé Albert Guay, mais cette absence d’information laisse croire que son passage s’est déroulé sans histoire. Comme toutes les personnes incarcérées, on l’a dépouillé de ses vêtements civils à son arrivée et fait revêtir la tenue des prisonniers. On l’a soumis ensuite à un examen médical. (Ironie du sort: les pendus doivent être en bonne santé…) Puis, on lui a remis une écuelle et une tasse en métal, ainsi qu’un ensemble d’ustensiles où est gravé le numéro de la cellule assignée.

La vie religieuse est encouragée à Bordeaux. Une chapelle catholique est située sous le dôme central de la prison. On encourage par ailleurs les détenus à travailler à l’un des ateliers de l’institution. Ceux qui s’y refusent demeurent dans leur cellule 23 heures sur 24. Il est permis de croire que c’est le choix qu’a fait Albert Guay à son arrivée, quelques mois plus tôt. Le répit qu’il a obtenu expire bientôt, soit le 12 janvier 1951, et il a fort à parier que cette dernière période des fêtes n’a rien pour l’égayer. Éprouve-t-il des remords? S’interroge-t-il seulement sur la souffrance des 23 familles endeuillées par son acte insensé du 9 septembre 1949? S’interroge-t-il le moindrement au sujet de la vie qui attend sa petite Lise, dont il s’est cruellement servi le jour de la tragédie pour attirer une sympathie que lui aurait accordée, de prime abord, l’esprit le plus incrédule?

À partir de 1946, histoire d’éviter les dépenses inhérentes au montage et au démontage d’un échafaud, celui de Montréal devient permanent et dessert tout le Québec. Pour accroître l’efficacité de l’installation, on a ajouté une deuxième potence en 1924, année où furent exécutés le même jour quatre individus reliés à un meurtre et au vol d’un fourgon sur la rue Ontario, dans l’est de la métropole.

Dans son ouvrage «L’échafaud – J’ai vu les dernières pendaisons à Bordeaux68», Roger Duguay, gardien à la prison, décrit la procédure suivie durant les quelques jours précédant une exécution, en commençant par l’arrivée du bourreau, qui a lieu ordinairement le lundi matin. Personnage honni aussi bien par les prisonniers que par les gardiens, le bourreau porte à la main une valise noire contenant une corde toute neuve, faite de liens d’osier. Le nœud étant fait de neuf rangs serrés, sa solidité est assurée.

Le lendemain de son arrivée, le bourreau s’assure du bon fonctionnement de la trappe en pendant au bout de la corde un sac de sable. Il ouvre ensuite la trappe à répétition en laissant tomber le sac. Le bruit redondant tape sur les nerfs des prisonniers, en particulier ceux du principal intéressé. Le bourreau privilégie une approche scientifique lorsque vient le temps d’éliminer une vie. Ainsi, il a besoin des mensurations détaillées du condamné: taille, poids, grosseur du cou, etc., afin de s’assurer que la corde possédera la bonne longueur.

Pendant ce temps, le condamné passe un examen médical. C’est après cet examen que le condamné est emmené dans la chambre des condamnés à mort, habituellement trois jours avant l’exécution.

La chambre des condamnés se situe à droite de l’entrée principale de la prison. Elle se compose de deux cellules séparées par une porte de fer. Chacune ne comporte qu’un lit et une table où le condamné peut manger ou écrire. À cet endroit, les prisonniers font l’objet d’une surveillance étroite et constante, mais le travail des gardes ne consiste pas à les accabler davantage. Des rations de chocolat supplémentaires ou des cigarettes sont distribuées.

La pièce attenante à la cellule principale sert de chapelle. Du côté gauche, deux grandes portes donnent sur la cour intérieure, où se trouve l’échafaud. Une vision que le condamné s’est imaginée à de nombreuses reprises dans les mois précédents.

Du fond de son cachot, où il attend son exécution, Albert Guay a accueilli avec satisfaction l’issue du procès Ruest, ainsi que les mises en accusation servies à Mme Pitre. Ces développements, il en est en partie responsable, ayant ravivé la filière de Sault-au-Cochon après son propre procès. Mais, à quelques jours de son exécution, sa situation n’est guère brillante… En outre, on lui a refusé la faveur d’être inhumé près de sa chère Rita, qu’il a tant aimée. Jusqu’à son dernier souffle, Albert Guay n’aura cessé de s’agiter dans une bulle d’inconscience pathologique.

Durant ce temps, ses avocats s’activent pour lui sauver la vie. Le vendredi 5 janvier, en après-midi, ils adressent une requête en sursis d’exécution qui sera présentée au nom de Guay devant le juge Sévigny, le 8 janvier. Gérard Lévesque déclare que le procès de Mme Pitre est susceptible d’apporter des faits nouveaux. En conséquence, les avocats de Guay demandent de surseoir à l’exécution. Lévesque invite le juge à faire preuve de prudence puisque la vie d’un homme est en jeu.

Le juge Sévigny répond: «Il s’agit en effet de la vie d’un homme, mais à la suite d’une condamnation pour un crime qui a entraîné la mort de 23 personnes». La réplique du Solliciteur général, Antoine Rivard, qui représente la Couronne, accompagné de Dorion et Miquelon, est cinglante. Le procureur général lui a demandé de s’opposer avec la dernière énergie à toute demande de sursis, d’autant plus que la cause n’a pas été portée en appel dans les délais prévus par la loi. La Couronne n’aura pas besoin du témoignage de Guay au procès Pitre ou à tout autre procès.

De plus, ajoute le solliciteur général, «Si les procureurs de Guay veulent demander la clémence du gouverneur général en conseil, ils n’ont qu’à aller à Ottawa au lieu d’embarrasser nos cours de justice. Si la défense veut exercer son recours en grâce, il lui reste trois jours et il y a des trains tous les jours pour Ottawa».

Le matin du 9 janvier, le juge Sévigny rejette la demande de sursis, estimant que rien ne peut justifier un report de l’exécution. Marcotte et Lévesque quittent donc aussitôt pour la capitale fédérale, où ils rencontrent, le lendemain, le ministre de la Justice, Stuart Garson. Entretemps, une autre demande de surseoir à la pendaison de Guay est cette fois-ci adressée par les avocats de Mme Pitre, Simard et Bouchard, qui tiennent absolument à interroger Guay. Cette nouvelle requête est rejetée par le juge Sévigny au matin du 11.

Le gouvernement a déjà fait connaître son rejet de la requête des deux avocats dans la foulée de leur entretien avec le ministre Garson. Albert Guay expiera donc son crime dans les heures qui vont suivre. Ses avocats ont tenté l’impossible pour sauver la tête de leur client, mais sa cause, indéfendable, et la preuve de la Couronne, implacable, ont rendu leur tâche aussi ingrate qu’impopulaire.

La prison de Bordeaux, le 11 janvier 1951, 23 h 30

Si Guay est nerveux, il le cache habilement. Affairé à des mots croisés découpés dans un numéro du Canada, il égrène dans un calme apparent les dernières minutes de sa triste vie. Soudain, il se tourne vers les gardiens qui l’entourent et leur dit: «Au moins, je meurs célèbre!». Plusieurs personnes vont témoigner de l’abominable propos, qui fera le lendemain la première page du Soleil et la manchette de plusieurs autres journaux.

Minuit passé. Guay se rend vers le modeste autel pour y assister à sa dernière messe. Après la communion et quelques instants de méditation, il quitte le prie-Dieu puis serre la main de ses gardes, des gardiens de la prison, de son gouverneur, Zénon Lesage et de l’aumônier, l’abbé Lucien Clermont. Deux grandes portes s’ouvrent sur la cour intérieure. La froidure de janvier cingle le sinistre cortège, mais Guay n’en ressent probablement rien. Il s’avance vers la potence d’un pas ferme et la tête haute. À ses côtés, crucifix en main, l’abbé Clermont.

C’est ensuite le silence, dont témoigne Roger Duguay dans «L’échafaud» (p. 11): «Un silence lourd, angoissant, si complet qu’on entendait presque le battement des cœurs des condamnés. Ils n’étaient d’ailleurs pas les seuls à connaître l’angoisse. Bien sûr, aucun des témoins ne la connaissait au même degré qu’eux, mais nul n’y échappait. Personne n’eût pu rester indifférent».

Tout près, le chef-détective Aimé Guillemette, de la Sûreté municipale de Québec, ainsi que le capitaine Alphonse Matte et le lieutenant-détective Martin Healy, de la Sûreté provinciale, observent cette énigme humaine qui, à défaut d’avoir mené une vie réussie, a entrepris de mourir avec dignité. Aucun des gardiens présents n’a jamais vu un condamné s’avancer vers la mort avec autant de flegme69.

Guay ne dira mot avant de mourir. Le bourreau lui installe une cagoule, puis ajuste le nœud coulant. Tout se passe dès lors très vite. À minuit vingt-six précisément, le bourreau actionne le mécanisme de la trappe et Guay tombe dans le vide. Le corps se balance un moment puis cesse. À minuit trente-trois, le décès est constaté par un médecin. Des détenus viennent décrocher le cadavre, puis le placent sur une civière. Le bourreau récupère la cagoule, coupe la corde, mais laisse le nœud coulant autour du cou du pendu. Le cadavre est transporté à la morgue de la prison, où le médecin légiste procédera à des vérifications. Le supplicié est-il mort par strangulation ou le cou brisé? L’exécution semble avoir été un chef-d’œuvre du genre.

Au moment où le décès est confirmé, la cloche de la prison se met à sonner le glas et sur la devanture de la prison, un drapeau noir est hissé au mât.



67Appelé d’abord la prison de Montréal, puis, de nos jours, l’Établissement de détention de Montréal, le centre d’incarcération se fera mieux connaître au cours de son histoire, dans la culture populaire, sous le nom de prison de Bordeaux

68Les Éditions Quebecor, Montréal, 1979, 126 p.

69Ce flegme, Roger Lemelin n’en croit rien. Dans un article paru dans le Maclean’s, en mai 1951, Lemelin affirme que Guay n’a pas fait face à la mort avec arrogance; qu’au contraire, il était d’une nervosité extrême, incapable de manger la semaine précédant l’exécution. Sans indiquer aucune source, il soutient que la dernière journée vécue par Albert Guay fut infernale. À plusieurs reprises, toujours selon Lemelin. Guay aurait demandé ce jour-là au médecin de la prison: «Est-ce que je vais souffrir? Est-ce que je serai toujours conscient lorsque mon cou va se briser? On meurt instantanément, n’est-ce pas?»
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La femme Pitre

Le procureur Dorion:
«Mme Pitre, vous êtes une femme intelligente…»

Mme Pitre:
«Pas tant que vous …»

Contre-interrogatoire, le 15 mars 1951

Le procès de complicité pour meurtre de Mme Pitre est remis au 5 mars 1951. Comme dans les deux cas précédents, celui-ci retient l’attention de la presse internationale, dûment représentée dans la Vieille capitale. Le 19 février, le juge Alphonse Garon la condamne à subir son procès aux Assises pour parjure. Début mars, il est question que l’appel de Généreux Ruest soit retardé. Son avocat, Me Iré-née Simard, qui défend également Mme Pitre, a besoin de plus de temps pour préparer la défense de son client.

Dix membres du jury sont sélectionnés le 5 mars au procès de Mme Pitre puis le processus est interrompu lorsque l’un d’entre eux tombe malade. Le juge Noël Belleau, qui préside la Cour, ajourne au lendemain. Le 6 mars, la composition du jury est complétée. Par un drôle de hasard, cinq d’entre eux habitent la Côte-de-Beaupré, soit pas très loin du lieu de l’écrasement. Les avocats de Mme Pitre, Me Simard et Me Bouchard, tentent sans succès de faire retarder le procès en avril.

Avec son feu habituel, Dorion débute son exposé d’ouverture. Il entend prouver qu’une dizaine de jours avant la tragédie de Sault-au-Cochon, Mme Pitre a proposé à un chauffeur de taxi «un voyage dangereux, mais payant». L’automobile sauterait, mais ça lui rapporterait entre 150$ et 200$. Le chauffeur en question refuse la proposition. La voiture ne lui appartient pas. Il s’agissait de conduire quelque part Rita Morel, qui devait sauter avec l’auto.

Toujours d’après la Couronne, le refus du chauffeur force les conspirateurs à se replier sur un plan B. Ce sera l’affaire de Sault-au-Cochon. Dorion entend prouver qu’en retour de la commission de Mme Pitre à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette, Guay effacerait une dette de plus de 600$ contractée par Mme Pitre envers Guay. Le paquet en question était en fait une charge de dynamite chronométrée par les bons soins de Généreux Ruest.

Autre fait troublant, poursuit le procureur, l’accusée, qui a définitivement quitté son emploi au restaurant Maranda le 8 septembre, soit la veille de l’écrasement du Vol 108, s’en va louer un appartement à 75$, soit plus du double de ce qu’elle payait auparavant. Elle doit prendre possession des lieux le 20 septembre, soit 11 jours après la tragédie de Sault-au-Cochon. Dorion se demande: «Sur quels revenus pouvait-elle alors tabler? Tout ce que nous savons, c’est que Guay, de son côté, comptait sur une somme de 10 000$ que devait lui rapporter la mort de sa femme».

Pitre a donné 50$ à son nouveau proprio le 9 septembre 1949. Elle n’ira jamais récupérer cette somme et ne déménagera pas. Quant à lui, Guay ne touchera jamais les 10 000$ que devait lui procurer l’assassinat de son épouse.

Les 10 premiers témoins sont des employés de la Canadian Pacific Airlines, venus attester de la compétence de l’équipage et du bon état de l’appareil. Le 7 mars, pas moins de 26 témoins se succèdent à la barre. Pendant ce temps, remarque La Presse, Mme Pitre se fait somnolente ou dort carrément tout l’après-midi.

La femme Pitre ne s’éveilla qu’à la fin de la séance de l’après-midi quand M. David W. Blair, le 16e témoin depuis le matin, distribua des copies d’un plan des lieux de la tragédie, causant ainsi en cour un bruit inusité de froissement de papier. L’accusée eut encore le temps de sommeiller quelques minutes pendant que le témoin Blair expliquait son plan aux membres du jury, elle sursauta à l’ajournement, quand l’huissier-audiencier cria de sa voix de stentor: «Silence, tout le monde debout».

Lucille Lévesque, Arthur Breton, Victor Duclos, Oscar Tremblay, Lucien Guérard et plusieurs autres témoins déjà entendus lors des causes précédentes se succèdent à la barre. Le 8 mars comparait le 40e témoin, Mme Hector Parent, qui a accompagné Mme Pitre pour l’achat de la dynamite. Le Soleil note la réaction de la principale intéressée:

Ce témoignage de Mme Parent a définitivement éveillé l’accusée qui avait roupillé durant presque tout l’après-midi précédent. En entendant le témoin, la femme Pitre a d’abord tendu une oreille très attentive, se penchant pour mieux entendre, puis, elle s’est redressée et elle a souri en haussant les épaules. Quinze minutes plus tard, à l’ajournement de la séance, elle faisait demander son procureur avant d’être dirigée vers la prison du Bois Gomin.

L’assistance est nombreuse, des gens sont refusés à la porte. À l’extérieur, la foule est tenue à distance.

Toujours ce 8 mars, la Cour se déplace au domicile de Léopold Giroux, retenu chez lui par la maladie, qui identifie Mme Pitre comme la femme qui a acheté 20 bâtons de dynamite chez Samson et Filion le 18 août 1949. Mme Pitre ne lui a pas donné son nom et Giroux ne l’a pas demandé non plus, ce qui étonne quelque peu dans le cas d’un achat de dynamite. Giroux ne se rappelle pas si Mme Pitre lui a demandé quel nom elle devait signer.

Une chose qui distingue ce procès des deux autres, remarque la presse, est le rôle que joue le jury dans son déroulement. Ces jurés posent de nombreuses questions et réclament des précisions. On fait même comparaître de nouveau deux témoins. Mme Parent est l’un d’entre eux. Elle revient sur les circonstances de l’achat de dynamite chez Samson et Filion.

À cette époque, Mme Parent faisait le ménage chez un M. Chevalier, au logement no 1 du 49, Monseigneur-Gauvreau. (Le même édifice où habitent alors Mme Pitre et son frère Jean-Marie.) Un jour d’août 1949, elle croise Mme Pitre, qui doit faire une commission dans un magasin de fer. Mme Pitre est embarrassée. Elle ne connaît personne, ni aucun magasin de ce type. Mme Parent lui conseille alors Samson et Filion et lui donne le nom d’un commis: Léopold Giroux. Une Mme Beaulieu, qui assiste à la conversation, se met à chercher le numéro dans l’annuaire. Mme Pitre le compose, puis passe le combiné à Mme Parent, qui demande à Giroux de livrer dix livres de dynamite. Giroux peut livrer la marchandise à 8 heures le soir même, mais Mme Pitre en a besoin pour 4 heures. Giroux lui suggère alors de se rendre au magasin pour prendre le tout.

Mme Parent croit avoir entendu Mme Pitre dire qu’elle allait signer Mme Côté. L’accusée lui aurait dit qu’elle faisait la commission pour un type qui devait venir chercher la marchandise au restaurant Maranda parce qu’il n’avait pas le temps de s’en charger lui-même.

En contre-interrogatoire, Simard demande au témoin comment il se fait qu’elle a dit au procès Ruest que Mme Pitre avait demandé à Giroux quel nom elle devait signer, le sien ou celui de la personne pour laquelle elle avait fait la commission. Giroux a alors répondu: «Signez le nom de celui qui vous a envoyée».

— (Mme Parent) Je ne peux avoir entendu cela parce que je m’étais éloignée. Je peux avoir dit ça parce que je l’ai lu dans les journaux… Je ne m’en souviens pas. Je crois que je l’avais entendue dire ça. C’est là que je me suis reculée un peu, et j’ai entendu: «Je vais signer Mme Côté».

L’échange est tendu. Dorion intervient afin que Simard laisse le témoin terminer ses réponses.

Le 19 septembre, Mme Pitre interpelle Mme Parent. Guay vient de visiter Mme Pitre pour l’inciter à se suicider. Elle parle à Mme Parent de l’écrasement de l’avion, ce qu’elle semble ignorer. Mme Parent soutient que Mme Pitre lui a demandé de dire «que la femme qui l’accompagnait c’était une femme qu’elle avait rencontrée dans la rue et qu’elle ne savait pas son nom». Et Mme Parent d’ajouter: «Elle m’a dit que si je venais à être interrogée de ne pas dire que c’était elle qui était avec moi. Je lui ai dit que je n’étais pas pour faire de faux serments. Elle m’a dit que si la chose réussissait, elle m’enverrait quelque chose par la malle».

Le 9 mars, l’assistance éprouve une déception en apprenant que l’un des témoins vedettes du procès ne se présentera pas aujourd’hui. Il s’agit de l’un des rares à ne pas avoir déjà témoigné aux étapes antérieures de l’affaire de Sault-au-Cochon. Quarante-six témoins se sont succédé à la barre jusqu’à maintenant. La Couronne entame sa preuve d’expertise avec des témoins qui sont maintenant connus du public.

L’assistance demeure nombreuse. Certains ont même apporté leur lunch qu’ils comptent manger sur place à l’heure du midi, mais à l’ajournement, chacun est invité à quitter la salle. Le système de bancs réservés n’existe pas, lorsqu’il s’agit d’un procès.

Mme Pitre, elle, porte une plus grande attention aux séances. Elle n’a pas bougé l’après-midi du 9 mars, mais a su résister au sommeil.

Le 10 mars 1951, Généreux Ruest est appelé à la barre. À la vue de son frère, se rendant péniblement à la barre des témoins, Marguerite esquisse un large sourire de satisfaction. C’est la troisième fois que Ruest témoigne dans la présente affaire. Déjà condamné à mort, il a porté sa cause en appel. Il réclame aussitôt la protection de la Cour pour que sa déposition ne puisse servir de preuve contre lui dans un autre procès.

Ruest jure que sa sœur ne savait rien du mécanisme d’horlogerie et qu’elle ne l’a jamais vu, à sa connaissance. Ses réponses sont sèches, même celles à l’intention de Simard, son avocat. Plusieurs d’entre elles ont pour formule: «Vous avez ça dans vos notes» ou encore «J’ai déjà dit tout ça», lancées d’un ton qui frôle le mépris70.

Il répète pour la centième fois, peut-être, que Guay lui avait dit avoir besoin du mécanisme pour essoucher un terrain sur la Côte-Nord. Il ignorait que sa sœur avait acheté de la dynamite. Ruest confirme par ailleurs avoir procédé à une expérience avec son mécanisme d’horlogerie dans sa cuisine, peu de temps avant le 9 septembre 1949. Il nie toutefois avoir vu Guay le matin de ce jour-là.

— (Dorion) Avez-vous dit au procureur de la défense que vous n’avez terminé le mécanisme que le 8 septembre?

— (Ruest) Je l’ai terminé cinq ou six jours avant.

— (Dorion) N’est-ce pas d’autres petits travaux pour Guay que vous avez terminés le soir du 8 septembre?

— (Ruest) Ça c’est des questions qui me regardent. Si c’est ma cause que vous faites…

— (Dorion) Alors c’est possible que ce soit le matin du 9 septembre que Guay a apporté la boîte?

— (Ruest) Je ne peux pas l’affirmer; je pense que c’est le soir.

Cette audience du samedi 10 mars est la plus longue, mais aussi la plus importante de ce procès, qui entre dans sa deuxième semaine. Singulier témoin qui succède à Ruest à la barre; Roland Beaulieu, 34 ans, camionneur. De mai au début septembre 1949, il habite avec son épouse un logement au 49, Monseigneur-Gauvreau, un étage plus haut que celui de l’accusée. Il est alors chauffeur de taxi.

Les réponses de Beaulieu ne manquent pas de truculence, au point tel qu’à un moment donné, le juge Belleau perd patience et déclare: «Ce n’est pas un théâtre ici. C’est une cause sérieuse qui ne donne pas lieu à rire. Je tiens à avertir ceux qui rient que la prochaine fois, je vais prendre les moyens pour les faire rire ailleurs qu’ici».

Beaulieu rencontre Albert Guay pour la première fois au début août 1949, puis une deuxième fois lorsqu’il se rend chez Mme Pitre, à la fin du mois. Mme Pitre a affaire à lui. Les deux parlent dans le boudoir, la porte fermée. Guay est dans la cuisine.

Selon la version de Beaulieu, Mme Pitre lui demande s’il veut faire un voyage payant. Ce dernier s’enquiert du montant en question, 150$ ou 200$? Mme Pitre ne spécifie pas de somme, mais précise que la voiture de Beaulieu doit sauter. «Je devais amener Mme Guay, dit Beaulieu, et elle devait sauter aussi». Mme Pitre lui montre un paquet, dont Beaulieu ignore alors le contenu.

— (Beaulieu) Il y avait un paquet sur l’évier. Elle m’a dit que c’était celui-là.

— (Dorion) Guay était-il là quand elle vous a montré le paquet?

— (Beaulieu) Oui, c’était lui qui devait faire partir ça.

— (Dorion) Quelle grosseur, le paquet?

— (Beaulieu) Dix pouces à peu près.

— (Dorion) Avez-vous accepté l’affaire?

— (Beaulieu) Non.

— (Dorion) Après cette conversation, êtes-vous allé quelque part?

— (Beaulieu) Je suis monté chez moi.

— (Dorion) Votre femme était là?

— (Beaulieu) Non, ma femme était arrivée chez Mme Pitre quand j’étais là.

— (Dorion) La conversation s’est-elle continuée en sa présence?

— (Beaulieu) Non, la conversation a arrêté. Ma femme est entrée pendant que je parlais avec l’accusée, elle a seulement dit «bonjour» et elle est passée dans la cuisine.

— (Dorion) L’accusée lui a-t-elle parlé?

— (Beaulieu) Elle a dit «bonjour».

— (Dorion) Saviez-vous à ce moment-là que l’accusée avait acheté de la dynamite?

— (Beaulieu) Non.

En contre-interrogatoire, Simard demande à Beaulieu si la conversation relatée avec Mme Pitre a pu avoir lieu le 29 août. Le témoin l’ignore. Est-ce que Beaulieu ne tenait pas une bouteille de bière? Il le nie. En ce qui concerne le «voyage payant» proposé par Mme Pitre, aucun montant d’argent n’avait été mentionné.

— (Simard) A-t-il été question de sautage?

— (Beaulieu) C’est entendu que mon char devait sauter. C’était Guay qui devait le faire sauter.

— (Simard) A-t-il été question de l’endroit où vous deviez aller?

— (Beaulieu) Non.

— (Simard) N’est-il pas vrai que vous avez reçu 200$ de J.-Albert Guay, directement.

— (Beaulieu) Non, monsieur. L’avocat revient au «voyage payant».

— (Simard) Vous n’avez pas pensé de dire ça dans le temps à la police?

— (Beaulieu) Non. Ça n’a pas attiré mon attention. Je n’y ai pas pensé. Il n’a pas été question de ça.

— (Simard) Vous avez dit qu’il était question de faire sauter une automobile et Mme Guay, et vous n’avez pas pensé informer les autorités?

— (Beaulieu) Non, je n’ai pas pensé à ça du tout.

— (Simard) Savez-vous que, si vous y aviez pensé, ça aurait peut-être aidé?

— (Beaulieu) Elle ne m’en a pas reparlé et c’est resté mort. Témoin suivant: Mme Roland Beaulieu, née Lucienne Labrecque. Elle rencontrait Mme Pitre presque tous les jours. Elle se rappelle avoir vu Guay deux fois; le 29 août et à une autre reprise. Elle dit avoir vu des détonateurs chez Mme Pitre le 18 ou le 19 août. Étaient présents: Mme Pitre, Arthur Pitre et elle-même.

— (Mme Beaulieu) Mme Pitre a dit qu’elle était allée chercher de la dynamite pour M. Maranda, restaurateur. M. Maranda s’était acheté un terrain à la campagne. C’était pour enlever les pierres.

— (Dorion) Elle ne vous a pas parlé de Guay?

— (Mme Beaulieu) Non.

Mme Pitre part alors chercher un paquet dans sa chambre et demande à son mari comment ça fonctionne. (Ce qui n’est pas l’idée du siècle…) Arthur Pitre lui indique alors que la mèche doit être reliée au détonateur. Sagement, il dit à sa femme de ne pas ouvrir le paquet de dynamite. Elle porte de nouveau le paquet à sa chambre, puis mentionne qu’elle doit apporter le tout chez M. Maranda le soir même.

Le 29 août, Mme Beaulieu descend chez Mme Pitre et la trouve en grande conversation avec son mari. Guay est dans la cuisine, la tête entre les mains. Lorsque Mme Beaulieu retourne à son logement, Mme Pitre la suit.

— (Mme Beaulieu) Mme Pitre est montée après moi. Elle m’a conté un voyage. Elle m’a dit qu’elle avait demandé à mon mari d’aller à Rimouski conduire un bébé qui était censé être à Guay. Il devait partir de Québec.

Mme Pitre aurait donc utilisé cette histoire pour cacher la teneur véritable de sa conversation avec Beaulieu. Elle dit ceci au sujet de Guay à Mme Beaulieu:

— (Mme Beaulieu) Elle m’avait dit qu’il était allé en prison et qu’elle l’avait aidé à sortir. Et elle disait qu’elle pouvait aider n’importe qui.

— (Dorion) Les premiers jours de septembre avez-vous eu connaissance d’une conversation entre l’accusée et son mari?

— (Mme Beaulieu) C’était une discussion, M. Pitre disait: «Ça fait assez longtemps que tu t’enfermes avec Albert Guay.» Mme Pitre a dit: «Tu sais que c’est toujours par affaires, qu’il nous a aidés, je te défends de parler de lui».

Plus tard, en contre-interrogatoire, Simard demande au témoin:

— (Simard) Chaque fois qu’il a été question de dynamite, de mèche et de «caps», Mme Pitre vous a-t-elle dit de ne pas parler de ce que vous aviez entendu?

— (Mme Beaulieu) Non.

Le 12 mars est une autre journée fort occupée par la comparution de nombreux témoins. Au cours de la première semaine, 59 ont comparu; treize le 12 mars. La salle est comble. Un témoin se révèle particulièrement accablant pour l’accusée. Il s’agit de Mme Jean-Marie Ruest, née Thérèse Noël. (Son mari et elle se sont épousés le 6 octobre 1949). Thèrèse Noël est la belle-sœur de l’accusée et les deux discutent souvent ensemble. Marguerite se confie souvent à elle. Parfois trop…

— (Dorion) Alors c’est pour être allée porter un paquet à l’aérodrome que Guay lui donnait 600$?

— (T. Noël) Oui.

L’affirmation est cruciale pour l’issue du procès. Si Guay est prêt à consentir une somme pareille pour une commission, le 9 septembre, c’est que la valeur du service est phénoménale à ses yeux. Or, Mme Pitre pouvait-elle ignorer la nature de ce service?

***

Déjà, la presse parle de la possibilité d’un verdict dès le lendemain, mais le procès est bien loin d’être terminé. Mme Pitre semble de plus en plus nerveuse à mesure que la fin approche. Elle fait maintenant l’objet d’une surveillance 24 heures par jour à la prison des femmes. Dans ce contexte, le témoignage de Marie-Ange Robitaille passe plutôt inaperçu.

Le contre-interrogatoire de cette dernière se passe dans une atmosphère de tension, Simard insistant sur des aspects de la vie de Marie-Ange avec Guay. Impatiente, celle-ci demande à l’avocat de Mme Pitre: «Recommencez-vous le procès de Guay?»

— (Simard) Mme Pitre n’a-t-elle pas demandé souvent à J.-Albert Guay de «faire un homme de lui»?

— (Marie-Ange Robitaille) Souvent.

— (Simard) Il se décourageait?

— (Marie-Ange Robitaille) Oui, parce que ça n’allait pas dans le ménage.

De la fin juillet 1949 à leur rencontre du 18 septembre 1949, Marie-Ange ne revoit pas Guay.

— (Simard) Durant cette même période de temps, vous parlat-il d’un paquet?

— (Marie-Ange Robitaille) Ni à ce moment ni en aucun autre temps.

— (Dorion) Mme Pitre vous a-t-elle parlé des relations de Guay avec sa femme?

— (Marie-Ange Robitaille) Elle m’avait dit que J.-Albert Guay voulait empoisonner son épouse.

La Couronne termine sa preuve le 13 mars. La Défense fait entendre des témoins. La mère, l’époux, le fils et, après elle-même, le frère de Mme Pitre vont témoigner à leur tour. On imagine sans mal l’émotion qui étreint la mégère à la vue des membres de sa famille qui se succèdent à la barre. La scène où sa mère, pour la deuxième fois en l’espace de quelques mois, vient témoigner dans une cause ou la vie de l’un de ses enfants est en jeu, comporte quelque chose de profondément pathétique. L’événement rappelle brutalement au public, comme aux médias, que ce qui se joue dans cette salle – réduit au rang de divertissement – constitue dans les faits quelque chose d’intensément dramatique. Marguerite a les nerfs à vif et les émotions à fleur de peau.

Arthur Pitre témoigne. Un reporter de L’Action catholique écrit le 15 mars: «En voyant son mari témoigner, la femme Pitre a éclaté en sanglots. Le mari de l’accusée, M. Arthur Pitre, a déclaré que deux jours après la tragédie sa femme lui a dit qu’elle était allée porter à l’aéroport un paquet dangereux».

Puis, c’est au tour de Maurice Michaud de comparaître. Au moment où il entra dans la salle, Mme Pitre se ferma les yeux pour ne pas voir son jeune fils. Michaud déclare connaître J.-Albert Guay et Roland Beaulieu. Il a eu connaissance d’une conversation entre les deux hommes au sujet du loyer.

Arthur Pitre a-t-il des remords de conscience ou sa mémoire s’est-elle simplement ravivée? Toujours est-il qu’il revient à la barre pour modifier son témoignage antérieur. «L’erreur que je veux corriger, que je me suis aperçu que je m’étais trompé dans mon témoignage, ce paquet dangereux que ma femme m’a dit que Albert Guay avait dit, c’est pas deux jours après, c’est la journée même de l’accident qu’elle me l’a dit». Arthur Pitre réalise-t-il que cette clarification n’aide en rien la cause de son épouse? Une statue peut-elle être qualifiée de colis dangereux? Ou par dangereux, est-ce qu’on entend: «fragile»?

Autre témoignage nébuleux, celui de Mme Armand Duchesneau, qui jure que Mme Pitre l’a approchée pour aller porter un paquet à l’aéroport, une offre qu’elle refuse. Mme Pitre ferait-elle partie d’un complot si elle avait envoyé Mme Duchesneau à sa place? Et quand Mme Pitre lui aurait-elle fait cette offre? Rappelons-nous qu’elle quitte aussitôt pour L’Ancienne-Lorette en taxi, après sa rencontre avec Guay, à la Gare du Palais, au matin du 9 septembre 1949.

Ces derniers témoignages suscitent de nombreux points à clarifier et une seule personne est en mesure de le faire: Marguerite Pitre elle-même.

Il y a tout lieu de croire que l’opportunité du témoignage de Mme Pitre a fait l’objet d’une importante discussion entre Simard et sa cliente. Le prix à payer pour raconter sa version des faits, c’est le redoutable contre-interrogatoire que lui réserve d’emblée Dorion. Le danger que ce contre-interrogatoire rende encore plus précaire la situation de Mme Pitre dans ce procès est bien réel. C’est ce que craint Simard. Marguerite Pitre se sent d’attaque (ou peut-être n’en a-t-elle pas le choix?) pour affronter cet adversaire coriace, qui a déjà eu la tête de son frère. Toujours est-il qu’elle témoignera à son propre procès et que l’issue de celui-ci se veut directement reliée à ce duel qui s’annonce déterminant.

Pour l’instant, ce 14 mars 1951, Simard interroge sa cliente pendant une heure et demie. Certaines réponses pittoresques du témoin dérident l’assistance, ce que le juge Belleau ne tolère pas. Marguerite se sent en contrôle de la situation. Elle s’exprime d’une voix forte et d’abondance.

Elle témoigne pour la 5e fois dans la présente affaire et répète essentiellement ses quatre témoignages précédents: elle croyait porter à l’aéroport une statue et non pas une bombe; ce n’est que le 19 septembre 1949 – et non le 9 – qu’elle a appris le contenu véritable du mystérieux colis; la tentative de «suicide»; l’achat de la dynamite, de détonateurs et de mèche; ses rencontres avec Marie-Ange Robitaille; la reconnaissance de dette.

Concernant ce dernier sujet, Mme Pitre dit qu’elle ne reconnaît pas sa signature sur le billet déposé en preuve et répète qu’il n’a jamais été question d’annuler la dette en retour du service rendu à Guay le 9 septembre. Elle raconte que Guay lui a un jour réclamé sans succès son argent. «J’ai une mine d’or à Sept-Îles. Si je deviens riche, je déchirerai le billet», lui dit-il.

Au sujet de son départ du restaurant Maranda, Mme Pitre ne néglige aucun détail. Elle a un différend avec le proprio parce qu’elle s’est trompée de poêle pour faire frire un oignon. Ayant mal pris les remontrances de son patron, elle donne sa «notice» et quitte son emploi le soir même, celui du 8 septembre 1949, soit la veille de l’attentat à la bombe de Sault-au-Cochon.

Concernant le nouveau loyer qu’elle comptait louer, 1re Avenue à Limoilou, Mme Pitre et ses parents avaient conclu un arrangement. Pour les garder avec elle et sa famille, ses parents étaient prêts à leur offrir 50 dollars par mois. Dans ce contexte, l’avance du même montant qu’elle donne à son nouveau propriétaire, M. Carrier, ne comporte donc rien de bien inusité (comme on l’a vu, elle va renoncer à ce logement).

Elle relate ses trois rencontres avec Guay des 17, 18 et 19 septembre 1949. Le 17, Guay vient la visiter et c’est à cette occasion qu’elle lui offre ses condoléances. Le 18, c’est le jour où elle organise une rencontre entre Guay et Marie-Ange Robitaille, à l’insu de cette dernière. Le 19, c’est là que Guay lui ordonne de se suicider et de prendre sur ses épaules toute la responsabilité de la tragédie de Sault-au-Cochon.

J’étais couchée, il est entré d’un pas assez vif que dans le temps de le dire il était dans la cuisine. Il a dit: j’ai affaire à vous. Il m’a montré un petit journal où c’était écrit: on recherche une femme. Il a dit: vous savez que les polices sont à vos trousses. S’ils viennent, je ne veux pas que vous disiez avoir été porter un paquet. Je vous dirai plus: il faut que vous ouvriez les clefs du gaz, prendre des pilules, et prendre toute la charge comme je vais vous l’expliquer. J’ai dit: je ne comprends pas. Il a dit: si vous ne comprenez pas… Il s’est levé. J’ai eu peur. Il a dit: vous allez dire que c’est une statue. Il était fâché. Il a dit comme ça: aujourd’hui, je vous déclare que le paquet que vous êtes allée porter était le paquet dangereux qui a fait sauter l’avion. Il a sorti de ses poches un revolver et m’a demandé si j’avais peur d’un revolver.

— (Simard) Devant les représentations de Guay, qu’avez-vous dit?

— (Mme Pitre) Je lui ai dit que je n’avais pas de charge à prendre et que j’avais l’intention de tout dire à la police.

— (Simard) Après le départ de Guay, qu’avez-vous fait?

— (Mme Pitre) Je me suis rendue en haut chez mon frère Jean-Marie Ruest. Je les ai éveillés pour leur raconter ce que Guay venait de me dire.

Marguerite installe un billet dans la porte de son logement disant qu’elle sera absente quelques heures. Jean-Marie, son épouse et Marguerite montent à bord de la voiture du premier et partent pour Valcartier, où travaille Arthur, pour le mettre au courant des derniers développements. De retour à Québec, ils mangent dans un restaurant.

On l’a vu, Mme Pitre ne reconnaît pas sa signature sur un billet de reconnaissance de dette de 500$ qu’elle est censée avoir signé à l’intention de Guay. D’autres documents comportant la signature de Marguerite sont déposés comme preuves à conviction. Elle reconnaît avoir fait un autre emprunt à Guay d’une somme de 126$.

Le 20 septembre, Mme Pitre est hospitalisée. Elle est questionnée par des détectives de la Gendarmerie royale. Elle ne veut pas être interrogée à l’hôpital. Elle retourne chez elle, accompagnée de policiers, qui reprennent l’interrogatoire.

Simard la questionne concernant Roland Beaulieu, qu’elle connaît, et dont elle collectait le loyer pour le propriétaire du 49, Monseigneur-Gauvreau. Elle nie catégoriquement l’histoire du «voyage payant» et le projet d’exécution de Rita Morel avec l’aide du chauffeur de taxi.

Fin août 1949, Beaulieu va chez Mme Pitre pour lui dire qu’il ne peut payer son loyer tout de suite. Il se rend ensuite dans la cuisine où se trouve Guay. Les deux passent 10 ou 15 minutes à discuter. Beaulieu quitte mais demande avant à Mme Pitre si elle veut l’endosser pour l’achat d’un habit. Mme Pitre refuse. Elle est assise à ce moment dans le boudoir et n’a pas assisté à la conversation entre Beaulieu et Guay dans la cuisine.

Beaulieu revient un peu plus tard avec de la bière. Il boit avec Guay dans la cuisine. Beaulieu repart. Guay quitte peu après. Mme Pitre se rend chez Beaulieu et discute avec son épouse. Elle dit:

Là il a été question que c’était une garde-malade qui appelait M. Beaulieu pour aller conduire un bébé. Même que M. Beaulieu a fait le prix 5$. C’est donc ça, la question du voyage dont il a été parlé.

Versions pour le moins irréconciliables d’une même histoire. De Mme Pitre ou Beaulieu, lequel ment? L’interrogatoire est reporté au lendemain matin, le jeudi 15 mars. Marguerite sait qu’elle aura la partie moins facile.

L’édition de ce jour-là de L’Action catholique souligne le «calme étonnant» de l’accusée, interrogée par son avocat pendant près de deux heures. Beaucoup de gens sont refusés au Palais de justice pour la poursuite de l’interrogatoire et, surtout, la confrontation à prévoir avec Dorion, prévue plus tard en journée.

Mme Pitre revient sur les circonstances de l’achat de dynamite pour Guay, le 18 août 1949. Le commis Giroux lui a dit de signer le nom de la personne pour laquelle elle faisait la commission (donc Mme Côté). Mme Pitre et Mme Parent, qui l’accompagne, sortent de chez Samson et Filion. Mme Pitre porte le plus gros paquet des deux et Mme Parent se charge de l’autre. Cette dernière quitte Mme Pitre à Monseigneur-Gauvreau.

Après la commission faite pour Guay à L’Ancienne-Lorette, le 9 septembre, Mme Pitre se rend au Château Frontenac, où elle doit retrouver Guay. Celui-ci étant absent, elle se rend chez son frère Généreux Ruest, où sa mère passe la journée. Elle lui remet un pantalon et un veston appartenant au fils de Mme Pitre.

Toujours le 9 septembre, Mme Pitre sort avec son mari à la recherche d’un nouveau logis. Celui sur Monseigneur-Gauvreau étant trop petit, elle peut en louer un à son goût avec l’aide de ses parents, qui déménageront avec eux et qui fourniront 50$ sur les 75$ demandés.

Après être revenu sur nombre de sujets déjà abordés, Simard met fin à l’interrogatoire de sa cliente. Dorion s’approche lentement, d’un pas dont le rythme semble calculé. Pour Marguerite Pitre, ce 15 mars 1951, c’est une pénible épreuve de trois heures et demie qui s’amorce. Malgré tout, Le Soleil parlera le lendemain d’une contenance spectaculaire. Le point saillant du contre-interrogatoire, c’est l’insistance de Dorion sur les réponses fausses servies par Mme Pitre lors d’un interrogatoire mené par la police. Sa crédibilité s’en ressentira aux yeux du jury.

— (Dorion) N’est-il pas vrai que comme question de fait, il [Guay] devait déchirer les billets pour la commission faite le 9 septembre?

— (Mme Pitre) Ce n’est pas le 9 septembre, il n’a pas été question de ça. C’est le 19 septembre quand il a dit ça.

— (Dorion) Je vous parle du service que vous lui avez rendu le 9 septembre. N’a-t-il pas été question alors de déchirer les billets?

— (Mme Pitre) Non, monsieur.

— (Dorion) C’est ce que Mlle Noël a dit.

— (Mme Pitre) Ce qu’elle a dit c’est pour le 19 septembre.

— (Dorion) Alors, il [Guay] ne vous a jamais dit ça?

— (Mme Pitre) Non, monsieur.

— (Dorion) Est-ce votre signature qui apparaît ici?

— (Pitre) Oui.

— (Dorion) Et quand avez-vous signé ça?

— (Mme Pitre) À l’Hôtel de ville devant le chef Guillemette.

Dorion cite une déclaration signée par Mme Pitre, dans laquelle elle admet que J.-Albert Guay lui avait promis de déchirer les billets si elle lui rendait ce service-là. Le procureur de la Couronne demande à l’accusée si elle reconnaît avoir fait cette déclaration à la police, celle-ci répond par l’affirmative.

— (Dorion) Avez-vous dit à M. Guillemette ce que je viens de vous lire?

— (Mme Pitre) Ça se peut que je l’aie dit. Je n’étais pas sous serment. Et puis à part ça, ça ne me regardait pas. C’était dans l’affaire de Guay.

— (Dorion) Le 27 septembre, n’avez-vous pas dit à M. Guillemette que Guay disait qu’il déchirerait les billets pour le service qu’il vous demandait et que c’est en demandant ce service qu’il vous aurait dit ça?

— (Mme Pitre) Je m’en vais répondre si vous voulez me le permettre. C’est parce que je n’ai pas compris définitivement les polices. Ils étaient tout autour de moi.

— (Dorion) Alors deux fois avant le 9 septembre, il ne vous avait pas promis de déchirer les billets?

— (Mme Pitre) Je vais vous dire: des commissions, on passait notre temps à en faire pour lui. Je vous dirai par exemple qu’en novembre 1948, il avait mis sous notre lit dans notre chambre à coucher, pendant qu’on était chez des amis et sans notre permission, une boîte dont on ne connaissait pas le contenu.

— (Dorion) En d’autres termes, vous avez rendu des services à J.-Albert Guay?

— (Mme Pitre) Des services peu banals.

— (Dorion) En avril, avez-vous signé un billet de 500$? Il devait déchirer tous les billets, n’est-ce pas?

— (Mme Pitre) C’était des farces que Guay faisait. Il en faisait souvent comme celles-là.

— (Dorion) Vous avez dit deux fois qu’il allait les déchirer.

— (Mme Pitre) Oui monsieur.

— (Dorion) À la fin août, il l’a dit, n’est-ce pas?

— (Mme Pitre) Je ne peux dire si c’est à la fin d’août ou une autre date.

— (Dorion) Je ne comprends pas pourquoi vous avez dit à la police que la récompense était pour la commission du 9 septembre?

— (Mme Pitre) C’était pour embrouiller les policiers, comme ils ont l’habitude de marcher sur de faux pas.

Le procureur lève le ton.

— (Dorion) C’est comme ça que vous traitiez des affaires sérieuses comme celle où 23 personnes ont perdu la vie?

— (Mme Pitre) Ce n’est pas que je ne trouvais pas ça sérieux. C’est toujours sérieux lorsqu’il y a quelqu’un qui meurt. Mais j’arrivais que je ne savais plus quoi dire. Je n’avais pas le temps de faire mes phrases qu’une autre police me posait une autre question. Il y en avait six ou sept pour m’interroger. Ils avaient dit que c’était un paquet mystérieux. Et puis à part ça, je n’étais pas sous serment. Ils ont assez conté de menteries que je pouvais bien en conter moi aussi.

— (Dorion) Mme Pitre…

— (Mme Pitre) Si vous me le permettez, M. le juge, j’ai une correction à faire.

— (Le juge Belleau) Certainement madame, allez-y.

— (Mme Pitre) J’ai dit des choses aux détectives qui m’ont dit que si j’avais des corrections à faire je pourrais les faire à la Cour pendant mon témoignage.

— (Le juge Belleau) Certainement, c’est votre droit.

— (Mme Pitre) C’est ce que je fais actuellement.

Dorion aiguille de nouveau l’interrogatoire sur les événements du 9 septembre. Le témoin est fatigué, mais fait jusque-là preuve d’une résistance que peu de gens lui auraient concédée au début.

— (Mme Pitre) En arrivant à l’aéroport, il y avait trois avions. J’ai même demandé à M. Pelletier [le chauffeur de taxi] si c’était ça des avions.

— (Dorion) L’avion, l’avez-vous vu partir?

— (Pitre) Non.

Guay a dit à Mme Pitre de se rendre au Château Frontenac pour lui remettre le papier vert de l’enregistrement du colis. Elle s’y rend, mais Guay n’est pas là. Ce n’est que plusieurs jours plus tard, le 17 ou le 18 septembre, dit-elle, qu’elle le lui remet.

— (Dorion) Vous avez dû, en lui remettant le papier vert, lui demander pourquoi Mme Guay n’avait pas apporté le paquet avec elle?

— (Mme Pitre) Oui, je lui ai demandé. Il a dit: C’est parce que je ne croyais pas qu’elle partait cette journée-là. (…)

— (Dorion) Vous savez qu’il s’était détourné de sa femme?

— (Mme Pitre) Je ne suis pas prête à dire qu’il s’était détourné de sa femme. Je n’étais pas si au courant que vous voulez le laisser entendre.

Le témoignage de Mme Pitre cette journée-là est marqué par un autre fait saillant quand Dorion lui demande si elle a déjà fait de la prison et si elle a déjà été condamnée à Amqui en 1949, Mme Pitre dit plutôt qu’il s’agit de sa sœur Marie-Anna, maintenant décédée et «qui avait pris mon nom». Lorsque Dorion lui demande si elle a fait de la prison avant 1949, Mme Pitre répond ne pas s’en souvenir…

— (Dorion) Quand vous avez dit sous serment que vous n’aviez pas fait de prison, vous avez alors fait un faux serment?

— (Mme Pitre) Non, monsieur, j’ai dit que je ne m’en souvenais pas et si vous vous fâchez je ne peux pas vous répondre.

— (Dorion) Alors cette fois-là où vous avez été interrogée à l’hôpital? Avez-vous reconnu avoir transporté un paquet à l’aéroport?

— (Mme Pitre) Il est fort probable que je peux l’avoir dit, mais je n’étais pas sous serment.

— (Dorion) Alors quand vous n’êtes pas sous serment, il faut prendre ce que vous dites avec un grain de sel?

— (Mme Pitre) Non monsieur mais déjà les informations m’ont été fournies par la police, que quand on n’était pas sous serment on pouvait tout dire et tout faire.

— (Dorion) N’avez-vous pas nié vous être rendue à l’aéroport?

— (Mme Pitre) Ils m’avaient dit que je n’étais pas obligée de parler. Alors, je disais ce qui me passait par la tête. (…)

— (Dorion) Alors quand M. Houde vous a demandé si vous étiez allée à L’Ancienne-Lorette vous mentiez?

— (Mme Pitre) Je m’en rappelais, mais je n’étais pas sous serment et je n’étais pas obligée de dire la vérité.

— (Dorion) Pourquoi?

— (Mme Pitre) Parce que je n’étais pas obligée.

— (Dorion) Ce jour-là, soit quatre jours plus tard, vous répondez à la question êtes-vous allée à l’aéroport? Vous dites?

— (Mme Pitre) Je vous le dis pour la quatrième fois…

— (Dorion) Vous n’avez pas de commentaires à faire et vous devez répondre à mes questions.

— (Le juge Belleau) Mme Pitre, vous êtes obligée de répondre aux questions de la Couronne et vous n’avez pas le droit de faire des commentaires au sujet des questions qui vous sont posées.

— (Mme Pitre) Je n’ai pas dit la vérité parce que je n’étais pas sous serment et je m’en tenais à la mise en garde de la police.

Dorion continue de s’attaquer systématiquement à la crédibilité du témoin en la peignant comme une menteuse indigne de confiance. Il rappelle l’accusation pour parjure qui pèse sur elle. Ses références à ses interrogatoires avec les policiers, auxquels elle dit ce qui lui passe par la tête, sont constantes. Dans l’esprit du témoin, le fait de ne pas être assermentée l’autorisait à ne pas dire la vérité et à faire marcher la police. À un certain moment, elle répond à Dorion, qui lui demande si elle avait déclaré à l’aéroport apporter une statue: «Je ne peux pas avoir dit ça parce que je ne m’en souviens pas».

Revenant sur le fameux billet de 500$, une reconnaissance de dette de Mme Pitre envers Guay, elle dit:

J’ai pu signer ce billet, mais je ne m’en souviens pas. Souvent, mon mari me faisait signer ses chèques et ses billets. Je ne peux pas dire sous serment que je n’ai pas signé ce billet. C’est la correction que je voulais faire.

L’une des raisons qui expliquent cette ambiguïté est qu’Arthur Pitre a du mal à signer son nom. Il arrive donc que Marguerite signe pour lui des chèques et des billets. Il lui arrive aussi de signer son propre nom.

Dorion aborde de nouveau la journée du 9 septembre 1949:

— (Dorion) Vous avez entendu parler de l’accident par les nouvelles d’une heure?

— (Mme Pitre) Oui.

— (Dorion) Ainsi vous avez réalisé que vous aviez été porter le paquet?

— (Mme Pitre) Oui. Même que j’ai pensé pourquoi il n’a pas donné ce paquet-là à sa femme puisque c’était pour la Côte-Nord.

— (Dorion) Alors vous saviez à ce moment-là que le paquet était à bord de l’avion où était Mme Guay?

— (Mme Pitre) Je ne le savais pas, Guay ne m’avait rien dit à ce sujet-là.

— (Dorion) Vous l’avez revu quand, Guay?

— (Mme Pitre) Pas cette journée-là. J’étais censée le voir, mais je ne l’ai pas vu.

— (Dorion) Vous avez appris par votre mari que Mme Guay était à bord de l’avion en même temps que l’accident?

— (Mme Pitre) Je vais vous expliquer. Regardez: mon mari l’a appris en arrivant chez Généreux par radio.

— (Dorion) C’est différent de ce que vous m’avez dit tantôt.

— (Mme Pitre) Je vous l’ai dit, monsieur. Et j’ai dit que c’était à une heure et quart, c’est mon mari qui l’a confirmé.

— (Dorion) Précisez donc à quelle heure?

— (Mme Pitre) Je ne sais pas.

— (Le juge Belleau) N’avez-vous pas dit que c’était à onze heures?

— (Mme Pitre) J’ai dit aux alentours.

À midi dix, le juge Belleau suspend la séance. Mme Pitre est en larmes. Il lui demande si elle est fatiguée. Elle répond par l’affirmative. On le serait à moins. C’est sa vie qui se joue entre ces questions et ces réponses qui n’en finissent plus. Les médias sont impressionnés par sa prestance. «Parlant toujours d’abondance, accumulant détail sur détail, demandant même au procureur de la Couronne de la laisser parler, l’accusée a occupé le box des témoins toute la séance de la matinée», publie Le Soleil.

Le témoignage se poursuit en après-midi. Enfin, après plus de trois heures d’un contre-interrogatoire serré, Marguerite Pitre peut respirer. Mme Pitre, publie Le Canada du 16 mars «a déployé toute son astuce pour sauver sa vie dans le témoignage qu’elle a rendu dans sa propre cause aux Assises criminelles». En outre, «L’accusée a provoqué jusqu’à des rires dans la foule qui remplissait la Cour par ses réponses audacieuses et ses commentaires osés». La presse n’est toutefois pas unanime dans son jugement. Le Soleil titre: La femme Pitre fond en larmes – elle n’a pas dit la vérité au sujet du «colis».

Personne n’ose écrire que l’effort de Mme Pitre pour sauver sa vie sera suffisant pour atteindre cet objectif. À l’instar de Thérèse Noël, Jean-Marie Ruest, le propre frère de l’accusée, qui lui succède à la barre des témoins, jure à son tour que Guay avait promis à Mme Pitre de déchirer ses billets de banque si elle portait le mystérieux colis à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette.

***

Le 16 mars sera la plus longue journée du procès. Le jury va expressément demander au juge s’il est possible de terminer la journée même. Une demi-heure avant l’ouverture, plus de 300 personnes ont déjà pris place dans la salle, en majorité des femmes qui ont suivi le procès depuis le début, observe La Presse.

Sept témoins sont appelés par la Couronne en contre-preuve de la Défense pour éclaircir certains points. De ces sept, trois ont déjà témoigné pour la Couronne, notamment Marguerite Lachance et Marie-Ange Robitaille. Vers 9 h 10, Mme Pitre est prise d’un premier malaise qui sera suivi d’autres. Pour elle, c’est un véritable calvaire.

À 10 h 55, Irénée Simard entame son plaidoyer d’un ton résolu. Il va plaider jusqu’en après-midi. Il va rassembler tout ce qu’il a de conviction, de connaissance et de talent pour faire triompher la cause de sa cliente, qu’il croit indéniablement innocente.

Simard affirme qu’en réalité, c’est Mme Parent, et non Mme Pitre, qui a acheté la dynamite chez Samson et Filion. Mme Pitre a demandé au commis Giroux quel nom elle devait signer. Elle ne se cache pas. Il ne peut donc être question de crime.

Au sujet de la commission du 9 septembre, il n’existe aucune preuve tangible que Mme Pitre avait connaissance du contenu du colis à livrer à L’Ancienne-Lorette. Le 18 août, elle a montré à qui voulait les voir les paquets achetés chez Samson. Est-ce le comportement d’une meurtrière?

Pour qu’il y ait crime, il faut prouver l’intention criminelle. Or, vous n’avez aucune preuve directe ou indirecte d’intention criminelle de la part de l’accusée. Ceci est important.

Généreux Ruest travaillait au su et au vu de tout le monde. Mme Pitre ne se cachait pas non plus. Il n’existe aucune preuve formelle que Guay ait dit à Pitre que le colis destiné à l’avion contenait une bombe. Si Mme Pitre était crédible lorsqu’elle a témoigné pour la Couronne, pourquoi le serait-elle moins lorsqu’elle le fait pour elle-même?

En ce qui concerne les billets (d’une valeur de 627$) que Guay aurait promis de déchirer en retour du service du 9 septembre, il n’existe, là encore, aucune preuve qu’un tel marché a été conclu avec Mme Pitre. La preuve, c’est que ces mêmes billets sont toujours à la banque, ce qui prouve qu’ils n’ont jamais représenté un quelconque motif pour Mme Pitre.

Quant à lui, le témoin Beaulieu, poursuit Simard, s’est contredit plusieurs fois au cours de son témoignage. Si ce témoin est crédible, comment se fait-il qu’il ne se soit pas ouvert à la police de la présumée offre de Mme Pitre visant à tuer Rita Morel?

Simard ne croit pas au rôle d’entremetteuse qu’on reproche à sa cliente. Au contraire, l’absence de reproche à formuler à l’endroit de Mme Pitre l’amène à désigner une autre complice de Guay:

Qui «est la véritable complice de Guay: complice de corps et d’esprit, pour avoir vécu avec lui pendant deux ans et pour avoir ainsi voulu se débarrasser de la seule personne qui gênait sa vie avec Albert Guay?

Cette complice, c’est Marie-Ange Robitaille.

L’avocat de l’accusée fait remarquer que la Couronne avait obtenu un délai pour surseoir à l’exécution d’Albert Guay, mais que la même requête a été refusée à la Défense, si bien que le seul témoin qui aurait pu aider Mme Pitre dans cette cause a été pendu.

«Je tremble que cette femme à la barre monte un jour sur l’échafaud sur la foi des témoignages de Roland Beaulieu et de Marie-Ange Robitaille. Je pense à ses enfants qui, toute leur vie, resteraient les enfants d’une pendue».

À ces mots, Mme Pitre éclate en sanglots. Lorsque Simard cesse de parler, il est déjà 15 h 30. Durant l’après-midi, 1000 personnes sont massées à l’entrée arrière du Palais de justice. À 19 h 00, précise Le Soleil, une foule occupe les corridors donnant accès à la salle d’audience. Pour parer à l’étouffante chaleur qui envahit les lieux, on dépose à l’entrée de la salle des pots d’eau glacée qui sont vite populaires.

La réplique de Dorion est étoffée, longue et cinglante. Tout son réquisitoire, qui va durer près de cinq heures, incluant un ajournement d’une heure, tourne autour d’un seul élément: le rôle central joué par Mme Pitre dans l’affaire de Sault-au-Cochon. C’était la confidente de Guay. Elle était comme une mère pour lui. C’est elle qu’il fait déranger à 5 heures du matin pour accueillir Marie-Ange Robitaille chez elle, en novembre 1948.

Dorion juge «terribles» les accusations de Simard à l’endroit de Marie-Ange, une pauvre fille innocente de 18 ans à l’époque de ses fréquentations avec Guay. L’accusée, elle, en avait 40. Dorion dit n’éprouver aucune pitié pour elle.

Qui appelle immanquablement Guay chaque fois qu’il est mal pris? L’accusée. C’est Mme Pitre qui rencontre Guay à la Gare du Palais et à qui il confie le colis. C’est elle qui a acheté la dynamite et deux témoins de la Défense, Jean-Marie Ruest et son épouse, ont juré que c’est pour le transport du colis qu’elle devait obtenir la récompense de Guay: l’élimination des billets à la banque.

Mme Pitre, poursuit Dorion, a l’audace de nier que sa signature apparaît sur ces billets, mais se dédit quand un expert authentifie sa signature sur les documents en question. Ses mensonges à la police témoignent à eux seuls de son absence totale de crédibilité.

C’est bien Mme Pitre qui organise la rencontre du 18 septembre 1949 entre Guay et Marie-Ange Robitaille. Constamment, on la retrouve au centre des événements causés par l’organisation d’un complot dont elle ne fut pas une naïve victime, mais plutôt une complice consciente.

Comment cette femme a-t-elle pu raconter à son mari, un quart d’heure après l’écrasement du DC-3, que cet avion était tombé et que Mme Guay était à bord? Si l’accusée est innocente, poursuit Dorion, le jury a le devoir de l’acquitter, mais il invoque «le Dieu de toute justice» pour éclairer les 12 hommes dans leurs délibérations et rendre un verdict qui satisfera la société. Le réquisitoire de Dorion est terminé. Il est 20 h 30.

Le juge Belleau va livrer ses directives au jury, alors que s’achève ce long procès de deux semaines. Le juge-président, publie Le Soleil, parle sur un ton bas, solennel, avec le calme qui ne l’avait pas quitté durant le procès. Prononcées dans une salle sombre, surchauffée et remplie d’une foule passionnée, ses paroles se limitent à expliquer la loi et à exposer les faits tels que présentés au cours du procès par la Défense et la Couronne.

C’est cette deuxième partie de son exposé qu’il s’apprête à aborder, lorsque Mme Pitre éprouve un autre malaise. Un mouchoir devant la bouche, elle s’éclipse, accompagnée des deux gardes qui l’encadrent. Le docteur André Samson, médecin de la prison de Québec vient la rejoindre pour lui prodiguer des soins. La séance est interrompue pendant une demi-heure avant de reprendre. Le juge Belleau poursuit son allocution, maintes fois ponctuée des sanglots de l’accusée, puis termine vers 22 h 30.

Le jury se retire de la salle après avoir demandé une demi-heure de réflexion. Ce délai constitue un mauvais présage pour l’accusée, qui se rappelle peut-être les délibérations expéditives aux procès de Guay et de son frère Généreux Ruest. Mme Pitre quitte le banc des accusés et est amenée vers une cellule tout près. «La porte s’entrouvrit à un certain moment pour laisser passer un gendarme et l’accusée, derrière la porte, envoya la main à quelqu’un dans la salle d’audience».

Le jury revient dans la salle et reprend place dans un silence absolu. Il a délibéré 27 minutes. Il est 22 h 57.

— (Le greffier) Quel est votre verdict, dites-vous que Marguerite Ruest-Pitre l’accusée à la barre est coupable du crime dont elle est accusée ou non coupable?

— (Le juré Latouche) Coupable.

Mme Pitre absorbe le coup sans broncher, les yeux fermés et les lèvres serrées, mais elle est à bout.

— (Le greffier) Écoutez bien votre verdict tel que la Cour l’a enregistré. Vous dites que l’accusée à la barre, Marguerite Ruest-Pitre, est coupable du crime de meurtre dont elle est accusée et vous dites tous la même chose?

— (Le juré Latouche) Oui.

— (Dorion) Qu’il plaise à la Cour. Il me reste un dernier devoir, c’est celui de demander que peine de mort soit prononcée.

— (Le greffier) Accusée, Marguerite Ruest-Pitre, avez-vous quelque chose à dire avant que sentence soit prononcée contre vous?

— (Mme Pitre) Oui, si vous permettez, j’ai certainement quelque chose à dire. Je dis adieu à mon mari, à mes enfants. Je suis innocente, dont j’ai vu (sic) il y a quelques jours sous mes yeux le procès de Notre-Seigneur condamné, et qui a été livré par Pilate et Caïphe. Aujourd’hui c’est vous, Votre Honneur, Monsieur le Juge.

Ému, le juge Belleau enfile tricorne et gants noirs.

— (Le juge Belleau) Accusée, vous venez d’être trouvée coupable d’un crime atroce. Je concours dans le verdict qui vient d’être rendu. Il me reste maintenant un très pénible devoir à remplir. Je n’ai pas besoin, je crois, et je crois qu’il est inutile de vous parler de l’atrocité du crime dont vous avez été trouvée coupable. La sentence de la Cour, c’est que vous soyez détenue en prison jusqu’au 20 juillet prochain, alors que vous serez pendue par le cou jusqu’à ce que mort s’ensuive. Je prie la Divine Providence d’avoir pitié de vous et de permettre de vous reconnaître.

Le juge n’a pas le temps de terminer ses deux dernières phrases que Mme Pitre s’affaisse à son banc. Belleau s’adresse aux jurés: «Vous pouvez partir la conscience tranquille».

La salle se vide rapidement. Les avocats de Mme Pitre n’ont pas de commentaires à faire au sujet d’un possible appel. En larmes, la condamnée reprend le chemin de la prison des femmes.



70Ruest a de bonnes raisons d’être d’humeur massacrante. Il a fait appel de la sentence de mort prononcée contre lui le 13 décembre précédent et doit en principe être exécuté le vendredi de la même semaine. Cependant, son appel ne sera vraisemblablement pas entendu avant mai.
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Histoires d’angoisse

La prison des femmes de Québec n’est pas un établissement carcéral comme un autre. Depuis vingt ans, les Sœurs du Bon-Pasteur y dirigent un refuge qui porte leur nom et qui a pour but de réhabiliter les détenues. Marguerite Pitre va y passer deux ans.

Le passage de Mme Pitre dans cette institution va laisser des traces recensées dans les annales de la communauté religieuse71. Ces archives témoignent du caractère de la condamnée, mais aussi des efforts investis par les religieuses pour sauver son âme. Le procès de mars 1951, on l’a vu, a exercé une tension nerveuse considérable sur Mme Pitre, qui en est sortie complètement exténuée. Une citation des annales de l’institution indique par exemple que le 13 mars, soit trois jours avant le prononcé de la sentence, Mme Pitre se met à douter de l’efficacité de la pratique religieuse, ce qui ne l’empêche pas, dès le lendemain, de retourner à l’église. Le 14 mars, on y lit: «Tout le monde l’abandonne, son mari lui a mis la corde au cou avec son témoignage, il veut se débarrasser d’elle. La sœur supérieure lui dit: «Marguerite, quand même tout le monde vous abandonnerait, les Religieuses vous resteront toujours fidèles». De telles paroles rassénèrent cette victime de la bêtise humaine72».

Le 23 mars 1951, l’archevêque de Québec, Monseigneur Maurice Roy, visite le Refuge Notre-Dame-de-la-Merci et se fait introduire dans la cellule de Mme Pitre, où il s’entretient seul avec elle quelques minutes «pour lui apporter les consolations de l’Église qui se penche avec une égale bonté sur tous ses enfants73».

Dans le cadre de cette même visite annuelle, Monseigneur Roy s’est d’abord rendu à la prison des hommes sur les Plaines d’Abraham, où Ruest a participé à une célébration tenue à cette occasion. Celui-ci en attente d’une décision quant à l’appel logé par ses avocats, ne s’est toutefois pas entretenu avec Monseigneur Roy. Sur un autre plan, Ruest n’a pas perdu la main. C’est lui qui a fabriqué le mécanisme de l’horloge de la chapelle catholique de la prison.

Trois jours plus tard, le 26 mars au matin, Me Irénée Simard annonce qu’il va porter la cause de sa cliente en appel. Simard veut faire casser le verdict de culpabilité porté contre sa cliente ou, tout au moins, lui accorder un second procès devant les Assises. L’inscription en appel doit être logée dans deux ou trois jours. Simard et Bouchard s’attaquent à la preuve faite par la Couronne et à l’allocution au jury prononcée par le juge Belleau à l’issue du procès.

Cependant, les deux causes d’intimidation de témoin et de parjure qui pèsent contre Mme Pitre demeurent pendantes devant la Cour. Ce même 26 mars, elle doit de nouveau comparaître pour faire face à ces accusations.

***

Le 29 mars, on annonce qu’une pièce intitulée «Je suis un criminel», inspirée de l’affaire de Sault-au-Cochon sera jouée à l’été 1951. Les noms authentiques seront naturellement remplacés par des pseudonymes. Dans les rôles principaux: Jean-Paul Kingsley74 (Guay), Rose Rey Duzil (Mme Pitre) et Paul Guévremont (Ruest). Pendant trois ans, la troupe de Kingsley sillonnera le Canada français et même la Nouvelle-Angleterre, attirant sur son passage des foules considérables. L’un des comédiens de la troupe, Raymond Royer, raconte une anecdote.

Je jouais dans «Je suis un criminel, une pièce inspirée de l’affaire de Sault-au-Cochon. Je personnifiais Généreux Ruest, un handicapé, mais j’en avais trop mis. J’en ai fait une espèce de Quasimodo. À la fin d’une représentation, j’étais dans ma loge à me démaquiller, lorsque j’ai entendu quelqu’un hurler: «Où est-ce qu’il est? Où est-ce qu’il est?» C’était une parente de Généreux Ruest qui était venue me chanter des bêtises parce qu’elle trouvait mon interprétation un peu trop poussée75…

***

Le 2 octobre 1951, la division des appels de la Cour de banc du Roi confirme le verdict de la Cour d’Assises dans le dossier Ruest. Deux juges (Garon Pratte et Arthur Gagné) affichent toutefois leur dissidence en exigeant un nouveau procès, explique Le Droit du 13 mars 1952:

L’adresse du juge faite aux jurés était en des termes de nature à créer dans l’esprit des jurés l’impression qu’ils ne pouvaient acquitter l’accusé que s’ils avaient la certitude de son innocence et à priver ainsi l’accusé du bénéfice d’un doute raisonnable que les jurés auraient pu entretenir au sujet de sa culpabilité.

La cause de Ruest doit être entendue sous peu en Cour suprême. Il a obtenu trois sursis. Le 12 mai 1952, 7 des 9 juges de la Cour Suprême rejettent l’appel. Les juges C.-H. Locke et John Cartwright ont fait dissidence et exigé un nouveau procès. Seul un recours en grâce peut lui épargner l’échafaud.

Début novembre 1951, lorsqu’elle comparaît aux Assises criminelles relativement aux accusations de parjure et d’intimidation de témoin qui pèsent contre elle, Mme Pitre n’est plus l’ombre d’elle-même. Elle souffre de rhumatismes et ne peut mouvoir une jambe qu’avec grande peine. Ces deux causes sont reportées au prochain terme des Assises, en mai 1952.

L’accumulation de ces délais et de ces déceptions finit par ébranler sérieusement la résistance nerveuse de Mme Pitre, compliquant d’autant la vie des religieuses qui l’hébergent au refuge. Le 5 novembre, on lui fait savoir qu’elle ne disposera dorénavant que de deux périodes de parloir par mois, ce qui rend la détenue subitement aphone. L’annaliste de la communauté écrit: «Bonne chose, on pourra se reposer un peu…76»

En janvier 1952, elle prend la résolution d’être toujours de bonne humeur pendant le carême, ce qui semble soulever des doutes chez l’annaliste de la communauté. Comme l’année précédente, elle s’entretient quelques minutes avec Monseigneur Roy lors de sa visite annuelle à la prison des femmes, en avril. Le 6 mai décède Arthur Pitre, 55 ans, à l’Hôpital du Saint-Sacrement. Son corps est embaumé, placé dans un cercueil et, par permission spéciale du département du procureur général, transporté à la prison des femmes. Mme Pitre et l’aumônier de la prison, l’abbé L. Gagné, récitent le rosaire près du cercueil.

Mme Pitre n’a guère plus de chance que son frère avec ses propres recours dans sa cause de complicité pour meurtre. Le 25 juin 1952, le jugement porté contre Mme Pitre est confirmé de façon majoritaire par la Cour du Banc de la Reine. (Cependant, les juges Bernard Bissonnette et Charles Casey ont exprimé l’opinion que Mme Pitre aurait dû être acquittée.) Sa cause sera portée devant la Cour Suprême. Elle devait être pendue le 17 juin. Elle obtient un sursis jusqu’au 17 octobre 1952.

***

Généreux Ruest vit des moments pénibles. Au cours des dernières semaines, le condamné a passé le plus clair de son temps à l’infirmerie de la prison ou encore à l’Hôpital du Saint-Sacrement, où il se retrouve le 27 juin 1952, souffrant du foie. On lui fait passer des radiographies qui ne décèlent aucune trace de cancer. Le médecin de la prison, le docteur André Samson, fait savoir qu’il n’est nullement question d’une opération «pour le moment».

Simard compte intervenir auprès du ministre fédéral de la Justice afin que la peine infligée à Ruest soit commuée en emprisonnement à vie. Il rencontre le ministre au début juillet et réclame cette commutation ou encore la tenue d’un nouveau procès.

Dans un transfert qui se déroule dans le calme et sans incident, Généreux Ruest est mené à la prison de Bordeaux le 22 juillet, où il reçoit des traitements pour le foie. Puis, un télégramme provenant du secrétaire d’État du Canada informe le shérif de la prison de Bordeaux que le Cabinet oppose une fin de non-recevoir à la requête en grâce de Ruest. Il n’a plus de recours. C’est maintenant la corde qui l’attend.

***

La prison de Bordeaux, la nuit du 25 juillet 1952

Généreux Ruest n’a plus que quelques minutes à vivre. Dans la pièce attenante à la cellule des condamnés à mort, il assiste à la courte messe célébrée par l’aumônier de la prison, l’abbé Roger Jeannotte, qui l’accompagne au pied de l’échafaud. Assistent à l’exécution: le shérif adjoint Paul Hurteau, le docteur A.-B. Clément, coroner adjoint, le colonel Philippe-Auguste Piuze, commissaire provincial des pénitenciers, le capitaine J.-A Matte, le lieutenant Martin Healy, ainsi que Jean Bélanger, Jules Perreault et A. H. Stott, enquêteurs pour la Canadian Pacific. Se joignent à eux des membres du personnel de la prison, qui observent la scène. À 1 h 12, le condamné est en place. Le gardien Roger Duguay se rappelle:

Dans le cas de Ruest, un infirme, ce fut assez macabre. Il fut porté à bout de bras jusqu’au lieu de l’exécution. La chaise dans laquelle le clouait son infirmité fut posée sur la trappe et le bourreau lui passa la corde au cou. Il avait déjà pendu des fous, mais c’est la première fois qu’il pendait un infirme. Dès qu’il eut appuyé sur le bouton qui déclenchait l’ouverture de la trappe, la chaise quitta les fesses de Ruest et se mit à caramboler; le bruit qu’elle fit dans une série de sauts spectaculaires n’était pas non plus prévu dans le manuel d’une parfaite pendaison, et les assistants – encore capables de sensibilité – ressentirent au fond d’eux-mêmes quelque chose qui pouvait ressembler à de la honte77.

Cette honte, l’avocat de Ruest, Irénée Simard, entend l’exposer au grand public. En dépit de l’autorisation qu’il avait obtenue de Me Léopold Désilets, substitut du procureur général, d’assister à la pendaison de son client, Simard se heurte, le soir de l’exécution, à une direction intraitable à la prison de Bordeaux. On ne le laisse pas entrer.

Pis encore, estime Simard, la pendaison de Ruest a été manquée, puisque ce n’est qu’au bout de 18 minutes (16, estiment les autorités) que Ruest a été déclaré mort par le médecin de la prison, le docteur Roméo Plouffe. La corde était trop courte et dans sa chute, Ruest a heurté le bord de la trappe, ce qui expliquerait les blessures au front et au nez subies par le pendu.

Le motif sur lequel on se fonde pour refuser à Simard l’accès au pénitencier est pour le moins questionnable. Charles-Édouard Cantin, substitut du procureur général, fait savoir que: «Les autorités de la prison et l’aumônier lui-même ont convenu qu’il n’était pas convenable de soustraire le condamné à mort des liens très étroits qu’il avait avec l’aumônier78». Ce à quoi Simard rétorque que: «Depuis le 6 juin 1950, je connaissais parfaitement Ruest. Je le rencontrais régulièrement tous les vendredis soir. Je savais lui adresser les mots nécessaires pour le réconforter. J’avais promis à mon client que je serais toujours à ses côtés79».

Ruest n’est pas sitôt exécuté que le bruit se met à circuler qu’il ait dénoncé un autre complice. Celui-ci n’aurait témoigné à aucun des trois procès. La rumeur est vite étouffée par la police. Questionné, Dorion ne sait rien à ce sujet. L’histoire demeurera sans suite.

***

En octobre 1952, Mme Pitre comparaît de nouveau en cour pour les accusations de parjure et de corruption de témoin qui pèsent contre elle. Cette fois-ci, c’est en fauteuil roulant qu’elle se déplace. Elle dépérit à vue d’œil. Sa voix, qui claquait autrefois aux quatre coins du Palais de justice, murmure aujourd’hui un faible «merci», lorsqu’on lui fait savoir que ces deux causes sont de nouveau reportées, en avril 1953.

Il y a pire. Les 2 et 3 décembre, la cause de Mme Pitre est entendue à la Cour Suprême. Elle perd, encore une fois. Elle peut solliciter la clémence de la Couronne, mais l’espoir s’amenuise comme une peau de chagrin. Contre toute attente, Mme Pitre accueille l’approche de la sentence avec un calme insoupçonnable. L’annaliste des Sœurs du Bon-Pasteur écrit:

Depuis, faisant preuve d’un sang-froid peu ordinaire, elle règle ses affaires matérielles avec l’aide de sœur supérieure, qui a grand-hâte que tout soit terminé, afin de consacrer le plus de temps possible aux affaires combien plus importantes de son âme. Une réaction redoutable a été évitée, miracle du Sacré-Cœur! Cependant, cette malheureuse a grandement besoin du secours précieux de nos incessantes prières80.

***

Montréal, le 7 janvier 1953

Marguerite Pitre termine son dernier voyage. Accompagnée de deux religieuses, dont la sœur supérieure de la communauté à Québec, escortée par des policiers qui ont enquêté dès le début sur l’affaire de Sault-au-Cochon, Mme Pitre se dirige vers la prison des femmes, rue Fullum dans la métropole. L’interminable trajet s’est passé aussi bien que ça pouvait être le cas, mais à l’approche de l’austère bâtiment gris, Marguerite éclate. Un photographe l’attend et réussit à prendre un cliché à travers une fenêtre de la voiture. Mme Pitre pique une crise de nerfs. On lui avait promis que personne de la presse ne se présenterait sur les lieux. Elle se sent trahie et refuse un moment de sortir du véhicule.

Le séjour de Mme Pitre, rue Fullum, ne sera pas de longue durée. Dès le lendemain après-midi, 8 janvier, on la conduit à la prison de Bordeaux. Avant de monter dans la voiture des policiers, elle crie aux journalistes présents: «Ils n’ont pas le droit de me faire ça!» Elle arrive à la prison vers 16 h 00. Une heure plus tard, le shérif l’informe que tous les recours en grâce ont été rejetés. Marguerite éclate en sanglots, mais se ressaisit rapidement.

Vers 19 h 00, elle perd de nouveau son sang-froid lorsqu’un personnage, que la presse n’identifie pas, vient lui faire miroiter un espoir de dernière minute. Elle est à bout de forces. Depuis des mois, on lui dit de vivre d’espoir et c’est de peine et de misère qu’elle réussit à se faire à l’idée que sa vie se terminera dans quelques heures. Cette dernière intervention est donc de trop. Elle pique une violente colère, au point où les gardes ont prestement invité le messager à quitter les lieux sans tarder.

Le personnage en question, raconte Roger Duguay, c’est l’aumônier de la prison, l’abbé Jeannotte qui, six mois plus tôt, a assisté Généreux Ruest dans ses derniers moments.

Peu d’hommes savaient mourir avec résignation, et le bon aumônier, pas trop sentimental, imaginait le désarroi d’une faible créature complètement désemparée.

Il la trouva dans sa cellule, une tasse d’eau à la main.

— Ma chère enfant, dit-il, avec l’air qu’il fallait, j’aimerais vous aider…

La Pitre l’interrompit brutalement:

— M’aider à quoi?

Désarçonné, le prêtre s’efforçait de trouver les mots consolateurs.

— À sauver votre âme, ma chère enfant… À prier pour…

La Pitre éclata de rire.

— Laisse faire les sermons Arthur!

Et comme le directeur spirituel insistait, elle enchaîna, véhémente:

— J’ai pas besoin de toi! Décampe! Disparais! Fais de l’air! Ponctuant ses mots de gestes menaçants81.

Elle jeta sa tasse en direction d’une statue de la Sainte Vierge qui tomba de sa tablette et se brisa. Le prêtre déguerpit.

Roger Duguay n’eut que quelques heures pour observer Marguerite Pitre, mais il en trace un portrait éloquent dans son ouvrage. Petite, replète, blasphémant comme un charretier, Duguay ne lui trouve pas une once de féminité.

Taillée dans un bloc mal équarri, elle avait des manières qui laissaient à désirer… et les épithètes dont elle gratifiait au passage un tas de gens qu’elle n’aimait pas étaient d’une truculence à faire frémir. Dans ses moments explosifs, elle ressemblait à une furie donnant des coups de fouet à droite et à gauche sans se soucier des blessures qu’elle pourrait infliger. Les «bandes de c…» et les «bandes de ta…» passaient un mauvais quart d’heure. Toute à son courroux, aussi rouge qu’une pivoine en pleine floraison, la femme Pitre était carrément vulgaire82.

À cela s’ajoute, toujours selon Duguay, une absence totale de remords et de conscience. Duguay, qui ne doute pas de la culpabilité de la détenue, parle aussi d’une irresponsabilité totale et d’une sècheresse de cœur. Devant la cellule de la condamnée, les gardes se relaient de deux heures en deux heures.

Les heures s’égrènent. Depuis quelques jours, le bourreau (de son faux nom Camille Branchaud) s’affaire à préparer l’exécution de façon à ce que tout se déroule normalement; qu’on évite surtout un désastre tel celui de la veuve Téolis Sarao, qui fut exécutée en 1935 ici même à Bordeaux. Les journaux du temps avaient laissé entendre que le bourreau avait mal calculé la longueur de la corde, si bien que la tête de la suppliciée, une femme corpulente, s’était détachée du corps83.

Mme Pitre assiste à la messe dans l’espace restreint attenant à sa cellule, puis c’est la marche, courte et lugubre, vers l’échafaud. L’entourent à ce moment: les deux religieuses de la prison de Québec, l’abbé Jeannotte (sans doute remis de ses émotions), le docteur Zénon Lesage, gouverneur de la prison et des policiers qui ont travaillé sur l’affaire de Sault-au-Cochon. Son avocat, Irénée Simard, ne semble pas présent.

Le froid est vif, tranchant, mais le ressent-elle seulement? Apparemment pas, malgré la fumée qui se dégage de sa bouche à chacune des prières récitées. Elle se dirige, d’un pas ferme, tête nue, vers le balcon au milieu duquel se trouve la trappe. Un journaliste de La Presse raconte dans l’édition du 9 janvier:

Les témoins de la pendaison se tenaient sur le balcon autour de la trappe, en dessous, et de chaque côté. Au pied, un groupe d’agents et de gardes se tenaient à l’attention. La femme Pitre s’est avancée, au milieu de ces nombreux représentants de l’autorité et a demandé la parole. Elle a parlé d’une voix forte durant près de quatre minutes.

Elle a d’abord prié les deux religieuses qui l’avaient accompagnée depuis son départ de Québec, de s’approcher d’elle. S’adressant à la première, elle l’a remerciée de ses bontés. Puis elle lui a demandé son chapelet et l’a priée de le placer dans ses mains déjà liées derrière son dos. Elle s’est tournée vers l’autre religieuse, l’a également remerciée et lui a confié la charge de sa famille.

Puis, toujours à haute voix, elle a remercié le juge-en-chef Albert Sévigny, qui a présidé à son procès (sic). Elle a ensuite remercié le shérif, l’aumônier, les deux policiers provinciaux qui se sont particulièrement occupés de sa cause et les autres personnes présentes. Elle a enfin dit qu’elle regrettait tout ce qui s’est passé.

Elle se dirige sans aide au-dessus de la trappe, récitant une prière interrompue par les sanglots. Il est minuit et trente-cinq, lorsque la trappe s’ouvre. Roger Duguay témoigne:

Et je vis, avec d’autres témoins de cette scène pénible, se contorsionner au bout de la corde, le corps replet de la femme Pitre… qui ne voulait rien savoir84.

Robert LeMyre du Canada écrit:

Dans l’obscurité d’une froide nuit de janvier, soit une cinquantaine de minutes après le coup de minuit, le drapeau noir flottait tragiquement à son mât, car on venait de faire tomber le rideau sur le dernier acte d’un des drames les plus horribles et les plus ignobles dans les annales criminelles de notre pays.

Marguerite Pitre est la dernière femme pendue au Canada. Un témoin anonyme de l’exécution qualifie sa mort d’extrêmement édifiante. À ses yeux, ces condamnés qui s’avancent courageusement vers la potence ne sont rien de moins que des «voleurs de ciel».

Le fils de Mme Pitre, Maurice Michaud, est sans le sou. L’adolescent, qui a témoigné au procès de son oncle Généreux et de sa mère, n’est pas en mesure d’assumer le coût des frais funéraires. La dépouille de Mme Pitre va aller rejoindre celles d’Albert Guay et de Généreux Ruest dans un lot communautaire d’un cimetière de l’est de Montréal, là où se trouve de nos jours le Repos Saint-François d’Assise.

Le véritable épilogue de l’affaire de Sault-au-Cochon a lieu le 28 janvier 1953, alors que 114 pièces d’exhibits, pour la plupart des débris du DC-3 de la CPA, sont retirées d’une voûte au Palais de justice de Québec pour être transportées aux Usines Angus, à Montréal, où elles seront fondues ou jetées au rebut.
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L’appareil CF-CUA de la Canadian Pacific Airlines, quelques minutes seulement avant sa dernière envolée. (BANQ)
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L’appareil CF-CUA de la Canadian Pacific Airlines photographié deux ans avant la tragédie. (Courtoisie de 1000aircraftphotos.com, Guy Allard et Jacques Trempe)
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De nombreux travailleurs furent mobilisés pour extraire les cadavres de la carcasse du DC-3, à Sault-au-Cochon. (Collection Jocelyn Paquet)
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Débris du DC-3 écrasé à Sault-au-Cochon, le 9 septembre 1949. (Collection de Jean Bouchard)
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Bâtons d’explosifs identiques à ceux utilisés lors de l’attentat de Sault-au-Cochon. Il s’agit d’une des cinq composantes de la réplique de la bombe à retardement présentée lors des procès de Généreux Ruest et de Marguerite Ruest-Pitre. (Collection patrimoniale de la Sûreté du Québec)
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Détonateur identique à celui utilisé dans la bombe de l’attentat de Sault-au-Cochon. Il s’agit d’une des cinq composantes de la réplique de la bombe à retardement présentée lors des procès de Généreux Ruest et de Marguerite Ruest-Pitre. (Collection patrimoniale de la Sûreté du Québec)
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Cadran identique à celui utilisé lors de l’attentat de Sault-au-Cochon. Il s’agit d’une des cinq composantes de la réplique de la bombe à retardement présentée lors des procès de Généreux Ruest et de Marguerite Ruest-Pitre. (Collection patrimoniale de la Sûreté du Québec)
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Pile identique à celle utilisée lors de l’attentat de Saultau-Cochon. Il s’agit d’une des cinq composantes de la réplique de la bombe à retardement présentée lors des procès de Généreux Ruest et de Marguerite Ruest-Pitre. (Collection patrimoniale de la Sûreté du Québec)
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Fils conducteurs identiques à ceux ayant relié le cadran à la pile utilisés lors de l’attentat de Sault-au-Cochon. Il s’agit d’une des cinq composantes de la réplique de la bombe à retardement présentée lors des procès de Généreux Ruest et de Marguerite Ruest-Pitre. (Collection patrimoniale de la Sûreté du Québec)
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Le Palais de Justice de Québec, où furent jugés Albert Guay, Généreux Ruest et Marguerite Ruest-Pitre. (BANQ)
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Une vue aérienne du quartier Saint-Roch de Québec, vers 1949. (BANQ)
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Albert Guay et Rita Morel en des jours heureux, quelques années avant la dislocation du couple. (Collection Jocelyn Paquet)
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Marie-Ange Robitaille fit la connaissance d’Albert Guay à 17 ans et en devint rapidement la maîtresse.

 

[image: image]

Généreux Ruest fabriqua la bombe de l’affaire de Sault-au-Cochon. (La Presse – Lucien Desjardins)

 

[image: image]

Marguerite Ruest-Pitre lors de l’une de ses nombreuses comparutions au Palais de Justice de Québec. (Collection Jocelyn Paquet – Clermond Desroches, L’Action catholique)
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Le juge Albert Sévigny présida le procès Guay. Il qualifia l’affaire de Sault-au-Cochon de «crime sans nom». (Photo Gaby)
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Un plaideur redoutable, le procureur Noël Dorion est chargé par le procureur général et premier ministre Maurice Duplessis de l’affaire de Sault-au-Cochon. (Photo Gaby)
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Le procès de Généreux Ruest fut la première cause criminelle présidée par le juge Fernand Choquette. (BANQ)
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C’est sous la présidence du juge Noël Belleau que se déroula le procès de Marguerite Ruest-Pitre. (BANQ)
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Maître Gérard Lévesque tenta d’épargner l’échafaud à Albert Guay. (Photo Gaby)
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Maître Irénée Simard défendit courageusement Généreux Ruest et Marguerite Ruest-Pitre. (Photo Gaby)
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Corde de potence. Ce fragment a été récupéré et remis au Musée de la Sûreté provinciale de la Division de Québec après la pendaison de Guay, exécuté le 12 janvier 1951. (Collection patrimoniale de la Sûreté du Québec)
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Au fil du temps

Sauf de rares rappels historiques, lors d’anniversaires ou de lancement d’œuvres inspirées de l’épisode, l’affaire de Sault-au-Cochon disparut rapidement des journaux. Quatre années d’une attention médiatique soutenue avaient exercé sur le public un effet de saturation et il était temps de passer à autre chose. Le 1er décembre 1955, le théâtre Arcade, à Montréal, annonce pourtant la première de «Je suis un criminel», qui doit être présentée le soir même (on se souviendra que la toute première de cette pièce eut lieu à l’été 1951).

Au début des années 1960, le chimiste-analyste Bernard Péclet du Laboratoire médico-légal du Québec donne des conférences en province et ne manque jamais de rappeler le jalon que fut Sault-au-Cochon dans sa carrière d’éminent homme de science. Devenu l’Institut médico-légal, le laboratoire s’affirme d’année en année comme un modèle du genre en Amérique et à travers le monde.

L’une des personnes les plus promptes à rappeler l’affaire de Sault-au-Cochon demeure Roger Lemelin. Au début de 1980, l’auteur fait paraître une série d’articles sur le sujet, des écrits intégrés à son ouvrage autobiographique La culotte en or. En fait, l’auteur prépare sa prochaine œuvre, Le crime d’Ovide Plouffe, à laquelle il intègre les personnages de la célèbre famille avec une intrigue calquée en bonne partie sur l’affaire de Sault-au-Cochon.

L’ouvrage remporte un succès d’autant plus retentissant que l’histoire est portée au grand écran en 1984. Une coproduction canado-française dont font partie: l’International Cinéma Corporation (la compagnie de Denis Héroux et John Kemeny), l’Office national du film, l’Alcan, ainsi que les réseaux français et anglais de Radio-Canada. La France y prend part par l’entremise d’Antenne 2, les films A2 et Filmax.

L’intrigue du film: l’épouse d’Ovide Plouffe, Rita Toulouse, lui est infidèle. Elle prend un avion à destination de la Côte-Nord, qui explose en cours de vol. Ovide est aussitôt soupçonné et passe en jugement. Il est condamné à mort. Le véritable coupable est toutefois trouvé à temps. Libéré, Ovide peut vivre une idylle avec Marie, une jeune serveuse française qu’il a connue au restaurant Chez Gérard.

Le film est, lui aussi, loué par la critique et fait l’objet d’un grand succès au «box-office». En plus de cette production, est lancée une série télévisée dont les quatre premiers épisodes sont tournés par Gilles Carle et les deux derniers par Denis Héroux. Ce sont ces deux derniers qui constituent le film Le crime d’Ovide Plouffe.

En août 1987, la journaliste Joyce Napier, de La Presse, se rend chez un homme au nom d’emprunt. Il s’agit de Jean-Marie Ruest, le frère de Généreux Ruest et de Marguerite Ruest-Pitre. Près de quarante ans après l’affaire, certains de ceux qui l’ont vécue en sont toujours meurtris. Jean-Marie est l’un de ceux-là.

Dans un deux-pièces mal éclairé d’un quartier populaire de Montréal, il penche sa tête dégarnie sur de vieilles coupures de journaux. Et les souvenirs lui viennent. De très mauvais souvenirs qui font encore mal. Le crime qu’on prête aujourd’hui à un personnage fictif, Ovide Plouffe, il l’a vécu de près85.

«À l’époque, affirme Jean-Marie, à ma sortie du Palais de justice de Québec, on m’avait pris en photo, mais j’avais lancé un coup de pied dans l’appareil pour le briser. J’avais même dit au photographe: «La prochaine fois ce sera ta tête!»»

Jean-Marie a 63 ans. Assisté social, il emploie son temps à fabriquer des trophées pour joindre les deux bouts. Stigmatisé par la publicité faite à l’Affaire, le nom Ruest lui colle à la peau jusqu’au jour où il réussit à s’en débarrasser, en 1966. Son fils et ses deux petits-enfants ont eux aussi changé de noms.

À l’époque de l’affaire de Sault-au-Cochon, le nom Ruest est livré à la vindicte populaire. Deux membres de la famille ont été pendus pour leur rôle dans une opération démoniaque où 23 personnes ont péri. Après six ans supplémentaires vécus à Québec, Jean-Marie décide de refaire sa vie dans la métropole. Ses amis se sont détournés de lui et il a perdu son emploi comme chauffeur d’autobus pour la Ville de Québec.

La vie n’avait jamais été facile pour Jean-Marie. Il apprend un jour que sa vraie mère était jeune fille lorsqu’elle s’est retrouvée enceinte; une sœur de Marguerite et Généreux. C’est donc pour éviter de le tourmenter qu’on lui dit dès le début qu’il est le frère des deux Ruest. Généreux, «qui aurait vendu sa mère pour 100$» lui apprend le métier d’horloger, qui l’intéresse peu.

Il sait peu de choses de l’Affaire au moment où elle a lieu, sinon que Généreux préparait une horloge «spéciale» pour Guay. Après la visite de Guay le 19 septembre 1949, Marguerite, qui vient retrouver Jean-Marie et son épouse, leur confie alors qu’elle a été porter le colis à l’aéroport. Jean-Marie et Thérèse Noël deviennent alors des témoins à charge, une position on ne peut plus inconfortable étant donné le lien de parenté.

En ce qui a trait aux responsabilités, il confie à Joyce Napier ne pas être certain de celle de Marguerite, mais estime que le trio méritait néanmoins la pendaison.

Jean-Marie Ruest se place au premier rang des victimes de ce massacre; comme Lise, la fille du couple Guay-Morel; comme Maurice Michaud et son frère, les fils de Marguerite. Près de 40 ans après le drame, même avec une autre identité, Jean-Marie vit toujours des moments extrêmement douloureux et fertiles en émotion. Un changement de nom ne change pas le vécu qui l’a rendu nécessaire.

En 1993, une série télévisée, «Les Grands procès», voit le jour et tient l’antenne à TVA jusqu’en 1995. L’épisode consacré à Sault-au-Cochon concerne uniquement le procès de Marguerite Pitre. En dépit d’un parti-pris évident pour l’accusée, l’émission se révèle une réussite sur le plan télévisuel et possède au moins le mérite de susciter un intérêt pour cette macabre page de l’Histoire du Québec.

Présentée par Pierre Nadeau, elle établit le lien existant entre les mœurs de l’époque visée et le genre de justice qui prévaut alors dans les tribunaux. La formule «Autre époque, autre jugement, autre verdict peut-être» propose une intéressante piste de réflexion sur le sujet. Sur un autre plan, les performances remarquables de Raymond Bouchard (Dorion), de Marie-Renée Patry (Mme Pitre), de René-Richard Cyr (Simard) et d’André Montmorency (Ruest) se veulent autant de garanties d’une production de haute qualité.

Le portrait tranché que l’on trace de Mme Pitre, celui d’une pauvre victime, pas très intelligente et certainement très naïve, s’éloigne de ce qu’elle fut dans la réalité, soit celui d’une mégère volubile, portée à la violence et aux indiscrétions. Le scénario insiste sur l’impuissance de l’avocat Simard à protéger efficacement sa cliente contre une preuve accablante. L’épisode est bien reçu par la critique et dans la population, on sympathise avec la femme Pitre.

Le traitement du sujet ne fait pas pour autant l’unanimité. Le juge de la Cour supérieure, Jean Bienvenue, met en garde les jurés d’une cause qu’il est en train de juger contre les émissions du type «Les grands procès», qu’il associe à un «triste et misérable spectacle avec une infidélité à l’histoire criante86».

Il n’a particulièrement pas apprécié le passage où l’avocat de la défense se fait menacer d’outrage au tribunal: «C’est tourner le juge en dérision que de lui faire dire cela, alors que l’avocat voulait simplement reformuler une autre fois la même question, qui était parfaitement légale. Je peux vous le dire, le juge Noël Belleau était un très grand magistrat».

À la même époque, dans la foulée de l’émission consacrée à l’affaire Pitre, le procureur de la Couronne aux procès Guay, Ruest et Pitre, Paul Miquelon, juge à la retraite, n’exprime aucun remords envers le sort réservé à Mme Pitre. À 92 ans, il affirme, au contraire, avec un ton sans réplique, que: «Le cerveau de toute l’affaire c’était elle et personne d’autre».

Il y a de ces gens malheureux dit-il, qui se font une fierté et un devoir de monter un crime parfait. Lorsqu’elle est solide, une preuve circonstancielle vaut bien plus que le témoignage de deux ou trois individus qui n’éprouvent aucun scrupule à se parjurer.

Impliqué dans cinq ou six procès qui se sont soldés par la peine capitale, Miquelon informa les lecteurs du Soleil que le matin des exécutions, il faisait une petite prière à l’intention des condamnés.

Miquelon n’est pas le seul à rejeter d’emblée une erreur judiciaire dans le cas de Mme Pitre. Les auteurs F. Murrau Greenwood et Beverley Boissery abondent dans le même sens dans leur ouvrage Uncertain Justice – Canadian Women and Capital Punishment 1754-1953, exposant douze preuves indirectes et circonstancielles qui pèsent lourdement sur Mme Pitre, dont ils questionnent la prétendue naïveté. Ils écrivent: «Si Pitre ignorait ce qu’elle transportait, elle devait être extraordinairement naïve. Ses 200 pages de témoignage ne reflètent en rien cette supposée naïveté (…) Son innocence est pour le moins discutable87».

Avec le temps, certaines personnes ont toutefois remis en question la culpabilité de Mme Pitre dans l’affaire de Sault-au-Cochon, en particulier sur l’internet. C’est le cas, entre autres, de Patrick Lejtenyi88, qui estime non concluantes les preuves à son endroit. C’est aussi l’opinion du juge Dansereau, qui se livre à une intéressante réflexion dans son ouvrage Causes célèbres du Québec. On y lit:

D’une intelligence médiocre, madame Pitre obéit sans discussion. C’est une touche-à-tout ravie de rendre service à tout venant; or, pour elle, Guay est un bienfaiteur. Elle semble avoir cru tout ce qu’il lui disait. La démarche de Guay auprès d’elle, après la tragédie, l’affole et elle le dénonce à la police. Elle a trouvé plaisir peut-être à favoriser les amours de Guay et de Marie-Ange Robitaille, mais aurait-elle acheté de la dynamite, aurait-elle porté à l’aéroport la supposée statue, si elle eut connu les véritables intentions de Guay. De son côté, celui-ci, astucieux comme il l’était, se serait-il confié à la bavarde Mme Pitre? On sait que le ministère public doit démontrer hors de tout doute la culpabilité d’un accusé. En l’espèce, le jury s’est laissé influencer par son indignation devant un crime aussi odieux. Les mêmes jurés, du moins ceux qui vivent encore, rendraient-ils le même verdict aujourd’hui que les passions sont calmées? Il est permis d’en douter89.

Même son de cloche au Tribunal de l’histoire, le 26 avril 2010, alors qu’un jury composé de 12 membres puisés dans l’assistance se prononce sur le cas de Mme Pitre. Créée par la Commission de la capitale nationale, à Québec, l’activité, qui prend la forme d’une soirée-spectacle, regroupe le public pour l’amener à se prononcer sur un fait inhérent à l’histoire de la capitale.

***

Se prononcer sur des verdicts rendus il y a bientôt trois quarts de siècle peut constituer un exercice périlleux et qui doit s’imprégner d’humilité. Il est permis de se demander, en effet, pourquoi un regard plus contemporain sur des faits établis devant des cours de justice, et des hommes de loi réputés devraient apporter des faits nouveaux.

Des faits? Sûrement pas. La différence peut toutefois résider dans la façon dont ces faits sont interprétés à la lumière des mœurs et de leur évolution. Sans même parler du contexte émotif du temps, où une population avait été confrontée à une horreur indicible, d’où un besoin quasi viscéral de punir les coupables. Et Marguerite Pitre n’a pas grand-chose pour attirer la sympathie: peu attrayante, commune, voire vulgaire, c’est une femme au regard, à la voix et au tempérament durs. Une personne qui trouve le moyen d’intimider des témoins au Palais de justice ne manque pas seulement de jugement.

Il ne fait nul doute qu’à n’importe quel moment de l’Histoire un homme comme Albert Guay aurait été condamné, même sans aveux. Le cas de Généreux Ruest, qui effectue la dernière mise au point sur le mécanisme qu’il avait lui-même préparé, laisse peu de place à l’erreur judiciaire, bien que les appels logés par l’avocat Irénée Simard se soient soldés par des décisions partagées. Dans un style aux antipodes de celui de Guay, Ruest s’impose dans l’affaire de Sault-au-Cochon comme un homme dépourvu de scrupules.

Le dossier de Mme Pitre est plus nébuleux et cet état de choses s’explique en partie par la nature même de sa personne. Comme le dit Dorion dans son réquisitoire, Mme Pitre est partout à la fois et Guay n’accomplit jamais quoi que ce soit sans recourir aux dévoués services de la ménagère de Saint-Roch.

Dans son ouvrage, on l’a vu, le juge Dansereau jette un éclairage intéressant lorsqu’il laisse entendre que la prétendue culpabilité de Pitre se résume à un point: savait-elle ce que contenait le colis que lui remet Guay à la Gare du Palais? Le facteur à considérer, lorsqu’il s’agit de Mme Pitre, est qu’il est par moment difficile de départager ce qui relève de son époustouflante naïveté et ce qui est du ressort d’une activité criminelle potentielle. Cette naïveté, qui semble sans limites, vient troubler le départage de ses intentions. Ce qui appartient au domaine du conscient chez Guay et Ruest n’opère pas le même rapport chez Mme Pitre.

On peut facilement croire que si Marguerite Pitre avait été le cerveau du complot visant à assassiner Rita Morel, (comme l’a affirmé à la fin de sa vie le juge Paul Miquelon) l’opération n’aurait jamais fonctionné. On la voit mal donnant des ordres à Guay et à Ruest pour assurer la bonne marche de l’entreprise, en particulier superviser l’aspect technique de l’affaire. Est-il possible d’imaginer Marguerite Pitre à la tête du complot qui allait causer le premier attentat contre l’aviation civile en Occident? Poser la question, c’est y répondre.

Mme Pitre est une pie bavarde qui ne possède aucune réserve, aucun filtre. Lorsqu’elle tire Guay du pétrin, elle ne se gêne pas pour s’en vanter allègrement. C’est elle qui dit au témoin Maurice Laroche, le matin du 9 septembre 1949, qu’elle se rend à la gare du Palais, sans savoir que Guay va la charger de livrer une bombe à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette.

Croire Mme Pitre coupable, c’est ne pas croire sa version des faits lors de la visite de Guay, le 19 septembre, alors qu’il veut la pousser au suicide. Pour agir de la sorte, Guay est habité d’un sentiment de panique qu’il communique à Marguerite, mais pour des raisons différentes. Guay sent que la soupe est chaude et prend le risque de miser sur l’incomparable naïveté de Mme Pitre pour précipiter, croit-il, une fin spectaculaire à l’affaire de Sault-au-Cochon. Marguerite se sent pour sa part tenaillée entre le revolver de Guay, les clefs de son poêle à gaz et la potence qui l’attend.

Mme Pitre apprend dès lors le rôle qu’elle a joué, à son insu, dans la tragédie du 9 septembre 1949. Son désarroi est total. Sa version de la visite de Guay ressemble trop à Guay pour avoir été inventée par elle. C’est pourquoi cette version se tient et si elle se tient, c’est que Marguerite Pitre n’est pas une instigatrice, mais plutôt une victime de l’affaire de Sault-au-Cochon.

Marguerite Pitre possède un esprit de répartie, mais lorsqu’il s’agit de son rôle (qui serait conscient, selon l’accusation) dans l’affaire, elle cumule gaffe sur gaffe. La façon dont elle approche Mme Parent pour aller acheter de la dynamite en est un bel exemple. Ce faisant, elle la met au courant d’une transaction on ne peut plus compromettante et l’insouciance qu’elle affiche à cette occasion n’a rien de simulé.

La suite est encore pire. Elle se promène avec Mme Parent en autobus, les deux apportant tout ce qu’il faut potentiellement pour faire exploser x fois le véhicule. Elle apporte le tout chez elle et veut se faire expliquer par son mari, devant témoins, le fonctionnement d’une explosion. Le soir même, elle se rend, toujours avec ses paquets, chez Maranda, où elle travaille, enveloppe le tout dans un sac de «potato chips» et remet le tout à Guay. Elle fait absolument tout pour se faire voir, peut-elle faire partie d’un complot dans ces conditions?

Les témoignages de Pitre ne manquent pas de contradictions, voire même de mensonges. Il est difficile de s’expliquer pourquoi elle déclare à l’enquête préliminaire de Ruest que celui-ci l’a incitée à se suicider, comme Guay le lui a ordonné, pour ensuite affirmer à son procès que Généreux lui a seulement dit de «faire semblant» de s’enlever la vie. Même elle s’est sans doute rendu compte qu’elle n’aidait guère la cause de son frère avec cette assertion, d’où l’idée de se raviser au procès. Et lorsque Dorion lui demande pourquoi elle affirme maintenant une telle chose, la raison qu’elle donne est que le procureur ne lui aurait pas laissé le temps de répondre à l’enquête, ce qui semble proprement absurde.

On peut aussi parler de maladresses terriblement coûteuses. Lorsqu’elle dit avoir appris l’écrasement de l’avion vers 11 h 00, le matin du 9 septembre, son affirmation n’a aucun sens, l’avion s’étant écrasé en plein bois vers 10 h 45. Guay lui-même ne sait pas si le complot a réussi. L’attitude confuse de l’accusée la sert mal. Peut-on l’imaginer autrement que subissant coup après coup les questions agressives de Dorion, se demandant chaque fois si sa réponse va ou non servir sa cause, alors qu’elle joue sa tête?

Personne n’est témoin de l’entretien entre Mme Pitre et Guay à la Gare du Palais. Guay n’a aucun intérêt à informer Mme Pitre du contenu de la boîte qu’il lui confie. Et, comme questionne Dansereau, aurait-elle fait la commission si elle l’avait su? Aurait-elle pris un taxi pour aller porter la bombe à l’aéroport, un endroit où elle n’a jamais mis les pieds? Guay n’a-t-il pas plutôt intérêt à ménager l’émotivité de sa «complice» dans ce contexte et d’agir avec célérité, puisque Mme Pitre est en retard ce matin-là, et que le cadran de la bombe est activé. En d’autres mots: il a tout intérêt à lui dire qu’il s’agit d’une statue, comme pour ajouter un brin de cynisme à un complot diabolique?

À certains moments, la naïveté de Mme Pitre devient autre chose que de la pure naïveté. Lorsque le juge Dansereau parle dans son livre d’«intelligence médiocre», il n’a certainement pas tort. À certains moments, toutefois, l’expression revêt le caractère de l’euphémisme parfait. C’est ce qui ne l’a guère aidée lors de son affrontement avec Dorion, qui, lui, s’efforce à faire passer Mme Pitre pour une femme intelligente qui sait toujours ce qu’elle fait et pourquoi.

La décision de témoigner à son procès était-elle la bonne? Pour des raisons évidentes (le contre-interrogatoire musclé de Dorion), Simard tente de la dissuader. Il convient plutôt de se demander ce qu’une autre décision aurait pu changer dans les faits. Car, comme le demande Pierre Nadeau dans sa présentation de l’épisode des «Grands procès», Marguerite Pitre n’est-elle pas condamnée d’avance par l’opinion publique, par le système judiciaire, par la société elle-même? Est-il possible que les condamnations de Guay et de Ruest n’aient pas su apaiser l’indignation du peuple et qu’il fallût dans un tel contexte une troisième pendaison? Fort possible.

Je me limiterai pour ma part à répondre que cette femme était probablement innocente et son sort est d’autant plus malheureux qu’elle fut la dernière femme pendue au Canada.



85La Presse, le 9 août 1987, p. B1.
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87F. Murray Greenwood et Beverley Boissery, Uncertain Justice – Canadian Women and Capital Punishment 1754-1953, p. 119.

88Patrick Lejtenyi, «La dernière femme exécutée au Canada était peut-être innocente», le 2 février 2018.

89Dollars Dansereau, Causes célèbres du Québec – Les grands procès de l’histoire du Québec, p. 198-199.


Conclusion

Cinq minutes ont fait la différence entre un crime qui aurait pu être parfait (l’avion s’abimant dans le Saint-Laurent) et un crime on ne peut plus imparfait (l’avion s’écrasant sur le Cap-Tourmente). Les traces laissées dans la préparation de l’affaire ont permis aux forces policières combinées, à des esprits scientifiques déterminés et à un journaliste expérimenté de lier ensemble les bouts d’une toile où allaient bientôt se démener les auteurs de l’attentat.

Cinq minutes qui ne changèrent rien au destin de 23 victimes innocentes d’une cruauté sans nom. Cinq minutes qui firent l’Histoire.

Depuis près de trois quarts de siècle, les restes du DC-3, couverts de feuillage et de mousse, croupissent dans la forêt de Sault-au-Cochon. Ces pièces rouillées ne semblent pas appartenir à leur environnement, auquel elles ont pourtant fini par se fondre. Feuilles de tôle broyées s’incrustent au sol spongieux au gré des intempéries. Au milieu de cette nature, de cette atmosphère de calme et de paix, elles s’imposent plutôt à la vue comme autant de vestiges d’une folie meurtrière qui bouleversa un temps toute une collectivité.

Profondément isolé, le site de la tragédie, par son éloignement et sa configuration, n’a rien d’un sanctuaire. Le parcourir donne plutôt l’impression de visiter un cimetière sans plaque, ni pierres tombales, ni restes humains. La quiétude qui y règne demeure la plus grande marque de respect envers ceux et celles qui, en cette matinée maudite, y perdirent brutalement la vie. Difficile d’imaginer qu’en ce lieu même débuta l’une des plus grandes affaires judiciaires du pays, qui exerça un véritable retentissement sur la scène mondiale.

Ne serait-ce qu’en raison de son caractère singulier, l’affaire de Sault-au-Cochon mérite qu’on se souvienne. D’autant plus que l’époque actuelle, fort différente de 1949, ne met pas le monde à l’abri de ces catastrophes, peu importe ce qui peut les motiver.


Chronologie







	23 septembre 1918

	Naissance de J. Albert Guay.




	Août 1941

	Guay épouse Rita Morel.




	1942

	Mme Pitre rencontre Guay à l’Arsenal de Saint-Malo.




	Fin 1944 – début 1945

	Guay déménage à Sept-Îles pour y opérer une bijouterie.




	1945

	Naissance à Sept-Îles de Lise Guay, fille d’Albert Guay et de Rita Morel.




	Avril 1947

	Guay rencontre Marie-Ange Robitaille.




	Septembre 1947

	Marie-Ange présente Guay à ses parents.




	Début 1948

	Guay déménage sa famille de Sept-Îles à Québec.




	1948

	Guay ouvre une bijouterie, rue Saint-Sauveur, à Québec.




	24 novembre 1948

	Rita Morel informe les parents de Marie-Ange de l’identité de son courtisan. Marie-Ange quitte le foyer.




	Début 1949

	Marie-Ange veut retourner chez ses parents. Guay l’en empêche, la maltraite et la séquestre.




	Avril 1949

	Guay propose 500$ à Lucien Carreau pour empoisonner Rita Morel. Carreau refuse.




	Mai 1949

	Mme Pitre épouse Arthur Pitre en secondes noces.




	7 mai 1949

	Un avion de la Philippines Airlines explose et tombe dans l’océan près de Manille. C’est le premier attentat à la bombe de l’histoire de l’aviation civile internationale. La presse canadienne couvre l’événement.




	Juin 1949

	Marie-Ange Robitaille quitte Guay et travaille au Café Monte-Carlo.




	23 juin 1949

	Guay est arrêté pour port d’arme illégal.




	Juillet 1949

	Guay prend un vol pour Sept-Îles en compagnie de Marie-Ange Robitaille. Durant le segment Québec-Baie-Comeau, Guay va s’asseoir à un autre banc, près de la fenêtre, et se met à prendre des notes en effectuant une sorte de vigie, une montre à la main.




	Fin juillet 1949

	Marie-Ange quitte Guay pour de bon.




	Début août 1949

	Guay se rend à Baie-Comeau en bateau avec deux valises de bijoux qu’il compte vendre. Il les laisse en consigne.




	Août 1949

	Au retour d’un voyage à Sept-Îles, Guay apporte à Généreux Ruest des détonateurs électriques et six batteries de marque Eveready. Rita Morel est prévenue anonymement que sa vie est menacée.




	18 août 1949

	Guay appelle Mme Pitre et lui dit d’aller acheter de la dynamite qu’il doit procurer à une Mme Côté de Rivière-aux-Pins, qui veut se débarrasser de trois souches.




	20 août 1949 (approx.)

	Guay part avec Rita Morel pour une semaine à Sept-Îles.




	1er septembre 1949 (approx.)

	Guay et Ruest discutent de dynamite avec Ovide Côté.




	Fin août début septembre 1949

	Guay visite de nouveau Ruest pour lui demander de percer un trou sous le «12» d’un cadran.




	6 septembre 1949

	Dans l’après-midi du mardi 6 septembre, Guay se rend au bureau de la Canadian Pacific Airlines au Château Frontenac pour acheter un billet pour son épouse à bord du vol de 10 h 20 du 9 septembre pour Baie-Comeau. Motif du voyage: rapporter les deux valises qu’il a laissées à Baie-Comeau lors de son voyage en bateau. Il contracte aussi une assurance de 10 000$ sur la vie de Rita Morel au coût de 50 cents et en est l’unique bénéficiaire.




	7 septembre 1949

	Guay vit chez sa belle-mère durant cette période. Le matin, Lucille Lévesque de la Canadian Pacific Airlines informe Guay qu’une place s’est libérée pour sa femme sur le vol de ce jour. Guay répond qu’il est trop tard pour ce jour même, mais demande de lui conserver (à sa femme) la place réservée pour le 9 septembre.




	Début septembre 1949

	Marguerite Lachance remarque des objets insolites chez Ruest (détonateurs et mèche).




	8 septembre 1949

	Guay passe toute la journée avec son épouse et sa fille. (Soir): Guay téléphone à Pitre pour lui dire de le rencontrer à 8 h 15 le lendemain matin à la Gare du Palais. Il passe aussi chez Ruest, à qui il dit que Rita Morel ira porter le colis à Baie-Comeau. Ruest dit que le paquet sera prêt à temps. Guay demande combien ça va lui coûter. Ruest répond que ce sera arrangé en temps.




	Nuit du 8 au 9 septembre

	Discussion entre Guay et son épouse. Qui va aller à Baie-Comeau?




	9 septembre 1949 Avant-midi:

	Guay, qui n’est pas un lève-tôt, arrive peu après 7 h 00 chez Ruest pour prendre possession de la bombe. Elle est prête et empaquetée dans une boîte de carton ondulé. Le mot «FRAGILE» y est inscrit en grosses lettres. Le colis est adressé à Alfred Plouffe à Baie-Comeau. L’expéditeur est Delphis Bouchard, de Saint-Siméon, une ville à 100 milles de Québec. Guay se rend en taxi avec la bombe à la Gare du Palais. Guay arrive à la gare vers 7 h 45. Rita Morel est réveillée par sa mère. Vers 7 h 50 – 8 h 00, Guay rencontre M. Claisse à la cafétéria pendant qu’il prend un café. Mme Pitre croise un M. Laroche. Elle lui dit qu’elle va à la gare du Palais par affaire. Guay remet le paquet à Pitre vers 8 h 35. Mme Morel voit Guay revenir à la maison après 8 h 30.

9 h 30: Guay part avec sa femme pour le Château.

9 h 50: Rita Morel part du Château avec le taxi de l’aéroport. Guay visite Ruest vers 10 h 00. 10 h 25: l’avion quitte L’Ancienne- Lorette avec 5 minutes de retard. À 10 h 45 (env.): explosion et chute de l’avion. Guay se rend ensuite chez sa belle-mèrevers 11 h 30, repart vers 12 h 15 ou 12 h 30 avec sa petite fille et se rend de nouveau chez Ruest. Guay allume la radio. Témoignages de Henri Bélanger et de Ruest père: on entend qu’un avion vient de s’écraser dans le secteur de Saint-Joachim.




	Après-midi

	Vers 15 h 00 ou 15 h 30, sa belle-mère informe Guay que sa femme est morte. Guay se rend au Château avec sa fille. Vers la fin de l’après-midi, Guay revient chez sa belle-mère. Au lieu d’accepter les condoléances, il se réfugie dans sa chambre.




	10 septembre 1949

	Les autorités se doutent déjà que l’écrasement du DC-3 n’est pas un accident.




	11 septembre 1949

	Guay communique avec son avocat pour une possibilité de recours si la CPA est reconnue coupable de négligence.




	12 septembre 1949

	Guay tente de toucher la police d’assurance.




	14 septembre 1949

	Article d’Edmond Chassé dans Le Canada. La police recherche une mystérieuse femme en lien avec l’affaire de Sault-au-Cochon.




	17 septembre 1949

	Guay se rend chez Mme Pitre.




	18 septembre 1949

	Guay demande à Mme Pitre d’inviter Marie-Ange Robitaille chez elle, mais sans lui dire qu’il sera là lui aussi.




	19 septembre 1949

	Guay se rend chez Mme Pitre et l’incite à se suicider. Il retourne chez elle en soirée et invite Arthur Pitre à aller prendre une bière. Jean-Marie Ruest va reconduire Guay à une assemblée des Chevaliers de Colomb.




	20 septembre 1949

	Le chauffeur de taxi Paul-Henri Pelletier identifie Mme Pitre comme étant la femme qu’il est allé reconduire à l’aéroport de L’Ancienne-Lorette, le 9 septembre.

Mme Pitre est à l’hôpital. Elle y reste jusqu’au 23 septembre.




	21 septembre 1949

	Guay invite Marie-Ange Robitaille à souper pour son 31e anniversaire. Elle refuse.




	23 septembre 1949

	Mme Pitre est interrogée par la police.

Guay apprend la confession de Mme Pitre à la radio et réagit violemment.

Arrestation de Guay chez sa mère, à Limoilou, vers 23 h 00.




	24 septembre 1949

	Guay est accusé du meurtre de sa femme en matinée.




	26 septembre 1949

	Guay est jugé sain d’esprit.

Généreux Ruest est longuement interrogé par la police en après-midi.




	27 septembre 1949

	Nouvelle comparution de Guay devant un juge.

Mme Pitre est emprisonnée pour tentative de suicide. Elle comparaît devant la Cour le lendemain, 28 septembre.




	4 octobre 1949

	Enquête préliminaire de Guay.




	5 octobre 1949

	Exhumation et autopsie du corps de Rita Morel.




	21 octobre 1949

	Mme Pitre est libérée sous caution.




	23 février – 14 mars 1950

	Procès Guay. Condamnation à mort.




	17 mars 1950

	Acquittement de Mme Pitre relativement à l’accusation de tentative de suicide.




	6 juin 1950

	Arrestation de Ruest.




	14 juin 1950

	Mme Pitre est emprisonnée pour tentative de corruption de témoin.




	14-15 juin 1950

	Enquête préliminaire de Ruest.




	15 juin 1950

	Mme Pitre est libérée sous caution.




	29 juin 1950

	Enquête préliminaire de Mme Pitre pour corruption de témoin




	27 novembre –
13 décembre 1950

	Procès Ruest. Condamnation à mort.




	6 décembre 1950

	Mme Pitre est emprisonnée pour parjure et meurtre par complicité.




	12 janvier 1951

	Pendaison d’Albert Guay.




	5-16 mars 1951

	Procès Pitre. Condamnation à mort.




	2 octobre 1951

	Appel de Ruest rejeté par la Cour du banc du Roi.




	12 mai 1952

	Appel de Ruest rejeté par la Cour suprême (sept juges sur neuf).




	25 juin 1952

	Cour du banc du Roi rejette l’appel de Mme Pitre.




	25 juillet 1952

	Pendaison de Ruest.




	15 décembre 1952

	Cour suprême rejette l’appel de Mme Pitre.




	9 janvier 1953

	Pendaison de Mme Pitre
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L'AFFAIRE DE SAULT-AU-COCHON

Le 9 septembre 1949, vers 10 h 45
du matin, un DC-3 s'écrase & Sault-
au-Cochon, & 64 kilometres & I'est de
Québec, entrainant dans une mort atroce
19 passagers et 4 membres d'équipage.
Clest, @ ce moment, la troisiéme plus
grande catastrophe aérienne de ['histoire.
du pays.

Ce qui s'apparente de prime abord & un
malheureux accident aérien va trés vite
revétir un tout autre visage. Une main
criminelle, celle du bijoutier Albert Guay,
de Québec, qui a assassiné son épouse
Rita Morel, en est & l'origine. Ce crime,
I'un des plus marquants des annales
Judiciaires canadiennes, constitue le pre-
mier attentat & la bombe de I'histoire de
I'aviation civile en Occident et son im-
pact se fera sentir sur le plan interna-
tional. Un roman et un film, «Le crime
d'Ovide Plouffe », en ont été étroitement
inspirés.

Ce livre fait davantage que raconter une
affaire judiciaire. C'est le portrait d'une
société, une page d'histoire tragique
qu'aucun ouvrage, a ce jour, n'a traitée
dans son entiéreté.
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